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QUESTIONS SUR LA 
t 

RESPONSABILITE 

INTRODUCTION 

Le titre de ce cours indique qu’il sera traité ici 
de la responsabilité en général» Les problèmes de la ree* 
ponsabilité y seront examinés dans leur ensemble, afin 
de pouvoir en avoir une physionomie complète., qu’il s’a-
gisse de la responsabilité qui nait de la loi» ou de cel» 
le qui nait à l’occasion de l’exécution d’un contrat» 

La notion de 
responsabilité 

Il est difficile» dès le début de ces explications, 
de préciser sur une notion aussi complexe, que celle de 
la responsabilités II faut se contenter d’un à peu près» 
sauf â reprendre, à préciser et à compléter cette défini-
tion plus tard» La responsabilité , c’est la sanction 
des obligations dont un individu ^eut être tenu envers 
un autre» Cettë~formule très générale peut recouvrir à 
peu prés" l’ensemble des problèmes de la responsabilité,. 

La responsabilité suppose» en effet, qu’on ne peut 
exécuter une obligation dont était tenu, soit qu’il s’a-
gisse d’une obligation que la loi impose, soit qu’il 
s’agisse d’un contrat mettant à la charge du débiteur de» 
faits ou des abstentions» en un mot des obligations qui 
n’ont pas été exécutées» Ces obligations découlent donc 
les unes de la loi, les autres des conventions. 

Le meilleur exemple d’obligation légale e^t celui du 
délit, particulièrement de l’accident d’automobile.Lors-
qu’une personne cause, par un accident d’automobile, un 
dommage à autrui, elle a une responsabilité à l’égard de 
la victime» Toutes les fois, au contraire, qu’une person-
ne a passé un contrat avec une autre, la responsabilité 
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découle du contrat. Tel est le cas de la compagnie de che 
mins de fer qui a pris l’obligation de transporter un co-
lis d’un point à un autre, si le colis n’arrive pas à desti 
nation, ou s’il arrive avec des manquants, détérioré ou bri 
sé, la responsabilité de la compagnie de transport découl' 
dans ce cas, du contrat du transport qui a été fait» 

Il y a là deux hypothèses générales de responsabilité 
qu’il convient de distinguer. 

Intérêt 
le l’étude 
ies ques -
Ions de 
ssponsabi» 
Lité. 
L“-Ce sont 
ss questions 
rès actuel-
les. 

Il n’y a pas, dans l’ensemble du droit des obligations 
de matière qui soit plus actuelle que celle de la responsa-
bilité • On sait, en effet, l’importance qu’il faut attache: 
à certains textes du code civil comme l’article 1384 au su-
jet duquel est intervenu depuis quelques années une juris-
prudence, approuvée en 1930 par un arrêt des Chambres réu-
nies, bouleversant toute la question. Loin de terminer, d* 
ailleurs les débats, cet arrêt n’a servi qu’à faire rebon-
dir la question et a rendre le problème dé la responsabi-
lité beaucoup plus trouble et incertain qu’ il ne l’était 
auparavant. Par leur actualité, ces questions appellent 
toute 1attention. 

2*- Ce 
jont des 
luestions 
;rès pra-
;iques. 

Elles ont , en outre, un intérêt pratique considérable. 
La responsabilité constitue, en effet, la sanction de tou-
tes nos actions. Si elle n’existait pas, il est probable 
que les individus agiraient souvent d’une manière toute 
différente. C’est pour quoi, on constate, d’un bout à l’au-
tre du droit, la nécessité d’une sanotion.Un droit auquel 
manque la sanction est, la plupart du temps, dépourvu d’ef. 
fioacité. C’est précisément parce que la responsabilité est 
la sanction des obligations qu’elle en est le point le * 
important. Ce qui donne, en effet, toute sa valeur au dr< 
c’est la certitude qu’on trouvera, dans la loi, le moyen de 
forcer le débiteur à s’exécuter. On envisagera donc ici l’o* 
bligation sous son angle le plus important, tout devant, en 
droit, tendre à l’exécution, et la sanction de cette exécu-
tion étant la responsabilité. 

>°-Ce sont 
les ques -
lions qui 
>ré sentent 
in grand 
ntérêt au 
>oint de 
ue de la 
;ochnique 
uridique. 
°-du point 
e vue de 
a formation 
juridique 

D’autre part, au point de vue de la technique juridique, 
le problème de la responsabilité est un véritable levier de 
commande du droit, de sorte que si on la connait et si on a 
compris la théorie de la responsabilité, on n’est pas loin 
de bien connaître une partie des plus importantes du Droit 
civil. 

Cette étude présente encore un intérêt au point de vue 
de la formation juridique. La théorie de l’obligation est, 
au point de vue de la gymnastique intellectuelle, du juris-
te un excellent terrain d’entrainement. 

Mais c’est surtout^ l’intérêt social qui donne tou 
te son importance au problème de la responsabilité . On . 
songe ioi à l’un des problèmes le plus considérable de la 
vie juridique moderne des Etats 5 le problème des droits di 
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5°)Au point 
de vue so-
cial 

l’individu-opposé aux droits de la collectivité ou de la 
société. Ce problème qui déborde de beaucoup la matière de 
la responsabilité et des obligations revêt ici la forme du 
problème de la faute opposé au problème du risqueÿ de sorte 
qu’il y a lieu de se demander si la responsabilité doit 8-
tre fondée sur la culpabilité* ce qui est la théorie indivis 
dualiste, ou sur le risque que l’individu a fait courir à 1 
société, à son entourage, risque qui peut avoir, pour lui 
un article passif, la responsabilité, mais qui comporte ans 
si une partie active, laquelle comprend tous les avantages 
qu’il retire du risque qu’il a créé» 

C’est cette notion du risque et de la faute qui a sans 
cesse préoccupé les jurisconsultes pendant toute la seconde 
partie du 19ème siècle jusqu’à ce que la théorie de la fau< 
te ait reçu, du législateur, un coup efficace par la créa» 
tion du risque professionnel, idée que l’on trouve à la ba» 
se de la législation sur les accidents du travail® C’est là 
le premier succès de la théorie des droits de la société 
sur les droits purement individuels

a 

Mais quai d des idées sont agitées et se fraient un che« 
min elles ne s’arrêtent pas en route, et nombreux sont ceux 
qui voudraient étendre le domaine du risque, notamment sur 
le terrain de l’article 1384. Beaucoup d’auteurs pensent 
que c’est à raison dïj. risque créé que l’automobiliste doit 
être responsable » qu’il ait ou non commis une faute; à 1* 
article passif figurant les avantages qu’il retire de sa 
voiture, au passif il doit avoir la réparation du dommage 
causé* 

On aura donc à se demander sur quelle base il convient 
de fonder la responsabilité» 

Rapports 
entre la 
responsa-

bilité civi-
le et la res* 
ponsabilité 
pénale 

Il s’agira uniquement ici de la responsabilité en droit 
civil de sorte qu’il faudra éliminer tout ce qui est du do-
maine pénal. Toutefois, il faut être , une fois pour toutes 
fixé sur certaines réactions qui s’exercent de l’une à l’aut 
tre de ces responsabilités. 

Il y a, en effet, des obligations dont l’inexecùtion coi 
duit à des infractions pénales, non pas seulement à la ré« 
paration du préjudice causé à un individu, mais à une in -
fraction pénale, car il y a un préjudice qui, par l’intermé-
diaire de l’individu, frappe la société, En pur Droit civil 
il est rare qu’une dette puisse constituer une infraction;-. 
Cependant, si un débiteur pour ne pas payer son créancier4-
eornmet un abus de confiance, par exemple, celui à qui on a 
remis un objet, un délit pénal vient s’ajouter à la faute 
civile. 

Quels sont les rapports entre la responsabilité pénale 
et la responsabilité civile , deux hypothèses sont à envi-
sager : 

Ie- Il y a une indépendance absolue entre la resnonsa-
bilité pénale et la responsabilité civile. 
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2° - Il existe des rapports d'interdépendance entre la 
responsabilité pénale et la responsabilité civile» 

l)lndépen« 
dance de la 
responsabi-
lité pénale 
et de la 
responsabi-
lité civile 

Dans la première situation» où se manifeste 18 indépen-
dance de la responsabilité civile et de la responsabilité 
pénale» on constate que ces deux responsabilités ne sont 
pas liéess il peut exister une responsabilité pénale sans r 
responsabilité civile et inversement ,il peut exister une 
responsabilité civile sans responsabilité pénale» 

A)La respon« 
sabilité pé-
nale peut 

exister sans 
responsabili-
técivile. 

La responsabilité pénale9 tout d*abord» peut exister 
sans responsaMlité civile» Il ne faut pas croire que tou-
tes les fois qu’un individu comparait devant une juridio -
tion répressive» il y a nécessairement une action civile 
en réparation du préjudice causé» Il y a des infractions 
pénales, qui ne causent de dommages à personne» Tel est le 
cas, notamment, des contraventions pour excès de vitesse» 
Evidemment, si le contrevenant renverse quelqu’un ou dé-
truit quelque chose par excès de vitesse, il y a à la fois 
responsabilité civile et responsabilité pénale» Mais tout 
excès de vitesse ne produit pas de tels résultats, de sorte 
qu’il peut parfaitement y avoir responsabilité pénale,sans 
responsabilité civile: la loi pénale peut créer une infrac-
tion, sans qu’il y ait place à responsabilité civile. 

D’autres fois» il s’agira, non plus d’une contravention^ 
mais d’un délit ou d’un crime. Un individu s’est rendu cou-
pable d’un crime» Il comparait devant la Cour d’Assises, qui 
le condamne à la réclusion, aux travaux forcés ou à la peins 
de mort. Il n’est pas certain qu’il y aura, pour cela, répa» 
ration d’un dommage civil. En effet, à part la victime, il 
se peut que personne n’ait subi un préjudice. Il en sera 
ainsi notamment si la victime ne possède aucun proche parent 
Il y a donc là une infra qui peut ne donner lieu à la 
réparation d’aucun préjudice civil. 

B)La respon-
sabilité ci-
vile peut 
exister 
sans res-
ponsabilité 
pénale. 
Les phases 
successi-
ves à la 
suite des-
quelles 
cette in-
dépendance 
s’est éta-

blie. ‘ 

Inversement» la responsabilité civile peut exister sans 
responsabilité pénale. Là plupart des obligations sont sanc-
tionnées par le droit civil et non par le droit pénal. 

Cette indépendance de la résponsabilité pénale et de la 
responsabilité civile, qui est évidente» à l’heure actuelle. 
n’a pas toujours existé» Il a fallu que l’on traverse succès 
sivement un certain nombre de phases pour en arriver à cet 
état où la responsabilité civile et la responsabilité pénale 
peuvent s’ignorer » Dans une première phase» celle de la ven 
geance privée, on se payait sur la personne ou sur la chose, 
du préjudice causé. Ce fut, ensuite, la phase des composi-
tions volontaires. La composition volontaire évitait de se 
payer sur la personne ou sur la chose. On devait fournir une 
somme d’argent fixée. Dans une troisième phase, c’est l’au 
torité publique qui détermine ce qu’il y a à payer à la vic-
time: c’est la phase dite de composition légale. Enfin» dans 
la dernière phase, qui dure 'encore actuellement, c’est I’at>» 
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torité publique seule qui punit les infractions et le pai 
ticulier, la victime, n'obtient qu’une réparation pécuni-
aire. 

iljlnterdé-
jendance de 
La responsa-
bilité péna-
le et de 

La responsa-
bilité civi-

le 
L’hypothèse 
Un fait a 
été commis 
donnant lieu 
à l’action 
publique et 
à une répa-
ration pécu-
niaire. 

A)I1 n’y a 
pas eu de 
poursuites 

pénales 

Cependantt maigre cette séparation et certaines des 
conséquences qui viennent d’être indiquées® il y a entre 
la responsabilité pénale et la responsabilité civile des 
rapports d’interdépendance qu’il ne faut pas perdre de vue, 

Ces rapports sont constitués par des réactions® qui s® 
étendent du droit pénal au droit civil? Mais, il faut notei 
tout de suite que l’inverse ne se produit pas # il n'y a 
pas d’influence du civil sur le pénale 

Il faut supposer ici qu’un individu a commis une in-
fraction susceptible de donner lieu au déclanchement de la 
loi pénale et à une réparation pécuniaire,, Dans cette hy-
pothèse® deux situations doivent être successivement envi-
sagées s 

Première situation? il n’y a pas eu de poursuites pé-
nales? 

Deuxième situations il y a eu des poursuites pénales 
qui ont abouti à une décision de la juridiction répressive,-

Dans le prend,er cas® il y a eu un crime® par exemple, 
une action publique était possible ainsi qu’une action font-
dée sur l’article 1382. Mais il n’y a pas eu de poursuites 
pénales* On est en présence® ici, d’une solution très im-
portante quifigure au C, Ins

s
 Crim® aux articles 337,638 

et 640® La prescription de l’action publique, qui est de 
10 ans, en matière de crime® de trois ans en matière de 
délit et d’un an en matière de contravention est également 
celle de l’action fondée sur l’article 1382 du C® Civ® qui 
serait® sans cela, de 30 ans® conformément au droit des 
actions en matière personnelles 

L’action 
civile se 
rescrit par 
a même du-
rée que l8 

action pu-
blique 

Peu importe® pour que cette prescription joue, la ju-
ridiction devant laquelle on porte l’action. Peu importe qt 
que ce soit devant la juridiction répressive, mais trop 
tard ou devant le tribunal civil, mais trop tards il ne fau 
faut pas que, se soient écoulés plus de 10, de 3 ou d’un 
an» selon la nature de l’infraction 

Justifica-
tion de 
°ette solu-

tion 

Pour quelle raison la prescription de l'action en répa-
ration du préjudice causé par un acte qui, en réalité, est 
plus grave que l’autre, est-elle plus courte ? Une auto 
renverse un candélabre ou défonce une devanture, sans bles-
ser personneî la victime, en l’espèce, le propriétaire de 
la chose détériorée à 30 ans pour agir. Si ,au contraire, 
bine personne est tuée parce qu’elle se trouvait à côté du 
candélabre, pn n’a plus que trois ans pour agir, car 1’ac-
cident d’automobile est alors pratiquement un délit. Celui 
qui a été le moins touché a trente ans pour agir, alors 
que celui qui a été le plus gravement atteint, n’a plus que 
trois ans. C’est là un résultat choquant au premier abord. 
Des raisons profondes ont amené le législateur à formuler 
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cette règle?
 que l’éction civile, quant aux délais de la 

prescription» est solidaire de l’action publique ? 
Faustin Hélie dit qu’il serât scandaleux d’affirmer 

qu’un crime a existé devant une juridiction civile et de 
ne plus pouvoir le poursuivre devant une juridiction ré» 
pressive. Or, dest ce qui se produirait si le tribunal ci 
vil pouvait accorder la réparation du préjudice causé, a*--, 
près 12 ans. Par exemple» alors que Inaction publique ne 
serait plus possible, il faut éviter" ce scandale* Le scan-
dale est une chose mauvaise pour la société. 

Il existe encore une raison plus humaine et aussi plus 
pratique . S’il y a eu une infraction» un délit ou un cri« 
de, la partie lésée a eu un délai assez long pour porter 
plainte. Si elle a attendu aussi longtemps pour demander 
à la société réparation du préjudice qui lui a été causé, 
elle ne doit s’en prendre qu’à elle. Après un certain dé-
lai, il est impossible de procéder à une instruction utile 
C’est pour quoi, la prescription doit être de courte durée 
en matière pénale® 

B)I1 y a eu 
des pour -
suites pé-
nales qui 
ont abouti 
à une dé « 
cision de 
la juridic-
tion ré » 
pressive 

2® Cas s II y a eu des poursuites qui ont abouti a une 
décision d’une juridiction répressive. 

On est ici en présence d’un problème très important 
que la jurisprudence a dû résoudre, en l’absence de tout 
texte, en présence, par conséquent, de pures solutions 
j m* i s p3Tu. d o ut/x o il © s e 

Le principe 
de l’autori-
té absolue 
de la chose 
jugée au pé-
nal sur le 
civil. 

Il y a autorité absolue de la chose jugee du pénal sur 
le civil de sorte que, ce qui a été jugé par la Cou” d’As-
sises ou en matière correctionnelle, ne peut plus être r^ 
mis en question, meme sur le terrain des intérêts civile, 
Un individu a occasionné un accident d’automobile. Il est 
poursuivi, car il y a eu des blessures ou même accident 
mortel, Cet individu comparait devant une juridiction ré« 
pressive qui le déclare non coupable ; ce n’est pas sa fau 
te si l’accident est arrivé. Peut-on encore le poursuivre 
sur le terrain purement civil, étant donné que les preuves 
de la responsabilité ne sont pas les mêmes en matière péna: 
le et en matière civile, et qu’on na l®s prouve pas de la 
même manière ? La victime bénéficiera peut être, en effet, 
en matière civile, de présomptions (art. 1384) qui ne pou-
vaient pas jouer en matière pénale. Mais la jurisprudence 
déclare que si l’individu a été reconnu non coupable, il 
ne peut, de ce fait, être inquiété au point de vue civil. 

Inversement, si un individu a été condamné comme coupa 
ble d’homicide par imprudence, par exemple, la.victime, 
pourra saisir les tribunaux civils, si elle n’a pas joint 
son action à l’action publique et elle obtiendra répara -
tion du préjudice qui lui a été causé sans avoir é faire 
aucune autre preuve. 

Justification 
le co principe 

Comment expliquer cette solution, qui s’est imposée 
en l’absence de tout texte. 



(2) 9 Droit °ivil approfondi (®) Doctorat) 3 

Pour le comprendre, il faut avoir présentas à l’es-
prit deux idées, qui ont agi sur la pratique, soit simul-
tanément, soit successivement, soit l’une à défaut de 1* 
autre» La première est une idée de vérité , la seconde u« 
ne idée de hiérarchie judiciaire. 

1° Raison ti-
rée du carac-
tère de véri-
té absolue 
qui doit s’at 
tacher à la 
décision de 
la juridic -
tien répres-

sive. 

L’idee ce vente - Dans l’ancien Droit, étant donne 
la liaison qui a existé avant la 4ème phase entre l’actia) 
pénale et la réparation pécuniaire, il était normal que 
ce que le juge répressif avait jugé au pénal, fut jugé 
pour le civil. Les deux questions étaient, en effet, indi.' 
solublement liées, Mais, depuis longtemps, cette sépara-
tion des deux points de vue est accomplie. D’ailleurs la 
raison historique qui est à la base de cette solution, n* 
est pas absolue. Il arrive souvent, sans doute, qu’à un 
moment donné une solution a été parfaitement justifiée, 
puis que, la raison ayant disparu

r
 la solution a subsis-

té, mais ici les auteurs sa sont efforcés de trouver d’ 
autres raisons à l’appui de la même solution* 

Théorie de 
Merlin 

L’une de ces raisons a été fournie par Merlin» Il dit 
que les deux actions, l’action publique et l’action en 
réparation du préjudice ont le même objet qui est le cri-
me ou le délit» Pai* conséquent, étant donné que, par l’ac-
tion publique, on a jugé cet objet, on ne peut juger une 
seconde fois la même question par l’action civile

s
 liais 

Merlin sent bien l’objection qu’on va lui faire, à savoir 
que l’instance n’est pas liée nécessairement entre les 
mêmes personnes

3
 C’est pourquoi il faut remarquer que le 

ministère public représente la société et, avec la so-
ciété, la victimôs qu’en conséquence ce qui a été jugé 
entre le coupable et le ministère public est considéré 
comme jugé entre le coupable et la victime

a
 II y aurait 

donc là l’application de l’autorité relative de la chose 
jugée® 

Critique 1* - Il n’est pas exact de dire que les deux actions 
ont la même objet. Sans doute, le crime est bien la. base 
commune aux deux actions, mais l’une a pour objet la ré-
pression l’autre la réparation du préjudice causé, et on 
s’étonne que Merlin ait pu ainsi confondre la cause et l9 

objet de 1’obligation* 
2 - En second lieu, il n’est pas exact, dans notre 

droit, de dire que le Ministère public représente les par-
ticuliers « II existe , en droit civil, beaucoup d’hypotho 
ses où le ministère public intervient et où, cepèndant,il 
y a seulement autorité relative de la chose jugée* Il en 
est ainsi dans les affaires qui sont obligatoirement commu-
nicables au ministère public, affaires concernant l’état 
des personnes, les Incapables ou les rectifications d’é-
tat civil» On a essayé sans doute de dire dans ces matiè-
res qu’à cause de la communication au Ministère public,il 

« Les Coure de Droite 
3, PLACE CE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites etOrales 
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y avait autorité absolue de la chose jugée . mis jamais 
les tribunaux ne l’ont admis. 

Théorie déve» 
loppée par 
un arrêt de 
Cassation de 

1817 

Il y a une raison meilleure qui justifie la solution 
qui a prévalu». Cette raison est indiquée par le Procu* 
reur général ^oure à la Cour de Cassation en 1817 (S

A
1B^ 

!l
8
172. Cour Cass. 13 |Sars JW)» lorsqu’il justifia 

l’autorité absolue de la chose jugée au pénal sur le ci--' 
vil en ces termes i ”Üh jugement rendu au criminel est 
un monument qui doit enchaîner toutes les pensées,, et sus 
lequel s’imprime une vérité publique. Quelle épouvantât!» 
théorie que de faire tejuger au civil une question qui 
a été jugée au criminel . Ainsi on risquerait de faire 
dire innocent au civil un individu déjà guillotiné” 

A la chose jugée en matière pénale s’attache donc 
un® présomption irréfragable de l’exactitude de ce qui 
a été jugé g soit qu’on ait reconnu la culpabilité soit 
qu’on ait proclamé 1*innocence

t
. 

Par une idée 
de hiérarchie 
judiciaire. 

Le seconde idee qui est intervenue dans les débats 
c’est l’idée de hiérarchie judiciaire, Aubry et Rau ont ; 
contribué à donner à cette idée un grand retentissement-i 
(5® Ed, § 763 bis# p

o
 462) Ils no placent pas la ques* 

tien sur le terrain de l’article 1351 de l’autorité de 
la chose jugée proprement dite» Ils se demandent si les I 
tribunaux répressifs # au point de vue de la hiérarchie^ 
sont au même niveau que les tribunaux civils» Est-ce quel 
en effet, la solution donnée par. un tribunal correction^ 
nel ou une Cour d’Assise n’a pas plus de poids que celle | 
donnée par un tribunal oivil ou une Cour d’appel civile! 
Ces auteurs sont ainsi conduits à s’attacher à la nature, 
et au but de l’institution des juridictions répressivesJ 

Si d’ailleurs on pouvait remettre en question» devaiï! 
les tribunaux non répressif s# ce qu’ils ont jugé# on vol1 

le malaise qui en résulterait. Si les tribunaux répres "1 
sifs ayant acquitté# les tribunaux civils dont ce n’est ' 
pas la mission# considéraient l’individu comme coupable» 
il y aurait une révision effectuée# en dehors des formes 
légales# par une autorité non qualifiée. C’est pourquoi 
il faut cette prééminence de la décision pénal© qui a s«s 
voies de recours propres. Il ne faut pas qu’on puisse# 
par ane voie oblique# remettre la chose en question. 

Si pour Aubry et Rau# lo problème se ramène à une si 
pie compétence# question de juridictionnelle#« il y au. * 
rait comme une sorte d’incompétence ration&e materiae p°' 
la juridiction civile à pouvoir statuer sur une question 
dont seules peuvent connaître les juridictions répressi?' 
ves. 

Telles sont les deux idées entre lesquelles on a hé® 
té # en vue de justifier cette solution indispensable: 1 
caractère définitif de la décision des juridictions répf 

siv® 
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Les tribunaux civils s sa effet, ne sont pas sur le même 
pied que les juridictions répressives* ■ 

a jurispru-
dence a con^ 
sacré la pré» 
éminenoè de 
la décision 
de la juridic-
tion répressi" 
ve sur la dé » 
ci'sion dé la 
juridiction 
civile» ■ 
L’ârrSt de 
principe du 
7 Mars 1355 

La jurisprudence est absolument fixée depuis longtemps 
d’une manière,aussi inébranlable que s’il existait un tex 
te peur faire jouer, la prééminence de la décision répres 
sive sur la décision civile* 

L’arrêt fondamental, et de principe en cette matière 
est un arrêt de la Chambre civile de la cour de cassation 

“du 7 Mars 1855 (S»1^S, 1,439)1 Voici les faits» A cette 
-époque, où l’on voyageait en voiture, la malle-poste de 
“Paris-Marseille, roulant de nuit, avait culbuté un ca-
briolet g renversant l’animal, le véhicule et le proprié-
taire en blessant ce dernier» Le procès fut porté devant 
la juridiction répressive» Celle-ci acquitta le postîllcr 
considérant qu’il était à sa place sur le chemin, que sa 
voiture était éclairée et que le propriétaire du cabrio-
let avait cammis des imprudences» Le propriétaire du oa* 
briolet actionna ensuite l’auteur de l’accident devant 
la juridiction civile» Il triompha devant la Cour d’appel 
de Kimes qui lui accorda réparation du dommage causé, 
nonobstant la décision de la juridiction répressive, La 
Cour de Cassation, dans l’arrêt précité, cassa cet arrêt 
de la cour de Nîmes» 

x<es arguments 
invoqués par 
cet arrêt 

Quels sont les arguments de cet arrêt de principe ? 
Ils ont fait place à la fois à l’idée de vérité et à P 
idée de hiérarchie judiciaire» 

l) Tout d’abord à l’idée de vérité? L’action publia 
que, dit notre arrêt, a un caractère préjudiciel. Le ju-
gement pénal étant nécessairement préjudiciel à 1’instan-
ce civile a une autorité absolue au sujet du fait qui est 
la base commune des deux actions publique et privée.» Il 
peut se produire qu*après un acquittement on puisse en-
core traduire le coupable devant les tribunaux civils , 
mais à la dondition de faire reposer l’action sur un au-
tre fait» C’est ainsi que si on ne peut plus agir en sé 
basant sur 1*article 1332, à la suite de l’acquittement 
de l’auteur de l’àc.ident, on peut peut-être encore agir 
sur le terrain de l’article 1S84 car il ne s’agit plus de 
la même action^ Il faut donc que les deux actions soient 
basées sur le même fait qui constituera leur base Gammune 

L’arrêt dictera encore que le Ministère public repré* 
sente tous lès intérêts quant a la constatation du fait 
qui forme la base commune des deux actions» 

C’est donc la théorie de Merlin qui est en partie à 
la base de l’arrêt de principe de 1856» 

2) Mais cet arrêt conserve également l’idée de hiérax 
chie judiciaire» Quand le juge répressif a statué, dit 
l’arrêt, le juge civil ne doit pas pouvoir méconnaître sa 
décision. En effet, l’ordre social souffrirait si, en vue 
d’un intérêt purement individuel, en ébranlait la foi duc 
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aux décisions répressives. Dans le conflit qui peut ssé»i 
lever entre les intérêts particuliers et les intérêts col-
lectifs 'il faut sacrifier l’intérêt de l’individu. Quand 
la satisfaction de 1’intérêt d’un individu est suscepti-
ble de causer un trouble à la société, on ne peut la lui 
donner. On ne peut donc remettre en question ni l’innoce? 
ce ni la culpabilité d’un individu à moins que la déci 
sion répressive qui a acquitté n’exclue pas l’existence| 
d’un autre fait dont le prévenu ait à répondre sur le te? 
rain civîT™ 

Cette dernière formule a été amplement exploitée par 
la jurisprudence qui a rendu beaucoup de décisions sans ! 
tenir compte de la solution fournie par la juridiction 
répressive, estimant que celle-ci n’avait pas complète- ■ 
ment épuiséles faits de 1’instance 

Depuis l’arret de principe de 1855 de nombreuses dé® 
cisions sont intervenues. Il nous suffira d’en relever 
encore doux afin de montrer l’évolution de la jurispru- ! 
dnnce. 

L’arrêt de 
la Chambre 
des Requê-
tes du 7 No-
vembre 1394® 

Dans un arrêt postérieurs rendu par la Chambre des 
Requêtes le 7 Novembre 1894, on voit que des deux idées 
colle de vérité et celle de hiérarchie judiciaire, seuls 
la seconde est prise en considération® Cet arrêt est mot4 

vé d’une manière plus concise. ‘'Attendu qu’il n’est pas 
permis aux tribunaux civils de méconnaître ce qui a été 
nécessairement et certainement décidé par les juridicti^ 
répressives..., Il n’y a donc pas d’erreur possible. On 
retrouve là l’idée de hiérarchie judiciaire. 

L’arrêt de 
1924 

Il y a enfin un arrêt plus récent qui montre comment 
se fait la oristillation jurisprudentielle, c’est un arrf 
de 1924 dans lequel la Cov^motivs même plus la solutic 
"Attendu, qu’il n’est pas permis au juge civil de mécon-
naître ce qui a été jugé par le tribunal correctionnel" 
rien ne marque même plus l’idée de hiérarchie judiciaire 
la solution est évidente* 

Problème de 
l’unité ou 
du dualisme 
de la faute. 

Peut-on dire qu’il y ait dans notre droit une faute 
civile et une faute pénale,, ou n'y a^t^il qu’une seule 
même faute susceptible de produire des effets variés sur 
le domaine civil et sur le domaine pénal. 

I)Faute ci-
vile et faute 

pénale. 

La jurisprudence reposa sur Vidée de l’unité de fau> 
Quand un fait est susceptible de causer un demunage civil 
et d’ouvrir une action publique , il y a> dit-«lie, une 
seule faute* mais qui entraîne une condamnation plus • 
forte, C est là toute la différence? Comment dire, en ef-
fet que l’automobiliste qui, par une certaine manoeuvre 
a renversé un candélabre a commis une faute différente 
de celui qui a renversé un piéton à la suite de la même 
erreur. C’est la même faute s mais avec des conséquences 
variables, S’il s’agit de la simple réparation d’un préj’ 

dioi 
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causé , mais il n’y aura pas d’action .publique, le. fan» 
te étant d’autant plus grave que le damage a été plus 
important» Il y a dans les cas graves : action publique.. 
Donc la jurisprudence s’inspire de l’unité de la faute 
civile et de la faute pénale» 

II- Faute dé-
lictuelle 

Mais il est une autre question qui mérité d'etre dis« 
cutée, en raison de son importance pratique actuelle» La 
faute civileg dans toutes les circonstances où elle est 
susceptible de se manifester, est-elle toujours semblable' 
à elle-mêiaes ya>-t-il deux fautes en droit civil ? C’est 
là un problème classique mais qui n’est pas purement aca» 
démique. Il revient à se demander s’il y a une faute co3>» 
factuelle et une faute délictuelle» Y at-il deux fautes, 
l’une se référant aux contrats et à leur exécution# l’au» 
tre se manifestant en dehors, de tout contrat, dans tous 
les cas de responsabilité légale, notamment dans le cas 
de l’article 1382* Il a été supposé en effet jusqu’ici qu« 
la responsabilité se posait nécessairement à propos del8 

exécution d’un contrat ou de l’obligation de réparation 
de l’article 1382. Mais il y a beaucoup d’autres obliga-
tions légales qui sont sanctionnées dans notre Droit*Ci-
■tons l’obligation peur le mari de faire à sa femme une 
pension alimentaire quand il s’est rendu coupable du di-
vorce* C’est la réparation d’un préjudice causé. On pour-
rait encore songer à l’hypothèse du recel en matière de 
succession, etc,* 

Y a-t-il donc plusieurs fautes ou n’y a-t-il qu’une 
seule faute ? unité ou dualité ? Sous ces concepts ra -
tiomels viennent d’ailleurs se placer de nombreuses opi-
nions 3.’auteur s c’est une question qui est très vivement 
discutée. Dans le système dualiste, il y a place pour dew 
fautes, l’une qui intervient à propos de l’sxécution d’un 
contrat, l’autre en dehors de tout contrat* Au contraire, 
dans la théorie de la faute unique , toutes les fautes 
ont 1& même nature. 

■Théorie clas-
sique du dua-
lisme de la 

?auto. 

‘;,apres l’opinion classique la plus répanaue, il y 
aurait une faute résultant de l’inexécution des con-
trats, et différant de celle qui se roanifeste sur le ter-
rain des articles 1382 et suivants du Code civil.. 

faute con-
Actuelle ns 

est qu’un pro. 
longement de 

'Obligation 
09 garantie 

Sainctelette est un de ceux qui ont le plus insisté 
sur ce dualisme de la faute, opposant les deux notions, 
celle de l’inexécution d’un contrat à celle de la viola-
tion des obligations légales. Lorsque deux individus ont^ 
signé un contrat, il y a entre eux une obligation et, sur 
tout s'il s’agit d’un contrat synallagmatique, chacun d’ 
eux doit garantir 1 ’autre du contenu de cette obligation.:. 
Cette obligation de garantie, si elle n’est pas exécutée

3 
met le débiteur qui n’a pas tenu son engagement dans une 
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situation de faute La faute n’est donc qu’un prolonge 
ment de 1*obligation de garantie, 

La faute dé-
lictuelle en-
gendre ce qu’ 
on appelle 
proprement la 
responsabilité 
Cette théorie 
a été très vi-
vement combat-» 
tue à l’époque 
moderne». 

Lorsqu’ii s’agit, au contraire* d’une obligation 1 
gale fondée sur les articles 1382 et suivants du Code 
Civil9 il n’y a plus obligation contractuelle de garan 
il y a une responsabilité qui est mise par la loi à la 
charge des individus* 

Cette théorie des deux fautes contractuelle et dé 
tuelïe* a été condamnée et surtout très fortement comb 
tue à l’époque modorne, En 1886. une étude publiée sou 
le pseudonyme de Lpfevre, parue dans la nRevue critiqu 
s’est attachée à combattre oe dualisme des faute»Æ ets 
depuis Jers» des auteurs considérables ont adopté l’id 
d’unité de la faute„ qu’elle se présente à propos de 1 
inexécution d’un contrat ou de la violation d’un© ebli 
gation légale® Parmi ces auteurs citons* notamment Sa-
leilles , ■ et Ha-niol» 

II cqhvlent de voir» dans sa réalisablen pratique« 
cette idée du dualiase ou de l’unité des fautes» Pour 
faire, on recherchera les différences qui existent eut 
la faute.délictuelle et la faute contractuelles II res 
ra. en manière de conclusion» à discuter la question^ 

Examen des 
différences 
relevées en-
tre la faute 
délictuelle 
et la faute 
contractuelle 

I - Différence 
concernant les 
conditions d” 
existence de 

15obligation 

Les différences prétendues ou contestées entre la 
faute contractuelle et la faute délictuelle peuvent St 
rangées sous deux chefs s 

1° - Différences concernant les conditions d’exis* 
ce de l’obligation® 

2° - Différences relatives à la sanction de l’obll 
gation. 

Tout d'abord il y aurait des différences entre la 
te contractuelle et la faut© délictuelle à propos d© i 

1° » la capacité* 
2® - la prescription* 
3® ~ la preuve» 
4* “ la loi applicable* 
5° - les éléments d’appréciation de la faute» 
Il convient de reprendre chacun de ces peints® 

l%En ce qui 
concerne la ca-
pacité. 

I?incapable ne 
peut commettre 
de faute con » 
tractuelle 

En ce qui concerne la capacité* les incapables ne 
vent pas contracter* au moins dans une mesure assez 1< 
des obligations valables. Il y a l’incapacité du minei 
émancipé ou non émancipé* du prodigue , de l’aliéné oi 
core l’incapacité différente mais assez large qui fn 
la ferme mariée, On sait que ces personnes ne peuvent 
faire de contrat, tout au moins sans certaines formai; 
habilitantes spéciales» Le mineur a un tuteur pour co: 
tracter en son nom* la femme» mariée peut contracter a-

l’autorisation de son mari, Le contrat, autrement, ne 
rait pas valable„ Ces incapables ne peuvent donc comm» 
tre des fautes contractuelles» 



15 Droit Civil approfondi (N) Doctorat 15 

Eàis il peut 
omettre 
ne faute 

délictuelle 

Par contre, les incapables peuvent tous commettre 
des fautes délictuelles,» Un des textes les plus imper « 
tants à cet égard est l’article 1310 d’après lequel le 
mineur peut s’obliger par ses délits. On n*a, d’ailleurs 
jamais douté dans notre droit que tout incapable ne puis-
se s’obliger par ses délits ou ses quasi-délitse qu’il s’ 
agisse d’un mineur d’un prodigue ou d’une femme mariée. 

Donc IX ne s’agit pas d’une même fautes puisque tous 
ces incapables qui ne peuvent pas commettre des fautes 
contractuellas, peuvent commettre des fautes délictuelles 

Critique de 
set argument 

miSÿ ©a réalité, il y a la peut-être plus une appa- ' 
rênes qu’une certitude» 

3n ce qui con» 
xsrne le mi— 

neur 

Pourquoi le mineur ne peut-il pas se rendre l’auteur 
d’une faute contractuelle ? C’est pour une raison assez 
simple» Pour pouvoir parle*' d’une faute contractuelle» 
il faut qu’il existe un contrat® 0rs le minetu’ ne peut 
pas contracter , en principe^ sous réserve de l’article 
1305s, Par conséquent» toutes les manoeuvres » tout ce 
qu’on peut avoir à lui reprocher ne peut se présenter 
que sur le terrain de l’article 1382. Ce seront des frau-
des pour arriver à faire contracter quelqu’un avec lui. 
Mais le contrat ne peut valablement prendre naissance 
puisqu’on est en présence d’un incapable et» naturelle-
ment» comme il n’y a pas de contrat, ce contrat ne peut 
avoir pour effet la faute contractuelle® Par conséquent, 
la différence qu’on veut établir entre le mineur qui con-
tracte et celui à qui on oppose une obligation est appa-
rente, mais ne correspond pas à une réalité « 

Et la femme 
aariée 

Ceci est confirme quand on examine la situation de la 
femme mariée® La femme mariée ne peut valablement contrac 
ter sans l’autorisation de son mari. Les engagements qu8 

elle a assumés ne peuvent entraîner une faute contractuel-
le puisqu’il n’y a pas de contrat valable., Comme le mi -
neur» elle s’oblige seulement si» pour contracterg en 
vue de contracter» elle a commis une fraude et c’est alors 
l’article 1382 qui intervient® Gela ne constitue pas u-

ne différence entre les deux fautes : il n’y a pas d’au-
tr® faut© que la faute délictuelle car le contrat n’est 
pas arrivé à naissance. 

•Jusqu’ici» par conséquent» avec la notion de capacité 
on n’aperçoit pas véritablement l’existence de deux fau-
tes» Bn sera-t-il autrement sur le terrain de la prescris 
tien ? 

2)Quant à la 
fr®seription® 

La prescription des actions qui naissent d’un contrat 
est» en principe» de trente ans. La prescription qui naît 
d’un délit est, en principe, de trente ans. Jusqu’ici», 
par conséquent» sur le terrain de la prescription, il n’y 
a aucune différence® 

vritique qe 
v®tte argu-
^htation 

xl y a oien une différence, mais ce n’est pas uns 
différence entre la responsabilité contractuelle et la 
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responsabilité délictuelle, C’est une différence entre ‘ 
certains cas de responsabilité délictuelle, et certains" 
autres cas de responsabilité délictuelle» On vise ici 
les cas où le délit constitue une infraction à la loi pé 
nale ? contravention, délit, crime, ou délit civil. On ! 
est ici en présence, en ce qui concerne la prescription 
de- l’action en réparation du préjudice de quatre délais 
possibles» Si l’infradtion tombe seulement sous la loi 
civile., la prescription sera de trente ans, si elle cons1 

titue un crime, la prescription sera de dix ans, si el 
le constitue un délit, la prescription sera de trois 
ansj enfin si c’est un© contravention s la prescription! 
sera d’un an , Il y a donc quatre délais à appliquer .Mai 
cela ne constitue en rien uns différence entre la faute 
contractuelle et la faute délictuelle, la faute contract 
elle étant, comme la faute délictuelle, soumise, en pris 
cipe, à la même prescription trentenaire. 

3° -Quant à la 
preuve® 

Il semble que le terrain de la prouve soit, au pre-
mier abord, bien défavorable pour nier le dualisme de 1s 
faute. Pourtant quand on considère les choses d’un peu : 

près, ce dualisme ne résiste pas à l'exame#. 
Voici comment on présente généralement les choses» . 

En matière de faute contractuelle, le créancier est dam 
une situation privilégiée»Il n’a à prouver contre son â( 
biteur qu’une chose, c’est qu’il est créancier. Le débi^ 
teur est coupable de ne s’être pas exécuté, à noins toui 
tefois qu’il ne lui soit possible d'établir que s’il nH 
pas exécuté ce n’est pas de sa faute» Mais c'est à 1 
à s’exonérer» Jusque-là, le créancier triomphe» On con4 
naît d’ailleurs, la preuve contraire que doit faire le , 
débiteur» Il doit prouver qu’il est victime d’un cas foi 
tuit ou de force majeure, ou encore la faute d’un tiers,; 
son obligation n’a pas été exécutée. Mais, et c’est là 
qu’est le grand intérêt de la charge de la preuve. Les 
causes inconnues resteront toujours à la charge du débf 
teur. Elles seraient, sans cela, à la charge du créanci’ 
Pour se libérer, le débiteur doit établir un fait détef1 

miné. Si on ne sait pas pourquoi l’obligation n’a pas & 
exécutée c’est tant pis pour le débiteur. Il y a là un®1 

situation excellente pour le créancier et ce qui le pro” 
ve c’est le combat acharné qui s’est livré autour de l’! 

article 1381 afin de savoir qui aurait le bénéfice de W 
preuve. Il ne suffit pas, en effet, d’avoir raison, enc: 
faut-il le prouver. Il ne suffit pas d’être créancier ,iî 
faut prouver sa créance,, C'est en raison de la même idée 
qu’en matière immobilière on se bat avec tant d’énergie 
sur le possessoire; celui qui a triomphé au possesseurs 
en effet, n’a plus rien à prouver dans une matière où 13 
preuve est particulièrement difficile® 
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Donc quand il s’agit d’une faute contractuelle il n’y 
a rien à prouver.. Au contraires pour la faute délictuelle 
il faudra prouver que le débiteur est 1’ auteur du fait 
incriminé et qu’il en est coupable. Cette preuve est sou» 
vent impossible à faire et ici la cause inconnue existe 
toujours au détriment du demandeur. 

itique de 
tte argu-
ntation 

S’il en était véritablement ainsi, il faudrait recon-
naître qu’entre la faute contractuelle et la faute délie-
tuelle/ il y a un abîme. C’est ainsi très souvent qu’on 
présente les choses» Mais, en réalité, il n’en est rien. . 
Il n*y a pas d’opposition en ce qui concerne la preuve 
entre la faute délictuelle et la faute contractuelle, La 
différence relevée provient d’une autre notion, qui est 
à la base de la différenciation de nos hypothèses, mais 
ne repos© pas sur les doux piliers dé la faute contrac -
tuelle ou de la faute délictuelle. Elle provient de l’ob-
jet de l’obligation. 

Voici, d’ailleurs, des solutions tout à fait certai-
nes qui montrent que la faute contractuelle et lu faute 
délictuelle ne se différencient pas par une question de 
preuve, 

• est des 
'ligations 
mtractuel-
IS dans les 
telles la 

de la 
'euve pèse 
tr le cré-
icier„ 

11 y a, d’abord, toute une categorie d*obligations 
ontractuelles où le créancier est tenu de faire la prou-

ve à l’encontre de son débiteur. Il faut distinguer en 
effet parmi les obligations contractuelles les trois ty-
pes classiques : 1°- obligation de faire - 2° - obligatior 
de donner - 3e - obligation de ne pas faire. 

Le créancier n’a rien à prouverdans’ Tes obligations 
où le débiteur s’est engagé à un fait positif. C’est alorr 
au débiteur â établir que ce fait positif a eu lieu. Par 
conséquent., cette règle ne peut jouer que pour les obliga 
tiens de faire ou de donner. Le débiteur devait par exem-
ple transmettre la propriété d’une chose au créancier. 
L’a-t-il fait ou non ? Le créancier n’a rien à prouver,il 
a sa créance, cela suffit.» De mène, pour une obligation 
de faire- le créancier demande seulement l’exécution de 
l’obligationî c’est au débiteur à prouver quHl s’est exé-
cuté. 

S’agit-il au contraire d’une obligation de ne pas fai-
re, c’est-à-dire de quelque chose de négatif ? Il est im-
possible d’exigor du débiteur qu’sil preuve qu’il n’est 
pas coupable? On ne peut, en principe, faire la preuve d’ 
un fait négatif. On peut prouver une dation ..mais la preu-
ve d’un fait négatif est très difficile. C’est alors au 

créancier à prouver que le débiteur n’a pas exécuté l’ooli 
gation de ne pas faire, et qu’il a fait ce qui lui était 
défendu. Sur 'ce point tout le monde est d’accord® 

par conséquent,on est ici en présence d’une catégorie 
importante d’obligations contractuelles où le créancier 
doit faire la preuve de la fauta du débiteur.La différence 

« les Coure de Droit » 
3 Pi ACF. VA SOPBMNF 3 
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de preuve disparaît donc entre la faute contractuelle 
et la faute résultant de l’article 1382 C. Civ* C’est au 
créancier qu’inôoabela charge de la preuve dans les 
deux cas* 

Mais il ÿ a aussi la situation inverse, celle d’un 
créancier qui aMura rien à prouver sur le terrain de la 
faute délictuelle , conformément à de qui se passe en ma 
tiers contractuelle. 

ïl est les 
cas de ros-
ponsabilité 
dêlictuell® 
dans lesquels 
le créancier 
n’a rien à 
prouver« 

Il s’agit de 1'hypothèse des articles Ia84-Io8&-
1386 du Code Civil, Tous les combats relatifs à l’arti-’■ 
ele 1384 du Code Civil, toutes les. tentatives qui ont 

été faites avant la loi de 1898 en ce qui concerne la 
notion de risque professionnel n’ont garnis eu qu’une seu 
le fin t imposer la charge de la preuve au patron,. au pro 
fit di la victimes 11 y a là un cas extrêmement important 
dans lequel le créancier n’a rien â prouver' puisque l’ar-
tielo 1384 alinéa 1 le dispense de faire cette preuve, . 
Cm peut citer , en dehors de l’article 1384, al. 1, la 
responsabilité des commettants pour leurs préposés, la 
responsabilité des parents pour leurs enfants et celle 
des instituteurs et artisans pour leurs élèves et appren 
tis. Dans tous tes cas, il s’agit d’une responsabilité 
délictuelle ou quasl«délictuelle, et le créancier n’a 
rien à prouver« La m&ae solution doit être donnée pour 1* 
article 1385 Î c’est le débiteur qui doit s’exonérer. En* 
fia, là aême solution intervient â propos des dommages 

, dans. certaines circonstances, par un immeuble 
(Art-. 1386). 

Dans tous ces sas, les choses se passent came en ma* 
tlèrs d’obligation contractuelle^ de faire ou de donner 
le créancier n’a rien à prouver. 

On constate tantôt un chevauchement dudélit sur le 
contrat, et tantôt du contrat sur le délit. 

Il faut noter en outre, les modifications qui peu -
vent être apportées dans une mesure plus ou moins large 
à ces principes par dés conventions sur la responsabilité 

La convention 
des parties 
peut renver» 
ser la charge 
de la preuve 

II faut noter, en outre, les modifications qui peu-
vent être apportées dans une masure plus ou moins large 
à ces principes par des conventions sur la responsabilité 

Ces conventions qu’on appelle couramment clauses de 
non responsabilité ont des effets variables selon qu’il 
s’agit des rapports ordinaires de droit civil, ou de cer-
tains transports spéciaux, notamment du transport mariti-
me ou du transport aérieru 

En ce qui concerne les clauses de non responsabilité 
du fait personnel, on constate que la jurisprudence leur 
fait produire, dans la mesure d’ailleurs très étroite où 
elle les reconnaît valables, un effet de renversement de 
preuve. C’est alors au créancier à f airs "ïa preuve).C’ est 
pourquoi les compagnies de chemins do fer autrefois insé 
raient, dans certains tarifs plus réduits, dos dispositif 
ons aux termes desquelles le destinataire devait prouve? 
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la faute de la compagnie, La législateur est Intervenu* 
en 1905J pèur prohiber ces clauses. Tel fut, en effet, 
le but de la loi RaMer. -

Par une convention des parties les choses vont ici se 
passer comme en matière délictuelle. Par conséquent on ne 
peut établir un fossé, entre la faute dans l’exécution d’ 
un contrat et la faute en dehors de l’exécution d’un con-
trat. 

s de respon-
oilité légale 
as lesquels 
preuve est à 
charge du 

bit sur ,
5 

Les différences de preuve sont non pas des différence 
ces de nature de la notion de faute, mais des différences 
dans l’objet de l’obligation.. On ne se trouve plus, par 
conséquent, sur le terrain de la nature, ni par oonséquait 
du dualisme des fautes. En somme* on peut dire sans ine» 
xactitude que le créancier d’une obligation doit faire la 
preuve lorsqu® cette preuve porte sur un fait négatif. Il 
n’a pas la charge de la preuve si celle-ci porte sur un 
fait positif. 

at à la 
applicable 

droit inter-
ional privé 

On cite souvent, parmi les différences qui justifie-
raient le dualisme de la faute contractuelle et délic-
tuelle celle de la loi applicable, en droit international 
privé. Voyons donc ce qui se passe dans un domaine un. 
peu spécial , celui des conflits de lois» 

Dans les conflits de lois on ne soumet pas à la même 
législation la faute contractuelle et la faute délictuel5»' 
le® La faute délictuelle est soumise, d’après une opinion 
consacrée, à la législation du lieu où le délit s’est 
produit» Un accident se produit nécessairement en un 
certain lieu. C’est la législation de ce lieu qui s’ap-

plique,, C’est ainsi que les articles 1382 à 1386 du 
C.C» ne visent que les faits ayant lieu en France. En 
Angleterre, par exemple, on appliquera les règles diffé-
rentes de responsabilité qui y sont en vigueur . S’il s’ 
agit, au contraire, d’une obligation contractuelle tout 
le monde est d’accord pour la soumettre à la législation 
du pays auquel la convention est soumise. L’une des solu-
tions qui est le plus fréquemment adoptée en cette matiè-
re est de soumettre les contrats à la loi du lieu où 
les contractants se sont réunis pour contracter. Mais ce 
n’est pas une nécessité. Il dépend d’eux de dire, par une 
clause du contrat, qu’on entend se soumettre à telle ou 
telle loi déterminée» Un homme d’affaires anglais et un 
home d’affaire suisse se rencontrent. Ils peuvent décla-
rer qu’ils entendent se soumettre aux règles suivies par 
la bourse de Liverpoel * Dans ce cas, ce sont les règles 
du droit anglais qui régiront la responsabilité du débi-
te vr. 

■ Puisque, dit-on, dans les rapports internationaux ou 
interprovinciaux, on ne soumet pas la responsabilité du 
débiteur contractuel à la même législation que celle du 
débiteur délictuel, c’est donc qu’il s’agit de deux fau-

tes 
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entièrement distinctes. Comment, en effet* y aurait-i 
uns seule faute alors que la faute contractuelle sera 
soumise à la loi du contrat et la faute délictuelle à 
loi du pays où le fait s’est produit , bref chacune à, 
une loi différente ? 

Critique do 
cette argu-
mentation 

Si ces faits sont exacts, il n’est pas certain que 
Iss conséquences qu’on en tire soient certaines. La di 
férence de lois compétentes ne découle pas* nécessaire 
ment d’une différence de nature» Il est mémo beaucoup 
plus vraisemblable qu’elTe découle d’une différence ' 
dans la source de l’obligation» En droit international^ 
privé» on est forcé de dissocier les rapports juridiqu 
pour faire la part des diverses lois des souverainetés 
respectives, liais cette dissociation n’implique pas qtf 
les rapports soumis à la loi de deux pays soient des ri 
ports de nature différente. L'obligation conventionnel 
a sa source dans la conventions. Où peut-on dès lors oh’ 
cher les règles de là responsabilité du débiteur sind 
dans le droit qui régit une convention ? Au contraire, 
l’obligation qui a sa source dans un délit ne peut ûtà 
cherchée que dans la législation qui régit le pays, ov 
ce délit a été commist S’est une question de classemon 
non de nature, La source pout varier. La faute soi-
disant contractuelle se présente dans l’exécution d’uu 
contrat, la faute délictuelle â propos d’un délit^mais 
nous n’avons pas, en droit civil, à nous demander -si e 
les proviennent de sources différentes, chose évidente! 
Ce qui importe c’est de savoir si leur nature est la a 
m®-. 

Le fait que la responsabilité obéit, en cas de cou 
trat à la loi A et, en cas de délit, à la loi B, n’est 
pas un arguaient en faveur du dualisme de la faute. 

Quant aux élé-
ments d’appré-
ciation de la 

fautea 

Quant aux éléments d’appréciation de la faute, oï 
dit que la faute s'apprécie différemment dans ses élé-
ments constitutifs selon qu’il s’agit de l'exécution j 
d’un contrat ou de la violation d’une obligation légal 

S'il s'agit de l’article 1382, on admet beaucoup 1 
plus*facilement la faute que sur le terrain contracta® 
Une faute légère, une imprudence suffirait à la mise e 
oeuvre de la faute délictuelle, alors que sui' le teri‘8 
de la faute contractuelle il faut davantage une faute) 
plus grave qu’on a l’habitude d’estimer par comparaisc 
â co type abstrait qu’est le bon père de famille, no 
tion idéale mis par là même très vague. C’est ainsi ç 
on a l’habitude d© présenter les choses. 

La jurispru-
dence sur cet-
te question. 

«aïs, pour etre juste, il faut reconnaître que les 
arrêts récents n’ont pas manqué de lui donner au moins 
dans la forme leur consécration. 

On peut citer à cet égard un arrêt de la Chambre 
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L’arrêt de y 
1922 

civile du 11 lîweMbrb 1922 (S.I924.I.I05), Il s’agissait 
d5LUI, travail de maçonnerie à faire près d’un mur» On a-
vait commencé à titre de transaction de confier à des 
experts non juristes, le soin de faire un rapport sur la 
question. Ces experts n’étant pas familiarisés avec les 
questions de droit ne songèrent pas dans leur rapport â ré-
soudre un point très importants celui de la propriété 
du mur près duquel le travail devait être fait. De cette 
lacune il était résulté pour une des parties un dommage. 
Plus tard, au sujet de ce dommage, un procès avait été in-
tenté contre les auteurs coupables du rapport. L’arrêt 
est très net» Il déclare que les auteurs du rapport ne 
sont pas coupables, motif pris de ce que'c’est seulement 
en matière de délit ou de quasi-délit qu’une faute quel*» 
conque oblige son auteur. Or, il y a eu un contrat inter-
venu entre les parties et les experts» Si donc il y a res-
ponsabilité il ne peut s’agir que d’une responsabilité à 
l’occasion de l’exécution du contrat passé avec lés ex -
parts» Et si la Cour de Cassation fait ce raisonnement 
c’est pour en tirer cette conséquence que l’article 1382 
ne s’applique pas» Il faudra prouver que les experts ont 
commis non pas une simple faute légère mais une faute 
plus lourde, celle que ne commettrait pas un bon père de 
famille. Les experts furent ainsi mis à l’abri de l’action 
en responsabilité» 

On a beaucoup insisté (voir notamment la note de 
NL Demogue sur l'arrêt) sur la distinction invoquée par la 
Cour de Cassation entre les deux fautes contractuelle et 
délictuelle destinée à laisser plus de facilité quant à 
la preuve ds la faute dans un cas que dans l’autre^ 

L’arrêt du 
S Avril 1927 

Un arrêt du 6 Avril 1927 (S.I927.I.20I) a repris cette 
distinction., Il s’agissait d’une société en liquidation. 
On avait confié, en vertu d’un contrat, au liquidateur 
la mission de liquider» Le liquidateur avait commis des 
erreurs. Pouvait-on lui reprocher une simple légèreté,ou 
devait-on apprécier sa faute comme celle d’un bon père de 
famille? Cassant l’arrêt de la Cour de Rouen la cour de 
Cassation a dit que la liquidation n’était pas responsable 
car il s’agissait d’une obligation contractuelle et non d’ 
une obligation délictuelle» Dr, pour être coupable contrac-
tuellement il faut être plus coupable que sur le terrain 
de l’article 1382» 

Critique de 
oette argu-
mentation.-

On insiste beaucoup sur ces arrêts en ce qui concerne 
la théorie du dualisme des fautes» Il convient cependant 
de faire une réserveg car il n’est pas certain que cette 
jurisprudence ait une telle signification» 

SI la responsabilité légale suppose une faute même lé-
gère, et la responsabilité contractuelle une faute plus 
lourde, c’est parce qu’on pense que telle a dû être la 
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volonté des contractants» Il appartenait aux contràc-
tants de déterminer la responsabilité d’une manière 
moins lourds qu’elle ne découle de la loi» II en résulte 
qu’il y a entre les deux responsabilités cette différent 
os que l’une résulte de l’exécution d’une convention 
alors que l’autre résulte de la loi et que, par consé « . 
quent, le contenu de la convention détermine le contenu 
de la responsabilité du débiteur conventionnel au delà 
d’un certain minimm», Lorsqu’il n’y a pas eu de contrat 
c’est la loi qui a précisé les choses , mis quand les ! 
parties ont contracté c’est ©lias qui ont fait la loi® 
et si elles n’ont rien dit, la loi présume qu’elles ont 
voulu que la responsabilité soit seulement celle du bon 
père de famille.» 

Il ne semble pas qu’on puisse tirer de cette juris-
prudence un argument en faveur de la dualité de la faute 
contractuelle et de la faute délictuelle» Le critérium , 
c’est le contenu de l’obligation» 

Ayant ainsi "“étudié le dualisme de la faute quant aux 
conditions d’existence;, il convient de reprendre mainte-
nant cette même question en ce qui concerne la sanction 
de la faute» 

ÏI-Différen-
ces relati-
ves â la 
sanction de 
la faute 

Les points qu’il convient de passer en revue à ce su-
jet et qul0

 migré les apparences contraires ne justifient 
pas le dualisme des fautes se réfèrent ? 

1® - La mise en demeure exigée de la part du créant 
oier d'une obligation contractuelle» 

2e « L’étendue de la réparation qu’on peut exiger du 
débiteur coupable, laquelle ne serait pas la même en ma-
tière de contrat et en matière de délit» 

3® - La question de la solidarité lorsqu’il y a plu-
sieurs co-auteurs ou co-débiteurs» 

4® - La compétence des tribunaux serait impression» 
née par la nature contractuelle ou délictuelle de l’obli-
gation» 

A)En ce qui 
concerne la 
mise en de-
meure 

Elle ne se-
rait néces-
saire qu’en 
matière con-
tractuelle» 

Aux termes de l’article 1146 du C«.Civ» le créancier 
doit mettre son débiteur en demeure,pour que sa faute 
prenne naissance» Ce serait une différence essentielle 
entre la faute qui découla d’un contrat non exécuté et la 
faute délictuelle» Sur le terrain contractuel, il n’y a 
pas de faute sans une mise en demeure préalable du dé-
biteur, tandis qu’en matière délictuelle, on ne peut con-
cevoir, évidemment, qA’on mette le débiteur en demeure. 
Celui-ci est en demeure par 1s fait même du délit, par 
le fait même de l’accident d’automobile» par exemple». 

A en croire les partisans du dualisme des fautes, il 
en résulterait une différence fondamentale entre l’obli-
gation contractuelle et l’obligation délictuelle, entre 
la faute contractuelle et la faute délictuelle* 
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Jritique 
le cette 
argumen-
tation 

En réalités il suffit de lire l’article 1146 pour s8 

apercevoir que cette différence a*existe pas. La dernière 
phrase de ce texte dit en effet : ”Les dommages et inté" 
rêts ne sont dus que lorsque le débiteur est en demeure 
de remplir son obligation, excepté néanmoins lorsque la 
chose que le débiteur s’était~obHge^~de donner ou de fai« 
re, ne pouvaTt'lItrër^^^ que dans un certain 
temps qu ■ il allaiss^ passer>?7 

Donc, on n’a pas toujours à mettre le débiteur en de-
meure» et la différence qu’on veut établir entre 1*obli-
gation qui a sa source dans un contrat et celle qui a sa 
source dans In loi n’existe pas» 

Cas dans les-
quels en ma-
tière contrac-
tuelle,une rai-
s® en demeure 
a’est pas né-
cessaire » 

voyons aune quels sons les cas dans lesquels une mise 
en demeure n’est pas nécessaire* 

a)Exécution 
Impossible 

La première hypothèse est colle où un débiteur , par 
contrat, s’est engagé à exécuter une obligation dont l’e-
xécution est devenue impossible* La mise en demeure n’est 
pas nécessaire» incontestablement, bien qu’on soit en ma-
tièï’e contractuelle. Far exemple» une personne doit cons-
truire un stand en vue d’une exposition* Elle n’arrive 
pas à le construire dans le délai voulu* L’exposition se 
termine, et la stand n’est pas encore finie II est évidem* 
ment trop tard pour exécuter le contrat. Point n’est be-
soin d® mise en demeure,» Autre exemples un officier minis-
tériel a laissé passer les délais d’appel. L’inexécution 
est définitive. Il n’est plus besoin de mise en demeure,. 
L’inexécution de l’obligation est aussi définitive que 
l’accident qui & été causé. 

Une autre espèce, empruntée à un arrêt peut être citée 
encore en cette matière. Un carrossier s’était engagé à 
entretenir les voitures de livraison d’un oomniorçant.Une 
voiture, mal entretenue, était demeurée sur la voie publi-
que, ù là suite d’une rupture d’essieu, interrompant la 
circulation et donnant lieu à une action en réparation du 
préjudice causé. L’arrêt a déclare que : le débiteur fê-
tait î ' de par la mture du contrat et des obligations qui 
en réf il aient pour eux, avant même l’accident, en demeure 
de satisfaire à la convention connlue'V Le ’lort ayant été 
causé, l’inexécution est devenue définitive (Req. 16 Fé-
vrier 1921 (S,22»1*86). 

b)Refus dé-
finitif par 
le debiteur 
d’exécuter. 

A l’hypothèse de l’impossibilité d’exécution de l’obli 
gation, s’ajoute une seconde hypothèse, celle où le débi-
teur a refusé d’exécuter, dans des conditions qui sont dé-
finitives, de sorte qu’il n’est pas besoin de le mettre en 
demeure, puisqu’on sait qu’il n’exécutera plus» Voici un 
exemple emprunté à un arrêt de la chambre des. requêtes du 
4 Janvier 1927 (J 27.1,188). Un débiteur avait écrit au 
créancier, auquel il devait faire la livraison d’un grand 
nombre de tonnes de riz pour lui déclarer que les pourpar-
lers étaient rompus# et qu’il nlJattonde plus rien de lui, 



24 Introduction 24 

Il r<’y avait plus ç mettre le débiteur en demeure d’exé-
cuter la vente. C’est là une hypothèse qu’on peut quali-
fier juridiquement de refus définitif d’exécution par le 
débiteur. 

c)Perte de 
la chose,en 
matière de 
transport. 

Dans une Sème hypothèse, il faut supposer que le débi= 
teur était tenu de faire un transport. Or, en matière de 
transport, une grande différence doit être faite entre le 
cas où il y a un retard dans la livraison et celui où 1* 
objet est empiètement perdu. 

En effet, quand il s’agit d’un colis perdu, pourquoi 
mettre en demeure le débiteur puisqu’il lui est impossi-
ble de restituer le colis ? La mise en demeure, dit la 
jurisprudence, ne se comprend que dans l’hypothèse d’nn 
retard. (Cf

B
 la note Hubert, 

Ceg quelques situations permettent de conclure que 
l’existence de la mise en demeure n’est pasa par rapport 
à l’obligation délictuelle, une différence spécifique de 
nature» Elle s’explique sans doute, par d’autres raisons® 
Mais nous en avons as ses dit , en nous appuyant d’ailleurs 
sur le texte de l’article 1146, pour montrer qu’il y a 
des obligations conventionnelles dont 1*inexécution met 
le débiteur en faute , sans mise en demeure®. 

Cette première différence au point de vue des sanc-
tions entre l’obligation délictuelle et l’obligation con» 
tractuelle, ne peut donc être invoquée en faveur de la 
théorie du dualisme des fautes® 

B)En ce qui 
concerne l’é-
tendue et la 
nature de la 
réparation 
due au créan-
sierîc’est-à«' 
dire à la vio-
time. 

a)L*étendue 
de la répara-

tion s 
En matière dB 

obligation 
contractuelle 
le débiteur 
serait tenu 
seulement au 
paiement des 
dommages-in-
térêts directs 
en matière 
délictuelle 

Il convient d* examiner mmtenant la seconde différent 
ce alléguée, celle qui tient à l’étendue et à la nature 
exacte de la réparation qui est due au créancier9

 c’est-à-
dire à la victime» C’est la célèbre question des dommages 
intérêts directs et indirects. 

En matière d’obligation contractuelle, dit-on, le dé-
biteur n’est jamais tenu vis-à-vis du créancier qu’au 
paiement de dœnmages^intérêts directs, tandis qu’au con-
traire, en matière délictuelle, le débiteur doit assurer a 
la victime la réparation de tous les dommages, y compris 
les dommages indirects.» 

Rappelons la différence qui existe entre les donmages^ 
intérêts directs et les dommages-intérêts indirects . 

Le préjudice direct est celui qui résulte, indiscuté^ 
blement» d’une manière immédiate , de la faute commise,Par 
exemple, dans un accident d’automobile, le préjudice di -
reot ce sont les frais médicaux, la diminution de capacité 
de travail. Si la victime a été tuée, ce sera le préjudice 
éprouvé par ceux qui-vivaient do son travail. On peut iéi 
rattacher le préjudice par un lieu de causalité à la faute 

; Le dommage indirect, est un dommage qui a eu son ori-
gine dans le fait qui a causé le dommage direct, mais qui 
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il devrait, 
en outre» 
des dommages-
intérêts di-

rects . 
Critique de 
cette argumen-
tation. 

aurait 'pu ns pas l’y avoir. En d’autres termes , il n’y 
a pas dé filiation nécessaire eœtr^ le fait et le dom-
mage indirect et surtout il n’est, pas toujours possi-
ble d’établir si 1® dommage résulte inévitablement de 
ce fait. 

Cette différence, aux termes de laquelle les domma-
ges* intérêts indirects seraient dus par l’auteur du dé-
lits alors qu’ils ne seraient jamais dus par le débi-
teur contractuel, n’est écrite nulle part. XI n’y a pas 
de texte qui dise que le débiteur en vertu d’un délit, • 
doive réparer le préjudice causé dans son intégralité, 
ear personne ne peut déterminer ce que c’est que le dom 
mge indirect. 

D’ailleurs » il n’est pas juste que l’auteur d’un dé» 
lit civils qui peut n'avoir su qu’une t^ès légère oulpa» 
bilité soit tenu plug sévèrement que 1® débiteur con -
tractuel. Il suffit, en effet, d’une imprudence très lé« 
gère pour causer un grand dcssmge. Pourquoi y aurait-il 
alors une responsabilité plus grand® que celle d’un dé-
biteur contractuel qui a peut -être employé dos moyens 
frauduleux ? Il en résulterait que celui qui s’était 
engagé à agir de bonne foi et n® l’a pas fait aurait 
moins de préjudice | réparer que l’autre. Cela est cho-
quant. 

S&ns doute, il est des hypothèses , où un débiteur 
délictuel est si coupable qu’on comprendrait cette sévé-
rité. Mais tout dépend des circonstances 

En fait, il est impossible de citer A ®et égard aucune 
jurisprudence civile. Pour voir la question envisagée,11 
faut passer sur le terrain du droit international. On y 
rencontre une affaire célèbre qui a mis aux prises dans 
la seconde moitié du dernier siècle les Etats-Unis et la 
Grande-Bretagne, c’est l’affaire de l’Alabama.L’Alabama 
était un navire anglais qui, au cours de la guerre de 
sécession avait causé atrx Etats-Unis d’assez nombreux 
dommages directs, par le nombre de navires qu’il avait 
coulés. Les Mats -Unis réclamaient ooiwe dommages-in-
térêts d’abord le remboursement de leurs navires 
coulés par l’Alabama, avec ce qui était à bord (cela c’ 
était le remboursement des dommages*lntérêts directs). ’ 
Mais ils réclamaient également le remboursement de tous 
les dommages qu’ils avaient pu éprouver durant la guerre 
de Sécession, résultant de l’appui que la Grande-Breta-
gne avait donné aux insurgés contre les Etats-Unis, tout 
l’appauvrissement qui avait été causé à leur commerce,et 
même le remboursement de 1*élévation du taux des primes 
d’assurenoe pour les navires, en raison des possibilités 
de naufrage. Cette question fut soumise à une juridictioj 
arbitrale. Commission mixte de 1372 (Reoueil des Arbitra» 

« Les Cours de Droit» 
3, PLACE OS LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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Le thèse de 
M.Bartin 

ges internatlomux de L&pradelle et Poütis, t« II, à sw 
date) qui a rejeté, ©es prétentions comme0extrav&ngeæfaes j 
Ouvrir la ports aux. damages indirects , SE sffetg ̂ es 
s® mettre en présence d’un véritable gouffre» 

Il est dons impossible de baser l’étendue dos ddmm^ 
ges dus sur le o&r&atèr® contractuel eu délictuel des 
faits, Il a pourtant encore été dit qa’®n droit cette d 
tinetion devait être f&itr, .bien qu’il soit impossible < 
en trouver l’application â^ns la jurisprudence et que si 
un arrêt » dans ses motifs, disait qu’il ne peut accor-
der de tonnages-intérêts indirects parcs qu’il n’est pa 

.possible d’en accorder^ sotte décision ne pourrait éo -p 
perlTTT^S^^ cour de cassation» Par conséquent 
sur 1® terrain juridique, il y aurait une différence ont 
la faute contractuel!© ft la faute délictuelle. Tell® ©ÿ 

notamment la thèse s&uteaue dans Aubry et Rau (Aubry et 
Rau t. 6 page 353), sous la plume de à. Baptin» Cet eu« 
tour reconnaît d’&illsurs que les tribunaux n’aceôrdéht 
jamais que des dommgee-intérêts directs et qu’il y a 
peu de chances pour que la cour de cassation soit saisi-

En réalité, qu’il s^agisse d’un® obligation d’originï 
contractuelle eu d’origine délictuelle, le débiteur doit 
réparsr 1® préjudice causé, sauf à déterminer exactement 
ce préjudice, mis 11 n’y a pas de différence à cet égaré 
entre ses deux obligations. 

Ce qui vient d’être dit concernant la montant des ùoa 
nages-Intérêts s® retrouve sur 1© terrain de leur nature^ 

b)Ls sature 
d© la 

réparation 

L’exécution 
én rature 

ne serait pos-
sible qu’en 
jBftSlèr© dé-
lictuelle,!’ 
exécution pér. 
ounisiré é-
tant réservée 
à Voblige -
tien contrée-

tuelle» 

Il a été dit parfois-, an effet, qu’en ïæiHère contra» 
tuelle le débiteur n® peut être oonda<ïmê qu’à verser un© 
casas d’argent, tandis qu’en matière . délictuelle , le 
biieur peut être condamné à assurer une réparation en na-
ture. 

Cette différend® correspond pas à la réa,■té. On 
peut très bien concevoir, en matière oontractu®ll®s que 
lé débiteur Ebit condamné s une exécution en nature et 
!®g tribumux se montrent beaqoet^ plus près de la vérité 
en ordonnant june shose qu® le débiteur n» voulait pas fav 
re. C’est seulement quand il s’ait pas possible d’obtenir 
l’éxêoution M jsature que fera® est de se contenter de 
dca^nd®r me somme d’argent. Sur le terrain qui conduit 
à l’exéoutiqn en nature, il existe d’ailloure un premier 
æoyen , dsna 1® système d®s astreintes. Lorsque le débi-
teur ne veut pas s’exécuter en nature, les tribunaux l’y J 

condfmner&l^t sous peine d’astreinte, parfois inêaje ils et 
coriBsat le eréaneior â faire certains travaux aux frâis 
du débiteur 

C’autro part, sur le terrain de l’artiolo 1.382 si le 
débiteur né veut pas s’exécuter en nature, le mode EOÀW! 
c’ea-i celui du ^iémsut pécuniaire. 
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Là encor®, par Gonséqueat , cette différence entre la 
façon d'exécuter dans l’un et l'autre cas ne correspond 
pas à un® différence de nature entre les deux obligations 
En principe,, l’une ceæm l’autre s’exécutent en argent. 
Far exception on peut® dans certains cas, les exécuter 
en nature. 

)En ce qui 
încerne les 
nanties 
innées au 
?âancier son-
?e las auteur 
lu doæmge 

La question de la garantie donnée au créancier contre 
l'auteur du dommage n’a pas d’intérêt quand il n’y a qu’ 
un débiteur, aussi bien en matière contractuelle qu’en 
matière délictuelle» Il faut supposer pour que la ques-
tion se pose, que le créancier ait soit plusieurs d^bi-
gteurs contractuels, soit plusieurs débiteurs sur 1® ter-
rain de 1’article 1382» 

1 y aurait 
ne solidari-
é sans texte 
or le terrain 
e l’art®1382 
eulement 

’La différence qu’on présente sur ce terrain est la 
suivante. En matière. contractuelle, il n’y a pas de soli-
darité sans texte. Si la solvabilité n’est pas stipulée 
il n’y a pas, d’action contre les co-débiteurs, mis con-
tre chacun» pour sa part. En matière délictuelle, au oa» 
trair®, la jurisprudence n’hésite pas, depuis longtemps, 
à décider que tous les oe-débiteurs sont tenus, en vertu 
de l’article 1382, tous sns^sbl® vis-à-vis du créancier. 
Il n’y a dons pas do solidarité sans texte sur le terrain 
de l’obligation contractuelle, alors qu’au contraire il 

ÿ aurait une solidarité sans texte sur 1® terrain de 1* 
article 1382. Ceci ne peut s’expliquer que parce qu’on 
est en présence d’une faute d’une nature différente,plids 
grave sur le terrain de l’article 1382» que sur le ter-
rain du.contrat. , 

ritique de 
sttè argument 
ition. 

Malheureusement , ici encor®, la réalité n® corres-
pond pas .à cette affinsation. 

Si on étudie la jurisprudence - et nous la retrouve-
rons plus tard » relative à l’obligation des c^-auteurs 
d’un délit civil» il apparaît que c’est par application 
de la théorie de l’indivisibilité » mis non de la solida 
rité que les co-débiteurs d’un délit peuvent être obligés 
l'un ou l’autre de s’exécuter intégralement. C’est, qu’en 
effet, il est impossible de dissocier la culpabilité de 
chacun» de faire une division de leur part respective.Le 
créancier a un bloc de coupables, il ne lui est pas de-
mandé d’y établir des distinctions. C’est là une dis-
tinction bien connue entre l’obligation solidaire et 1* 
obligation indivisible, uns obligation solidaire peut se 
diviser, la seconde» au contraire, est nécessairement 
indivisible, de sorte que quand le débiteur meurt, l’obi* 
gation reste indivisible,àf la charge des héritiers* 

Cette différence découlant d’une prétendue différer, 
de nature s'évanouit donc, et la règle traditionnells,8‘. 
le terrain du contrat, qu’il n’y a pas d’obligés solidai 
res sans une clause du contrat ne peut Str® opposée à 1«. 
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règle de la responsabilité indivisible des co-t-uteurs 
d’un délit» 

Ajoutons que sur le terrain contractuel il n'y a pas 
de raison pour qu’on ne trouve pas le même résultat, s’il 
résulte de la nature de l’obligation® Tel est le cas où 
des personnes se sont obligées à faire quelque chosejin-
divisement. Ce point sera examiné plus tard» Il suffit 
ici de montrer que cette prétendue différence disparaît à 
son tour® 

D)En ce qui 
concerne la 
compétence 

La dernière différence invoquée se réfère à la oœnpé-
tenoe du tribunal. Quel est donc le tribune;! compétent 
pour connaître de la réparation du préjudice causé ? 

S’il s’agit d’un délit civil, aux termes de l’art® 
59 du Code de procédure, modifié en 1923, la victime a 
1® choix entre deux tribunaux, celui du dôiaicile du dé-
fendeur - c’est la compétence de droit oœnErun - et celui 
du lieu du délit-» En matière non délictuelle, en matière 
purement civile, le tribunal compétent, c’est le tribunal 
civil du domicile du défendeur. Enfin, en matière commer-
claie, on a le choix entre trois tribunaux art. 420 du Co-
de de procédure civils s celui du domicile du défendeur, 
celui du lieu du paiement, ou enfin celui du lieu de la 
conclusion du contrat et de son exécution® 

Pour bien ccsaprendre ces différences, il convient de 
se placer successivement avant et après la réforme de 
1923. 

a/Avant la 
réforme d® 

1923. 

Le seul tri-
bunal compé-
tent en ma -
tière contrac-
tuel!® comme 
en matière 
délictuelle 
c’est celui 
du lieu du 
domicile du 
défendeur 

Critique de 
l’argument 
qu’on veut 
en tirer en 
faveur du 
dualisme des 
fautes. 

Voyons la situation avant 1923« 
En matière de délit, il y a un seul tribunal compé-

tent, celui du domicile du défendeur, et, en matière civi-
le c’est encore celui du dœaicila du défendeur. Jusqu’en 
1923, par conséquent, c’est le même tribunal qui, en ma-
tière contractuelle comme en matière délictuelle est ccm-
pètent. Sans donto, il y a bien la compétence de l’art® 
420 du G. P.C. mis les deux fors contractuels î Ifèu du 

■ paiement d’une part, et lieu de .la conclusion et de Pext 
oution de l’autre, ne peuvent, à aucun titre, être invo-
qués comme découlant d’une différence de nature entre les 
obligations. Ils résultent d’une différence de source.Il 
y a des obligations qui découlent d’un certain contrat# 
d’autres d'un autre contrat mis ce n’est pas nécessaire-
ment une différence de nature. Le for du paiement ©t le 
for d® la conclusion et d’exécution du contrat ne jouent 
d'ailleurs pratiquement aucun rôle. Ils ne s’imposent pas 
aux parties, et très souvent les maisons de o amer es,sti-
pulent une clause attributive de compétence au lieu où 
est leur siège. Tel est le cas pour les compagnies de na-
vigation. D’ailleurs, si l’article 420 a admis la compétsl 
ce du tribunal du lieu du paiement et du tribunal du liei 
du contrat et de l’exécution e’eat parce qu’il a estimé 
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b)Depuis 
1323 

®n matière 
délictuelle 
il faut a-
jouter la 
compéteno© 
du tribunal 
du lieu du 
délit 

Rationnelle-
ment y at-il 
une différen-
ce de nature 
entre la fau-
te délictuel-
le et la fau-
te oontrac-
tuelle 

La théorie 
de M, Bartin 

que ces ©cmpétences correspondaient à la volonté tacite 
des contractants» Mais il dépend d’eux de dire le don» 
traire» 

Par conséquent» juridiquement, antérieurement à la ré-
forme de 1923 il a5y avait pas de différence de solution 
quant à la compétence entre l’obligation délictuelle et 
l’obligation contractuelle., En matière civile® c’est le 
tribunal du domicile du defendeur qui est compétent. 

Les choses ont-elle changé depuis 1923» Il y a,en ef-
fet» maintenant, la compétence du tribunal du lieu du dé-
lit,. MaiSg en réalité, la situation n'a pas changé, 

C'est un sote.de justice et d’ordre politique qui a 
conduit à admettre la compétence du tribunal du lieu d® 
un délit civil. Il était injuste et exagéré, quand une 
personne en vacances avait causé un accident très loin de 
Paris, d'obliger la victime à venir à Paris, alors que d* 
ailleurs c'était dans ce lieu très éloigné qu'avaient 
pu se faire les enquêtes» C'est pour cette raison pratiqi 
que et d’équité qu’en 1923 le législateur a admis cette 
compétence» Mais elle n'implique pas un changement, en 
quoi que ce soit, dans la nature des choses, elle n’implî 
que pas qu'on soit en présence de deux fautes ayant des 
natures différentes» 

Ayant examiné avec la sanction et les conditions d* 
existence de la faute des différences dont les unes sont 
réelles et dont les autres ne le sont pas, il faut con» 
dure qu’en tout cas ces différences, dons la mesure où 
on les a rencontrées» ne correspondent pas à une différent 
ce de nature, que par conséquent Iss arguments qui ont 
été donnés en faveur du dualisme de la faute ne sont pas 
fondés« 

Si l'on fait abstraction des solutions de la loi, ra-
tionnellement, la faute découlant d'un contrat a-t-elle 
une autre nature que celle qui découle d'un délit ? 

La faute qui découle d’un contrat, et celle qui se 
rattache à un délit ne sont pas tellement étrangères l’uno 
à l’autre» puisque les tribunaux ont été fatalement cou-
doits » sur un terrain très important, à établir cœmio un 
système d’inter-conrauni cation entre l’article 1382 et la 
faute contractuelle, Dette question très importante c’est 
le gros problème du cumul de la réparation délictuelle 
avec la réparation simplement contractuelle que nous re-
trouverons, puisque la jurisprudence est passée d’un ter-
rain sur l’autre» qu’elle a appliqué l’article 1382 fré-
quemment sur le terrain de l’exécution des obligations oon 
tractuelles, cette possibilité de faire des échanges de 1* 
une des obligations à l’autre» montre qu’il n’y a pas une 
différence de nature très grande entra la notion des deux 
fautes, 

Il est vrai, comme le dit M. Bartin» que l’obligation 
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traotuelle et l’obligation dâliatuolle présenteraient 
cette grand® différence ratienmllo que la faute du cré-
ancier» dans un contrats provient de la volonté des con-
tractante et aussi de la loi. Ce sont les contractants 
en faisant le contrat» qui ont entendu s’obliger* Par 
conséquent, la faute découle de Xa volonté des parties® 
Au contraire0 en matière délictuelle» la faute» dit M. 
B&rtin, résulte de 1*ordre de la Ici (Aubry et rta,a 
5 4 Ed. t. 6. p« 354 h 

Critique de 
cette théorie 

Il n’est pas possible de contester l’exactitude de
 ( 

oette opinion. Mais une. différence de source n’est pas 
uns différence de nature. ^-1 existe» en' droit» nosabre 
d’institutions » dont les sources sont différentes» et 
qui ont cependant la nature juridique. Iss exœapxea 
ns mnguent pas» La filiation naturelle est la a^ae pour 
tous quand elle existe. Cependant elle a deux sources 
principales 3 la reconnaissance volontaire faite par le 
père» ou la recherche judiciaire de paternité* Ces deux 
sources conduisant au point qui est l’établisse® 

æat de la filiation? Personne n’oserait prétendre que 
la filiation qui récite d’une recen^issanee volontaire 
n’a. pas la j^ae nature que celle qui résulte d’une race»* 
naissance judiciaire de paternités En réalité» la faute 
est toujours la mèinc* Eli® est cpmæe l’eau5 elle a des 
origines variables» mis c’est toujours ohiaaiqusmnt de 
l’eau. 

La faute dê« 
liotuelle et 
la faut® son» 
traetuelle ne 
se distin -
guent pas 
quant aux 
effets de 
l’obligation 

En réalité qu’il s’agisse d’une faute contractuelle 
ou d’uns faute délictuelle» ce qu’il convient de prendre 
en considération ce n’est pas la source de l’obligation 
mais ses effets. 

Or il apparaît» en s© plaçant sur 1s terrain dos ef-
fets de l’obligation» qu’en réalité les différences sont 
très explicables» Il s’agit du contenu d© l’obligation 
qui consiste à ne pas nuire à autrui. Or oi? peut nuire à 
autrui de diverses manières. 

V) en n’exécutant pas 1© contrat conclu» 
2®) en violant une obligation légale, Mais qu’on ait 

violé une obligation contractuelle ou légale, l’essentiel 
c’est 1s dommage causé à autrui. La fauta o’est donc 1’1-
nexéoution d’une obligation, quelIZ^u^ea. sôxt"'Ia*sô^^fe7 
q^ o^a ~â ï * autre personne* 

“ Leci & "areeS^V Mau^âuàT"^^ récent© 
sur la différence entre les deux fautes pai’ue en 1929 
dans la ”Revue trimestrielle de droit civil” â envisager 
la faut© corne ayant sa coure®, en réalité, toujours 
dans l’ordre de la loi. Mais si la faute se présente 
dans Trêxacutïon*’d^un contrat elle s© détacha , ce n’est 
pas dans le contrat qu’elle prend sa source, c’est la loi 
qui dit s ”vous pourrez faire un contrat ou vous ne le 
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pourrez pas? vous vous êtes engagés* par oonséq^ent je 
n® TOUS permets pas de violer vos obligations,, Mais o* 
est la loi qui interdit de causer ce dommage" Toute dil 
férenoe disparaît ainsi entre la. faute commise à. la suite 
d’un délit ou à là suite de 1* inexécution d’un contrats 
Dans les deux G&S

B
 en effets il y a violation d’une obli-

gation légale.. On arrive toujours au même résultat., l’i-
nexécution d’une obligation légale* savoir qu’on ne doit 

causer préjudice à autrui» 
Cette opinion 
trouve sa con-
sécration dans 
la solution 
qui est'donnée 
â propos des 
clauses de non 
responsabilité 

Cette opinion trouve sa consécration dans la solu« 
tien qui $st donnés à propos de® oisuses par lesquelles 
le débiteur d’un contrat cherche à s’exonérer de sa res-
ponsabilité» Si véritablement la faute dans l’exécution 
d’un contrat était d’origine contractuelle* elle pour-
rait* ootoe le contrat* disparaître* Los parties pour-
raient convenir que le débiteur ne sera pas responsable 
de sa faute, II y av en effets des législations étrangè™ 
res qui admettent la validité do ces clauses par lesquel-
les un débiteur s’exonère à l’avanee de toute responsa-
bilité C’est nowment la solution du droit allemand, hn 
droit français* où il n’y & pas de texte6 la jurispnidenai 
n’a jamais admis qu’un débiteur puisse* dans un contrat* 
stipuler qu’il ne sera pas responsable de sa faute* Bile 
a toujours annulé ces clauses, le seul effet® très relatif! 
qu’elle aurait pu leur faire produire* c’est le renversai 
sent de la charge de le. preny* 

Sans doute» les tribunaux français admettent la vali-
dité des clauses de no» responsabilité sur le terrain du 
droit maritime , mis ce sont des raisons qui n’ont Hen 
de juridique* et quis^astîfient exceptionnellement/ Elle 
sont tirées des nécessités de la concurrence internatio-
nale parcs que * lorsque certaines personnes dont des opé 
rations dans un même’Milieu* il convient que toutes se 
trouvent placées. dans 1® ,^h» situation. Mais sur le ter^ 
rain du droit «ivil la jurisprudence n’admet pas la vali-
dité des clauses do non responsabilité© 

Conclusion ? 
la faute dé- S 
coule toujours 
ckns tous ,ies 
eus d’une 
interdiction 
do la loi» 
dans un inté-
rêt d’ordre 

Si don© IX ^st Impossible par une clause du contrat® 
de stipuler que le débiteur ns sera pas responsable è l’é-
;àrd du créancier® c’est que la faut® n’a pas son fondemmtf 
dans le contrat des parties* mais dans la loi* Il faut 
donc toujours en revenir à l’unité de faute* même commise 
par plusieurs personnes: elle découle toujours d’une in-
terdiction de la loi* dans un intérêt tordre public. En 
effet® dans notre conception française* là responsabilil 
du débiteur est considérée c<maae un.® matière d’ordre pu 
blie, de sorte que quand en a voulu se prévaloir* en Fran-
cs, des législations étrangères qui permettaient les clau-
ses de non responsabilisé* les tribunaux ont dit que cea 
clauses heurtaiesrt le sentiment de l’ordre public français 
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cette mtières par conséquents o’est la notion 
de faute légale qui intervient seule* 

Plan du 
Cours 

Ce cours comprendra deux parties S 
1ère Barbie • la, responsabilité dans l’exécution des 

contratsa 
gène Partie s-la responsabilité en dehors de Inexécu-

tion des contrats* 
?our des raisons de ©cotmcdité et sous réserve de ce 

qui précède# la responsabilité du débiteur engagé en ver» 
tu à*un contrat sera appelée : Responsabilité contras-
tuelle, Celle qui découle des arëïcïes^Ï38^ et suivante ? 
Responsabilité délictuelle, Enfin, celle qui découle de 
lois spéciales : Responsabilité légale. 
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PREMIERE PARTIE 

LA RESPONSABILITE DU DEBITEUR 

EN MATIERE CONTRACTUELLE 

En ce qui concerne la responsabilité du dé-
biteur en matière contractuelle, il y a lieu d’exami-
ner ses conditions et ses sanctions, 

TITRE I 

CONDITIONS DE LA RESPONSABILITE 

DU DEBITEUR DANS UN CONTRAT 

Il y a 4 
conditions 
principales 
de la res -
ponsabilité 
du débiteur 
dans un con-
trat» 

Les conditions de la responsabilité du débiteur 
dans un contrat sont au nombre de quatre principales s : 

1* - Il faut la capacité de commettre une faute 
dans l’exécution d’un contrat, 

2® - La seconde condition concerne l’objet propre» 
ment dit de l’obligation dont l’inexécution entraîne-
ra la responsabilité, 

3® - La troisième vise le consentement du débi-
teur pour commettre une faute, 

4® - Enfin, il faut un lien de causalité entre la 
faute du débiteur et les conséquences dommageables 
dont le créancier se plaint, f Pô33) - ' 

Chapitre I 

CAPACITE DE COMMETTRE UNE FAUTE DANS 
L’EXECUTION D’UN CONTRAT 

La question 
n’a d’intérêt 
qu’à l’égard 

La question de la capacité de commettre une faute 
dans l’exécution d’un contrat ne se pose que dans le 
cas où l’on est en présence d’un incapable. Si le de-
biteur a sa pleine capacité, il n’y a plus de probl&æ 
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des personnes 
incapables de 
contracter. 

la personne capable de s’engager est capable de 
ne pas exécuter, capable par conséquent de prendre 
à sa charge toutes les conséquences de son inexécu-
tion. 

Mais ce problème nécessite un certain examen en 
ce qui concerne les incapables , car il fait naître 
des (Questions très délicates, dont d’ailleurs la so-
lution n’est pas toujours facile à donner. 

Pour examiner le problème. , il convient de se 
placer successivement, dans le temps, à deux moments 
différents. 

Les deux mo-
ments auxquels 
il convient 
d’examiner le 
problème 

1* - Dans la période préparatoire au contrat, 
dans la période oùl’on négocie en vue de contracter 

2° - Dans la période du contrat proprement dit, 
période postérieure à la formation du contrat , c’eÿ 
en réalité la période d’existence du contrat. Au con 
traire, on appelle période précontractuelle,celle 
qui précède la formation du contrat." 

I)Dans la pé-
riode pré con-
ter': ctuelle 

Il convient d’envisager ici la capacité des per-
sonnes qui sont amenées à négocier . Il faut se pla-
cer par conséquent dans cette hypothèse, dans la pé-
riode des négociations. Le contrat ne pourra se fai-
re valablement , puisqu’il s’agit d’un incapable qui 
ne peut contracter ou d’incapables qui ne se sont pas 
entourés des formalités habilitantes nécessaires. 
Peut-il être déjà question d’une responsabilité dé-
coulant des règles du contrat à raison des faits qui 
vont se passer dans cette période des négociations ? 

Cette question se rattache à la grande question 
de la responsabilité dans la période précontracQuelle 
laquelle sera reprise par nous plus loin, plus com-
plètement (infr. Chapitre 2). 

L’article 
1310 du 
C.C. 

Ce qui incxte a envisager la question a propos de 
la capacité c’est un texte du code civil au sujet 
duquel il faut se demander s’il a pour signification 
de frapper l’incapable d’une incapacité contractuel-
le ou d’une autre incapacité. 

Ce texte c’est l’article 1310 du Code civil : 
II" (le mineur) , dit ce texte, n’est point restitua-
ble contre les obligations résultant de son délit ou 
quasi-délit". Voila un mineur qui1 veut faire un ooh-
trat, Il n’a pas la capacité voulue pour contracter, 
mis si, dans les négociations préliminaires à un 1 

contrat, négociations qui, normalement, n’auraient 
pas dû conduire à un contrat valable, il a commis un 
délit ou un quasi-délit civil, il est responsable 
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IA question 
qù’il pose. 

parce que le mineur s’engage par ses délits e$ ses 
quasi-délits. 

Quelle est la nature de cette responsabilité 
de l’article 1310 du Code Civil qui se réfère à une 
période précontraotuelle, à une époque où il n’y a 
pas encore de contrat ? 

Les opinions 
en présence 

Selon les uns, 
le mineur se-
rait puni par 
le fait que le 
contrat serait 
valable. 

Deux opinions sont ici en présence. 
1° - Selon les uns, cette attitude serait sanc-

tionnée pai* la validité du contrat. Le mineur ne 
pourrait invoquer son état d’incapacité. S’il en 
est ainsi, il s’agit bien alors, en effet, d’une 
responsabilité contractuelle. C’est la responsabili-
té de celui dont les agissements ont conduit à la 
formation du contrat et qui, pour la période anté-
rieure au contrat est déjà tenu, par application des 
règles des contrats. 

Critique de 
cette opi-
nion 

Mais il semble difficile que l’article 1310 ait 
cette signification. Qu’on punisse un mineur d’une 
certaine manière, parce qu’il a, en raison d’un dé-
lit ou d’un quasi-délit, causé un dommage à autrui 
cela s’explique par la théorie de la responsabilité» 
Mais que ce mineur, qui n’est pas capable de con -
tracter, puisse, parce qu’il commet un délit se ren-
dre capable de contracter cela est choquant. Un mi-
neur ne pouvait pas vendre un de ses biens, il lui 
suffirait dans la négociation de la vente qu’il a 
envie de faire des manoeuvres frauduleuses, pour que 
le contrat soit valable. Il n’est pas possible que 
tel soit le système de la loi. Que le mineur encourt 
une responsabilité pour sa fraude, soit, mais le 
contrat qu’il ne pouvait pas faire ne doit pas de-
venir valable. 

En réalité, la responsabilité de l’article 1310 
n’est pas une responsabilité précontractuellej c’est 
une responsabilité purement légale. 

Voici quelques applications de ces idées.D’abord 
la vente que le mineur veut faire n’est pas valable. 
Le tiers, victime des agissements du mineur pourra 
seulement obtenir la réparation du préjudice qui lui 
aura été causé, en vertu de l’article 1382. 

Cette solution présente un grand intérêt prati-
que. 

En effet, si la vente avait été valable, le tiert 
se serait trouvé acheteur-propriétaire, tandis que, 
le contrat n’étant pas valable, il n’a que l’article 
1310, application de 1382, c’est-à-dire une action 
personnelleÎ quand il a un jugement il n’est que cré-
ancier chirographaire. D’où toute la différence entre 
la situation d’un propriétaire et celle de créan « 
cier. 

I 
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Les arrêts 
ont semblé 
cependant 
admettre 
cette solu-
tion® 

Il est cependant des arrêts qui semblent admet-
tre une opinion contraire. Il convient de signaler 
en particulier deux arrêts de la Chambre des requê-
tes du 16 Novembre 1898 et du 21 Mars 1899 (S.1899-
1-225). 

Un fils de famille très riche, le sieur L. avait! 
accepté , peu avant sa majorité, des lettres de char 
ge, post datées. Celui au profit duquel avait été 
acceptée la lettre de change l’avait négociée, de 
sorte que, le jour de l’échéance, le porteur était 
un tiers. Ce porteur de la lettre de change accep-
tée ayant poursuivi le sieur L. devenu majeur, on 
se demanda si l’effet de commerce était valablo,avec 
toutes ses conséquences î théorie de l’inopposabili-
té des exceptions, compétence du tribunal de com-
merce et action directe du porteur contre le jeune 
L. La Cour de Cassation a rejeté, dans ses deux ar-
rêts, le pourvoi formé contre la décision d’appel. 
Elle a déclaré que le porteur avait une action con-
tre L. en vertu des effets spéciaux de la lettre de 
change. L’acceptation faite par un mineur produirait 
donc les mêmes effets que si elle avait été faite 
par un majeur. L’article 1310 rendait ainsi l’acte 
tel que s’il avait émané d’une personne capable. Le 
jeune L. s’était, d’ailleurs, rendu coupable de ma-
noeuvres frauduleuses, il était coupable d’un délit 
ou d’un quasi-délit, sans quoi l’article 1310 n’au-
rait pas pu entrer en ligne, et il n’await pas été 
possible de le faire condamner. 

Critique de 
ces arrêts 

La thèse sanctionnée par ces deux arrêts est 
très contestable. Manifestement, les juges ont été 
impressionnés par le fait qu’ils se trouvaient en 
matière d’effets de commerce, d’un tiers porteur de 
bonne foi et qu’il faut absolument assurer les re -
cours, enfin que L. était majeur lors du procès,Mais 
toutes ces considérations ne justifient pas la solu-
tion. 

L’article 1310 
doit, en réa-
lité, être rat-
taché purement 
et simplement 
à l’art.1382 

Il est possible, en effet, de fournir des argu-
ments en sens contraire (Conf. La note de M. Wahl 
sur les arrêts). Si la thèse formulée était exacte, 
s’il était possible de la généraliser, on serait con 
duit à admettre que le mineur qui a fait une socié-
tés de personnes à la suite de manoeuvres frauduleu-
ses donnant lieu à l’application de l’article 1310, 
aurait fait une société valable. En conséquence, le 
mineur serait tenu indéfiniment sur tous ses biens. 
Cet argument paraît assez décisif car il n’est pas 
possible que la loi ait voulu sanctionner aussi sévè* 
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rement les agissements dolosifs d’un mineur dans 
1*exécution d’qn contrat dépassant sa capaoité.L*ar-
ticle 1310 doit, en réalité, être rattaché purement 
et simplement à l’article 1382, 

La question de 
/ la capacité 
nécessaire 
pour commet-
tre une faute 
se pose éga-
lement pour 
la femme ma-
riée 

La question de la capacité nécessaire pour corn 
mettre une faute se pose également pour la femme 
mariée* 

En particulier, elle s5est posée fréquemment, 
dans le passé, pour la femme mariée sous le régime 
dotal.Les décisions qui sont intervenues se sont 
toujours placées sur le terrain de l’article 1382. 
Il est admis que la femme comme le mineur s’engage 
par ses délits et ses quasi-délits. Sans doute,il 
n’y a pas de texte en ce qui concerne la femme,mais 
l’article 1310 a toujours été considéré comme l’ap-
plication d’un principe plus général. Si donc cette 
application de 1310 conduit à l’application de 1382, 
la règle est la même que pour le mineur, et c’est 
encore, par conséquent, 1382 qui intervient. 

Intérêt de 
la question 

Or, en ce qui concerne la femme mariee sous le 
régime dotal, il y a un intérêt pratique considéra-
ble à savoir s’il s’agit d’une responsabilité con-
tractuelle ou d’une responsabilité découlant de 1’ 
article 1382. 

Ce sont principalement ceux qui ont contracté 
avec la femme mariée qui auraient intérêt à ce que 
la responsabilité soit celle du contrat, et non cell« 
de l’article 1382. Une femme dotale a réussi, par 
exemple, à vendre, à hypothéquer ou à engager un 
bien dotal. Il y a eu des manoeuvres frauduleuses, 
dolosives, de sorte que l’article 1332 trouve appli-
cation. L’intérêt du tiers serait qu’on déclax’e que 
le délit de la femme a eu pour conséquence do l’habi-
liter à faire un contrat valable. Le contrat de ven-
te ou d’hypothèque étant valable, il aurait en effet, 
ce qu’il espérait obtenir, tandis que sur le terrai! 
de l’article 1382, le tiers qui a une action person-
nelle se trouvera le jour où il voudra obtenir la cox 
damnation de la femme, en présence de tous les cré-
anciers chirographaires de la femme qui ont les mêmes 
droits que lui, et si l’actif est insuffisant il su-
bira un préjudice. Cependant, la jurisprudence n’a 
jamais admis qu’à titre de sanction l’acte de la fent-
me dotale serait valable. 

Ici encore il 
faut appliquer 

1310 qui ren-
voie à 1382 

Par conséquent, le délit commis dans la période 
précontractuelle, par un incapable,déclanche unique-
ment le mécanisme de la responsabilité de 1382 et 
non pas celui de la responsabilité du contrat comme 
si celui-ci s’était valablement formé. 

On pourrait, en législation, concevoir un système 
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On pourrait, en législation, concevoir Un,systè-
me où, à titre de peine, on dirait que certains 
faits graves' ne peuvent pas donner lieu à une meil-
leure réparation pour la Victime que celle qui con-
siste à placer les parties dans la situation où el-
les auraient été si les faits ne s’étalent pas pro-
duits. Mais ce système n’est pas celui de notre ju-
risprudence, et pour la femme mariée les arrêts ont 
toujours déclarés qu’ils appliquaient l’article 
1382. 

L’inopposabi-
lité par la 
femme dotale 
aux tiers 1* 
ayant ignorée 
de la dotalité 
avant la loi 
Valette, ne 
constitue pas 
une exception 
à ce principe 
général 

Déjà avant la loi Valette, les tribunaux déci-
daient que le régime dotal de la femme était inoppo-
sable aux tiers qui l’avaient ignoré, à la suite de 
la fraude des époux (Art. 1382), Par conséquent, si 
le régime dotal avait été ignoré par les tiers, les 
actes faits par la femme sur ses biens dotaux étaist 
valables, La conséquence de la faute de la femme 
était que celle-ci n’était pas mariée sous le régime 
dotal. 

Or, en réalité, il s’agit ici d’une siajple appa-
rence, Si, dans le passé, la femme dotale dont le 
régime dotal n’avait pas été porté à la connaissance 
des tiers voyait ce régime rendu inopposable aux 
tiers, ce n’est pas que son incapacité se fiît'trans-
formée en capacité, c’est parce que le régime non pu-
blié ne produisait pas d’effet. En d’autres termes, 
il ne s’agissait pas d’une question de capacité, 
mais d’une question d’opposabilité . Prenons la situ* 
tion d’un acheteur d’immeuble qui n’a pas transcrit. 
Il est propriétaire, de même que la femme, dans l’hy-
pothèse précédente, était restée incapable . Mais ce 
propriétaire a un droit inopposable à ceux des tiers 
que vise la loi de 1855, c’est-à-dire ceux qui ont 
acquis des droits sur la chose et les ont publiés 
conformément à la loi. De même, dans notre hypothèse, 
la femme reste dotale, mais son incapacité de femme 
dotale et inopposable à certains tiers qui n’ont pas 
pu connaître son régime matrimonial. Il ne faut donc 
pas voir là une exception à cette idée que l’incapa-
cité ne peut devenir une capacité à la suite d’un 
délit civil. 

Il)Dans la 
période pos-
térieure au 
contrat. 

Il faut maintenant supposer le contrat formé.Com-
ment un contrat peut-il être valable s’agissant 
à^un incapableJ La question peut cependant se présen-
ter dans la pratique, ét il convient de distinguer,à 
cet égard, successivement l’hypothèse d’un mineur 
ayant contracté seul, celle d’un mineur qui a contrac 

,té avec son tuteur, celle d’un aliéné, enfin, celle 
de la femme mariée. 



39 Droit Civil approfondi (N) Doctorat 39 

Cas du mineur 
qui a contrac-
té seul. 

Comment un:mineur qui a contracte seul peut-il 
faire un contrat valable ? Il est à noter tout d’a-
bord que le.mineurt dans notre droit# est beaucoup 
moins inopposable que la femme mariée. La femme ma-
riée ne peut faire aucun contrat sans l’autorisation 
de son mri, Le mineur , au contraire, peut s’enga-
ger, dès l’instant où il ne se cause aucune lésion# 
Un mineur (art. 1305) peut contracter, s’il n’y a pas 
lésion. ... .■ J-

Supposons qu’un mineur passe sans son tuteur un 
contrat qui ne se lèse pas. Ce contrat est valable. 
Il a acheté un meuble à prix normal, le contrat est 
valable. Alors se pose la question de l’exécution du 
contrat. Notre mineur qui a contracté, dans la mesure 
où la loi civile lui permet de contracter seul, s’il 
commet une faute, a-t-il la capacité voulue pour com-
mettre une faute capable de déclancher la faute con-
tractuelle ? S’il y a un contrat valable, il doit y 
avoir une responsabilité contractuelle. Mais si la 
faute commise déclanche la responsabilité contractuel 
le, et que celle-ci vienne à léser le mineur,ne peut 
on pas faire appel à l’article 1305 0. Civ ? Faut-il 
dire que l’article 1505 ne concerne que la formation 
du contrat, et que, par suite, une fois le contrat 
valablement fermé, il n’y a plus à savoir s’il s’agit 
d’un mineur ou d’un majeur. Ou bien faut-il, à tout 
moment de l’existence du contrat, appliquer l‘article 
1305?, Le mineur ne pourrait dans l’exécution commet-
tre une faute de nature à le léser contrairement à 
l’article 1305. Par conséquent,fil ne peut se rendre 
coupable que de la faute de 1*article 1382. 

Il convient, d’appliquer l’article 1305 d’un bon 
à l’autre de l’existence du contrat, exigeant qu’à 
tout moment le fait dont le mineur se rend coupable 
ne dépasse pas la capacité de l’article 1305. 

Cas où le mi-
neur a con-
tracté par 
1’intermédiai-
re de son tu-

teur. 

Arrivons maintenant à l’hypothèse où le mineur a 
rait contracté par l’intermédiaire de son tuteur. Le 
tuteur a fait un contrat régulier. Dans ce cas, la 
personnalité du mineur disparaît. Qui va pouvoir corn 
mettre une faute contractuelle dans l’exécution de c 
contrat ? L’inexécution du contrat proviendra peut-
être de la faute du tuteur chargé d’exécuter, ou et 
aussi de la faute du mineur. Il s’agissait, par exer 
pie, d’un objet à livrer. Le mineur l’a détruit. Est 
il responsable d’une responsabilité contractuelle ?I 
question est très délicate. En effet, il n’y a que 1 
tuteur qui puisse engager le mineur. Le mineur ne qe 
rait s’engager lui-même que sur le terrain délictuel 
et non sur 1® terrain contractuel. 
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Ici il y a deux sources de responsabilité possi-
ble à propos de l’exécution du contrat., Le tuteur» 
s’il commet une faute, engage le mineur, mais à rai-
son de la faute contractuelle; si le mineur commet 
une faute délictuelle, il s’engage sur le terrain de 
l’article 1382. Il n’y a pas de place ici pour la 
faute contractuelle du mineur» 

Cas do l’alié-
né. 

, La situation de l’aliène est encore plus délica-
te, En effet, l’aliéné, généralement, n’a pas tou-
jours été dans le même état» L’interdiction est sur-
venue avant que certains contrats en cours n’aient 
été exécutés. Cet interdit peut-il commettre des 
fautes. Peut-il engager sa responsabilité contrac-
tuelle à propos de ses contrats qui ont été conclus 
en temps de pleine capacité ? Aucun texte n’a envi-
sagé ce problème qui est cependant très pratique» 
Toutes les fois qu’un individu est aliéné ou interné 
cet individu est-il responsable de l’inexécution des 
contrats qu'il a passés dans sa période de capacité? 

2 catégories 
d’obligations 
doivent être 
distinguées 

Et les obliga-
tions patri-
moniales» 

11 faut faire une distinction entre deux catégo-
ries d'obligations» S’agit-il d'une obligation que 
l’aliéné peut seul exécuter» d’une obligation vrai-
ment personnelle, il s’agit d’un travail qui ne peut 
être fait par une autre personne, par exemple,la so-
lution paraît être que l’état d’aliénation mentale 
devient un cas de force majeure et» qu’en conséquen-
ce, il n’y aura pas de faute. On retrouvera,d*ail -
leurs, la question en étudiant le cas fortuit et la 
force majeure. Uais les obligations qui doivent ê-
tre exécutées , personnellement ne sont pas les plus 
nombreuses» Les obligations purement patrimoniales 
sont généralement des obligations que d’autres per-
sonnes pourraient exécuter. Tel est le cas du paie-
ment d'une somme d’argent. 

Puisque l’intéressé, qui est interdit, a un tu-
teur qui engage activement et passivement ses biens, 
l’inexécution aura les mêmes conséquences qu’en ce 
qui concerne l’enfant mineur. Si le tuteur de l’in-
terdit n’exécute pas l’obligation contractée en 
temps de capacité, le tuteur engagera le patrimoine 
de l’interdit . C’est la représentation passive qui 
joue. 

Cas de l’a-
liéné qui ne 
serait ni 
interdit,ni 
interné. 

Resterait l’hypothèse d’un individu qui ne se-
rait ni interdit, ni interné. C’est alors le droit 
commun qui jouerait. Il serait responsable sur son 
patrimoine de l’inexécution de ses obligations. Il 
resterait alors â savoir si on ne pourrait pas sur le 
terrain de l’article 1382, intenter une action contre 
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les personnes qui devaient le faire interdire.,, mais 
cela est une toute autre question: l’individu sera 
responsable , puisqu’il s’agit d’une obligation-atta-
chée à son patrimoine, 

Cas de la 
femme ma-
riée 

En ce qui concerne le cas particulier des con-
trats passés par la ferme9 il convient de distin-
guer deux catégories» 

1° - Les contrats passés par une femme avant d’ê-
tre mariée.» 

2® - Les contrats passés par la femme pendant le 
mariage, régulièrement, avec l’autorisation de son. 
mari. 

La femme a 
passé des 

contrats a-
vant son ma-
riage, 
(responsabi-

lité de 
1382) 

Lorsqu’une femme qui a oontx'acté avant son maria-
ge se marie, à partir de ce moment, elle n’est plus 
capable, mais ses obligations antérieures subsistent 
Elle va peut être les exécuter, mais il y en a qu’el. 
le n’exécutera pas. L’inexécution, de ces obligations 
antérieures au mariage, créera-t-elle une responsabi-
lité contractuelle ou ne peut-elle plus engager que 
la responsabilité délictuelle? 

Il paraît difficile d’aller à l’encontre de la 
règle en vertu de laquelle la femme étant devenue 
incapable ne peut plus' s’engager autrement que sur 
le terrain de l’article 1382, si ce n’est avec l’au-
torisation de son mari pendant le mariage. Logique-
ment donc, l’inexécution de ces obligations pendant 
le mariage ne pourrait entraîner sa responsabilité 
contractuelle, liais, pratiquement, dans certains ré-
gimes matrimoniaux, le mari qui administre les biens 
de la femme aura à remplir les obligations de sa 
femme, au moyen des biens qu’il administre. 

La femme a pas-
sé un contrat 
pendant le 
mariage avec 
l’autorisa -
tion de son 
mari,(respon-
sabilité con-
tractuelle) 

S’agit-il a’un contrat que la femme a passe pen-
dant le mariage avec l’autorisation de son mari ? 
Elle a été rendue capable de contracter. Or, l’auto 
risation du mari qui a permis à la femme de contrac-
ter est donnée pour la durée du contrat. Par consé -
quent, tout ce que la femme fera, d’où résultera l’i-
nexécution contractuelle, engagera la responsabilité 
contractuelle de la femme avec toutes les conséquences 
qui peuvent en résulter 

Chapitre II 

OBJET DE L’OBLIGATION DONT L’INEXECUTION 
ENTRAINE LA RESPONSABILITE 

Pour que le débiteur soit en faute, il faut qu’il 
s’agisse d’une obligation qu’il a violée. Or, il n’est 

Répétitions Écrites et Orales 
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pas toujours facile de savoir si l’on est ou non en 
présence d’une obligation violée par le débiteur. 

Il convient, à cet égard, d’envisager les trois 
situations suivantes î 

F - ï a -t»il ou n’y a-t-il pas un contrat ? 
2e - Même en présence d’un contrat, ce contrat 

implique-t-il une obligation qui n’a pas été exécutée 
3° - La responsabilité du débiteur, pour la pério-

de antérieure à la naissance du contrat et pour la pé 
riode postérieure à l’extinction du contrat, c’est-à-
dire pour la période précontractuelle et pour la pé-
riode poscontractuelle, joue-t-elle dans l’une et 
dans l’autre et dans quelle mesure ? 

Section I 

Le contrat existe-t-il î 

La question se 
pose à l’égard 
des services 
gratuits. 

La question<de savoir s’il y a ou non un contrat 
n’est pas évidente. Il s’agit ici, en effet, du pro-
blème très important des services gratuits ou plus 
ou moins bénévoles. Cette prestation découle-t-elle 
d’un contrat, cas où la personne qui a à se plaindre 
pourra invoquer toute la protection contractuelleÿ 
ou ne découle-t-elle pas d’un contrat, de sorte qu’on 
ne pourra plus invoquer que l’article 1382 ? 

L’exemple ty-
pe est celui 
du transport 
bénévole. 

h’exemple type, celui qui a suscite un grand nom-
bre d’arrêts est celui du transport bénévole. C’est 
l’hypothèse de quelqu’un qui prend une personne dans 
sa voiture, gracieusement. Il y a un accident. Y a-t-
il ou non un contrat, contrat de transport ? 

A-Hypothèses 
dans lesquel-
les il y a 
certainement 
contrat de 
transport. 
l)Cas du 
transport gra-
tuit effectué 
par les com-
pagnies de 
chemins de 
fer en vertu 
de permis de 
circulation 

a)Permis dé-
livrés aux 
emnloyés 

Pour clarifier la discussion, il convient de met-
tre de côté un certain nombre d’hypothèses dans les-
quelles il y a évidemment un contrat. 

La première est celle du transport gratuit qu’une 
compagnie de chemins de fer effectue pour certains 
voyageurs, en vertu de permis de circulation. 

Certains de ces permis sont ceux dont bénéficient 
les employés de chemins de fer, qui ont droit à un ou 
deux voyages gratuits par an, non seulement sur le 
réseau de leur compagnie, mais sur tous les réseaux 
français. Une famille d’employés de chemins de fer 
avait ainsi obtenu un permis pour effectuer un voyage 
en France. Un accident se produisit sur un autre ré-
seau. La compagnie prétendit qu’elle ana.it donné un 
permis, que ce permis constituait une sorte de laisser 
faire, mais qu’elle n’avait pas, en pareil cas, de 
responsabilité contractuelle. La Cour de Cassation, 
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chemins de 

fer Ch. Civ. par un arrêt du 22 Février 1926 (D.H* 1926 
page 194) a dit qu’il s’agissait bien d’une respon-
sabilité contractuelle, car il existe des arrange -
ments entre les réseaux en vertu desquels les diffé-
rentes compagnies se sont engagées à assurer, chaque 
année, des avantages gratuits à leurs employés res-
pectifs. 

Le cahier des charges• mentionne l’obligation de 
transporter les employés des autres réseaux; par oon« 
séquent, a dit la Cour de Cassation, la responsabilisa 
té est contractuelle. 

b)Permis de 
publicité 

Les Compagnies de chemins de fer délivrent encore 
des permis en d’autres circonstances. Ces permis 
constituent alors un paiement; ce sont les permis de 
publicité. Les réseaux ont, en effet, l’habitude de 
payer la publicité qui leur est faire dans les re -
vues périodiques par des permis. Dans ce cas, le périr 
mis n’est pas une concession gratuite, c’est une da-
tion en paiement. Par conséquent, en cas d’accident, 
il y a certainement une responsabilité contractuelle. 

cjTransports 
de militaires 
L’arrêt du 
24 Janvier 

1922 

Un arrêt intéressant de la Chambre civile du 
24 Janvier 1922 (S.I924.I.I6I) est intervenu en la 
matière. Il s’agissait du transport gratuit de per -
missionnaires pendant la guerre. Un sous-officier 
en Octobre 1918, avait été tué dans un accident en 
regagnant son unité. Sa femme actionna la compagnie 
en responsabilité contractuelle. Celle-ci se défendit 
en objectant qu’il s’agissait d’un militaire qui ne 
payait pas. La chambre civile de la Cour de Cassation 
lui a donné tort . Elle a dit que le transport des 
permissionnaires résultait d’une obligation du ca-
hier des charges des compagnies. Là encore, par con-
séquent, d’une manière indiscutable, la responsabi-
lité était contractuelle. L’arrêt est formel» 

2 )Cas du tranS' 
port gratuit 
destiné à fa-
ciliter la con-
clusion d’un 

contrat. 

• Il est encore d’autres transports qui, en apparer 
ce, senblent être bénévoles, alors qu’ils ne le. sont 
pas toujours. Il faut songer ici à l’exemple du re-
présentant d'une marque d’automobiles qui offre de 
faire faire à l’acquéreur éventuel une petite prome-
nage, afin d’essayer la voiture. Un accident se pro-
duit, Y a-t-il une action fondée sur la responsabili 
té contractuelle ? 

On prétend que oui, car il n’y a pas là, évidem-
ment, une gracieuseté faite par la maison d’automo-
biles. Celle-ci n’a pas l’intention de faire un ca-
deau à son acheteur, elle cherche simplement à vendre 
ses voitures et les promenades qu’elle offre font par 
tie de sa publicité. 

Malheureusement, deux hypothèses sont possibles. 
Si la personne victime de P’accident achète la voitn-



44 Objet de l’obligation dont l’inexécution 
entraîne responsabilité 

on peut dire qu’il y aura contrat et responsabilité 
contractuelle, Mais si, ce qui arrivera d’ailleurs 
dans la majorité des cas, aucun contrat n’a été formé 
à la suite de l’accident# quelle sera la base de la 
responsabilité du représentant de la maison d’auto» 
mobiles ? On parsÆt , dans ce cas# rentrer dans l’hy-
pothèse du transport hénévole. 

3)Cas du 
transport gra-
tuit offert 
comme une sor-
te de condi -
tion du con-
trat de tra-

vail „ 

Il serait encore possible de citer l’hypothese 
très pratique# avant la législation sur les accident 
du travailles usines qui prenaient leur personnel en 
voiture pour aller au travail# La questioxi se pose 
encore d’ailleurs pour le personnel qui ne bénéficie 
pas de la législation sur les accidents du travail, 
A supposer qu’un accident se produise# s’agira-t-il 
ou non de responsabilité contractuelle ? Il faut 
dire qu’il y a là quelque chose qui fait partie des 
conditions du travail# qu’en conséquence# il faut ap 
pliquer la responsabilité contractuelle® 

L’arrêt de 
la Cour de 
Grenoble du 
27 Octobre 

1925 

Signalons» comme dernier exemple» un cas qui. a 
donné lieu à un arrêt de la Cour de Grenoble du 27 
Octobre 1925 (D.H. 1925 page 877) Un individu avait 
commandé à la ville un dîner avec le personnel néces-
saire, Il devait le prendre par sa propre voiture. 
En route# se produit un accident; La Cour de Grenoble 
déclara qu’il y avait eu un contrat entre le restau-
rateur et son client en vertu duquel il avait été 
convenu que le transport du personnel par ce dernier 
rentrait dans les conditions de l’opération juridi-
que, Il y avait donc bien responsabilité contrac-
tuelle. 

Il y a ainsi des hypothèses où ce qui paraît 
être un transport bénévole ne l’est pas, en réalité 
C’est ainsi encore que si un casino transporte gra-
tuitement depuis ou jusqu’à une gare sa clientèle, 
ce transport est contractuel car il ne bénéficie 
qu’à ceux qui prennent un ticket d’entrée au casino,. 

B)ïïypothèses 
délicates î 

Par contre, il est 'ane hypothèse classique ex-
trêmement délicate, celle de la personne qui monte 
dans la voiture d’une autre. Cette question beaucoup 
perdu son intérêt à raison de l’application de l’arti' 
cle 1384 mais elle en a eu, lorsqu’il s’agissait de 
savoir si la victime avait à faire ou non la preuve 
de l’accident. 

Cas du trans-
port bénévole 
par automo-

bile 

Il convient de nous placer maintenant sur le ter-
rain du transport bénévole proprement dit. 

L’exemple type qui a donné lieu depuis quelques 
années à des décisions de jurisprudence est celui du 
transport bénévole par automobile. Une personne fait 
signe sur une route à un automobiliste qui passe. 
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le conducteur de l'automobile consent à la laisser 
monter dans le véhicule® ou l’automobiliste lui-même 
offre au piéton de prendre place dans sa voiture» 
Quelle est la nature juridique de l’opération qui in-
tervient ? Est-ce un contrat à titre onéreux ? Est-
ce un contrat à titre gratuit ? Ou bien est-ce un con 
trat mixte d’une nature un peu spéciale ? 

S8 agit-il 
d’un contrat 
à titre gra-

nit ? 

Examinons tout d’abord sicelaneut etre un contrat 
gratuit® plus spécialement une libéralité., 

Pour que nous puissions nous trouver en présence 
d’une libéralité valable# il faudrait qu’il soit sa-
tisfait aux règles de forme en même temps qu’aux rè-
gles de fond des libéralités.. 

Inapplicabi-
lité des rè-
gles de for-
me des libé-
ralités 

Sur le terrain de la forme, la donation exige, 
en principe, un acte authentique* Certes, la pratique 
a admis des combinaisons valables qui permettent de 
se passer de la forme authentique, mais ces combinai— 
sons ne sont pas susceptibles d’être invoquées ici. 
Il peut s’agir , en effet, d’abord, de donation indi-
recte qui résulte d’un acte onéreux.fait par le dona-
teur, ou encore d’une donation déguisée, qui prend la 
forme d’un acte onéreux. Ce n’est pas le cas ici, car 
il n’y a aucun acte juridique accompli Reste alors 
le don manuel, il est possible de faire une donation 
autrement que par un acte notarié, ainsi par don ma- .c 
nuel. Mais le don manuel ne peut porter que sur des 
biens corporels. Or la personne prise dans la voiture 
de 18automobiliste n’est pas donataire de quelque 
chose de corporel; Il faut donc reconnaître que sur 
le terrain de la forme, il est impossible de trouver 
quoique ce soit qui corresponde aux règles consacrées 
pour les libéralités.. 

Inapplicabi-
lité des rè-
gles de fond 
des libérali-
tés» 

Sur le terrain du fond, il en est de meme. Ce qui 
caractérise, en effet, une libéralité c’est l’inten 
tion libérale qui se manifeste par le contrat de do-
nation. Or, celui qui consent à un transport bénévole 
entend^il contracter ; a-t-il une intention libérale? 
L’automobiliste pense-t-il seulement à faire une li-
béralité ? Est-il possible d’aller jusque là pour qua-
lifier le modeste service rendu par lui au piéton qu* 
il rencontre ? 

En réalité, pas plus sur le terrain du fond que 
sur le terrain de la forme il n’est possible de ren-
contrer les éléments nécessaires à l’existence d’une 
donation. 

S’agit-il d’ 
un contrat à 
titre onéreux 

Puisqu’il ne s’agit pas d'une donation, ne serait-
ce pas un contrat à titre onéreux ? 

On l'a soutenu. Mais quel contrat? Pour qu’il y 
ait concru4- à titre onéreux, il faudrait que les élé-

ments' 
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Absence 
des éléments 
essentiels 
du contrat 
à titre oné-
reux 
La capacité 

constitutifs d’un pareil contrat se rencontrent» Or 
ils manquent en partie, Il ne peut y avoir de con-
trat valable en effet, sans capacité, consentement, 
objet et cause» Passons en revue les trois premiers 
éléments, nous verrons qu’ils ne se rencontrent pas 
dans notre hypothèse. 

Pour que notre contrat soit valable, il faudrait 
qu’il émane d’une personne capable, ce qui élimine-
rait d’abord tous les transports bénévoles dont bé-
néficierait soit une femme mariée que quelqu’un au-
rait emmenée sans l’autorisation de son mari, soit 
encore l’écolier qui se rend à l’école du village 
voisin, 

La notion de capacité indispensable à la forma-
tion du contrat à titre onéreux se heurte ainsi à 
des impossibilités juridiques. Si le transport béne 
vole doit découler d’un contrat, ce n’est certes pas 
d’un contrat à titre onéreux car le premier élément, 
la capacité, fait tout de suite défaut 

Le consentement Il n’y a pas de contrat sans consentement. Mais 
il faut que le consentement, dans un acte à titre oné 
reux porte sur la volonté de s’engager, et de s’en 
gager à titre onéreux9

 Or, ce serait certainement 
trahir les faits que de s’imaginer que celui qui, bé-
névolement emmène quelqu’un dans son véhicule ait 
eu la volonté de se lier par un contrat. 

L8 objet Y a-t-il un objet ? Dans un contrat à titre oné-
reux, il faut nécessairement un objet. Où est-il î Le 
transport peut donner lieu à un contrat ,mais il s’a-
git d’un contrat à titre onéreux prévu, par le code 
civil ©t par le code de commerce et au sujet duquel 
l’article 1710 exige un prix de la part de la person-
ne transportée» Dans notre hypothèse, il n’y a pas de 
prix1 Dès lors, c’est un service purement gratuit de 
la part de celui qui fait le transport. Il n’y a pas 
de contrepartie nécessaire. Même de la part du trans-
porteur, il n’y a pas d’objet car le transporteur 
ne s’engage à rien. Si le transporteur, en effet, ne 
peut effectuer le transport, il n’encourt pas la res-
ponsabilité qui incomberait â un véritable transpor-
teur* Si une compagnie de chemins de Gamins de fer 
ne peut pas transporter un voyageur, elle doit des 
dommages-intérêts. Or, le transporteur bénévole n’en-
tend pas avoir une obligation semblable si sa voiture 
est détériorée. Comme l’ont dit certains auteurs, il 
n’y a pas ici obligation de transport, mais seulement 
courtoisie et non pas contrat. 
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Eh réalité 
en cas de 
transport 
bénévole 
il n’y a 
pas de con-
trat» 

M
o
 Demogu® oppose les obligations mondaines aux 

obligations d’affaires» Elles ne peuvent engager la 
responsabilité contractuelle® car il n’y a pas de 
contrat à titre onéreux» Comme exemple d’obligation 
mondaine» certains auteurs donnent la promesse de 
faire un envoi à une exposition, ou encore d’écrire 
un article pour une revu© scientifique, enfin de mon-
ter dans une épreuve sportive un cheval d’une persor 
ne camme gentlema^ider. Dans toutes ces hypothèses, 
il y a seulement une obligation mondaine et non une 
obligation d’affaires. Dira-t-on en effet que si un 
voyageur va descendre d’un compartiment, et qu’un au-
tre voyageur l’y aide, une responsabilité contrac-
tuelle découlera de ce léger service ? 

En tout cas, il est certain que nous ne sommes 
pas dans 1© domaine du contrat à titre onéreux. 

En réalité, il ne faut pas confondre deux notions 
celle du contrat et celle du délit. Certes le trans-
porteur bénévole a une responsabilité . Il ne faut 
pas croire que parce que le transport est gratuit 
il échappe à la responsabilité de l’article 1382. S’ 
il est possible d’arriver à prouver en oas d’acci-
dent, qu’il a oommis une faute, il sera responsable, 
mais il n’en résulte pas qu’il ait une responsabilité 
découlant d’un contrat. 

Intérêt de 
la question 

Or, la question présente un très grand intérêt 
sur le terrain de la preuve. Si la responsabilité dé-
coule d’un contrat, la preuve à faire par la victime 
ne sera, en effet, pas la même qu’aveo l’article 
1382. * 

Les arguments 
invoqués à 
l’encontre 
de l’idée 
de contrat 

Certains arguments ont été mis en avant contre 
l’adoption de l’idée de contrat. 

Si l’on était en présence d’un contrat il fau-
drait admettre que, par ce contrat, le transporteur 
n’a pas entendu s’engager d’une manière aussi stric-
te que par un contrat de transport. Cette théorie 
supposerait qu’il est possible de contracter relati-
vement à l’intégrité corporelle . Est-il admissible 
a-t-on dit qu’un individu puisse par le contrat con-
senti avec celui qu’il transporte , se charger d’une 
responsabilité aussi forte que celle de transporteur 
à titre onéreux ? Cette objection n’est pas très for-
te car s’il en était ainsi, s’il était impossible de 
contracter relativement à l’intégrité corporelle, il 
faudrait admettre que la responsabilité du transpor-
teur, même onéreux, ne pourrait exister. 

Faut-il adop-
ter une solu-
tion intermé-
diaire? 

Peut-on faire intervenir une idée intermédiaire? 
rl ^’y aurait pas de contrat de donation proprement 
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dite® pas davantage de contrat à titre onéreux E
 car 

les éléments essentiels à ce contrat font défaut«mâle 
ne serait-il pas possible d’admettre qu’il y a un con-
trat ? 

Il est® tout d5abord, un premier cas qui né peut 
faire de doute., Le contrat peut être onéreux si la 
gratuité du transport n’est qu’apparente, si en réa-
lité il y a une contre-partie qu’on n’aperçoit pas im-
médiatement, mais qui existe. 

Le transport bénévole peut être d’autre part une 
libéralité s’il est fait dans la fome des libéralités 
ou dans les fornes d’un contrat à titre onéreux, par 
voie de stipulation pour autrui sortant engagement 
de faire un transport gratuit pour telle personne, Ce 
n’est pas un pur transport bénévole. 

L5 interven-
tion de l’i» 
dée de con-

trat de bien-
faisance n’ é-
claire pas le 
problème 

S’agissant de transport bénévole, certains auteurs 
ont fait appel à l’idée de contrat de bienfaisance® 
Peut-on faire intervenir oette notion ? Apporte-t-elle 
un élément de solution ? 

L’expression de contrat de bienfaisance n’est qu* 
un autre mot pour un contrat déjà rencontré. L’arti-
cle 1105 du Code Civil n’entend pas nous mettre en 
présence d’un type nouveau de contrat "Le contrat de 
bienfaisance, dit-il est celui dans lequel ï’une^es"' 
partïêy^ooure à"? autre un avantage purement gratuit 
C’est le contrat de donation. Et les auteurs qui com-
mentent l’article 1105 ne font pas de différence en-
tre le contrat de donation et le contrat de bienfai-
sance. Ce n’est pas un contrat différent de l’autre. 
Ce qu’on ëntehd surtout par contrat de bienfaisance 
"c’est un contrat dans lequel un avantage est procuré 
à une autre personne sans que oette autre personne ne 
donne une contre-partie". Ceux des contrats qui ne 
se forment que pour l’utilité d’une partie contractan-
te sont des contrats de bienfaisance" disait déjà 
■^othier. Tel est 1® cas du prêt à usage, du dép3t et 
du mandat. Ces contrats sont des libéralités quand ils 
dissimulent une libéralité faite à une personne. Le 
dépôt sera onéreux s’il y a un paiement, sinon c’est 
une libéralité pour le déposant. 

Le transport 
bénévole est 
une conven -
tion qui, à 
raison du 
service ren-
du doit pla-
cer les par-

Que faut-il conclure au point de vue doctrinal ? 
au sujet de ce transport bénévole qui»est si fréquent 
actuellement ? 

11 est fort difficile d’admettre qu’il n’y ait au-
cun lien juridique entre les intéressés» Il existe 
tout de même une différence entre l’enfant qui monte 
sur les tampons d’un tramway, et la personne qui a re-
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ties sur le 
terrain le 
plus favora-
ble au trans-
porteur 

çu une invitation à monter dans un véhicule. Dans ce 
dernier cas, il y a eu un échange de consentement 
qui aurait suffi à créer l’engagement juridique le 
plus grave* Mais est-ce à dire que cet échange de 
consentement donne naissance à un contrat ? Ici, on 
se trouve en présence d’une certaine confusion entre 
la convention et le contrats Une convention s en 
effets c® n’est pas un contrat et bien que les deux 
choses coïncident souvent, il n’en est pas toujours 
ainsi. Le contrat résulte nécessairement d’une con-
vention, mais toute convention ne crée pas un con-
trat. On peut faire une convention sur beaucoup de 
choses et non pas nécessairement pour contracter» 
On peut faire une convention, pour éteindre un droit. 
Ce n’est pas un contrat, c’est une convention,o’est 
à-dire une entente entre deux personness 

Dans notre hypothèse, on est peut-être en présen 
ce d’une convention , mis d’une convention un peu sj 
spéciale, qui, à raison du service rendu au transpor-
té par le transporteur, ne doit placer les parties 
que sur le terrain le plus favorable au transpor -
teur. 

Un coup d’oeil jeté sur d’autres institutions de 
notre droit permettrait de faire un rapprochement. 
C’est, dans la matière des servitudes, celle des ac-
tes de tolérance. Une personne peut concéder à son 
voisin une servitude de passage en bonne et due forme 
laquelle est transcrite. Il y a alors un droit réel 
de servitude, Mais il est possible que le proprié-
taire, sans avoir, en quoi que ce soit, la volonté 
de laisser grever son fond d’une servitude laisse 
passer sur son fond» habituellement, son voisin. Le 
Code (art. 2232) a prévu cette situation; ce sont 
des actes de tolérance. Ils ne fondent aucun droit 
Or, pas plus que le propriétaire qui laisse passer 
sur son fond, n’entend constituer un droit de servi-
tude, pas plus celui qui emmène quoiqu’un dans sa 
voiture n’entend laisser s’accomplir autre chose qu’ 
une simple tolérance. 

Les solutions 
jurispruden-
tielles. 

L’arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes de 

1927 

Comment la jurisprudence a-t-elle résolu la 
question ? 

Plusieurs arrêts sont intervenus récemment . 
Un arrêt de la Chambre des requêtes du 29 Mars 

1927 (S.1927.2.217) déclare que le transport étant 
purement bénévole il n’y a aucun contrat. Il s’agis-
sait d’un accident arrivé dans un < side-car. Le con-
ducteur du side-car avait emmené une personne et un 
accident s’était produit à un passage q niveau qu’il 
n’avait pas vu. Certes, il y a bien une entente 

Répétitions Écrites et 
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entre les deux personnes t a dit la Chambre des re-
quêtes, puisque l’une d’elles est dans la voiture de 
l’autre, wAis il n’y a pas de relation juridique en-
tre elles. Par conséquent, c’est l’article 1382 seul 
qui s’applique quant à la réparation du préjudice et 
quant à la preuve . 

Etant donné la jurisprudence récente sur l’arti-
cle 1384, on pourrait se demander â quoi sert cette 
discussion, car si l’article 1382 ne joue pas, il est 
possible d’invoquer l’article 1384. Mais ici une jur 
risprudence bien établie, que nous étudierons plus 
tard, déclare que l’article 1384 ne s’applique pas au 
oas du transport bénévole. Quand une personne mont® 
dans la voiture d’une autre, il n’y a pas place pour 
l’article 1384. 

L’arrêt de 
la Chambre 
des requêtes 
de 1928 

Il faut citer encore en cette matière un arrêt 
récent de la Chambre des requêtes du 9 Juin 1928 (S. 
1929,1.17). Il s’agissait d® savoir si il y avait res-
ponsabilité contractuelle et prescription de trente 
ans, ou responsabilité délictuelle et prescription de 
trois ans. Un individu avait emmené une dam® en auto-
mobile, L’arrêt décide qu’il est impossible d’invo -
quer un contrat car la dame a pris place, à titre 
gracieux, dans la voiture et elle devait connaître le 
danger qu’il y avait à faire cette promenade. Elle n’ 
avait évidemment pas pu, d’autre part, demander d’en-
gagement de la part du transporteur, Comme il lui é-
tait impossible de faire, la preuve de la faute de 
l’automobiliste, elle fut déboutée. 

Deux arrêts de la Chambre civile, sont encore in» 
tervenus sur la question. 

Arrêt de la 
Chambre ci-
vile du 27 
Mars 1928 

Le premier est un arrêt du 27 Mars 1928 (S.I928* 
1.353) Il s’agissait d’une promenade offerte par une 
famille à des amis, un accident s’étant produit au 
cours de cette promenade, La Chambre civile de la 
Cour de Cassation oppose nettement dans cet arrêt deux 
situations ? 1° - le oas où il y a su contrat de tr&ns 
port . 2° la cas du transport bénévole. L’arrêt dis-
tingue expressément "Ceux qui ont prie place dans un® 
voiture, soit en vertu d’un contrat, soit & la suite 
d’un acte de courtoisie bénévoïe^.^ Il oppose dono alu 
responsaEïlTtê~qui résulte d’un contrat, celle qui 
découle d’une courtoisie bénévole, ou d’une simple 
complaiaanc®. 

Arrêt de la 
Chambre civi-
le du 7 Jan-
vier 1929 

Un autre arrêt a été rendu par la Chambre civile 
le 7 Janvier 1929 (se1929.1.249) * Une personne vou-
lant acheter une voiture avait procédé à un essai, et 
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au cours de cet essai, il était arrivé un accident. 
Il est possible de soutenir, et cela a été soutenu, 
que lorsque l’agent d’une maison d’automobiles, fait 
faire-un voyage.d’essai en voiture à un^ personne, cet 
te opération se rattache au contrat de vente de la 
voiture® Mais il n’est pas certain que le voyage donne 
satisfaction à l’acheteur éventuel , à telle enseigne 
qu’il achète la voiture . Si aucun accident de route 
n’a lieu, la question est sans intérêt, s’il a lieu,il 
est probable que l’accidenté n’achètera pas la voiture 
et qu’il n’y aura pas de contrat® C’est pourquoi la 
jurisprudence a dit qu’il n’y avait pas de place pour 
la responsabilité contractuelle, mais que c’était un 
acte de courtoisie purement bénévole. 

’ arrêt de la 
our de Gre-
cble de 1924 

Il faut signaler encore un arrêt de la Cour de Gre 
noble du 13 Juin 1924 qui déclare formellement que 
”le transport bénévole exclut l’idée de tout contrat 
synallagmatique”. 

a solution 
donnée par 
le Conseil 
d’^at 

La meme solution a prévalu également devant 1® 
Conseil d’Etat. En effet, lorsque ce sont des automo-
biles..militaire s qui causent un accident, la question 
est portée devant le Conseil d’Etat. Une personne é -
tait montés dans une automobile militaire, à la suite 
d’une simple courtoisie. Le Conseil d’Etat a déclaré 
le 23 Juillet 1928 (S.27.3.80) que la requérante é-
tant transportée gratuitement son action devait être 
repoussée, si elle était fondée sur un contrat. La re-
quérante avait à faire la preuve de la faute en vertu 
de la responsabilité délictuelle. 

Donc la question est tranchée en jurisprudence,il 
n’y a pas de contrat, il n’y a place que pour l’arti-
cle 1382. 

Arrêt de la 
Cour d’Appel 
de Dijon du 
9 Octobre 
1928. 

Il faut dire enfin quelques mdta d’un arrêt de la 
Cour d’Appel de Dijon qui est assez intéressant. Cet 
arrêt est du 9 Octobre 1928,(Gaz. Palais 1928 - 2.886). 
Ily avait eu éclatement d’un pneumatique qui avait bief 
aé une personne. L’arrêt commence par déclarer que 
l’a^icle 1384 est inapplicable au transport bénévole 
Mais la Cour de Dijon ne nous place pas sur le ter -
rain de l’article 1382. Elle déclare qu’il est inter-
venu quelque chose entre les deux personnes et qu’on, 
no peut^plscer dans la même situation la passante qui 
a été renversée sur la route (qui est un tiere)et 
la personne qui se trouve dans la voiture, à la suite 
d’une entente. 

D’autro part, si la personne blessée n’est pas un 
tiers c’est qu’il est intervenu une convention. laquel-
le ? .La Cour d’appel de Dijon aomet l’existence d’une 
convention sui gen^ris, c’est-à-dire non pas d’un 



52 Objet de 1’obligation dont l’inexécution 52 
entrain® responsabilité 

contrat de transport ou d’une libéralité , mais d’un 
contrat tout de même. Et la cour de Dijon en tire cet 
te conséquence pratique que la responsabilité ençou-' 
rue par l’automobiliste sera beaucoup plus légère 
que celle existant à sa charge sur le terrain de l’àr 
tic le 1382. Comme le fait du transport bénévole gra-
tuit rend un service, c’est seulement dans le cas de 
faute lourde qu’il y aura responsabilité , 

Cet arrêt s’appuie sur les articles 1105 et 1992 
à propos du contrat de mandat t!Le mandataire répond 
non seulement du dol, mais encore des fautes qu’il 
commet dans sa gestion, dit ce texte. Et l’alinéa 2 
ajoute ^Néanmoins, la responsabilité relative aux fau 
tes est appliquée moins rigoureusement à celui dont 
le mandat est gratuit, qu’à celui qui reçoit un sa-
laire”. L’article 1992 dorme une solution semblable 
pour le mandat qui est un contrat. Il est donc possi-
ble d'accepter la même solution pour la convention 
de transport bénévole. 

En somme, on ne peut dire que la jurisprudence 
ait eu tort. Si les services gratuits rendus à un in-
dividu par un autre devaient se traduire toujours par 
uns responsabilité aussi lourde que si ces personnes 
avaient contracté, ces services ne seraient plus ren-
dus, Il faut en revenir à la comparaison avec les ac-
tes de tolérance en matière de propriété et de servi-
tude. 

Ici se termine l’examen du premier des trois cas 
à examiner, celui de savoir s'il y a un contrat ? A 
cette question il faut répondre par la négative: il 
n’y a pas de contrat. 

Section 2 

Dans le cas où il y a un contrat, ce contrat 
'implique-t-il une obligation non respectée 

Les questions 
qui se posent 
en cette ma-

tière 

Dans un second cas il y a un contrat, plus spécia-
lement contrat à titre onéreux. Qu’y a-t-il dans ce 
contrat et à quoi oblige-t-il ? C’est là une des ques 
tions les plus graves en matière de responsabilité 
sur le terrain de laquelle une évolution jurispruden-
tielle très importante s’est manifestée. 

*L’intégrité 
corporelle d’ 
'une personne 
peut-elle ren-
trer dans la 

L’intégrité corporelle d’une personne peut-elle 
rentrer dans la responsabilité contractuelle ? Celui 
qui s’est engagé à exécuter un travail pour un patron ' 
a-t-il ' étroit, de la part de l’employeur, à cotte 
garantie qu’il ne lui arrivera pas d’accident et que. 
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responsabili-
té contractuel-
le? 

dans Inexécution du contrat, son intégrité corporel» 
le ne subira aucune atteinte ? 

Il n’est pas douteux que sur le terrain de l’ar-
ticle 1382 la victime d’un accident au cours d’un 
contrat dispose d’une action contre le créancier de 
l’obligation si celui-ci a commis une faute. Mais 
l’intérêt de la question est de savoir si la person-
ne victime de l’accident a une action en dehors de 
l’article 1382, fondée sur le contrat» En d’autres 
termes, sommes-nous ioi en présence d’une responsabi-
lité contractuelle ou d’une responsabilité délictuel» 
le ? 

La question 
se pose dans 
le cas où 

le contrat 
est muet à 
cet égard 
Intérêt de 
la question 

Incontestablement, il s’agit d’une responsabilité 
contractuelle si , dans le contrat une clause a prévu 
formellement la question» Il faut donc se placer 
dans la situation où le contrat est muet à cet égard 

L’intérêt de la question existe sur le terrain 
fondamental, bien qu’il paraisse juridiquement acces-
soire» de la preuve. Qui devra, en effet, faire la 
preuve de l’exécution de l’obligation ? Si l’obliga-
tion de l’employeur repose uniquement sur l’article 
1382, la preuve devra être faite uniquement par la 
victime. Si, au contraire, la responsabilité décou® 
le du contrat, la victime n'aura pas de preuve à 
faire, l’employeur sera responsable, de plein droit. 
Il devra faire tomber la présomption en prouvant,ou 
bien que l’employé, le travailleur, a commis une fau« 
te, ou bien qu’il y a eu cas fortuit ou force majeure 
C’est seulement à ces conditions que la responsabili-
té du créancier de travail disparaîtra et, s’il y a 
une cause inconnue, elle sera à sa charge. Il y a là9 
en réalité, une question de fond très grave qui se 
pose dans le sillage de la question de preuve. 

Il est à no-
ter que la 
restitution 
intégrale de 
la chose con-
fiée au trans-
porteur fait 
partie de la 
responsabilité 
contractuelle» 

Lorsqu’il s’agit de choses, au sens large du mot, 
il n’est pas douteux que l’exécution du contrat com-
porte la restitution de la chose, dans son intégrité 
même s'il s’agit d’animaux. Le contrat qui porte sur 
la garde ou sur le transport d’un animal met à la 
charge du gardien ou du transporteur tout os qui a 
pu arriver à l’animal pendant le transport» Pourquoi, 
s’agissant de l’être humain auquel il arrive un acci-
dent durant le travail la responsabilité contractuel-
le n’existerait-elle pas de la même façon ? 

Trois situa -
tions doivent 
être distin-
guées. 

Pour résoudre la question, il faut envisager suc-
cessivement les trois sas suivants : 

1® - Le cas du contrat de travail; 
2° - le cas du contrat de transport, 
3° - Certains autres contrats. 
Il faut noter, tout d’abord, que la question a, 

actuellement# beaucoup perdu de son intérêt en raison 
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Observations 
générales : 
la question 
a perdu de 
son. Intérêt 
depuis l’ap-
plication ex-
tens^w d® l5 

article 1384 

de la jurisprudence nouvelle qui s’est créée depuis 
peu à l’égard de la. responsabilité du fait des choses 
soumise à l’article. 1384 du Code Civil® Btairt donné 
qu’actuellement lorsqu*on est victime d’une chose, 
l’article 1384 s’applique , il n’est plus nécessaire 
d’aller chercher dans la responsabilité contractuelle 
une protection que donne l’article 1384* Néanmoins, 
la. question n’a pas perdu tout intérêt. L’exemple sui-
vant va le montrer* La responsabilité du fait des cho-
ses suppose qu’une personne est victime d’une chose. 
Si une personne en accomplissant un travail se blesse 
ou s© tue, l’article 1384 ne jouera pas. Une personne 
glisse et tombe en descendant un escalier, l’article 
1384 ne lui fournira aucune action. 

Dans la majo-
rité des cas, 
la responsabi-
lité de 18em-
ployeur est ré-
glée par les 
dispositions 
de la loi de 

1898 

À » Cas du contrat de travail 
Le contrat d^travî^^^ lequel un em-

ployeur s8est lié avec un salarié, pour l’exécution d’ 
d’un travail* Pour beaucoup de travailleurs, la ques-
tion est actuellement réglée par la loi spéciale sur 
les accidents du travail de 1898,

 t
IÏ n’en reste pas 

moins indispensable d’étudier pourquoi et comment on 
en est arrivé à cette loi qui ne s’applique pas enco-
re, d’ailleurs, à tous* 

La situation 
avant la loi 
de 1898* 

On s’est beaucoup demandé, aux environs de 1880-
1885, si la responsabilité de l’employeur à l’égard 
de son employé, du commettant à l’égard du préposé, 
était une responsabilité contractuelle, c’est-à-dire 
découlait du contrat, ou si elle était une responsa-
bilité délictuelle. Le très grand intérêt de oette 
question, était de savoir s’il fallait appliquer l’ar-
ticle 1382 ou un autre texte* Un travailleur, un ou-
vrier est victime d’un accident au cours du travail. 
Il a un membre happé par uns machine, ce membre est 
broyé; avant la loi de 1898, l’ouvrier devait-il prou-
ver la faute du patron conformément à 18article 1382 
ou seulement le fait qu’il était entré intact dans 
ses locaux pour faire un travail et que c’était au pa-
tron à prouver qu’il n’avait pas commis de faute ? 

En cette matière , deux auteurs ont attaché leur 
nom &-des théories célèbres. C’est, d’une part, un au-
teur belge Sainctelette, avocat représentant du peuple 
en 1884 en Belgique. Sn France, à _peu près à la même 
époque, M. SavAet’ (Revue critique de 1881) ainsi 
que le jurisconsulte Labbé dans des notes . S.1885.4. 
25; 1886.2.97; S. 86.4.25; S* 89.4.1; S.90.4.17* 

Théorie de 
ainctelette 

Pour Sainctelette, le louage de service a été com-
plètement réformé par le C.C. A une époque d’assujet-
tissement du travail au patron qui fut le système de 
jadis a succédé l’émancipation du travailleur, désor-
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nais indépendant puisqu’il traite avec l'employeur 
sur un pied d’égalité. 

Argument 
tiré de 1’ 
art. 1135 du 

c.c. 

En conséquence,..le contrat est soumis aux règles 
ordinaires du droit civil s.il oblige à toutes les 
conséquences que l’équité attache à un contrat oœxfor 
•éæent à l’article 1135 du Code Civil aux termes du« 
quel “Les oonventienh obligent non seulement à ce qui 
y est exprimé mais encore à toutes les suites que 
l’équité , l’usage ou la loi donnent à l’obligation 
d’après sa nature”. L’obligation de 1’employeur d’as-
surer la réparation du préjudice causé par un acci-
dent fait partie des conséquences auxquelles Parti-
oie 1135 fait allusion. Il n’est pas besoin d’un tex-
i@ formel, par conséquent, pour Imposer au patron 
cette responsabilité et pour donner à l’ouvrier ce 
droit. Sainotelette s’en prend alors vivement aux ju-
risconsultes qui ont écrit sur la question notamment 
à Tropïcsg “Les preoepts de la raison, dit Saincte» 
lotte, doivent prévaloir sur la livrée de la loi. 

Argument ti-
ré de l’idée 
d’autorité 

rS" Il ajoute encore q&o le droit n’est pas une pure 
création de la loi et qu’il est de droit naturel que 
l’employeur répond® des dommages éprouv5s"’pax^T-em-
ployé. Mais le droit naturel, quelle que soit sa va-
leur en philosophie, n’a pas de valeur en droit posi-
tif. Aussi Sainotelette examine -t-il s’il n’y a pas 
sur le terrain du droit positif, une obligation de 
garantis. Il pose un postulat qui est, au premier 
abord, asses captivant mais qui n’est pas exact. 

Dans le contrat de travail, dit-il, il y a une au-
torité et tout le reste est subordonné è ostte sutcrl-
té. L’autorité, c’est l’employeur» L’employeur a non 
seulement l’autorité mais encore il dispose ejxtièreœaat 
du travailleur dans le but d’arriver à l’exécution du 
travail. L’ouvrier s® transforme plus ou moins en au-
tomate derrière une machine: il ne peut rien modi » 
fier à la marche des évènements et des choses. 

Et de l’art. 
1384 du C.C. 

Et Sainotelette trouve une preuve de la manxfesta» 
tion de l’autorité de l’employeur sur l’employé dans 
l’article 1384 alinéa 4 du Code Civil, texte aux ter-
mes duquel le comettant répond des dommages causés pas-
ses préposés. Pourquoi, en effet, le patron répond-il 
vis-à-vis des tiers des dommages causés par un de ses 
ouvriers? C’est par ce que ces derniers n’ont plus 
d’individualité; leur individualité est noyé® dans 
celle de l’employeur. Ils disparaissent presque complu 
tement devant l’employeur qui absorbe tout et est res-
ponsable vis-à-vis des tiers.C’est là le principe do 
l’autorité. Il n’est pas interdit d’en faire découler 
d’autres conséquences. 

Argument ti-
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ré d© la 
morale. 

Sainctelette trouve un adversaire en la personne 
de Demolombe, qui pense qu’on ne peut faire entrer 
la responsabilité de l’employeur dans le contrat«Voi-
là répond Sainctelette ce que c’est que de faire du 
droit du fond d’une bibliothèque: à force de lire on 
désapprend d’observer. En réalité, la bonne foi qui 
est à la base de tous les contrats veut que le maître 
qui engage l’ouvrier le rende intact. Enfin, il y a 
un argument tiré de la morale; le législateur doit 
émanciper le travail. Or, comment le faire si le tra-
vailleur n’est pas assuré quand un dommage se produit 
d’avoir une action contre celui qui l’a employé et 
cela même si ce dernier n’a pas commis de faute. Sur 
le terrain moral il faut donc qu’il y ait une action 
tirée du contrat de travail. 

Telles sont les principales raisons données par 
Sainctelette à l’appui de sa obèse. 

La plus importante juridiquement est celle qui 
est tirée de l’idée d’autorité. Il y a comme Un cen-
tre constitué par l’employeur autour duquel tout le 
reste vient s’agglutiner. 

Théorie de 
Sauzet 

Sauzet qui a défendu a la meme époque une solu-
tion analogue, en France, en a donné l’argument sui-
vant. L’obligation du patron ne provient pas de l’ar-
ticle 1382, elle est dans la convention même qui lie 
le patron à l’ouvrier. Par conséquent, dans le contrat 
de louage d’ouvrage. En vertu de cette convention, le 
patron doit prendre toutes les mesures nécessaires 
pour qu’il n’arrive aucun accident et pour sauvegarder 
à tout moment la vie de ses ouvriers. 

Seulement s’il y a là une idée intéressante, elle 
n’est pas décisive. Il faut, en effet, prouver que cet 
te obligation constitue bien la cause du contrat de 
travail et que, dans le contrat de travail, on trouve 
l’obligation de faire tout ce qui est nécessaire pour 
garder l’intégrité et l’existence de l’ouvrier. 

Théorie de 
Labbé 

S.85.4.25 

Labbe, dans ses notes de jurisprudence, a défendu 
la même' opinion. 

Aux hommes de cette époque, cette responsabilité 
contractuelle est apparue comme quelque chose d’indis-
cutable, à tel point que Labbé s’excuse presque de la 
justification qu’il va s’efforcer d’en donner. Pour 
lui, la chose est évidente. 

Distinction 
entre la si-
tuation de 
parties con-
tractantes 
et celle de 

L’argument essentiel donne par Labbe est le sui-
vant; appliquer l’article 1382 dans les rapports de 
l’employé et de l’employeur c’est appliquer un texte 
qui est fait pour des personnes qui n’ont pas con-
tracté entre lelles. L’article 1382 vise les dommages 
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sers orme s 
étrangères 

cotisés aux tierss or, il y a tout de mène une diffé-
rente à faire entre celui qui est victime d’un domma-
ge de la part de quelqu’un qu’il n’a jamais vu, et ce. 
lui qui est victime d’un dommage provenant du fait d8 

une personne avec laquelle il est en rapports . Labbé 
ne peut pas admettre que les choses se passent entre 
des contractants corne entre des parties étrangères 
l’une do l’autre» 

Mais de ce que les parties ont contracté, en ré-
sulte-t-il que le contrat qui a été passé comporte 
cette obligation ? 

Argument tiré 
de l’article 
1137 du C»C« 

Oui, répond Labbé, car l’article 1137 édicte 
l'obligation de veiller à la conservation de la cho-
se, Or, il serait absurde que la loi ait mis â la 
charge de chaque partie de veiller à la conservation 
de la chose et non à la conservation de l’être humain 
Cela serait immoral. 

0rs l’article 1137 qui parle de la conserva-
tion de la chose vise l'objet de l’obligation,et non 
la personne du contractant» Dans notre hypothèse ce-
pendant c’est un des contractants q*i est victime 
do l’accident au cours de l’exécution du travail. 

Quoi qu’il en soit, pour Labbé, la Conven-
tion oblige l'employeur à prendre toutes les mesures 
que commande, techniquement $ le moment pour prévenir 
les travailleurs contre les accidents, Il donne à cet 
égard quelques exemples. Un ouvrier doit travailler 
sur un échaffaüdage , Il faut que 1’êohaffaudage par 
sa confection sa solidité corresponde au progrès de 
la technique actuelle» Si un employeur, par économie, 
n’a pas établi l’échafaudage selon toutes les règles, 
et que celui-ci s’effondre blessant ceux qui y tra-
vaillent 15employeur a violé la loi du contrat car le 
contrat l’obligeait à prendre toutes les mesures que 
lui fournissait l’état actuel de là science. 

dugsment cri-
tique de cos 
théories 

Que valent en réalité oos diverses raisons d* 
après lesquelles la responsabilité serait contractuel-
le et engloberait l’intégrité corporelle du travail-
leur ? 

Le premier point à constater c’est qusévidem-
ment ces théorie? reposent sur des idées essentielle-
ment humanitaires, Ifais cela ne suffit pas en droit, 
à moins que le législateur n8 intervienne comme il l’a 
fait,d'ailleurs, plus tard pour résoudre la question. 

J® postulat de 
•'autorité de 
’ainctelette 
t’est ni exact 

Ln cette matière on rencontre surtout le pos-
tulat posé par Sainobelette de l’autorité, Mais ce 
postulat est très contestable, il n’est ni exact ni 
concluant» 

Répétitions Ecrites et Orales 

« Les Cours de Droit » 
5, PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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Tout d’abord, il n’est pas exact. Il y a beau-
coup de travaux, en effet, dans lesquels l’employeur n1 

a aucune autorité effective. On peut dire au contraire 
qu’en présence d’un ouvrier spécialisé, ee n’est pas 
l’employeur qui ordonne. Un patron, par exemple, envoie 
un ouvrier tapissier chez un client. Où voit-on l’au-
torité centrale ? Evidemment, l’employeur a dit à son 
employé d’aller faire tel travail. Mais, dans l’exécu-
tion du travail, l’ouvrier est libre. Il y a beaucoup 
de travaux de ce genre dans lesquels l’employé a une 
indépendance d’exécution complète, M&ne dans l’atelier 
quand l’ouvrier est devant sa machine l’initiative de 
l’ouvrier demeure encore. 

Il est donc impossible de poser comme absolu 
le principe de l’idée de la disparition de la person-
nalité du travailleur. 

- ni conclu-
ant 

Il n’est surtout pas concluant car ce n’est 
pas tout de poser un principe. Il faut entirer les 
conséquences. Or, à quoi conduit le postulat de Sainc-
teletto que le patron qui a reçu l’ouvrier intact doit 
le rendre également intact ? Les accidents arrivent 
malheureusement, la plupart du temps, par suite de la 
faute de ceux qui en sont victimes, Si la responsabi-
lité du patron n’est pas contractuelle le patron ne 
sera jamais responsable quand il pourra prouver que 
l’accident est dû à une faute de l’ouvrier, à une 
initiative malheureuse que l'ouvrier n’aurait pas dû 
prendre, àun© imprudence que l’ouvrier n’aurait pas 
dû faire» Il faut donc trouver le remède ailleurs? Ce 
remède n’est pas sur le terrain de la responsabilité 
contractuelle, puisqu’encore une fois, il suf firait à 
l'employeur de prouver, même si l’on arrivait â prou-
ver qu’il existe une responsabilité, contractuelle, 
que l’accident est dû à une imprudence de l’ouvrier, 
au cas fortuit ou â la force majeure pour qu’il ne 
soit pas responsable. Mais trop souvent, l’accident 
est dû à la faute du travailleur. L’idée de faute con-
tractuelle n’est donc pas concluante pour protéger le 
travailleur. 

La théorie 
de l’autori-
té a eu le 
tort de con-
fondre la 
notion de 
garantie du 
contrat et 
celle du 

La grande erreur de cette théorie est d’avoir 
confondu deux notions qui n’ont absolument aucun rap-
port: la notion de garantie du contrat, et la notion 
toute différente du r i s que professionnel. 

Dans la plupart des pays, on a d’ailleurs 
compris qu’il fallait créer quelque chose en cette 
matière et c’est ainsi qu’on a eu recours à la notion 
du risque professionnel, Actuellement, la responsabili 
té en matière d’accident du travail ne repose pas sur 
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isque pro-
fessionnel. 

l'idée de faute du patron s l'ouvrier , en vertu de la 
loi de 1898 est protégé, même s'il a commis une mla,-
dresse ou une imprudence® même dans l’hypothèse du cas 
fortuit. Il fallait donc chercher la protection du tra-
vailleur sur un autre terrain* 

Réfutation 
de l’argu-
ment tiré 
de l’art, 
1384 du 

C.C„ 

Nous nous rappelons que Sainctelette disait 
que puisque le patron était responsable de ses préposés 
à l’égard des tiers, on ne voyait pas pourquoi il ne 
serait pas responsable à l’égard de ses préposés eux-
mêmes. Mais est-ce que le père n’est pas responsable 
à l’égard des tiers des fautes de ses enfants mineurs? 
Cependant il n'y a pas, entre le père et ses enfants, 
des relations contractuelles, Une responsabilité ne 
suppose pas nécessairement l’autre et on ne passe pas 
nécessairement de l’une à l’autre. 

On dira qu’il est choquant que si un seul acci-
dent produit deux victimes dans le même lieu, l’une 
trouve dans le contrat une protection qui est refusée 
à l’autre. Cette objection toutefois n’est pas déci-
sive car si deux personnes n’ont pas la même garantie, 
c’est que leurs obligations ne sont pas les mêmes.C’ 
est toute la différence d’un voyageur ou au contraire 
d’une personne étrangère qui se trouve sur le quai 
d’une gare et est accidentée; dans un cas, en effet, 
il y a des relations juridiques entre les parties,alor 
que dans l’autre il n’y en a pas. 

Conclusion 
doctrine, le 

Pour conclure il faut dire que s'il n'y a pas 
dans le contrat une clause formelle, il n’existe alors 
pas une responsabilité en vertu de laquelle le patron 
doive prendre à sa charge les accidents. Il y a une 
simple responsabilité délictuelle à la charge de l’em-
ployeur. 

Mat de la 
jurispru -
dence avant 
la loi de 

1898 

C’est ce qui explique que la jurisprudence sai 
sie de la question n’ait pas, en France, du moins,, 
accepté la notion de faute contractuelle dans les 
ports de l’employeur et de l'employé» 

L’arrêt de 
la Chambre 
des Requê-
tes du 
2/12/1884 

A1 faut citer a oet egard un arrêt de la Cham-
bre des Requêtes du 2 Décembre 1884 (S.86.1.367). Il 
s’agissait d’un carrier qui avait été victime d’une 
explosion dans une mine. Il intentait une action en 
réparation du préjudice causé, mais il n’arrivait pas 
à prouver la faute de 1 * employeur, Il a été débouté, 
par application de l’article 1382. 

5 Avril 
1894 

Il faut citer encore un arrêt du 5 Avril 1894 
de la Chambre des Requêtes (s.1897.1.229) à propos 
d’un accident qui s’était produit dans une mine et 
d’un éboulement qui avait blessé un mineur. Cet arrêt 
qui rend une solution identique au premier est encore 
plus formel. Il déclare que l’article 1382 est seul 
applicable? aux rapports de la victime et de l’emplo-
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yeur* La victime, n’ayant pas pu faire la preuve de 
la faute de l’employeur, fut débouté de son action: 
"Attendu que les responsabilités du patron envers 
l’ouvrier victime d’un accident survenu au cours du 
travail qui lui a été confié, est déterminé par 
les articles 1382 et suiv. C.Giv. et non par les ar-
ticles 1710 et 1135 du- meme Gode".» 

ï 5 Juillet 
1396 • 

Mais c’est surtout un arrêt du 15 Juillet 
1896 qui se réfère à une espèce particulièrement in-
téressante (S.97.1,229)* Dans une gare du P.O. un 
employé qui passait sur le quai avec un charriot 
avait été trouvé très grièvement blessé après lo pas-
sage d’un train express sans que personne put savoir 
Ciment 19accident était arrivé. On avait fait la 
supposition que, peut-être, une portière du train 
était restée ouverte, au passage du train, elle au-
rait heurté l'employé, Quoi qu’il en soit, aucun 
détail n’avait pu être recueilli, pas même auprès de 
la victime qui ne s’était pas rendu compte de la ma-
nière dont l’accident était arrivé. Or l’employé 
était devenu sourd* Il semblait que tout lui fut fa-
vorable. En effet, l’employé avait été blessé par un 
train de la Compagnie. Cependant la Chambre des Reque 
tes a rejeté son action faute par lui d’avoir prouvé 
la faute de la Compagnie. La Chambre des Requêtes 
a déclaré que la responsabilité du patron envers 
l'ouvrier victime d’un accident survenu au cours du 
travail qui lui avait été confié était détermine,par 
l’article 1382 du C.C.C et non par les articles 1710 
et 1135 du Code Civil. C’est donc la responsabilité d. 
délictuelle du droit commun qui joue et à défaut ds 

avoir prouvé la faute de la compagnie, la victime n9 

a paq d’action* 

(depuis la 
loi do 1898 

Arrêt de la 
Chambre oi-
vile du 27 
Février 1929 

La jurisprudence s’en est toujours tenue à 
cette thèse,. 

Mais il y a encore des hypothèses, de nos 
jours, où la loi de 1893 ne joue pas et où, par con-
séquent, la question peut encore se poser. C’est ain-
si que la Chambre civile a été amenée à rendre un 
arrêt le 27 Février 1929 (Cas. Palais 1929.1.553) au 
sujet d’un accident du travail survenu au Sénégal où 
la loi do 1898 n’est pas en vigueur. Elle n’a pas 
hésité à dire qu’il n’y avait pas à faire place à la 
responsabilité contractuelle, Il faut chercher aillons 
peut-être dans l'article 1384, 

Arrêt de la 
Cour de Cas-
set lcr do 
Belgique de 

1886 

La jurisprudence belge s’est, en apparence, 
laissée influencer par d’autres idées,mais si l’on 
examine les choses d'un peu près notamment un arrêt du 
8 Janvier 1886 on voit qu’il ne s'agit que d’une appa-
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renos (S.1886.4.25). Il s'agit d'un arrêt rendu à pro-
pos d’un accident mortel de chemin de fer. Cet arrêt 
a déclaré que la responsabilité de l’employeur â l’é-
gard de l’employé n’était pas délictuelle, que c'était 
une responsabilité contractuelle dont on pouvait trou-
ver les bases dans les articles 1135 et 1136 du Code 
Civil. Il semblerait qu’il y ait là une séparation 
totale entre la cour de cassation française et la cour 
de cassation belge. En réalité, il n’en est rien, car 
après avoir déclaré que les articles 1135 et 1136 s'ap 
pliquaient dans les rapports de l’employeur et d© 
l'employé et qu’il y avait responsabilité contrac-
tuelle , l'arrêt déclare que la responsabilité conw 

tractuell© ne porte que sur le fait que l’employeur 
doit prendre toutes les mesures nécessaires pour qu* 
i ̂ arrive pas d'accident au travailleur. Par consé-
quent, le patron n’est responsable ni du cas fortuit 
ou de la force majeure , ni. de l’accident dû à la fau-
te du travailleur. 

L’arrêt sur c© terrain est même plus sévère 
que notre jurisprudence en ce qui concerne le renver-
sement de la présomption de faute qui peso sur le dé-
biteur dans un contrat. Celui-ci , ©n France, ne peut 
s'exonérer qu'en prouvant le cas fortuit, la force ma-
jeure ou la faute du créancier. Or, ©n Belgique,c' 
est à la victime ou à ses héritiers à prouver que la 
faute ne leur incombe . pas. Par conséquent, cet arrêt 
qui paraissait donner asile à la théorie de la respon-
sabilité contractuelle, sur le terrain de la preuve, 
se montre encore plus strict. 

Arrêt de la 
-our suprême 
le Luxembourg 

de 1884 

La jurispru-
dence du 
Conseil dp 

Etat 

Tel est l’etat de la jurisprudence française a-
et belge. 

On peut citer notamment un arrêt de la cour 
suprême de Luxembourg du 27 Novembre 1884 (S.1885.4. 
25). Cette décision a admis que les obligations de 
l’employeur comportaient la garantie de l'intégralité 
du travailleur pour tout ce qui lui arriverait . Il 
convient également d’attirer l’attention sur la juris-
prudence du Conseil d’Etat en France, laquelle est tou-
te différente. Le Conseil d’Etat, à propos des acci-
dents dont sont victimes les ouvriers de l’Etat, notam-
ment dans les arsenaux, a admis la responsabilité con-
tractuelle d© l’Etat pour les accidents survenus à 
ceux-ci, toutes les fois qu’ils ne seraient pas dans 
une situation étrangère au travail. 

Un arrêt du 21 Juin 1895 (S. 1927,3.33)précédé 
des conclusions de M. Romieu pose nettement la ques-
tion « Mais cet arrêt ne peut pas avoir de valeur sur 
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le terrain du droit civil, M. Romieu s’est efforcé 
de bien montrer, qu’il ne fallait pas chercher dansis 
principes du droit civil la solution de la question, 
mais qu’on était en présence d’un service public et 
que l’Etat , en faisant appel à des ouvriers pour des 
arsenaux , devait réparation aux victimes du travail 
alors même que ce serait la faute de la victime qui 
aurait créé 1’accident. 

Le Conseil d’Etat fait reposer cette responsa-
bilité sur une idée d’équité, mais il a bien soin de 
se placer en dehors du droit civil. 

Conclusion La question a perdu beaucoup de son interet 
â raison de la législation du travail et des lois pos-
térieures à 1898; car des lois sent venues sans cesse 
étendre encore les catégories de ceux qui peuvent se 
prévaloir de cette législation. Néanmoins, il est enco 
rs une quantité de personnes qui effectuent un travail 
pour d’autres personnes et ne sont pas protégées par 
cette législation. Pour elles, par conséquent, il est 
très intéressant de savoir si les dommages corporels 
qu’elles ont subi pendant leur travail ne donnent lieu 
à aucune autre action que celle qui découle de l’arti-
cle 1382. 

Sur le terrain de la responsabilité contractuel 
le il n’est pas possible de fonder 1’obligation pour 
l’employeur de prendre et de rendre l’ouvrier qui a 
fait un travail, sain et saufi Cependant, il est curi.au 
de constater que c’est à une solution à peu près sem-
blable que la jurisprudence est arrivée en matière de 
transport. Tandis qu’elle a dénié au patron l’obliga-
tion de prendre l'ouvrier en consigne, en matière de 
transport de voyageurs, à la suite de discussions et 
de toute une évolution de jurisprudence, elle estime, 
au contraire, à l’heure actuelle, que le transporteur 
prend le voyageur en consigne, et doit le rendre sain 
et sauf à destination* 

Position de 
la question 

B - Cas du contrat de transport 
Le second contrat que nous av/ons à envisager, 

est le contrat de transport. Quelle est la nature de 
la responsabilité du transporteur. Est-elle contrac-
tuelle ou délictuelle, s’agissant des voyageurs? Cette 
question se rattache à celle des contrats qui intéres-
sent l’intégrité de la personne humaine. Elle revient 
à se demander, quand une personne contracte avec un 
transporteur , quelle est l’obligation du transporteur. 
L’intégrité de la personne n’est-elle pas garantie? La 
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victime peut-elle se prévaloir, à l’égard du transpor-
teur , d’une responsabilité contractuelle ou peut-
elle invoquer à son égard la responsabilité délictuel-
le de l’article 1382 ? 

Intérêts pra-
tiques de la 

question, 
-quant à la 
preuve 

Cette question présente de grands intérêts 
pratiques» Il convient de montrer les avantages et les 
inconvénients de la solution adoptée. 

L’avantage considérable de l’Idée d’après la-
quelle celui qui s’est engagé â transporter un indivi-
du est responsable jusqu’à la preuve contraire faite 
par lui de tout ce qui a pu arriver à cette personne 
dans l’exécution du contrat, est un avantage de preu-
ve. Le voyageur qui est victime d’un accident, au 
cours du transport, n’a, dans ce cas, rien à prouver 
contre la compagnie de chemin de fer transporteur»CS 

est elle qui doit prouver pourquoi l’accident est 
arrivé et que l’accident ne lui est pas imputable. La 
victime, elle, a établi son droit. Si, au contraire' 
on est sur le terrain de l’article 1382, la victime 
doit prouver la faute du transporteur, et tant qu’elle 
n’est pas arrivée à faire cette preuve, il n’y a pas 
de responsabilité. 

Lorsqu’il s’agit d’un transport de marchandi-
ses, il n’y a pas de question ï la responsabilité est 
contractuellei les textes sont formels. La compagnie 
qui a reçu un colis et ne le rend pas dans son état 
normal est responsable. L’expéditeur n’a rien à éta-
blir. Personne, d’ailleurs, ne soutient, ni n’a sou-
tenu que dans le transport de marchandises il fallut 
faire un choix entre l’article 1382 et la responsabili-
té contractuelle. Pourquoi lorsque le contrat de trans-
port concerne une personne vivante, surgit-il une dif-
ficulté ? 

Cela provient de ce qu’on n’a jamais voulu as-
similer le transport de personnes au transport de mar-
chandises. à 

-quant à la 
compétence 

D’autre part, quand/Ta compétence, nous avons 
vu, en opposant la resnonsabilitéoontractuelle à la 
responsabilité délictuelle que si le tribunal du dé-
fendeur a été longtemps seul compétent en matière de 
délit et si maintenant il faut ajouter la compétence du 
tribunal du lieu du délit, en matière contractuelle 
on peut avoir le choix entre trois tribunaux. 

Il convient née ■'■'moins de ne pas exagérer l’in-
térêt de ces différences de compétence. En effet, il 
peut intervenir, à cet égard, des conventions contrai-
res, En outre, en matière ferroviaire, d’après la ju-
risprudence dite des gares principales ou des sucoursa-



64 Objet de l’obligation dont l’inexécution 64 
entraîne responsabilité 

les, il est possible d’actionner la Compagnie partout 
où elle a une gare d’rme certaine importance. Il n’y 
a donc pas, en réalité, un grand intérêt à partir de 
l’idée délictuelle ou de l’idée contractuelle# quant 
à la compétence# 

-quant à la 
prescription 

Il en est un beaucoup plus grand au contraire 
sur le terrain de la prescription. Toutes les fois,en 
effet, qu’il y a accident d’homme suivi de mort la 
justice intervient. Or, la prescription de l’action 
en matière pénale délictuelle sur le terrain de 1’ 
article 1382 est de trois ou de dix ans selon qu’on 
est en présence d’un crime ou d’un délit, au contrai-
re, en matière contractuelle, la prescription est de-
30 ans. 

Sans doute, il est rare que la victime d’un 
accident attende aussi longtemps avant d’actionner l’-
auteur du dommage. Cependant il est des espèces de 
jurisprudence qui montrent que la question n’est pas 
dépourvue d’intérêt. Dans un arrêt de la Chambre 
Civile du 21 Avril 1913. (S.I9I4.I.5) on en voit 
un exemple . Un accident de chemin de fer avait eu 
lieu en 1895. Or, la victime avait été prise, dix ans 
plus tard, de troubles mentaux se rattachant à l’acci-
dent. L’action contre la Compagnie de chemin de fer, 
qui pouvait triompher sur le terrain contractuel, car 
la prescription n’était pas acquise, ne pouvait plus 
être admise sur le terrain de l’article 1382 car la 
victime était forclose. La cour de Cassation a fait 
prévaloir, on cette matière, l’idée délictuelle. La 
victime ne pouvait cependant avoir agi dans les dé-
lais voulus, puisque les troubles dont elle se plai«-
gnait n’étaient apparus que 10 ans après l’accident. 

Il peut y avoir, d’ailleurs, également des in-
convénients à faire prévaloir la notion de contrat sur 
celle du délit. Ils se rattachent les uns aux conditi-
ons de la faute, les autres aux effets produits par 
la faute. 

quant aux 
conditions 
de la faute 

La faute, tout d’abord, ne s’appreoie pas de 
la même façon sur le terrain de l’article 1382 et sur 
celui de l’article 1147, c’est-à-dire sur le terrain 
délictuel et sur le terrain contractuel. On s® fiiontre 
beaucoup plus difficile sur le terrain do l’article 
1137 pour reconnaître qu’il y a eu faute, car le con-
tractant est tenu seulement de la responsabilité qui 
incomberait $ un bon père de famille,tandis que sur 
le terrain de l’article 1382, une simple négligence 
doit être retenue (Voyez le chapitre II Infra.) 

On a encore dit que sur le terrain de l’arti-
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oie 1382 il n’y aurait pas à craindre les clauses par 
lesquelles le transporteur s*exonère de sa responsa-
bilité. Il serait impossible, par une convention, de 
stipuler que l’article 1382 ne s’appliquera pas. Au 
contraire, s’agissant de la responsabilité contrac-
tuelle, il serait possible par une clause du contrat 
de modifier ou de supprimer la responsabilité. 

Mais cette distinction'entre les deux 
responsabilités quelle que soit sa valeur théorique, 
ne oréser+e d’abord aucun intérêt pratique pour-las 
accidents de chemin de fer, les principaux car pour 
eux la loi de 1905 (art. 103 du C. Coia. ) interdit ab-
solument d’insérer, dans les Cahiers des Charges, des 
clauses de non responsabilité. Il s’agit donc là d’une 
question toute théorique. 

quant aux 
effets pro-
duits par 
la faute 

Quant aux effets produits pax’ la faute, 
on a fait remarquer que sur le terrain de l’article 
1382 il était possible d’obtenir la réparation d’un 
préjudice moral, alors que sur le terrain contractuel, 
il n’y avait que le préjudice matériel. Seulement,là 
encore, il s’agit d’une observation d’un caractère pu-
rement théorique, car les juges sont toujours libres, 
puisqu’ils statuent en fait, d’estimer qu’il y a eu un 
dommage dont il convient d’assurer la réparation. 

Il ne faut pas s’attacher davantage à 
l’observation d’après laquelle, en cas de responsabili-
té délictuelle, il est possible d’obtenir des dommages 
intérêts indirects, tandis que sur le terrain de la res 
ponsabilité contractuelle on ne le pourrait pas. En 
effet, la distinction entre le délit et le contrat est 
très incertaine à cet égard , nous l’avons déjà vu. 

Détermina-
tion de la 
nature de la 
1*0 s ponsabili-
té du trans-
porteur. 

Ayant examine les avantages et les incor 
venients plus ou moins réels de l’une et l’autre solu-
tion, il convient d’examiner maintenant la question au 
fond. Le contrat de transport entraîne -t-il une res-
ponsabilité contractuelle ou bien une responsabilité 
délictuelle ? 

Il y a naturellement deux thèses oppo-
sées, l’une en faveur de l’article 1382, l’autre en fa-
veur de l’application de la thèse contractuelle, enfin 
il est une troisième thèse intermédiaire. Après avoir 
examiné chacune de ces thèses il nous restera à faire 
l’étude fondamentale très intéressante de la jurispru-
dence dont l’évolution en cotte matière a été remarqua-
ble puisque, partie de l’article 1382, elle est arrivée 
à la responsabilité contractuelle. 

1er système 
doctrinal : 

D’apres un premier système doctrinal,il 
n’y a place que pour une action fondée sur le délit ou 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

9 
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responsa-
bilité dé-
lictuelle 

sur le quasi-délit civil. La responsabilité contrac-
tuelle ne peut jouer que pour les marchandises (ÿ com-
pris les animaux). 

Arguments in-
voqués en fa-
veur de cette 

thèse 
l)Les articles 
1734 et 1147 
visent les 
choses et nor-
ia personne 

humaine 

1° - D’abord, dit-on , aucun texte n’a 
visé le voyageur. Parmi les textes qui traitent de la 
responsabilité contractuelle du transporteur* il faut 
citer dans le C.C

S
 l’article de principe; l’article 

1784 qui se trouve dans la section intitulée :”Ees voi 
turiers par terre et par eau”. Ils sont responsables 
de la perte et des avaries des choses qui leur sont 
confiées , à moins qu’ils ne prouvent qu’elles ont été 
perdues et avariées par cas fortuit ou force majeure. 
Comment concevoir que les auteurs du code aient eu l5 

intention de faire rentrer les contrats intéressant 1 
personne sous la rubrique des choses ? La tradition 
a toujours été en faveur de l’application de l’article 
1382 du Code civil. L’article 1784 et l’article 1147 
concernent les choses* tout ce qui est matière; l’arti 
oie 1382 vise les individus* en d’autres termes ce qu 
est esprit» 

réfutation 
de cet:. 

argument 

En réalité* il n’est pas difficile de 
répondre à cet argument. Certains auteurs* examinant 
le droit romain* y ont trouvé des textes qui montraieu 
qu’il y avait identification entre le voyageur et la 
marchandise. C’est ainsi qu’au Digeste on rencontre 
deux textes qui identifient la marchandise et le voya-
geur» Esmein (Note Sirey 1900.2.59) 'apporte deux 
textes du droit romain en ce sens» "Magistriautem îm-
ponuntur locandis navibus, vel ad merces, vel vectorib 
(Loi I* § 3, Dig» XiV*!) ot ”Cùm in eadem naye varia 
mercium généra dures mercatores coegissent praeterea 
que multi vectores, servi, liberique in ea navi garent’ 
Loi 2, § 2, Dig. XIV, II). 

D’autre part, si dans le Code Civil corn 
dans le code de commerce on ne trouve rien sur la règ 
mentation du transport des voyageurs , c’est que* dans 
la tradition de l’ancien droit qui s’est formée depui 
le droit romain* une réglementation n’existait qu’à Ie 

égard des marchandises. On ne peut dire que le Code ai 
exclu do ses dispositions les voyageurs; mais il ne le 
a pas visés. Il ne s’en est pas occupé. En effet* le 
code civil et le code de commerce ont pris la règlemen 
tation qui était envigueur dans l’ancien droit» Or, 
autrefois, il n’y avait pas de gens qui voyageaient po 
leur plaisir. Sur mer* il n’y avait que des marchands 
auxquels on étendait, plus ou moins, les règles faite 
pour les choses qu’ils transportaient. Quand on s’est 
mis à transporter des passagers, en l’absence de règle 
concernant le trafic des passagers maritimes, on a rég 
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leur transport par les règles du transport des marchan-
dises^ c’est ce que montre admirablement M. Ripert 
dans son ouvrage classique de Droit international» La 
même initiative a été prise en ce qui concerne la ré» 
glementation du transport sur terre, par chemin de fer* 
A l’heure actuelle, les règles du transport des marchai' 
dises sont étendues aux voyageurs, nutatis, mutandis. 

L’argument tiré de la tradition est 
donc bien facile à réfuter. 

2)L*art,1382 
serait le 
Code de la 
raison hu-z 
ml te 

Mais on invoque en outre un second argu-
ment, L’article 1382, dit-on, est tellement large dans 
sa lettre qu’il englobe tout dommage d’un individu.C’ 
est le code de la raison humaine et l’expression de la 
raison naturelle. 

Réfutation 
de cet ar-
gument. 

Or, la encore la réponse est aisee.Si 
vraiment l’article 1382 était le code de la raison hu-
maine, l’expression de la raison naturelle, pourquoi le 
législateur l’a-t-il trouvé si imparfait, notamment 
dans la législation du travail qu’il lui ait fallu le 
perfectionner ? 

De plus, personne ne doute que s’il s’a-
git d’un transport de marchandises, le transporteur a 
une responsabilité contractuelle» Si l’article 1382 
était le code de la sociabilité, comme disent les par-
tisans de cette théorie , on ne pourrait appliquer que 
l’article 1382 au transport do marchandises elles-mê-
mes, ce que personne n’admet. 

3)L’article 
1784 qui é-
tablit la 
responsabi-
lité lu 
transporteur 
de choses 
est fondé 
sur une idée 
üe dépôt,or 

personne 
humaine ne 
Peut être 
18 objet d’ 
un dépôt 

Un troisième argument est fonde sur 1’ 
article 1784 du code civil . Ce texte déclare que le 
transporteur , à l’égard de la marchandise, a une res-
ponca-hilité contractuelle. Mais il faut aller au fond 
des choses Si l’article 1784 admet cette responsabili» 
té ce n’est ra sr’âne raison de transport, mais pour w 
raison différente tirée de l’idée de dépôt, le transport 
teur étant responsable du dépôt qui lui est fait.. On 
rentre dans le cas du co-contractant qui a reçu la 
chose en dépôt. Or, il n’est possible que la persoin 
ne humaine puisse faire 1’objet d’un dépôt: elle est 
le sujet d’un contrat; elle ne peut en être l’objet» 

A cette argumentation on peut répondre 
qu’à côté de l’article 1784, ' est un autre texte l’art 
ticle 1786 qui déclare ”Les entrepreneurs et directeurs 
de voitures t roulages publics, les maîtres 
des barques et navires sont, en outre, assujettis à des 
règlements, particuliers qui font la loi entre eux et 

Réfutation 
de cette 

urugmentation 

les autres citoyens. Par conséquent, si l’article 1784 
parle des choses, l’article 1786 parle des citoyens,des 
individus. 
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Mais surtout l’idée de dépôt sur la-
quelle on veut faire reposer l’article 1784 n’est pas 
exacte

o
 Si le contrat de transport était un contrat 

de dépôt, la marchandise déposée ne bougerait pas«Il 
y a donca en plus de la prise en charge par le trans-
porteur du dépôt, l’obligation de transporter. 

Il est vrai que des auteurs considéra-
bles ont, parfois, expliqué le contrat de transport 
comme un contrat de louage de la place occupée par la 
marchandise» Mais ici encore on peut répondre que le 
navire n’est pas un grenier. Il est fait pour transpor-
ter . Il y a donc autre chose dans le contrat que 
l’idée de louage de l’espace occupé par la marchan-
dise. 

4)La marchan-
dise n’a pas 
de liberté 
d’action com-
me le voya-
geur . 

Il est un autre argument , très sérieux, 
celui-là qui consiste à dire qu’il y a entre l’être 
humain et la matière une très grande différence. Le 
voyageur a, en effet, l’initiative de ses mouvements, 
au moins dans une certaine mesure. La marchandise , au 
contraire, est inerte. L’animal est dans un vragon, il 
n’est pas libre. Au contraire le voyageur peut prendre 
des initiatives malheureuses.» et il peut être victi-
me de son imprudence. 

Réfutation 
de cette ar-
gumentation 

Ceci est exact. Mais si la marchandise 
n’a pas l’initiative de ses mouvements., si les ani-
maux, en principe, ne doivent pas non plus avoir cette 
initiative, le contraire peut également se produire» 
Il y a des marchandises qui sont d’une composition 
chimique telle qu’à un moment donné, elles seront 
douées de mouvement. Tel est le cas, par exemple. de 
marchandises qui sont susceptibles de fermentations 
instantanées ayant amené des incendies» On a vu égale-
ment une marchandise placée à fond de cale se mettre 
à germer. De même, il y a des animaux qui réussissent 
à s’enfuir. Pourquoi la Compagnie ne serait-elle pas 
responsable ? Elle est d’ailleurscertainement responsa-
ble puisque les articles 1784 et 1786 s’appliquent in-
contestablement aux: choses et aux animaux. Pourquoi 
alors l'article 1784 ne pcurrait-il s’appliquer aux 
voyageurs ? 

2ème système 
doctrinal s 
responsabi-

rlité oon -
tractuelle 

A l’oppose de la thèse délictuelle , 
nous trouvons la thèse contractuelle. Cette thèse a eu, 
depuis quelque 50 ans, les plus brillants défenseurs et 
elle a été couronnée de succès,, 

Sainctelette est l’un des auteurs qui 
s’est le plus attaché à prouver que la responsabilité 
du transporteur était contractuelle. Soh ouvrage a paru 
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en 1884» Puis, plus tard, il faut citer'un grand magis 
trat M. Sarrut 'qui s*est spécialisé dans la question 
des transports» Dès 1885, M, Sarrut avait pris parti 
en faveur de la responsabilité contractuelle. Plus 
tard, Esmein l’a suivi» Il y a là d’ailleurs seule-» 
ment un aspect d’une thèse plus générale en vertu 
de laquelle on déclare que le corps humain peut faire 
l’objet d’une responsabilité contractuelle, dans tou-» 
tes ses manifestations s contrat de travail, mandats 
dépôt. Partout où l’intégrité humaine est en causesil 
faut en demander raison à la responsabilité contrac-
tuelle. 

Les arguments 
invoqués par 
cette théorie 
1)L*équité 

En faveur de sa thèse, la théorie con-
tractuelle fait valoir tout d’abord une idée d’équité. 
Il est très difficile pour le voyageur de faire la 
preuve de la responsabilité du transporteur» C’est une 
solution très rigoureuse à 1 ’égard du voyageur que 
celle qui consiste à dire qu’il doit faire la preuve, 
c’est exact. Entre la compagnie de navigation par exen 
pie et le voyageur la partie n’est pas égale, car le 
voyageur n’aui-a jamais entre les mains les moyens de 
faire la preuve de la faute du transporteur» 

Réfutation 
de cet 

argument 

On peut faire remarquer neanmoins que 
tel est le système de la loi et qu’il n’est pas possi-
ble de le refaire, au nom de l’équité. La preuve en 
est que sur le terrain des accidents du travail, il a 
fallu l’intervention du législateur pour modifier la 
responsabilité par la loi du 9 Avril 1898.. 

Puis, il n’est pas certain que, dans 
toutes les hypothèses l’argument d’équité sera du mê-
me coté du voyageur» Il peut se produire des accidents • 
dans lesquels il sera impossible de faire la preuve de 
la faute» Un voyageur traverse une voie, il est tué.. 
Pourquoi déclarer, a priori, la Compagnie responsable? 

Mais surtout si, actuellement, en matière de 
transport, il y a deux puissances inégales, le transpor-
teur, organisme puissant avec un contentieux très bien 
organisé et le voyageur, à l’époque du C.C» et du Code, 
de commerce, il n’y avait pas de compagnies de Chemins 
de fer et le transporteur n’avait pis de droits plus 

2)L’intention 
des parties 
Exécution 
des conven-
tions de bonne 

foi» 

considérables que le transporté. 
Le second argument invoqué en faveur de 

la thé) rie contractuelle consiste à déclarer qu’on ne 
peut admettre que le voyageur, qui contracte avec le 
transporteur ait pu accepter, à l’avance, d’être mis on 

morceaux. A-t-il pu accepter un pareil risque ? 
A cela on peut répondre que rien ne 

Réfutation 
prouve que le transporteur ait accepté une responsabili-
té contractuelle . D’ailleurs, quand on voyage on sait 
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de-cet argu-
ment 

que l’on s’expose à certains risques^Ces risques, le 
voyageur les a acceptés.., On ne peut dire qu’il a 
été entendu que la compagnie ait uneresponsabilité 
plus étendue que celle d’un tiers sur la voie publi-
que. 

Certes, les conventions sont de bonne 
foi, mis elles doivent produire les effets que les 
parties ont voulu y attacher. Le transporteur ne 
peut être engagé que ce à quoi il a consenti. Sans 
cela, où s’arrêter? Si on part d’une idée de volonté 
probable, on voit bien où celle-ci commence

s
 mais où 

cela finit-il ? La responsabilité contractuelle de la 
compagnie s’étendra-t-elle à tous les transports pos-
sibles et imaginables ? Conviont-il , au contraire, de 
s’arrêter à la base normale et rationnelle de ce qui 
est imputable au transporteur ? 

3)L’article 
1147 doit vi-
ser aussi 
bien le trans-
port de per-
sonnes que le 
transport de 

choses. 

Enfin, a-t-on dit, est-il normal de 
protéger le voyageur moins qu’une chose ? Puisque la 
Compagnie de chemins de fer est obligée d’accepter la 
responsabilité contractuelle, quand il y a transport 
d’une marchandise, comment pourrait-elle être considé-
rée comme ayant une responsabilité moins lourde en 
cas de transport de personnes ? Ce n’est pas dans 1* 
article 1384. C’est dans l’article 1147 que reposerait 
toute la théorie de la responsabilité contractuelle^ 

On a encore fait la remarque suivante ; 
n’est-il pas absurde que, dans un même train, s’il se 
produit un accident, il y ait responsabilité contrac-
tuelle à l’égard de la marchandise qui est dans le 
fourgon, et responsabilité délictuelle si le dommage 
est causé à des individus ? 

Réfutation 
de cet argu-
ment 

Liais il n’est pas sur que cela soit 
vraiment absurde, car il est possible de répondre à 
cette observation par un argument assez impressioniamt 
certaines marchandises ont, en effet -.tans une oer! ai-
ne mesure . quelque initiative et les animaux ont éga-
lement la liberté de leurs mouvements et réussissent 
parfois à s’enfuir. liais il y a là des hypothèses,qui 
doivent etre prévues, et contre lesquelles or doit 
prendre les précautions voulues. En ce qui concerne 
une-marchandise. il suffit de lui donner un bon embal-
lage. Quant aux animaux, ils doivent être bien attaché 
Au contraire, on ne peut empêcher le voyageur de con*" 
server une certaine indépendance de mouvement. 

Un voyageur se trouve sur la plate-for-
me d’un autobus, il ne se tient pas bien et tombeeEst-
ce^la faute du v^tman ou du voyageur ? D’autre partfi^ 
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existe dans certains trains ce qu’on appelle des souf-
fets. Des voyageurs ont été souvent blessés ou tués 
par suite de la rupture de soufflets, au moment où ils 
s’y trouvaient, Dans ce cas, sans doute, il y a faute 
de la Compagnie, mais on a vu un voyageur qui se trom-

'pant de porte, est tombé sur la voie. Le voyageur, en 
effet, est libre. Il est donc difficile d’étendre la 
responsabilité du fait des choses et des animaux au 
yagéur. Si, après avoir pris un billet, le voyageur 
sort de la gare pour aller faire une emplette sera^t-e® 
la responsabilité contractuelle qui va jouer du fait 
que la compagnie a contracté avec lui pour le transpor-
ter â destination sain et sauf? Cette conséquence est 
absurde. Ou bien encore, dans une gare , un voyageur 
va déjeuner au buffet et est empoisonné sera-t-ce en-
core la responsabilité de la compagnie qui va jouer ? 

Il y a, en réalité, une grande différeno 
entre les choses et les animaux d’une part, et les hom» 
mes de 12autre0 

C’est pourquoi on a vu apparaître une der-» 
nière théorie, théorie mixte, intermédiaire entre la 
responsabilité contractuelle et la responsabilité dé-
lictuelle. 

La théorie 
intermédi-
aire. 

La responsa** 
bilité est 
contractuel-
le ou délic-
tuelle selon 
les cas» 

Comment les 
déterminer ? 

Cette théorie intermédiaire, mixte fait 
dans une certaine mesure, appel à la responsabilité 
délictuelle et à la responsabilité contractuelle. Elle 
déclare que la responsabilité , dans le contrat de 
transport, n’est pas unique, mais qu’elle est selon les 
événements et les accidents une responsabilité contrac-
tuelle, ou, au contraire, une responsabilité délictuel-
le. 

Mais alors se pose un nouveau problème, 
si, en effet, la responsabilité , dans le contrat de 

transport est, selon les cas, contractuelle ou délic-
tuelle, quel est le système qui permettra de délimiter 
ces divers cas ? 

Pour faire ce partage deux procédés.ont 
été proposés : 1) le procédé subjectif j 2 ) le procédé 
objectif. 

A) Le système 
subjectif 

D’après le système subjectif, pour que 
le transporteur échappe à la responsabilité contractuel 
le qui le frapperait en cas d’accident survenu au voya 
geur il lui suffit de prouver qu’il a bien respecté 
tous les règlements qui le régissent, que son matériel 
est bien conforme au but poursuivi, qu’il est suffisam-
ment en état, d’après la technique contemporaine .Quand 
le transporteur a prouvé qu’il a respecté les règlement 
et que son matériel est normal, il n’y a plus de place 
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P ur la responsabilité contractuelle, il n’y a plus 
pîace que pour la responsabilité de l’article 1382. 
Or s

 nous, savons que sur le terrain de l’article 1382 
ce serait au voyageur à faire la preuve® 

Objections, 
élevées à 

l’encontre 
de ce systè-

me 

Ce système permet au transporteur de fa: 
re passer la preuve d’un dàmaine à un autre, en dé-
montrant qu’il a bien respecté les règlements adminis-
tratifs . Il soulève de grandes objections : 

1) Il est arbitraire, car aucun texte 
n’y fait allusion. Il serait# d’ailleurs, facile de 
montrer que laviolation d’un règlement ou son obser-
vation n’est pas constitutive d’une faute * En matière 
maritime, en effet, la violation d'un règlement mari-
time qui a entraîné un accident n’est pas constitu-
tive, en elle-même d’une faute pour le capitaine® 

2) Ensuite, il y a là une intrusion du 
droit administratif dans le droit civil. Comment in-
terpréter la responsabilité édictée par l’article 1384. 
par des règlements administratifs alors que l’article 
1384- a été écrit à une époque où il n'y avait pas en-
core de chemins de fer et partant jas de règlements 
administratifs régissant ces transports, et cela en 
modifiant la nature de la responsabilité et la charge 
de la preuve . C’est d’autant plus impossible qu'on 
introduisait ainsi des règles administratives dans le 
droit civil. Celles-ci ne peuvent intervenir dans les 
rapports du public et de la compagnie qui sont du res-
sort du droit privé, et n’appartiennent pas à la polic< 
administrative des chemins de fer. 

Le Code civil ayant été fait en vue des 
seuls transports qui existaient à l’époque doit conti-
nuer à régir les transports pour lesquels il a été 
conçu. Cr, il y a d’autres transports que ceux par 
voie de fer. Pourquoi faire bénéficier les compagnies 
de chemins de fer de conditions différentes de celles 
des transports par route ?, ceci en l’absence de texte 
spécial. Le législateur semble d’ailleurs, au contrai-
re, avoir voulu placer les transporteurs sous un régime 
plus sévère que le droit commun et leur imposer une 
responsabilité plus lourde puisque l'article 109 du 
C.Cpm. modifié en 1905, est venu interdire en cette 
matière les conventions sur la preuve» Le transporteur 
terrestre est traité plus sévèrement que les autres 
contractants; il serait par conséquent, anormal d’ad-
mettre un système de discrimination qui irait à l’en-
contre de toute l’évolution législative» 

Un second système appelé système objectif B-Le système 
objectif 
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veut distinguer la responsabilité contractuelle ou au 
contraire délictuelle du transporteur d’après un crité»» 
rium objectif. 

C© système a été défendu par Zens (thèse 
de Doctorat Paris 1889) et développé ensuite par le pro-
fesseur M. Chavequin, Sirey# note 96.2.225. 

il distingue 
leux catégo« 
•ies d’acci-

dents g 

ne II faut distinguer selon les accidents2 
ceux qui/peuvent pas être occasionnés par les voyageurs 
et qui, objectivement, ne peuvent pas leur- être maté-
riellement imputables, il en est d’autres, au contraire 
dont on ne peut dire s’ils sont ou non imputables au 
voyageur. 

C’est dans la catégorie des événements 
qui ne peuvent provenir du voyageur qu’il y aura res-
ponsabilité contractuelle. Au contraire, pour ceux qui. 
peuvent provenir du fait du voyageur, il y aura respon-
sabilité fondée sur l’article 1382® 

i) Les acci-
dents qui 

ie peuvent 
ias être oc-
lasionnés 
Mr le vo» 
/ageur ♦ 

Parmi les accidents qui ne peuvent pas 
être occasionnés par le voyageur d’une manière objective 
citons par exemple, l’hypothèse d’un déraillement. Le 
voyageur, en pareil cas, était tranquillement assis otans 
son compartiment. Il a été purement passif. La compn 
gnie de chemin de fer a une responsabilité contractuelle 
Même solution pour un tamponnement , pour le toit d’une 
gare qui s’effondre, pour une locomotive qui fait explo-
sion ou encore pour un auto-car qui se renverse. Le vo-
yageur , dans tous ces cas, a été absolument passif,il 
n’est pas cause de l’accident. 

>)Les accl-
ients qui 
peuvent être 
imputables 
’u voyageur. 

A coté de ces accidents où le voyageur n* 
a pas pu intervenir, il y a des accidents pour lesquels 
il y a doute, et alors la responsabilité devient délic-
tuelle. Dans ces cas, le voyageai a pu être passif ou 
non. Par exemple, un voyageur tombe d’une portière. Il 
a pu tomber pai' ce que la portière' était mal fermée , 
mis aussi peut-être parce qu’il s’est penché,. De même 
encore, un voyageur a été happé par un train en traver-
sant la voie. C’est peut-être la Compagnie qui a fait 
passer une locomotive inattendue, mais c’est peut-être 
aussi le voyageur qui a commis une imprudence ? 

On pourrait multipliei' les exemples : 
Unvoyageur dans un voyage maritime tombe à la mer per 
suite d’une tempête, a-t-on commis une imprudence ou 
bien a-t-il voulu se suicider ? Il y a doute, donc on 
appliquera la responsabilité délictuelle. 

Ce système 
1 cté ccnsa-

par cor-
^ines déci-

sions 

ue sysreme qui aamev l’exisvence o.e la 
responsabilité contractuelle dans une série importante 
d’accidents a été consacré pdr certaines décisions, no-
tamment par un jugement du tribunal de Commerce de la 
Seine de 1893 (rapporté per Zens, thèse précitée,p.52) 

" Les Cours de Droit ” 
û, r>. . 

‘-ACE DE LA SORROXiAJK . 3 

Répétitions Écrites et Orales 
C 
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à propos d’un accident qui s’était produit dans Paris. 
L’omnibus Wagram-Bastille avait été heurté par une 
voiture des glacières de Paris. Le brancard de la 
voiture avait traversé l’omnibus et blessé une voya-
geuse. Le tribunal de commerce de la Seine admit la 
responsabilité contractuelle, car la voyageuse avait 
été absolument passive. "Le voyageur a été, au cours 
du transport, a dit le tribunal de commerce de Paris 
sinon une chose inerte, au moins un être passif, inha-
bile à détourner par lui-même les conséquences d’un 
fait qui se produit en dehors de sa faculté de penser; 
de prévoir, et d’agir, et dont il n’a le plus souvent 
connaissance que dans le moment même où il en est 
victime". 

Jugement criti-
que de ce sys-

tème. 

Que penser de ce système ? Il est plus 
séduisant de lege ferenda, que de lege lata. Il est, 
en effet, peu vraisemblable que les auteurs du code 
aient pu songer à une distinction semblable. 

Il n’a pas 
pour lui 
l’équité 

En outre, il n’est pas toujours juste 
pour le voyageur,®tpour le transporteur: il n’a pas 
pour lui l’équité. 

Il est parfois très injuste pour le 
transporteur. Supposons le cas d’un déraillement cri-
minel. La compagnie n’est pas cause du déraillement. 
Le voyageur ayant été passif, faut-il dire qu’il y a 
responsabilité contractuelle et que, tant que la Com-
pagnie n’arrivera pas à faire la preuve qui lui in-
combe, elle sera responsable ? Cela est évidemment 
injuste. D’autre part, voilà un autocar qui se renver-
se, les voyageurs sont tués ou blessés. Il peut s’être 
renversé par suite d’un défaut de la route, la cause 
de l’accident n’est pas nécessairement imputable au 
propriétaire de 1’autocar. Cependant, dans notre sys-
tème, si celui-ci ne prouve pas la cause de l’accident 
la cause inconnue restera à sa charge. Le propriétaire 
de l’autocar devra prouver, en effet, le cas fortuit, 
la force majeure ou la faute du tiers, sinon la res-
ponsabilité restera à sa charge 

Enfin, dans les voyages maritimes, des 
accidents peuvent être imputables à un autre navire 
qui passe. 

D’autres exemples, vont nous montrer 
que la responsabilité contractuelle peut être égalemcr 
injuste, même pour le voyageur. Un voyageur est tué el 
traversant la voie d’une gare, Avec le système de la 
responsabilité objective, comme on ne peut savoir si 
c’est sa faute ou non, c’est l’article 1382 qui s’appl 
quera .Or, cala n’est pas toujours juste, car le voy» 
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geur est tenu, dans certaines gares de traverser les 
quais et si la compagnie a commis une faute grave dans 
son système de protection des voyageurs, il y a une in-
justice au profit de la compagnie à ce que le voyageur 
soit sans action. Il y a, en France, un certain nombre 
de grandes gares qui n*ont pas de passages souterrains. 
Peut- on dire véritablement que si un voyageur est vic-
time d’un accident en traversant les voies, il a commis 
une faute ? 

Autre exemple, un voyageur se rend de 
son wagon dans le wagon restaurant. Au moment, où il 
traverse les soufflets, ceux-ci se détachent et le voya* 
geur pris entre les deux tampons a les jambes broyées,, 
Le cas s’est produit. N’est-il pas injuste, dans ce cas 
que la responsabilité soit contractuelle au lieu d’être 
délictuelle ? 

Récemment, les tribunaux ont jugé le cas 
d’une voyageuse qui. était tombée sur la voie et dont le 
bras avait été sectionné alors que le signal de dé-
part du train avait été donné trop vite. N’est-il pas 
injuste, que, dans ce cas, la responsabilité soit dé-
lictuelle. Cela profite à la compagnie ? 

Ce système 
n’est pas 
conforme à 
la convention 
des parties 

be système, d’ailleurs, est-il vraiment 
conforme à la convention des parties ? Ne pourrait-on 
prétendre que le voyageyr a entendu stipuler une plus 
grande responsabilité de la compagnie? En effet, sur 
le terrain de la volonté des parties, ce système est 
on défaut, 

La solution 
donnée à la 
question en 
droit corn -

paré 

En réalité, il faudrait qu’il y eut chez 
nous comme dans beaucoup de pays, une législation spé-
ciale en matière de transports, surtout pour les trans-
ports ferroviaires.Sur le terrain ferroviaire,plus par-
ticuliérement ,il est des législations dans lesquelles, 
en vertu de la loi ou de la jurisprudence.,on applique 
la responsabilité contactuelle.Ce sont:1a Belgique,le 
Luxembourg,le Portugal,l'Italie,et la France.Deux pays 
suivent le système de la responsabilité délictuelle si' 
Espagne et la Grece.Six pays suivent un syst&ne plus sa-
tisfaisant ; celui du risque:l’Allemagne,l’Autriche,la 
Hongrie,la HOLlande.le Danemark et la Suisse. 

Pourquoi il 
convient de 
rejeter la 
théorie de la 
responsabilité 
contractuelle 

Que conclure de ces doctrines? 
En somme,la théorie de la responsabilité 

contractuelle,de même que la théorie mixte de la respon-
sabilité contractuelle cnt contre elles et ceci a été dé-
montré per Nîr Josserand,(Transports N- 891),qu’elles sou 

I lèvent la question délicate de savoir s’il n’est pas im 
moral,illicite et antijuridique de mettre le corps hu-
main dans un contrat en ce qui concerne son intégrité

n 

L’article 6 du code civil ne s’y oppose-t-il pas? 
N’y a-t-il pas là quelque chose ct’un peu choquant,-' Jrs 
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que le droit public se montre si sévére sur ce terrain 
Il semble,d’ailleurs, qu’il y ait d’;au 

très terrains sur lesquelles on puisse trouver des sol 
tions satisfaisantes? 

Les autres 
systèmes qu’ 
on pourrait 
invoquer en 
la matière 

Le premier est celui de la responsabilité 
du fait des choses, La jurisprudence moderne sur l’ar-
ticle 1384 conduit à des solutions au moins aussi sa-
tisfaisantes. Puis, il y a encore un autre système 
qui va plus loin, c’est celui du risque. Enfin, il 
est un système qui vient se combiner avec celui du ris 
que : le système de l’assurance. Il y a un risque à 
voyager. Pour-protéger le voyageur, on a déclaré que 
la compagnie serait responsable de tout dommage. Ce 
n’est pas la conséquence d’une faute, mais de la fa 
talité, de sorte que c’est sur le terrain du risque 
et de l’assurance qu’il est possible de trouver une 
solution juste et équitable, car, par le jeu de l'assu 
rance, il n’y a pas à craindre une responsabilité trop 
lourde. 

Evolution 
de la 
jurisprudence 

La jurisprudence, surtout la jurisprudenc 
de la Cour de Cassation a suivi une évolution très int 
ressante en cette matière. Elle est partie de l’articl 
1382 et, actuellement, elle en est arrivée â la respon 
Habilité contractuelle. 

1ère Période: 
application 
de l’article 
1382 
Arrêt du 10 
Novembre 

18840 

Dans la première période, période d’appli 
cation de l’article 1382, il est un arrêt très impor-
tant du 10 Novembre 1884 (C. I885.I.I29) C’est une hy* 
pothèse type qui montre les avantages et les inconvé 
nients du système contractuel, et du système délictuel 

Un voyageur était descendu du train dans 
une petite gare de grande banlieue à Gannes sur le ré « 
seau du Nord,. Son domestique était venu l’attendre sur 
le quai, afin de l’aider à traverser la voie. Ce voya 
geur qui faisait le trajet journellement, savait que 
pour sortir de la gare, on attendait que le train fût 
reparti, puis on traversait immédiatement la voie à 
l’endroit où. un plancher est posé pour faciliter cett 
traversée. Or, ce jour«4à, un train express qui avait 
un très grand retard venant en sens inverse croisa 
en gare de Gannes, juste au moment où le premier train 
partait, le voyageur s’était engagé sur la voie,,, Il 
fut tué. 

Sur le terrain de l’article 1382il fal-
lait prouver la faute de la compagnie. On ne savait pa 
si les employés de la gare avaient prévenu les voya-
geurs. Le domestique disait qu’il n’avait entendu au» 
cun appel. les employés, au contraire, soutenaient qu 
ils avaient prévenu. D’autres voyageurs le niaient. 
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Bref, sur le terrain de l’article 1382, il était impos--
sible d’arriver â aucun résultat,, 

Sur le terrain de le. responsabilité con-
tractuelles le voyageur pouvait dire à le. Compagnie i 
MJe ne sors pas vivant de la gares vous êtes en faute”» 
Sans doute, la Compagnie avait la latitude de prouver 
que c'était la faute du voyageur, mais encore une foi;?, 
dans l’hypothèse envisagée, on ne pouvait rien prouver, 
La cause demeurait inconnue. 

La Coui’ de Cassation, par son arrêt du 10 
Novembre 1884, s’est formellement refusée â appliquer 
l’article 1784, d’après lequel , s’agissant de choses, 
le transporteur est responsable toutes les fois qu’il 
n’a pas pu les restituer à destination, L’article 1784 
dit notre arrêt, ne vise, dans sa lettre, que les cho-
ses. Le législateur a clairement indiqué, par les ex-
pressions dont il sTest servi, qu’il ne s’occupait que 
du transport des choses et des marchandises, L’arrêt 
ajoute que l’article 1784 applique au dép^t nécessai-
re des textes de principe, les articles 1302 et 1315,, 
Or, il suffit de lire ces textes pour se rendre compte 
qu’ils n’ont pas été écrits pour les individus qui ne 
peuvent pas faire l’objet d’un dépôt nécessaire en 
droit civil. 

Cet arrêt de principe a été fortement cri-
tiqué par beaucoup d’auteurs, notamment par Mr Lyon 
Caen en note. 

Arrêt du 13 
Mars 1895 

Dix ans plus tard, la Cour de Cassation 
rendait un nouvel arrêt dans le même sens - Chambre ci-
vile, 13 Mars 1895 - S. 1895.1.285., 

Il s’agissait d’un voyageur qui s’était 
endormi et avait brûlé la station ou il devait descen-
dre . Un accident s’était produit un peu plus loin et 
il avait été blessé. La Compagnie commença par déclarer 
qu’elle ne pouvait avoir ni responsabilité contractuel-
le, ni responsabilité délictuelle, le voyageur étant 
sans billet, au delà de la gare où il devait descendre. 
Cette première question fut tranchée par la Cour de 
Cassation, en oe sens que l'article 1382 était, en tous 
cas, applicable, car on ne pouvait considérer qu’en 
pareil cas, il y eut fraude de la part du voyageur. 

Mais sur la question principale, la Cour 
de Cassation a déclaré qu’il fallait appliquer l’arti-
cle 1382, la responsabilité délictuelle, de sorte que 
le voyageur a dû faire la preuve de la faute,Dans le 
cas particulier, il y est d’ailleurs parvenu. 

Le revire-
ment de la 
jurispruden-
ce de la Cour 

Un revirement de la jurisprudence de la 
Cour de Cassation ne se produit pas du jour au lende-
main, il est préparé par la résistance de certaines ju» 
ridictions dites inférieures. 
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de Cassation 
a été prépa-
ré par la 
résistance 
de certaines 
juridictions 
inférieures 
en particu-
lier ,1e Tri-
bunal de 
Commerce de 
la Seine 

, En particulier, le Tribunal de Commerce 
de la Seine n’a jamais cessé de s’attacher à la théo-
rie de la responsabilité contractuelle. Autrefois, ses 
décisions étaient régulièrement infirmées devant la 
Cour d’Appel. Cependant, la Cour d’Appel de Paris,elle 
même a parfois appliqué l’article 1147 au lieu de l’ar-
ticle 1382, Paris 27 Juillet 1892. UN omnibus se rendait 
de la Villette à Saint Sulpice, en 1891 • Boulevard Saint 
Germain, un choc âe produisit et un enfant qui se trou-
vait sur les genoux de sa mère fut blessé. Procès contre 
le Compagnie. Celle-ci prétend se voir appliquer l’ar-
ticle 1382. Le père, au contraire, invoquait l’article 
1147. La Cour de Paris a fait prévaloir l’article 1147 
et la Compagnie a dû prouver la force majeure, le cas 
fortuit 6u la faute de la victime. Mais, à quelques 
mois de là, un autre arrêt de la Cour de Paris statuait 
en sens contraire, Il y avait eu là pourtant un signe 
du revirement qui se préparait . 

On peut citer encore, en notre matière,un 
arrêt de la Cour d’Aix S.1887.2.230 et 12 Déc. 1887 au 
S.1888.2.138. Un voyageur avait été victime d’une a-
gression , dans un train, entre Cannes et Monaco, La 
Cour d’Aix a dit qu’il s’agissait de la responsabilité 
contractuelle. 

Jugement de 
la justice 
de Paix du 
1er Arron -
dissement de 
Paris du 12 
Juillet 1889 

On peut citer encore une décision de la 
Justice de Paix de Paris - Premier arrondissement du 
12 Juillet 1889 S.1889.I.176. 

Un voyageur était monte dans une voiture 
publique avec une bouteille d’huile .Au cours du trans-
port, la bouteille s’était brisée et avait taché le vê 
tement d’un autre voyageur . La décision précitée a con-
damnée la Compagnie sur le terrain de l’article 1784, 
celle-ci n’ayant pas satisfait à son obligation de 
transporter sans accident. 

De même, dans le métropolitain, des voya -
geurs se sont plaints parfois que leurs vêtement à a-
vaient été coupés ou brûlés par des maniaques. Sur les 
bases de cette théorie, il aurait été possible de pour-
suivre le transporteur. 

2ème période 
Application 
de la res-
ponsabilité 
contrac-
tuelle. 

Arrêt du 
21 Novembre 

1911 

Le revirement de la Cour de Cassation s’edb 
produit par un arrêt du 21 Novembre 1911 (S.1912.1.734) 
en faveur de la responsabilité contractuelle. 

Il s’agissait d'!un voyage maritime. Un na-
vire faisait le cabotage entre Tunis et Bêne. Un arabe 
qui se trouvait sur le pont, avait eu un pied écrasé par 
un tonneau. Il avait intenté contre la Compagnie Tran-
satlantique une action en responsabilité en 1.500 frs 
de dommages-intérêts. 
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Or il y avait une clause dans les condi-
tions de transport de la Compagnie Transatlantique., aux 
termes de laquelle toute contestation relative au brans-
port devait être portée devant le Tribunal de Commerce 
de Marseille. L’arabe avait actionné devant la Cour d’ 
Appel d’Alger» La Compagnie déclara î le voyageur a ac-
cepté que toutes les contestations soient portées de-
vant le Tribunal de Commerce de Marseille» Or, il s’agit 
de la responsabilité contractuelle, par conséquent, il 
fallait assigner à Marseille. Ajoutons, d’ailleurs,qu* 
aux termes des conditions du transport, la Compagnie 
s’exonérait des fautes de ses préposés. Cette thèse a 
prévalu. 

Comme en 1884, par conséquent, c’est enco-
re le transporteur qui triomphe. Celle-ci a joué, en 
effet, tantôt sur le tableau contractuel, tantôt sur 
le tableau délictuel, selon les cas, mais il a gagné 
dans toutes les hypothèses. 

-Arrêt du 
27 Janvier 
1913. 

Le 27 Janvier 1913, nouvel arrêt (Se19I3. 
I.I77). 

Il s’agissait d’une question de compétence 
Celle-ci n’étant pas la même en matière contractuelle 
et en matière délictuelle. En matière contractuelle,en 
vertu de l’article 420 du C.P.C. la compétence appar -
tient à trois tribunaux, au choix du demandeur, dont le 
tribunal du lieu de la promesse et du lieu de l’exécu-
tion. En matière délictuelle, à cette époque, le seul 
tribunal compétent, c’était celui du domicile du défen-
deur . Un père avait fait prendre le train à son fils 
à Bayonne, Un accident survint » Procès. Dans ce cas, 
le contrat avait été passé à Bayonne et c’était à 
Bayonne que l’exécution avait commencé. S’agissant de 
la responsabilité contractuelle, par conséquent, le 
Tribunal de Bayonne était compétent. La Compagnie de 
Chemins de fer allégua qu’il s’agissait de la respon-
sabilité délictuelle et que, par conséquent, il fallait 
l’actionner à l’endroit où elle avait son domicile ou 
une gare principale. 

La Cour de Cassation , dans cette affaire, 
a nettement appliqué l’article 1147. Elle a décidé que 
la responsabilité dans les contrats de transport par 
chemins de fer était contractuelle. Notre arrêt a invo-
qué formellement l’article 1147. La délivrance d’un 
billet emporte, a-t-elle dit, sans stipulation expresse, 
l’obligation pour la Compagnie dé conduire le voyageur 
a destination sain et sauf. Dans le cas contraire , il 
y a manquement par la Compagnie à ses engagements et ap. 
plioation de la responsabilité prévue à l’article 1147-
Il n’est pas question de l’article 1784, car l’article 
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1147 vise tout contractant et non plus seulement les 
choses» 

Arrêt de la 
Chambre ci-
vile du 4 
Avril 1913 

Depuis, plusieurs arrêts sont encore in-
ter venu s, notamment un arrêt de la Chambre Civile du 
4 Avril 1913 (S.1914.1.5) à propos d’un postier. 

En 1895«un postier avait été blessé dans 
un accident de chemin de fer» une transaction était 
intervenue. Dix ans plus tard, le postier avait été 
atteint de troubles mentaux. Sa feinme avait intenté 
une action contre la Compagnie. Dans cet arrêt, la 
Cour de Cassation déclara appliquer à nouveau l’arti-
cle. 1147. Elle dit que la Compagnie est tenue d’assu-
rsr le transport des postiers , qu’elle avait contrac» 
té à leur égard comme à l’égard de tous les voyageurs 
l’obligation de les conduire sains et saufs à destina-
tion. 

Seulement, cet arrêt présente une partiel 
larité . Le blessé avait fait au lendemain de l’acci-
dent une transaction avec la Compagnie. N’avait-il pas 
dès lors, éteint tous ses droits à l’égard de celle-
ci ? Comment sa ferme qui intentait l’action en son 
nom propre , alors que le mari était interné, a-t-elle 
invoquer l’article 1147 et non l’article 1382 1 

Arrêts de 
1922 à 1924 

Les 24 Janvier 1922, 4 Juillet 1922, 
22 Janvier 1924 (s,24.1.16I) intervinrent trois ar-
rêts de la Chambre civile relatifs à des militaires 
transportés en 1918 et qui avaient été blessés. La 
Compagnie disait qu’il n’y avait pas de responsabi-
lité contractuelle. La Cour Suprême a maintenu sa 
thèse. 

Arrêt de la 
Cour d’Appel 
de Paris du 
28 Novembre 

1915. 

Il faut citer enfin un arrêt de *la Cour 
d’Appel de Paris du 28 Novembre 1915 (Gasa Pal.1926. 
I«I24) rendu en matière de navigation aérienne. Un 
voyageur prend un aéroplane au Bourget. Il est victi-
me d’un accident. La Cour de Paris déclare qu’il n’a 
pas à faire la preuve de la faute du transporteur,car 
il ne s’agit pas de la responsabilité délictuelle, 
mais de la responsabilité contractuelle. 

Conclusion Cette théorie est susceptible de nombreux 
ses conséquences. Elles-apparaîtront un jour ou l’au-
tre tellement excessives que l’intervention législati* 
ve se manifestera alors certainement. Comme les es-
prits sont très portés vers l’assurance obligatoire. 
Il est probable qu’une solution sera trouvée dans 
cette direction,, car il fait bien reconnaître que la 
responsabilité contractuelle est beaucoup trop dure 
pour letransporteur 
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Obligation de garantie de l’intégrité 
corporelle des contractants dans les contrats 

spéciaux» 

L’obligation de garantie de l’intégrité 
corporelle des contractants existe-t-elle, dans les 
divers contrats spéciaux suivants : 

1° - Le contrat d’enseignement, 
2 e ■« Les contrats qui se font dans les 

foires» 
3° - L©s contrats d’hûtellerie 
4" - Les contrats de vente de choses dan-

gereuses. 

l)Le con-
trat d’en-
seignement 

5® - Los contrats avec les médecins. 
Quand un enfant, qui est mie par ses pa-

rents en pension est victime d’un accident, la responsa 
bilité de cet établissementest-elle contractuelle ou 
délictuelle? Si elle est contractuelle, il y aura dé-
clanchement automatique de toutes les règles que nous 
connaissons, notamment dispense de toute preuve au pro-
fit des parents de l’enfant accidenté. Si, au contraire . 
il y a responsabilité délictuelle, il faudra que les pa 7 
rents fassent la preuve de la faute, sur le terrain de 
l’article 1382, 

L’arrêt de 
la Cour de 
Riom du 
18 Juillet 

1928 

Cette question a été soumise plusieurs 
fois aux tribunaux. Citons notamment un arrêt de la 
Cour de Riom du 18 Juillet 1928 (Gaz, Pal, 1928.2,784), 

Dans la Cour d’un pensionnat privé à Cler-
mont Ferrand, un enfant jouait, pendant une récréation, 
lorsqu’un objet lui tomba sur la tête. Cet objet ne 
provenait pas d’un camarade vindicatif , et personne n*? 

a pu savoir exactement d’où il venait. On a supposé qu’ 
il était tombé d’un toit. Procès du père de l’enfant 
invoquant l’article 1147 et déclarant î je n’ai pas 
de preuve à fournir. Mon enfant, dans votre établisse-
ment, a reçu un objet sur la tête, il a été blessé; c’ 
est à vous à prouver pourquoi vous n’êtes pas responsa-
ble, c’est â vous à établir, soit le cas fortuit, soit 
la faute d’un tiers. Mais, encore une fois, il était im 
possible de savoir d’où l’objet était venu. 

La Cour de Riom s’est refusée à appliquer 
l’article 1147. Elle a dit qu’il n’y avait pas respon-
sabilité contractuelle, mais responsabilité délictuelle 

La question était de savoir quelles étaierf 
les obligations de l’établissement d’enseignement. Le 
seul lien contractuel, a dit la Cour de Riom, était re-
latif à l’obligation de donner à l’enfant l’enseigne-
ment , mais l’établissement n’a pas pu s’engager à ce 
"j’°’ri1ftiwnnroii« SIA l’anfant fût sauvecardée 

„ y^g UC VrOil 
- O FS LA Sopno'"'* 

Répétitions Ecrites et Orales 
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Il n’y a pas d’obligation de sécurité. Le contrat a 
été passé en vue de l’éducation, non pour la sécurité 
en général. 

Des comparaisons ont été établies,entre 
cette hypothèse et celle du contrat de transportions 
savons, en effet, que la jurisprudence est arrivée â 
admettre que le transporteur a l’obligation de rendre 
le voyageur sain et sauf à destination, sauf preuve 
contraire. Cela découle du fait qu’il y a, dans le 
contrat de transport, une idée de transport. Dans le 
contrat d’enseignement, au contraire, il n’y a qu’une 
obligation d’enseigner. Par conséquent, c’est la res-
ponsabilité purement délictuelle qui doit jouer. 

Ceci est très pratique car des hypothèses 
de ce genre sont susceptibles de se multiplier; jamais 
on ne pourra forcer un établissement à faire la preuve 
contraire. C’est au contraire au demandeur à établir 1 
la preuve de la faute de l’établissement. 

La jurisprudence n’a, d’ailleurs, admis 
l’obligation de sécurité que dans le contrat du trans-
port. 

Décision de 
la Cour de 
Cassation du 
18 Février 

1929 

La Cour de Cassation, le 18 Février 1929 
(Gaz. Pal. 1929.1.821) avait été appelée à rendre un 
arrêt sur la question. Mais elle déclara que le moyen 
avait été soulevée pour la première fois en Cassation 
donc trop tard. Il s’agissait d’une noyade survenue 
dans un patronage ou pensionnat . Il est regrettable 
que nous ayons ainsi été privé d’une décision de la 
Cour suprême 

II-Les con-
trats forains 

Dans les foires, il arrive souvent des 
accidents. La victime a-t-elle, contre le forain, une 
action fondée sur un contrat, sans avoir, par consé-
quent, à faire de preuve de sa faute ? La question est 
d’autant plus importante que, dans la majorité des cas, 
il est impossible de prouver quoi que ce soit. 

Les établissements qui ont soulevé le 
plus de procès de ce genre sort les manèges. On s’est 
demandé s’il n’y avait pas un rapprochement à faire, 
étant donné la jurisprudence sur le contrat de trans-
poct. M, Mazeaud a répondu à ces tentatives en disant 
dans une étude de la Revue trimestrielle de 1929 a dit 
spirituellement que ”La convention ressemble autant à 
un contrat de transport qu’un jeu de massacre à un mas-
sacre véritable. Ce n’est pas pour aller d’un point à 
un autre qu’on monte sur les chevaux de bois, c’est 
pour se distraire? * 

La question s’est présentée devant les tri 
bunaux. Ceux-ci ont statué dans des sens variables, 
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certains ont admis la responsabilité contractuelle,d’ 
autres le Responsabilité délictuelle. 

Arrêt de la 
Cour de 
Nancy du 26 
Juin 1925. 

Il faut citer un arrêt de la Cour de Nancy 
du 26 Juin 1925(Gaz. Palî 1925.2.502) relatif à un ac-
cident de manège. L’arrêt déclare : 1® « qu’il n’y a 
pas de contrat de transport, 2° - Qu’il n’y a pas de 
responsabilité contractuelle. On objectait qu’il s’a-
gissait d’une chose dangereuse , puisqu’il y avait eu 
un accident. Or, si la responsabilité du transporteur 
est contractuelle, c’est en raison du danger. Non, a 
répondu l’arrêt, c’est en raison de la nature particu-
lière du contrat de transport. 

Lrrêt de la 
Cour de Lyon 
du 7 Décem-
bre 1928. 

Un arrêt de la Cour de Lyon dul? Décembre 
1928 (D.1929.2.17) est nettement en sens contraire. Il 
fait jouer la responsabilité contractuelle, l’article 
1147s d’oû, aucune nécessité de preuve à fournir.C’est 
une convention, dit l’arrêt, par laquelle le forain s’ 
engage à faire parcourir à son client un certain nombre 
de tours sur sa machine, sans qu’il en résulte un dom-
mage”. Dans l’espèce, il s’agissait d’une promenade en 
escarpolette qui avait mal fini. 

Ici encore, 
il faut re-
pousser l’i-
dée de res-
ponsabilité 
contractuelle 

GOUDUO COHCXL1SJL Oïl $ X0S Q0HX vîlOSOS 
admises par la jurisprudence, celle de l’îaée de faute, 
celle de l’idée de délit, laquelle adopter ? 

Sur le terrain de louage de travail comme 
sur celui du contrat de transport, nous avons rejeté 
l’idée de responsabilité contractuelle. Ici encore 
il n’y a pas de raison sérieuse de considérer que le 
contrat passé avec un manège forain puisse engendrer 
une responsabilité contractuelle. 

Conclusion Au fond, il y a une idée commune a la base 
de toutes ces tendances, c’est que celui qui contracte 
avec une personne pour une convention dont l’exécution 
n’est pas sans risque doit être garanti contre ce ris-
que. Mais ne voit-on pas que c’est substituer à la 
théorie traditionnelle de la faute l’idée*'du risque, 
ce qui est une transformation de tout notre droit ci-
vil ? Il n’est pas dit, certes, que cette idée ne soit 
pas juste. Dans certaines hypothèses sociales notre lé-
gislateur a admis l’idée de transport , en vertu d’une 
jurisprudence qui n’est pas très juste, il y a un ris-
que qui est né à la charge du transporteur. En réalité, 
il appartiendrait au voyageur de se couvrir de ce ris-
que par l’assurance 

Certes, dans les foires, il y a un danger 
à monter sur certains objets de manèges, mais peut-on 
dire qu’il y en a beaucoup plus qu’à traverser une 
rue ? 
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Il ne faut d’ailleurs pas oublier qu’é-
tant donné la jurisprudence actuelle relative à l’ar-
ticle 1384, toute cette discussion est devenue assez 
inutile, car, si le forain est responsable en vertu de 
l’article 1384, il n’y a pas à faire de preuve contre 
lui. Nous retrouverons donc,la question à propos de 
l’article 1384. 

III)Le con-
trat dg hô-
tellerie 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
18 Décembre 

1928 

Un client d’hôtel ou de restaurant est 
victime d’un accident pendant son repas ourson séjour,, 
Si les blessures qu’il a reçues sont dues a un membre 
du personnel de l’établissement, il n’y a pas de ques-
tion, le maître est responsable de ses préposés. Mais, 
supposons qu’un client soit victime de lésions corporel* 
les de la part d’un étranger. Un cambrioleur surpris 
dans une chambre d’hôtel blesse un voyageur qui sur -
vient, que décider dans ce cas? Il semble que la respon* 
sabilité doive être délictuelle à moins qu’on admette 
une obligation de sécurité dans tous les contrats,Nous 
connaissons un arrêt sur des faits voisins. On peut ci-
ter à cet égard un arrêt de la Chambre des Requêtes 
du 18 Décembre 1928 (Gaz. Pal. 1929.1.177). Les circons 
tances dans lesquelles avaient été causées les domma-
ges sont assez simples. A Thaun, un individu avait péné 
tré avec des amis dans une auberge et, croyant, au fond 
d’une cour, ouvrir la porte de l’estaminet, il avait 
ouvert la porte d’une cave et s’était tué. Fallait-il 
appliquer l’article 1147 ou l’article 1382 ? Avec 1147 
on n’avait rien à prouver contre l’hôtel , avec l’art. 
1362 s, il fallait faire preuve de la faute ce qui était 
très difficile, car il n’y avait pas de témoins. 

La Chambre des Requêtes a condamné l’hô-
telier, car en n’éclairant pas la cour et en n’avertis-
sant pas le public qui entrait dans l’établissement, il 
avait engagé sa responsabilité. A vrai dire, on ne peut 
préciser si cet arrêt a appliqué l’article 1147 ou 
l’article 1382, car la faute de l’hôteliêr était étaV 
bile sur tous les terrains, de sorte que cet arrêt ne 
fournit aucune contribution. 

La solution 
à intervenir 

Mais on pourrait admettre l’hypothèse où »: 
on ne saurait pas où l’accident s*est produit. Serait-
il juste alors d’admettre la responsabilité contractuel 
le ? Nous retrouverons la question , à propos de la 
responsabilité pré-contractuelle, mais il faut bien 
remarquer que, dans notre hypothèse, on n’a pas encore 
contracté quand on se dispose à entrer dans une auber-
ge. C’est donc 1382 qui seul doit intervenir. 

Il n’existe pas d’arrêt ^our le cas où un 
voyageur d’hôtel a été blessé pai* un étranger. Mais, si 
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une pareille responsabilité était admise à la charge 
de 1‘hôtelier, on imposerait à ce dernier une responsa-
bilité considérable qui le substituerait en réalité à 
l’Etat dans la charge d’assurer la police,, 

vente 
e choses 
angereuses 

Lorsqu’une personne achète un objet qui, 
dans son maniement, n’est pas sans présenter quelque 
danger, y a-t-il responsabilité à la charge du vendeur 
s’il'n’a pas averti l’acheteur du danger de la chose 
et de la manière de s’en servir ? Une personne achète 
une arme à feu. Faut-il assimiler ce cas à celui où 
l’arme part, car elle a été mal placée dans l’étui ? 

Une décision de la Cour suprême du Canada 
du 11 Octobre 1921 (analysée Revue trimes-è*. ) est à ci-
ter pour la vente des armes à feu. L’acheteur s’était, 
peu après l’achat, blessé avec celle-ci. 

Est-il possible de concevoir un contrat 
portant sur une chose dangereuse dans lequel le vendeur 
prenne à l’égard de. l’acheteur l’engagement de conser-
ver à sa charge les dommages pouvant en résulter? Dans 
ces conditions, nous retombons toujours dans la même 
idée, doit-on garantir chacun contre tous les risques ? 

Jugement du 
tribunal de 
commerce de 
la Seine du 
30 Novembre 

1928 

Cette question de la vente de choses dan-
gereuses est très pratique. Le tribunal de commerce de 
la Seine, le 17 Novembre 1928 a rendu un jugement à , 
propos de ciment qui, utilisé d’une certaine manière, n! 

avait pas assuré à la construction une solidité suffi-
sante. Le tribunal a dit que la façon d’utiliser ce 
ciment avait eu des conséquences sur la solidité de la 
construction, inais que le vendeur- n’avait pas à surveil-
1er la façon de s'en servir. 

Cas pratiques 
dans lesquels 
la question 
se pose et 
solutions 
à adopter. 

Autre exemple : une bicyclette est vendues 
très peu de temps après la fourche casse ; accident. 
Dans ce cas, on peut dire que la vente emportait une 
garantie de solidité miniraa de la chose vendue. De même 
il est possible de considérer qu’en cas de rupture de It 
la direction d’une automobile, le constructeur est res 
ponsable. Seulement, les constructeurs d’automobiles 
mettent tous, dans leurs contrats, qu’en pareil cas,ils 

sont responsables en ce sens seulement qu’ils rempla-
cent les pièces. Mais, en dehors de toute clause, le 
vendeur d’automobile est-il responsable de 1‘accident 
dû -à la rupture de direction ? Sans aucun douter car, 
lorsqu’on achète une voiture , on a le droit d’exiger 
une solidité suffisante. En conséquence, ce serait une 
action contractuelle qui pourrait être intentée. Seu-
lement, encore une fois, tous les constructeurs d’auto-
mobiles déclarent que leur responsabilité n’est enga-
gée qu’en ce qui concerne le remplacement de la pièce 
défectueuse. 
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La même distinction doit être faite en o< 
qui concerne les achats. de revolvers. Supposons un ri 
volver dont le coup part accidentellement. Si l’acci-
dent est dû au fait de la chose, c’est l’article 114' 
qui doit jouer, et non l’article 1382. 

V-Les con-
trats avec 
les médecins 

Les médecins sont parfois l’objet de pr 
cès. Il faut reconnaître d’ailleurs que, sur le ter-
rain vraiment juridique, ces procès sont, la plupart 
du temps, mal engagés. Les héritiers de la personne qi 
est morte s’en prennent au médecin, comme s’il existai 
des médecins capables de garantir contre la mort. 

ue peut-on , sur le terrain contractuel 
reprocher à un médecin ou à un chirurgien? Nous n’en-
visageons naturellement ici que la question de la 
responsabilité contractuelle. A quoi le médecin peut-
il normalement être tenu? 

Le médecin 
s’engage à 
user des 
meilleurs 
moyens,mais 
il ne peut 
garantir les 
résultats 

loi la formule plus juste est que le 
médecin s’engage à user des meilleurs moyens, mais 
qu’il ne peut garantir les résultats. Certes, il est 
toujours possible, par un contrat, de garantir un ré-
sultat, Nous le voyons faire tous les jours à la qua-
trième page des journaux par des médecins peu recommsu 
dables. liais, entre médecins convenables, honorables, 
et une clientèle sérieuse, il est impossible de garan-
tir aucun résultat. Tout ce qu’on peut exiger, c’est 
que le médecin ait mis en oeuvre, normalement, étant 
donné l’état actuelle de la science, les moyens dont 
il disposait pour le traitement. Si, au contraire,il 
s’est montré ignorant ou négligeant , il y a faute 
dans l’emploi des moyens. Il est donc impossible de 
garantir les résultats , mais il est possible de ga-
rantir qu’on usera des moyens dont les médecins peu-
vent se servir. 

Voici d’ailleurs quelques exemples em-
pruntés à la jurisprudence qui éclaireront mieux que 
toutes les explications cette distinction des résul-
tats et des moyens. 

Arrêt de la 
Cour de Riom 
de 1829. 

Il faut citer d’abord un arrêt de la 
Cour de Riom du 5 Février 1929 (Gaz. Pal. 1929.2.649). 
Il s’agissait d’une fracture .Après le traitement, il 
y avait eu un raccourcissement de la jambe. Cela pro» 
venait-il de l’appareil employé, des soins donnés ou 
Ne l’état du malade? 

Dans cette hypothèse, il y avait eu un 
phénomène de contention. Il est impossible de savoir 
sur quel terrain la Cour s’est placée : 1382 ou 1147. 
On n’en sair rien. Elle n’a pas condamné le médecin, 
car elle a considéré que l’état du malade était le 
résultat non pas de l’action du médecin, mais de oell< 
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du patient lui-même,, 

Arrêt de la 
3our de Nimes 
du 5 Juillet 
1911 

Au contraire, dans un autre arrêt, le 
médecin a été condamné car il n’avait pas mis en oeu-
vre tous les moyens à sa disposition (Cour de Mimes 
3 Juillet 1911 D.1924.2.85)« Une femme avait fait inter 
ner son mari avec un certificat de complaisance d’un 
médecin. Le prétendu aliéné fut relâché après 5 ou 6 
jours. Un procès fut intenté contre le médecin. Or,11 
fut établi que le médecin n’avait jamais soigné le ma-
lade, ne lui avait jamais fait subir de traitement. Il 
avait simplement signé le cert-d.ficat destiné à le 
faire interner. Dans cette affaire, la Cour de Mimes a 
coütdmané. 

Jugement du 
tribunal cor-
rectionnel de 
la Seine du 
13 Avril 1911 

Il faut citer encore un jugement du tribu» 
nal correctionnel de la Seine du 13 Avril 1911. Un mé-
decin se servait pour ses ordonnances d’un formulaire. 
Une faute typographique s’y était glissée et on avait 
administré à un malade une dose beaucoup trop forte; le 
Le tribunal correctionnel de la Seine a dit qu’il y a-
vait faute car le médecin devait mettre en oeuvre les 
moyens nécessaires pour s’assurer s’il y avait une 
faute typographique dans le livre dont il se servait, 
et il devait être capable de les corriger lui-même. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes dû 
21 Juillet 
1919 

Il faut citer également un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 21 Juillet 1919 (D.I920.I.30) 
Il s’agissait d’un certain appareil dont un médecin 
s’était servi, à la suite d’une fracture. La Chambre 
des requêtes s’est placée sur le terrain de l’article 
1382. 

La jurisprudence n’est donc pas bien éta-
blie en cette matière. On ne peut dire qu’elle se pla-
ce sur un terrain plutôt qu’un autrea 

On pourrait«citer encore une décision de 
la Cour de Rouen du 21 A ril 1923 .G.T. 1923 : Un chi-
rurgien avait opéré à t^rt une personne d’un fibroW 
me qu’elle n’avait pas. 

Vl-Les con-
trats avec 
les notaires 

Il est intéressant de terminer cette re-
vue de l’objet de l’obligation en faisant allusion à 
la responsabilité délictuelle ou contractuelle des no-
taires, qui fait qu’on a ou non à prouver bien qu’il 
ne s’agisse plus ici de l’intégrité corporelle, mais 
de celle des biens. 

A cet égard, il faut faire une distinc-
tion. Si on n’a pas donné au notaire de mandat spécial 
de faire pour soi certaines opérations, le notaire, 
agissant comme un officier ministériel, ne peut avoir 
vis-à-vis de sa clientèle , qu’une responsabilité lé-
gale. Mais, toutes les fois que les notaires se char-
gent , pour leur clientèle, d’une obligation qui dé-
passe leur responsabilité légale, on est en présence 
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d’une responsabilité contractuelle. C’est ce qu’a dit 
la Chambre des requêtes le 28 Octobre 1908 (S.1909,1. 
254). 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
28 Octobre 

1908 

Il s’agissait d’un notaire qui avait fàit 
un emprunt hypothécaire pour son client. La Cour a dé 
claré qu’il était gardnt de la solvabilité de l’em-
prunteur, en vertu de l’article 1992 sur le mandat. 

Section III 

Limites de la responsabilité contractuelle dans 
le temps 

A partir de quand, et jusqu’à quand la 
responsabilité contractuelle joue-t-elle, 'quand 'oïïe 
doit être prise en considération ? ' ' Il faut nous~de-
mander maintenant à partir de quand et jusqu’à quel 
moment la responsabilité contractuelle joue, lorsqu’ 
elle entre en jeu. On parle de responsabilité précon-
tractuelle et de responsabilité postcontractuelle. 

Voilà un voyageur qui va prendre le trais 
il y a responsabilité contractuelle, mais à partir de 
quel moment et jusqu’à quel moment ? Le fait de con-
tracter avec une compagnie de chemins de fer, ne lié 
pas indéfiniement les deux individus. La même question 
peut se poser pour l’offre de contracter. Le fait que 
je vais contracter avec quelqu’un qui me fait une of-
fre pose la question de savoir à partir de quand il 
y a responsabilité contractuelle. 

Nous examinerons : 
§ 1 - La responsabilité précontractuelle 
§ 2 - la responsabilité postcontraotuellc 

§ 1 - La responsabilité précontractuelle 

Intérêt de la 
question 

L’intérêt de la question apparaît lors-
qu’on examine si l’on est en présence d’un contrat 
nul, d’un contrat sur offre qui n’est pas encore for-
mé, ou d’un contrat valable. 

En cas de con-
trat nul. 

• En cas de contrat nul, il y a un contrat 
qui a été fait mais n’est plus valable. 

C’est par exemple un engagement de loca-
tion fait par un incapable. Le feu se déclare. La res-
ponseybilité de l’incapable locataire, en vertu de 1* 
engagement antérieur, sera-t-elle basée sur le droit 
commun ou sur la disposition plus stricte du C, Civ, 
qui présume les locataires responsables de l’incené 
diequi éclate dans les locaux loués ? La responsabil: 
té sera-t-elle celle de l’article 1332 ou sera—ce une 
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responsabilité contractuelle? La question est primor-
diale car dans ce cas c’est celui qui n’aura pas la 
charge de la preuve qui bénéficiera de la présomp-
tion, qui triomphera. 

Ou bien encore un contrat est annulé 
pour vice du consentement. Il n’y a plus de contrat. 
Ce fait peut causer un grave préjudice à la partie 
qui a fait le contrat. N’y a-t-il pas responsabilité 
à l’égard du^ontraétant ? Il y a eu vente d’une cho-
se, des dommages-intérêts ne seront -ils pas dus, au 
profit de l’acheteur, sans qu’il y ait à faire la 
preuve d’une faute ? Domat disait déjà que, ”quoi—que 
nulles les conventions obligeaient à des dommages-in-
térêts celui qui donnait lieu à la nullité”. Or, si oi 
invoque loi la responsabilité contractuelle, il ne 
sera pas nécessaire d’invoquer la responsabilité dé-
lictuelle. 

Dans le cas d’ 
un contrat 
sur offre 

Beaucoup de personnes, en présence de 
contrats réglementaires, ne peuvent pas ne pas con-
tracter avec les personnesà qui elles ont fait des 
offres. 

Mais, dans le commerce privé, les comme iv 
çants sont-ils obligés de traiter avec celui à qui 
ils ont fait une offre? Il n’est pas rare que celui 
à qui on a fait une offre de contracter ait dû se li-
vrer à des études sérieuses pour savoir s’il repous-
sera ou acceptera l’offre* Si, lorsqu’il est prêt df 

accepter l’offrant dit qu’il ne traite plus, n’y a-
t-il pas la place pour une responsabilité précontrac-
tuelle ? L’intérêt de la question est, en grande par-
tie, un intérêt de preuve, à savoii’ si l’on applique 
ra l’article 1147 ou l’article 1382 ? 

Dans le cas 
d’un contrat 
valable 

Enfin, nous sommes en présence d’un contrat 
valable , mais, dans les tractations il y a eu des 
vues qui ne sont pas assez graves pour faire annuler : 
le contrat, N’y a-t-il pas, dans la période précon-
tractuelle, place pour une responsabilité ? 

Les théories 
proposées 

Dans l’hypothèse, d’un contrat nul pour 
défaut de capacité, de cause, d’objet licite, certains 
auteurs et notamment Ihering ont développé la théo-
rie de la ”culpa in contrahendo”, c’est-à-dire de la 
faute dans la conclusion d’un contrat, théorie qu’ils 
rattachent d8ailleurs plus ou moins bien à des notions 
de Droit romain. Ihering déclare que, quand un con-
trat est nul par la faute du cocontractant, il y a, 
à côté du contrat, nul, un pacte indépendant compor-
tant engagement réciproquement de répondre de toute 
faute. 

A cette théorie il est facile de répon-

“ Les Cours de Droit ” 
f’LACE DE GA SORBONME, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
Q 
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dre., que le pacte en question est une convention.» Or 
il est très probable que, de la part de celui qui n’a 
pas été honnête à l’égard du cocontractant, il n’y a 
pas eu intention de s’engager contractuellement pour 
1© préjudice causé* 

D’ailleurs, et c’est une objection déci-
sive, comment parler de ce pacte qui produirait effet 
alors que le contrat principal serait nul par suite 
d’incapacité ? Puisque l’individu n’a pas pu s’enga-
ger pour le contrat principal, étant incapable,il 
n’a pas pu s’engager non plus à ne pas causer de pré-
judice à son cocontractant* 

M. Saleilles, cherchant une autre théo-
rie , a déclaré que quiconque entre en rapports d’af 
faires avec un autre individu est sensé par là s’enga 
ger à ne commettre aucune faute, même légèrej il s’en 
gage à répondre de toutes ses transactions. Ceci fai 
partie de tout contrat déclare M. Saleilles, et repos 
sur l’article 1599 du C.Civ qui parle de la nullité d 
la vente de la chose d’autrui . Si cette vente peut 
donner lieu à des dommages-intérêts, c’est parce qu* 
il y a faute, alors l’article 1147 joue. Pour M, Sa-
leilles l’article 1599 prouve qu’un contrat ne peut 
laisser place qu’à la responsabilité contractuelle. 
L’article 1599 n’est, pour M. Saleilles, que la mani 
festation écrite d’un principe général en vertu duque 
dans tout contrat il y a obligation de réparer le pré 
judice causé si le contrat n’est pas valable.C’est 
une obligation tacite. 

Mais qu’est-ce qui prouve qu’elle exis-
te ? Elle est tacite, dit-on! Mais, souvent, elle n’s 
pas existé du tout. 

Dans l’hypothèse du contrat sur offre, 1 
contrat n’a pas pu se former car l’offrant se retire 
ne veut plus contracter. L’acceptant ne,peut-il dir« 
j’ai traversé tout Paris, ou toute la France pour ve-
nir contracter, vous me causez un préjudice ? Prou-
vez ma faute répondra l’adversaire. Non, rétorquera 
l’acceptant, il s’agit d’une faute contractuelle. 

Beaucoup d’auteurs se sont occupés de 
cette question. M. Windscheid auteur allemand dit qui 
toute offre de contracter emporte une obligation de 
garantie de la part du contractant. Ceci nous mène 
tout droit à la théorie des avant-contrats. S’il n’y 
a pas eu contrat, il y a eu avant contrat dans l’o-
bligation de garantie de contracter proposée par l’o: 
frant et acceptée par le destinataire, dès qu’il a 
reçu l’offre. Il s’est formé un avant contrat qui 
vient engager la responsabilité de l’offrant.. 
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Tout cela est très subtil mis suppose des 
éléments de fait qui n’existent probablement pas. Un 
contrat ne peut pourtant pas produire d’effets avant 
d’exister. 

Les contrats 
sur offre 

Un contrat sur offre est un contrat qui ne 
se forme pas à la suite de négociations réciproques où 
chacun apporte sa part à la confection du contrat, com-
me cela se passe dans le contrat type ordinaire* Dan-
cette hypothèse, une personne offre un contrat et l’i-
nitiative de l’offrant est telle que le contrat est 
tout préparé; il n’y a plus qu’à donner une adhésion. 
D’où le nom donné à ces contrats, de contrats à’adhési-
on; tel est le cas d’un contrat passé avec une compa-
gnie de chemin de fer ou une compagnie de navigation# 

La question qui se pose à l’égard des con-
trats sur offre est la suivent©. Un individu a fait une 
offre. Il s’agit, par exemple, d’un contrat par corres-
pondance, Le co-contractant va examiner s’il doit rete* 
nir cette offre. En vue de l’examen de cette offre,il 
va faire certaines recherches il est possible que, le 
lendemain, un autre contractant lui fasse une offre 
plus avantageuse et que, par correction d’affaires, il 
la refuse, Si celui qui & fait l’offre la retire, au 
dernier moment, juste lorsque l’autre partie va l’ac-
cepter que va-t-il se passer ? Il va encourir une res-
ponsabilité s’il a commis une faute, cela n’èst pas 
douteux.’ Mais quelle est la nature de sa responsabilité 
Elle est délictuelle, ou est-elle contractuelle ? S’il 
y a une faute contractuelle, celui a qui l’offre était 
adressée n’a qu’à prouver que l’offre lui a été adres-
sée et qu*ensuite elle a été retirée. Il n’a pas à 
prouver la faute du co-contractant; elle est présumée 
Il y a donc un intérêt assez grand à la question toutes 
les fois qu’une offre de contracter est retirée dans 
des conditions intempestives. 

Comment on 
a essayé de 
justifier 
en droit,!’ 
existence d( 
une responsa-
bilité pré-
contractuelle 

Comment justifier, en droit, l’existence 
d’une responsabilité précontractuelle ? 

Un auteur allemand Windscheid a basé son 
opinion sur l’idée que celui qui fait une offre doit 
être garant qu’il est prêt à contracter, si l’autre par' 
tie accepte. Cette garantie qui s’ajoute à l’offre de 
contracter, grâce à laquelle l’offrant ne pourrait reti 
rer l’offre sans encourir une responsabilité. 

Réfutation 
de cette 
théorie 

Il n’y a pas à insister longtemps sur cet-
te théorie car il est facile de montrer qu’elle n’est 
pas acceptable. 

S’il s’agit d’une garantie légale qela 
prouve, en effet, que la seule volonté unilatérale d’un 
individu peut servir à l

s
engager. Nous sommes ainsi 
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enti*aînés sur un autre terrain celui de l’existence 
ou de la non existence d’un engagement purement uni» 
latéral. Or, la théorie presque unanime est qu’il ns 

y a pas de promesse unilatérale, il n’y a que des 
conventions qui supposent une juxtaposition de vo-
lonté. Si on admet, en droit civil, l’existence de 
la théorie d’une promesse unilatérale, on peut en dé-
duire 1’existence d’une garantie légale, l’offrant 
s’étant engagé, par son offre, à maintenir l’offre 
jusqu’à ce que l’autre partie ait refusé ou accepté. 
Mais si, avec la majorité des auteurs, on rejette la 
promesse unilatérale, la base de la théorie de Winds-
cheid tombe. Théorie des 

avant-con-
trats 

On a cherché à fonder encore la théorie 
de la responsabilité pré contractuelle sur' une au-
tre. notion, sur la notion moderne des avant-contrats 
Quand un contrat sur offre est fait, il y a, d’aprê s 
cette théorie, deux choses à analyser séparément s 
l’offre de contrat, de vente, c’est l’offre principa-
le. Cette offre ne se transformera en contrat que 
quand l’autre partie aura, accepté. Mais, à côté,l’of-
frant a fait une seconde offre, et cette offre est < 
celle de maintenir son offre jusqu’au moment où le 
destinataire aura pris parti. Or, par le seul fait 
que le destinataire a reçu l’offre, il est censé ta-
citement l’avoir acceptée. Un contrat s’est formé 
qui a pour but de mettre le destinataire à l’abri 
de la révocation intempestive de l’offre. C’est ce 
contrat qui est l’avant-contrat. Alors, de deux choses 
l’une s ou bien le destinataire acceptera l’offre 
principale, et le contrat principal se formera, ou 
bien il ne l’acceptera pas, il n’y aura aucun con-
trat principal, mais si l’offrant veut retirer son 
offre, il sera tenu en vertu de l’avant-contrat for-, 
mé, dès quê le destinataire a reçu l’offre et qu’il 
est considéré comme ayant tacitement accepté. 

A la suite de cet avant contrat, l’offrant 
est obligé de maintenir son offre, mais il peut révo-
quer celle-ci tant que l’offre n’est pas parvenue 
au destinataire. S’il a réussi à retirer son offre 
avant qu’elle n’arrive chez le destinataire, rien 
n’existera. Jugement cri-

tique de cet-
te théorie 

Que penser de cette théorie ? Elle est 
certes subtile et neuve, mais il y a là, au fond, une 
pure supposition juridique. Rien ne prouve , en effet 
d’abord, que l’offrant ait entendu faire un avant -
contrat, ni qu’il ait entendu que son offre l’engage, 
et le fait môme que la question se pose, le prouve. 
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D’autre part, on suppose que lsautre par-
tie a accepté tacitement l’offre d’avant contrat 
^is qu’est-ce qui le prouve ? Chacun de nous reçoit 
quotidiennement des prospectus ou des offres, par 1’ 
intermédiaire d’un journal. Peut-on nous considérer 
comme les acceptant tacitement de sorte que leurs des" 
tinataires sont couverts par un avant-contrat ? En 
réalité, psychologiquement;., il n’y a pas de contrat 
sans une volonté. Or, il n’y a pas eu ici une volon-
té définitive 

Mais surtout voici une difficulté spécia-
le au cas de contrat par correspondance. Nous avons 
supposé le cas d’un contrat correspondance. Or, à „ 
quel moment et en quel lieu sa forme le contrat par 
correspondance ? Certains considèrent que le contrat 
par correspondance se forme dès que le destinataire a 
accepté (système de l’Emission) Alors pas de difficul-
té. Mais d’autres, non moins nombreux et non moins 
écoutés en doctrine, déclarent qu’un contrat par cor-
respondance ne se forme que lorsque l’offre acceptée 
est revenue chez l’offrant, (système de la réception) 

Pour prendre un exemple, un commerçant 
de Paris écrit à un commerçant de Marseille pour lui 
proposer un contrat. Avec le système de l’émission.le 
contrat se formerait à Marseille. Dans ce cas, il n’y 
a pas d’objection. Avec lp système de la réception,il 
faut que la réponse du destinataire de Marseille soit 
parvenue à Paris s 1’avant*centrât par correspondance 
ne peut se fermier qu’à Paris, lorsque celui qui a fait 
l’offre est averti que le destinataire l’a acceptée. 
Or, cela est impossible dans notre hypothèse puisque ] 
le destinataire n’a pas à réjjondre immédiatement. Tou-
te la théorie repose., en effet, sur une idée d’accep-
tation tacite. Donc, avec les contrats, par corres-
pondance, le système de l’avant contrat ne peut fonc-
tionner que si on adopte le système de l’émission» 
Avec le système de la réception de deux choses l’uneî 
ou bien le destinataire ne répondra jamais rien, ou *i 
bien il réfléchira et répondra plus tard, de sorte 
que l’avant "-contrat ne se sera jamais formé. Pour qu’ 
un avant-contrat puisse se former il faudrait que 1* 
autre partie écrive à l’offrant: attention, je réflé-
chis; vous n’ftes plus libre. Mais cela est si peu 
pratique que tout le système s’effondre. 

Rejet de la 
théorie de 
la responsa-
bilité pré-
contractuelle 

On peut faire à la théorie de la respon-
sabilité précontractuelle,; l’objection qu’elle est 
une tentative pour placer, non pas ceux qui ont con-
tracté, mais ceux qui vont contracter dans l’ambiance 
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juridique du contrat. Mais il ne suffit pas de se met-
tre à l’ombre juridique du contrat pour que le rayonne-
ment du contrat se produise. Ceux qui vont contracter 
sont comme ceux qui\se trouvent à l’extérieur d’une mai 
son, par rapport à ceux qui sont à l’intérieur. C’est 
seulement lorsque les consentements ont été échangés, 
lorsqu’ils se sont rencontrés qu’il y a contrat. Tout 
notre droit repose sur une différenciation entre deux 
catégories de responsabilité qui n’ont pas une nature 
différente, mais qui ne sont pas les m^nes î la res-
ponsabilité entre des personnes qui sont liées par un 
contrat, et la responsabilité entre personnes,en de-
hors de tout contrat. La loi a créé pour ceux entre 
lesquels il n’existèpas de contrat l’article 1382. 

Tant que le contrat n’existe pas, les futurs contrac-
tants sont suffisamment protégés par le droit commun 
de l’article 1382 II ne dépend que d’eux d’y subs-

tituer un droit différent, moins avantageux, qui existe 
dans les rapports des contractants. Il y a là en réa-
lité par conséquent, une tendance exagérée à faire pro 
duire des effets à un contrat avant l’époque où il 
est formé. 

D’ailleurs, il convient de reprendre, pour 
terminer cette critique de la responsabilité, précon-
tractuelle , une objection qui a déjà été souvent ren-
contrée .Supposons le contrat sur offre émané d’un 
incapable, mineur ou femme mariée qui ne pouvait faire 
de contrat principal. Comment pourraient-ils davanta-
gese charger d’une responsabilité autre que celle que 
la loi a édictée pour les incapables. Les mineurs inca^ 
pables ne pourraient s’engager par leurs avant-contrats 
C’est seulement dans l’article 1382 qu’on peut trouver 
pour celui qui a subi un préjudice à raison de cette 
offre, l’obligation d’une réparation, ce n’est pas dans 
la responsabilité contractuelle. 

La théorie de la responsabilité précon-
tractuelle ne pourrait en réalité s’expliquer que si 
notre droit reposait sur la sanction des promesses 
unilatérales. 

La jurispru-
dence ne sem-
ble pas a-
voir consacré 
la théorie 
de la respon-
sabilité pré-
contractuelle 

La jurisprudence, contrairement à ce qu’on 
a parfois enseigné, ne semble pas avoir consacré la th 
orie de la responsabilité précontractuelle. 

On cite en cette matière généralement deux 
arrêts® Ils ne sont pas, d’ailleurs, dans le sens qu'on 
pourrait imaginer au premier abord» 

Le premier de ces arrêts est un arrêt de 
la Chambre des requêtes du 28 Février 1870 (S.I870.I. 
296), Vne offre de vente était intervenue suivie d’une 
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L’arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes de 

1370. 
L’arrêt de la 
Cour de Cas-
sation du 12 
Décembre 
1881 

rétractation. L’arrêt a dit que la vente ne s’était 
pas foræées mais il n’a rien décidé sur la responsabi-lité précontractuelle * il a statué sur tout autre 
chose» 

On cite encore un arrêt de la Cour de 
Cassation du 12 Décembre 1881 -(S

Î
,I882

4
I
3
353 ). La 

ville deCanres, était liée à une société d’enseigne-» 
ment secondaireÎ la société de Marie. Elle devait, 
chaque année, prévoir les sommes nécessaires à la con 
tinuation de la concession, et remplir certaines for-
malités près de l’autorité préfectorale pour régulari 
ser le contrat. Au cours d’une certaine année, la vil-
le deCannes avait bien fait mettre le crédit néces-
saire au budget de la ville, elle en avait avisé la 
Société de Marie, mais elle avait omis , on no sait 
pour quelle raison, d’obtenir l’autorisation préfec-
torale, ^a société de Marie assigna la ville de 
Cannes en lui disant Î Vous m’avez fait savoir que 
vous aviez inscrit les crédits nécessaires à votre 
budget, mais vous n’avez pas exécuté les formalités 
nécessaires pour que le contrat soit parfait. Vous 
avez commis une faute. La cour de cassation a condam-
né la ville qui était manifestement fautive, mais el-
le l’a condamnée, et le procès s’est déroulé unique-
ment, sur l’article 1382, ce qui a suffit pour dire 
que l’arrêt en question n’a pas consacré la responsa 
bilité précontractuelle. Il y a eu responsabilité , 
certes, mais sur l’article 1382, non sur le contrat. 

En jurisprudence, jusqu’à présent, 
il ne semble pas que la théorie de la responsabilité 
précontractuelle pour des faits antérieurs au con-
trat ait reçu de sanction,.Pour ces faits, il faut 
demeurer sur le terrain de l’article 1382. 

Effets que 
produirait la 
théorie de la 
responsabilité 
précontractu-

elle. 

Mais à supposer cette théorie établie, 
quels effets produirait-elle ? Plaçons-nous successif 
vement à cet égard dans l’hypothèse d’un contrat nul, 
et d’un avant-contrat, à la suite d’une offre qui au-
rait été retirée. 

Hypothèse du 
contrat nul 

Théorie de
 w 

Ihering 

Nous rencontrons, en ce qui concerne l’h 
hypothèse d’un contrat qui n’a pas pu se fonder» la 
théorie de Ihering, qui a raisonné pour le contrat 
annulé du mineur et il lui a semblé que, dans ce cas 
il fallait laisser subsister une certaine responsa-
bilité. Il a énoncé à cet égard, la théorie de la 
culpa in contrahendo, c’est-à-dire de la faute commi-
se quand on contracte, quj^l a cru trouver dans le 
Droit romain. Cette théorie l’amène à faire une dis-
tinction eirtre deux intérêts: l’intérêt contractuel 
négatif, et l’intérêt contractuel positif. 

Voici le sens de cette distinction. L’ir 
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térêt contractuel positif, c’est l'intérêt qu’un con-
tractant , en présence d’un contrat valable,possède 
à l’exécution de ce contrat. Toutes les fois qu’un 
contrat est formé, le contractant a une action en exé-
cution du contrat contre son co-contractant. C’est 
par exemple, 3’intérêt qu’a l’acheteur à recevoir l’ob-
jet, le vendeur à être payé. C’est un intérêt con-
tractuel positif qui suppose un contrat valable. 

Quand le contrat n’est pas valable,1’inté-
rêt est alors négatif. C’est l’intérêt qu’on aurait eu 
à ne pas faire ce contrat nul. C’est le préjudice qu’ox 
éprouve du fait qu’on a contracté, qd’on a fait un 
contrat qui tombe après'coup et qui, s’il n’avait pas 
existé, aurait évité un préjudice. J’ai fait, par exem 
pie, un contrat. Je l’ai cru valable. En vue de ce con 
trat, j’ai fait certaines prestations. Le contrat vient 
à être annulé. La disparition de ce contrat ms cause 
un préjudice qui représente l’intérêt que j’aurais 
eu à ne pas le faire. Il s’agira notamment des frais 
de toutes sortes que le co-contractant a dû faire en 
vue de la conclusion du contrat nul qui va tomber : 
frais d’actes, d’enregistrement, expéditions des mar-
chandises, entrépositions, droits de douane, etc..... 
J’ai fait venir des marchandises dans un pays à la sui-
te d’une commande qui m’a été faite, le contrat est ani 
nulé, je peux, sans doute, chercher à vendre les mar-
chandises ailleurs, amis il n’est pas dit que j’y réus-
sirai, surtout dans les mêmes conditions. Le co-con-
tractant dont le contrat est annulé après coup peut, 
d’ailleurs, subir un préjudice plus ou moins considé-
rable, car il peut s’agir notamment d’une denrée péris-
sable . 

Quoi qu’il en soit, il peut y avoir un 
préjudice dans tous ces cas. En effet, le vendeur n’auj 
rait pas exposé ces dépenses, s’il n’y avait pas eu 
une apparence de contrat. Toutês ces dépenses corres-
pondent au damnum emergens. 

D’autres correspondent au lucrum cessons 
J’ai pu ne pas contracter avec une autre personne 
parce que j’avais contracté avec un premier correspçn-
dant. D’autres se sont peut être présentés, ou auraienl 
pu se présenter; je ne les ai pas acceptés, je ne les 
ai pas cherchés, je n’ai pas contracté car je pensais 
avoir déjà contracté. Tout cela c’est l’intérêt con-
tractuel i4ftédiat„ c’est tout le dommage subi en rai-
son du contrat qui est nul, Il y a là un effet impor-
tant que la théorie de la culpa in contrahendo fait 
produire à la théorie de la responsabilité précontrac-
tuelle.. 
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Critérium de 
cette 

théorie 

Liais tout cela suppose une faute, précontractuelle,»Si 
on n’admet pas la théorie de la faute précontractuel-
le, toutes ces idées ne peuvent plus se justifier*. 

Théorie qui 
fait de la 
responsabi-
lité précon-
tractuelle la 
sanction des 
agissements 
du co-contrac-

tant. 

Une autre théorie conduit à dire que la 
sanction de la faute précontractuelle c’est la vali-
dité d’un contrat qui normalement devrait être nul 
mais qui sera valable, à titre de sanction. Tel est 
le cas à 1*égard d’un incapable , mineur ou femme 
mariée. Ici le déclanchement de la responsabilité pré-
contractuelle est la sanction des agissements du co-
contractant dans la période antérieure au contrat. 

Cette solution, bien que soutenue par 
beaucoup d’auteurs, nous paraît très dangereuse et 
fort critiquable. 

Les trois hy-
pothèses à 
distinguer. 

Pour la clarté de la discussion, il con-
vient de distinguer trois hypothèses î 

1° - Le contrat est entaché d’une nullité 
absolue, 

2° - Le contrat est entaché de nullité 
relative. 

3® - Le contrat ne s’est pas formé car 
l’offre a été retirée à tort. 

a)Le contrat 
est entaché 
d’une nul-
lité absolue 

Si un contrat est entaché d’une nullité 
absolue, c'oïnment dire que la sanction de la faute d’un 
co-contractant pour la période précontractuelle soit 
la validité du contrat. Le contrat n’a jamais eu d’ 
existence juridique. Il ne peut pas en avoir. Il n’est 
pas possible de le maintenir, à titre de sanction de 
la responsabilité précontractuelle. 

b)Le contrat 
est frappé de 
nullité re-
lative 

S’agit-il d’un contrat frappé d’une nul-
lité relative, notamment d’un vice du consentement? 
Une personne, au cours des tractations de la période 
pré-contractuelle, a réussi à vicier le consentement 
du co-contractant. Le contrat est annulable par suite -
d’une erreur, d’un dol ou de la violence. Peut-on dire 
que la sanction de la responsabilité précontractuelle 
consistera^à maintenir le contrat ? Dans ce cas, il 
faudrait le maintenir à l’égard de celui-là justement 
qui doit être protégé. Ainsi on punirait celui qui doit) 
être protégé de par la loi : c’est impossible; on ne 
peut maintenir ce contrat à titre de sanction de la 
responsabilité précontractuelle. 

Il convient d’examiner le cas très parti-
culier du contrat fait par un incapable en ce qui con-
cerne l’application de l’article 1310 du Code civil. 
Cette application ne se justifierait que si le main-
tien du contrat fournissait une réparation juste et 
équitable. Or, il n’est pas certain que le maintien 
du contrat corresponde au dommage causé. XI est fort 
possible que le maintien du contrat annulable émanant 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE r»R LA SORBONNE a 

Répétitions Écrites et Orales 
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d’un mineur qui a amené son co-contractant à traiter 
par suite d’une fraude, soit disproportionné avec 
le préjudice causé. Or, la réparation du préjudice 
doit toujours être basée sur le montant de ce préju-
dice» Un mineur ou une femme. mariée s à la suite de 
leur fraude, ont amené une personne à traiter avec 
eux. Ils lui ont causé un préjudice. IJais ce préjudir-
oepeut être très inférieur à celui qui serait réparé 
par le maintien du contrat. Une femme mariée, par 
exemple, à la suite de manoeuvres frauduleuses a ven-
du un immeuble à un tiers. Il peut être seulement du 
fait que ce tiers devrait acheteur un autre immeuble 
de sorte que le préjudice sera réparé si on paye la 
différence entre les deux prix, dans le cas où le 
nouvel immeuble acquis vaut plus cher. Si# au con-
traire, on maintient le contrat en le déclarant vala-
ble, l’avantage que le tiers en retirera pourra dépas 
ser de beaucoup le préjudice causé. Donc si, pour ré-* 
parer le préjudice , on demande le maintien du contré 
la réparation , dans beaucoup de cas, dépassera le 
préjudice . Ce n’est pas admissible. 

c)Contrat qui 
ne s’est pas 
formé du fait 
que l’offre 
a été retirée 

à tort 

Il faut en arriver maintenant au cas où 
l’offre a été retirée à tort. 

Admettre que, dans un contrat sur offre 
dans lequel l’offre a été retirée à tort, le contrat 
se formera tout de même, à titre de peine, comme si 
l’offre n’avait pas été retirée, c’est admettre l’exis 
tence d’un contrat dans lequel il n’y aura pas eu réu-
nion des consentements. Nous sortons ici complète-
ment du domaine du contrat. 

Il ne reste place que pour l’article 
1382. Le seul effet de la faute commise in contrahen-* 
do pendant qu’on négocie, pour contracter, en vue de 
contracter, est de réparer, au cas do contrat nul, 
ou de contrat sur offre qui ne s’est pas formé, le 
préjudice causé. Il faudra prouver la faute de ce-
lui qui, dans la période préparatoire au contrat, 
s’est rendu coupable de ces agissements. Puis la ré-
paration sera celle qui découle de l’article 1382. 

Les moyens 
préventifs 
qui pourraient 
être utilisés 
pour empêcher 
ce retrait 
des offres. 

Une seule observation, pour terminer 
sur ce point. Il y aurait, en somme, utilité, dans un 
certain nombre de cas notamment, il y aurait un grand 
intérêt social en ce qui concerne les contrats sur 
offres à empêcher que les offres ne soient retirées. 
Mais il semble qu’on puisse obtenir les unîmes résul-
tats par des moyens non pas curatifs ou répressifs, 
mais préventifs. 

Parmi los contrats sur offres, beaucoup 
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«e font sous forme d’appel au public. Certains con -
trats pourraient faire l’objet d’une réglementation 
administrative. Ainsi, actuellement, un conducteur de 
véhicule public ne peut refuser de contracter quand 
il est en- stationnement dans un endroit qui implique 
de sa part, l’offre de contracter. 8*11 enfreint,cette 
règle, il se voit dresser contravention. De même, dans 
le commerce , on pourrait, sous forme de réglementa -
tion administrative, pour des raisons d’ordre et de 
police, déclarer que l’offre ne devra pas être retirée 
C’est ainsi que dans les foires où les marchandises 
sont offertes à des prix indiqués, l’offre ne peut ê-
tre retirée et l’autorité administrative pourrait ex-
pulser un marchand qui procéderait de la sorte. Ce se-
rait là une sanction administrative préventive. 

§ 2 - Théorie de la responsabilité post-
çontractuelle 

Position de 
la question 

La question de la responsabilité post-
contractuelle est celle de savoir si, le contrat étant 
terminé à une certaine date, il peut encore, an delà 
de lui-même, prolonger une responsabilité qui ne se-
rait pas la responsabilité du droit commun de l’ar-
ticle 1382, mais une responsabilité contractuelle,post 
contractuelle. Entre les parties qui ont été liées 
par un c ont rat, ne subsistet-il pas encore des obliga 
tions qui se produiront à retardement tant en ce qui 
concerne la preuve que l’étendue des dommages-intérêts 
ou encore la compétence du tribunal? 

En réalité, la théorie de la responsabili 
té post-contractuelle ne peut pas être plus fondée que 
la théorie de la responsabilité précontractuelle. Mais 
de même qu’on voudrait lier les volontés avant la 
naissance d’un contrat,il semble qu’on ne puisse se 
résoudre ici à les séparer quand le contrat a cessé. 
Ce serait une sorte de mariage juridique indissoluble. 
En réalité, il y a ici une confusion. 

Il ne faut 
pas confondre 
la question 
de la respon-
sabilité post 
contractuelle 
avec l’appli-
dâtion des 
règles du con-
trat en vertu 
de l’art. 2 
du C,C. 

Que le contrat une fois expiré produise 
encore des effets, c’est évident. Nous sommes ici en 
présence d’un conflit dans le temps. Quand on fait 
un contrat, il se produit un conflit entre deux pé-
riodes de responsabilité, entre deux réglementations 
de la responsabilisé. Tant que les deux contractants 
n’avaient pas contracté, ils étaient tenus par appli-
cation de l’article 1382 . A partir du moment où ils 
ont contracté, ils sont tenus jusqu’à l’expiration du 
contrat, par la responsabilité contractuelle, Puis, à 
l’expiration du contrat, ils repassent dans le do-
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maine de la responsabilité du droit commun, et s’ils 
font un nouveau contrat ils passent de la période de 
la responsabilité du premier contrat à celle de la 
responsabilité du second. 

Ce conflit dans le temps entre deux régle-
mentations juridiques successives, la règlementation 
contractuelle à laquelle fait suite la règlementation 
de droit commun, doit se résoudre par application 
de l’article 2 du code civil. De meme, qu’on continu© 
à appliquer une loi abrogée, on continuera à appli -
quer le contrat éteint. 

Les situations précédentes qui sont 
devenues définitives tant que le contrat jouait sut’ -
sisteront indéfiniment, régies par la loi du contrat 
Mais les situations qui naissent postérieurement à lt 
la dissolution du contrat ne sont régies que par la 
responsabilité nouvelle de l’article 1382 eu celle 
d’un contrat postérieur. 

Il n’y a donc pas de responsabilité post 
contractuelle pas plus qu’il n’y a de responsabilité 
précontractuelle. Il y a, pour ceux qui sont liés par 
un contrat , une responsabilité contractuelle,pour 
ceux qui ne sont pas encore ou qui ne sont plus liés 
par un contrat une responsabilité délictuelles trans-
portée dans un autre domaine l’idée dé la Responsa-
bilité pré ou post contractuelle conduirait à voir 
dans des fiançailles un mariage et dans un divorce 
le prolongement d’un mariage 

Chapitre II 

INEXECUTION DE L’OBLIGATION CONVENTIONNELLE 

ET RESPONSABILITE QUI PEUT EN RESULTER 

Plan 

Il faut nous demander maintenant dans 
quelle mesure l’inexécution d’une obligation va en-
traîner la responsabilité du débiteur. 

Il est possible de ramener tout le pro-
blème aux deux propositions suivantes: 

1" - 11 n’y a pas de responsabilité sans 
inexécution d’une obligation 

2° - Toute-inexécution n’entraîne pas 
nécessairement une responsabilité. 

Pour qu’il y ait responsabilité, il faut 
qu’une obligation n’ait pas été exécutée, mis ce n’ 
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1 est pas parce qu’un© obligation n’est pas exécutée 

qu’elle ©ntraAine une responsabilité. 
D’où, deux sections î 
Section I - Cas où l'inexécution de l’o-

bligation entraîne une responsabilité. 
Section II - Cas où malgré l’inexécution, 

il n’y a pas responsabilité. 
Dans cette 2è&e section, on trouvera l’é-

tude de la faute du créancier lui-même, du cas for-
tuit, et de la force s&jeure, des clauses de non res-
ponsabilité, enfin des cas où la loi a permis, malgré 
l’inexécution, de ne pas être tenu à responsabilité, 
etc.«. 

Section 1 

Cas où l’inexécution de l’obligation entraîne 
I^'résYolTsa^ 

En cette mtière, il convient de se deman-
der, tout d’abord, quels sont les éléments constitutifs 
de l’inexécution fautive par le débiteur, puis comment 
prouver l’existence de ces éléments. C’est là une 
question, la première de fond, la seconde de preuve. 
Elles seront étudiées dans deux paragraphes. 

§ 1 - Eléments constitutifs de la faute 

La notion de 
faute con -
tractuelle 
Le débiteur 
peut être 
responsable 
de son fait 
personnel 
ou du fait 
d’autrui. 

La faute, c’est le nom qu’on donne à cette 
Situation où sê trouve celui qui n'a pas exécuté, à 
tort, l’obligation qu’il s’était engagé à remplir. 

Elle w peut provenir du débiteur lui-même 
Il devait faire une prestation, elle n’a pas eu lieu. 
Mais elle peut provenir également de l’activité d’au-
tres personnes, auxquelles le débiteur s’est adressé 
pour exécuter l’obligation. 

Nous l’appellerons le fait d’autrui. Le 
débiteur répond de son propre fait, de celui à la suite 
duquel il n’a pas exécuté l’obligation, mais il répond 
également du fait d’autrui du fait de ceux à qui il a 
eu recours pour exécuter l’obligation, et à cause de 
qui l’obligation n’a pas été exécutée. En effet, dans 
la majorité des cas, le débiteur est obligé de recourir 
à des salariés , à des mandataires, à des entrepreneurs 
pour exécuter l'obligation. 

définition 
de la faute 

A - Le fait personnel 
Comment, tout d’abord, définir la faute ? 

La faute est, d’une manière générale, et encore un peu 
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vague, la conduite contraire à celle qu’on aurait dû 
avoir» Une obligation porte sur un< transport à effec. 
tuer. Le transport n’a pas eu lieu. En principe il y 
a eu faute. 

Il est essentiel de creuser davantage 
ce concept de faute qui résulte d’Une comparaison 
entre xce qu’on devait faire et ce qu’on a fait. Si 
l’on compare l’image de ce qu’bn aurait dû faire à 
celle de ce qu’on a fait, il est facile de voir si le 
débiteur a commis une faute. S’il n’y a pas superpos 
tion.parfaite des deux images, alors on se trouve en 
présence de deux images distinctes montrant l’une,ce 
que le débiteur aurait dû faire, l’autre, ce qu’il a 
fait. Comment déterminer la différence entre ces deux 
images. 

Théorie des 
trois fautes 

Il y a fort longtemps que les juriscon-
sultes se sont essayés à déterminer précisément les 
termes de cette comparaison, et c’est dans notre très 
ancien droit qu’ont été jetées les bases d’une théori 
qui a été longtemps admise et que les Glossateurs corn 
me Accurs® ou les romanistes comme Cujas ont été les 
premiers à apercevoir. Cette théorie est celle de la 
gradation des fautes, les fautes étant ramenées à tro 
catégories , en partant de la plus grave et en descen 
dant jusqu’à la moins grave. 

la culpa lata La faute la plus particulièrement grave 
est la fauté lourde, la culpa lata. Cette faute, est 
d’abord le dol, l’intention de nuire, la mauvaise foi 
mais c’est aussi, sans intention de nuire, toute con-
duite très grave du débiteur, et, pour reprendre la 
formule même des auteurs, ”elle consiste à ne pas ap-
porter à ces affaires les soins qu’y apportent les 
personnes les moins soigneuses et les plus stupides’11. 

Cette théorie de la gradation des fautes 
en trois catégories a été exposée, dans son dernier 
état, par Pothier qui s’y rattache. Il y oppose la 
bonne à la mauvaise foi. 

La culpa 
levis 

Puis vient une faute moins grave, la eu] 
pa levis ou faute légère. Elle consiste à ne pas appc 
ter un certain soin, le soin qu’apportent ordinaire-
ment les hommes à leurs affaires. 

A cette culpa levis on oppose la diligei 
ce commune. Si on n’a pas apporté à ses affaires une 
diligence commune on a commis une faute légère. Il y 
a comme une sorte de commune mesure sociale à prend! 
comme élément de comparaison.il faudra donc,voir com-
ment le commun des individus aurait traité telle af-
faire. 
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La culpa 
levissima 

La faute très légère ou culpa levissima 
est celle qui consiste à ne pas apporter le soin qu’ 
apportent à leurs affaires des personnes très actives 

Ces fautes 
sont appli-
quées selon 
la nature 
des contrats 

Les fautes se divisent donc en faute 
lourde, faute légère et faute très légère. La respon-
sabilité sera encourue en vertu d’une faute lourde, 
légère ou très légère selon qu’il s’agira des trois 
catégories de contrats suivants : 

1° - Sf le contrat existe uniquement 
dans l’intérêt du créancier, si le débiteur rend ser-
vice au créancier on lui demandera seulement de ne 
pas se rendre coupable de ce que luthier appelait la 
mauvaise foi. Tel sera le cas du dépôt. 

Voici notamment l’exemple pris par Po-
thier. Une personne a prêté son cheval à un ami. Cet 
ami, au lieu de se rendre à destination, par la route 
la moins dangereuse, a pris un chemin de traverse 
plus ou moins infesté de brigands, le cheval a été 
volé, blessé ou tué. C’est une faute légère car le -
débiteur du cheval n’a pas agi comme le commun des 
individus doit agir. 

2° - La faute légère sera prise en con-
sidération dans les contrats qui sont conclus avec 
des obligations dans l’intérêt desdeux parties.C’est 
le cas , d’ailleurs, de la plupart des contrats. Le 
débiteur est alors tenu de sa faute légère. Il faut 
comparer dans ce cas ce qu’il a fait avec ce qu’au-
rait fait un contractant moyen. 

3° - Enfin, on se montre encore plus 
sévère pour les contrats qui existent dans l’intérêt 
exclusif du débiteur. Tel est le cas du prêt sans 
intérêt et du mandat. Dans toutes ces circonstances, 
le débiteur est tenu de sa faute, même la plus légère 

C’est dans ces trois compartiments que 
toutes les obligations ont été rangées par les au»' 
teurs. 

Telle est la théorie qui a été acceptée 
depuis le Xllème siècle jusqu’à la fin de l’ancien 
régime. 

Critique de 
cette théorie 
par Lebrun 

Elle a été pourtant fortement critiquée, 
à la fin de l’ancien droit, par Lebrun, avocat au 
Parlement de Paris, Lebrun montra, tout d’abord, que 
le droit romain n’avait pas connu cette distinction 
et il fit une critique en règle des trois fautes. 
Pour Lebrun» il n’y a que deux fautes, la faute in 
abstract© et la faute in concrète. La’faùte in abs» 
tracto est celle qui correspond à la diligence com-
mune de tout à l’heure, c’est la faute que ne doit 
pas commettre un débiteur norroal, raisonnable la 
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culpa in concreto, c’est la faute commise par un 
individu qui ne l’aurait pas commise s’il s’était 
agi dé ses propres affaires. Cette théorie range donc 
les contrats dans deux compartiments. pour les uns 
on n’exigera que la faute légère in àbstracto pour 
les autres on n’exigera que la faute in concrète, 
liais il n’y a pas, en some, de proportion égale pars 
ce que presque tous les contrats sont placés par Le-
brun dans la culpa levis in abstraetp. 

Si l’objet du contrat, dit-il, n’appar-
tient qu’à l’une des deux parties, c’est la théorie 
de la culpa levis in abstracto qui jouera» Il en est? 
ainsi dans la vente comme dans le louage. C’est seu-
lement si l’objet du contrat appartient aux deux con 
tractants qu’on se montre plus sévère et qu’on re -
tient une faute que le débiteur n’aurait pas commise 
dans ses propres affaires. Et Lebrun cite seulement 
deux, cas î le partage où la chose est commune à tout 
le monde et le contrat de société. 

Rejet de la 
théorie de 
Lebrun par 
Pothiex’ 

Pothier a fortement critiqué cette théo-
rie de Lebrun à la fin de son traité des obligations. 
Il déclare qu’il faut tenir compte de la nature du 
contrat, que la théorie des trois fautes est beau -
coup plus juste et qu’elle permet une souplesse sus-
ceptible de s’adapter aux faits. Enfin il déclare que 
Lebrun lui pardonnera certainement à lui qui est un 
vieillard de ne pas se montrer très accessible aux 
idées nouvelles. 

Ces idées, en effet, vont rentrer , en 
réalité, dans une certain© mesure, dans le Code Civil 
qui n’admet plus le dualisme des fautes mais le prin-
cipe de la faute unique. 

Les travaux du 
Code 

En ce qui concerne les travaux du Code, 
on cite souvent l’opinion de Bigot Préaismeneu en oes 
termes î II faut, sur chaque faute, vérifier si 1’ 
obligation du débiteur est plus stricte; quel est 
l’intérêt des parties, comment elles ont entendu s'o-
bliger, Quelles sont ces conséquences, Lorsque la 
conscience du juge a été ainsi éclairée, il n’y a pas 
besoin de règle» générales pour prononcer suivant 1’ 
équité. L’équité elle-même répugne à des idées subti-
les. 

D’autre part, Favart dira au Tribunats 
”Le projet de loi en écartant toutes ces distinctions 
du Droit romain dont les règles étaient si difficiles 
à appliquer, s’attache à un principe simple du droit 
naturel qui veut qu’on fasse pour les autres ce que 
nous voudrions qu’ils fissent pour nous-mêmes”. 
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Les textes 
du code ci-

vil 

Les textes du code oivil sur la matière s 
sont de deux sortes. Il y a des textes généraux et il 
y a des textes spéciaux* 

Les textes généraux oe sont les articles 
1137 et 1147« 

Les textes 
généraux. 
i article 
1137 , 

Lsarticle 1137, dans sa lettre, écarte 
immédiatement le principe de l’ancienne distinction de 
la cùlpa lata, de la culpa lavis et de la oulpa levis-
sims. "L'obligation de veiller à la conservation de la 
chose soumet celui qui en est chargé à y apporter tous 
les soins d'un bon père de famille”, dit-il. Par consé 
quent, on ne tient pas compte de 18utilité qui résulte 
ou non du contrat pour l’une ou l’autre des parties,. Le 
texte le précise, d’ailleurs, en disant ”soit que la 
convention n’ait pour objet que l’utilité de l’une des 
parties» soit qu’elle ait pour objet leur utilité com-
mune”. Par conséquent, tandis que toute la distinction 
de l’ancien droit» reposait sur la distinction des ooi 
trats d*un intérêt réciproque ou de 13intérêt d’un seul 
le Code ne fait plus oette distinction. On dit que la 
culpa levis in abstracto est applicable à tous les 
contrats» 

1article 
1147 

L’article 1147 est rédigé d’une manière 
un peu différente.. Il déclare que ? "le débiteur est 
condamné, s’il y a lieu, au paiement de dommages-inté-> 
rets, soit à raison de l’inexécution de l’obligation 
soit à raison du retard dans l’exécution.» toutesles 
fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient 
d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, en-
core qu’il n y ait aucune mauvaise foi de sa part". 

Donc, dans l’article 1147, le critérium do 
la faute serait l’existence où la non existence d’une 
cause étrangère. En effet, s’il y a cause étrangère» 
le débiteur n’est pas responsable, mais dans le cas con 
traire, il répond de tout ce qui n’est pas cause étran-
gère et par suite il est tenu de sa faute très légère. 
Dans ce cas, la faute vient de lui, par conséquent,la 
faute très légère peut lui être imputable . 

L’article 1137 par le de la faute légère, 
l’article 1147 de la faute très légère, 

Les textes 
spéciaux 
L’article 
1927. 

Comment concilier ces deux textes ? 
Il est£d’autre part, des textes spéciaux 

qui sont intéressants à connaître car ils donnent des 
solutions, dans des cas particuliers Signalons l’arti-
cle 1927 qui est relatif au dépôt» et qui vise la faute 
légère in concreto. Dans le contrat de dé^ôt, l’articL 
1927 met à la charge du dépositaire la faute légère 
qp’il ne commettrait pas dans ses propres affaires* 

“Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
Q 
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L'art. 804 

L’art.1922 

* D’autre part, dans l’article 804 4 propos 
de l’héritier bénéficiaire o’est la faute lourde qu’exi 
ge le Code . Dans l’article 1922, à propos du mandat 
gratuit c’est encore la faute lourde que le Code exige 
pour qu’il y ait responsabilité. 

L’art.1374 Même solution dans l’article 1374, alinéa 
2, à propos de la gestion d’affaires, le gérant d’affei 
res n’est tenu que de sa faute lourde. 

Voici, par contre, toute une série de tex-
tes qui se contentent de la faute légère et que les au-
teurs rattachent généralement à l’article 1137.. 

L’art. 450 

Les articles 
601 et 627 

L’art. 1728 

L’art. 1806 
i 

L’art. 1920 

L’art. 1880 

• C’est d’abord l’article 450 qui est rela-
tif au tuteur et qui parle de la faute légère. Ce sont 
ensuite deux textes sur l’usufruit, les articles 601 
et 627 s l’usufruitier et l’usager ne sont tenus que 
de leur faute légère, leur faute très légère ne suffit 
pas. De même, le locataire, en vertu de l’article 1728 
est tenu de sa faute légère."Le preneur est tenu d’ 

user de la chose louée en bon père de famille". Le pre 
neur à cheptel d’après l’article 1806 est responsable 
de sa faute légère". Le preneur doit les soins d’un b u* 
père de famille à la conservation du cheptel"^ L’arti-
cle 1962 répète la même solution pour le séquestre et 
l’article 1880 pour l’entrepreneur "l’entrepreneur est 
tenu de veiller en bon père de famille à la garde et à 
la conservation de la chose prêtée". 

Conflit en-
tre l’art. 
1137 et 
l’art.1147 

Ces divers textes sont une application de 
l’article 1137. 

Mais lorsqu'il n’y a pas de texte spécial 
que faut-il appliquer î L’article 1137 ou l’article 
1147, l'article 1137 qui parle des soins d’un bon père 
de famille, ou l’article 1147 qui parle de faute très 
légère* 

Les auteurs 
qui font pré 
valoir 1147 

Les auteurs sont assez partagés entre les 
^divers systèmes ; Touiller s’est prononcé en faveur de 
la culpa levissima (article 1147 érigé en texte de 
principe). Proudhon a repris la gradation des fautes de 
l’ancien droit, considérant que le code civil n’avait 
rien changé. Aubry et Rau placent le principe, au oon-
trairé., dans l’article 1137. 

Plus récemment, M. Josserand, s’est efforci 
de placer le centre dans l’article 1147. C'est d’abord 
pour deux raisons de texte. 

Raisons don-
nées en fa-
veur de cet-
te solution 

La premxère, que l’article 1137 vise le 
débiteur du corps certain. Il est placé dans la section 
intitulée s de l’obligation de donner s de l’obligation 
de transférer la propriété. Mais ce ne sont pas là tou-
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tes les obligations que comportent les dettes de 
corps certain, il y a,en effet, les obligations de fai-
re de ne pas faire, comme il y a les obligations de 
donner. Donc si en oe qui concerne les obligations de 
donner, il faut appliquer l’article 1137, la règle de 
la règle 1147 s’applique à toutes les autres. 

Seconde raison s l’article 1147 est un 
texte général qui s’applique toutes les fois qu’un 
texte spécial ne lui barre pas la route puisqu’il 
figure au chapitre général concernant la responsabilité 
et qu’il parle de la faute,, Donc tout débiteur est te= 
nu, sauf texte contraire, à raison de sa faute légère 
de la culpa levis in aoncreto. La théorie 

de M, Colin 
et Capitant 

Il faut signaler encore l’opinion de MM» 
Colin et Capitant » Ces auteurs rejettent résolument 
toute distinction. Pour eux, une seule chose importe 
c’est le fait . Le débiteur est en faute dès que son 
obligation n’a pas été exécutée par son fait. Est-il 
pour quelque chose dans l’inexécution ? Cela dépendra 
des cas, mais il faudra rechercher, dans chaque espèce 
si c’est lui qui est la cause de l’inexécution de l’o-
bligation . Par conséquent, il faut qu’il y ait une ref 
lation de cause à effet, et si le débiteur n’a causé 
aucun dommage il ne sera pas responsable. 

Ces auteurs invoquent d’ailleurs certains 
textes afin de démontrer que c’est bien là l’opinion 
de la loi. 

Ils citent tout d’abord l’article 1042 
al. 2 du Code civil, lequel vise nettement le fait du 
débiteur. Par conséquent, selon ces auteurs, c’est le 
fait surtout qui doit 'être envisagé . 

La même solution se retrouve dans l’arti-
cle 1245 qui traite du paiement à propos d’un corps 
certain et qui dit ”Le débiteur d’un corps certain et 
déterminé est libéré par la remise de la chose en 1’ 
état où elle se trouve lors de la livraison, pourvu que 
les détériorations qui y sont survenues, ne viennent 
point de son fait ou de sa faute”* 

Be~m®me encore s, l’article 1610 à propos 
de la délivrance de la chose vendue déclare ” si le ven 
deur manque à la délivrance dans le temps convenu en-
tre les parties, l’acquéreur pourra à son choix;,deman-
der la résolution de la .ente ou sa mise en possession 
si le retard ne vient que du fait du vendeur”. 

Enfin le dern±er":teS;e à citer, est l’ar-
ticle 1933 à propos du dépôt qui emploie encore l’ex-
pression de fait”, le dépositaire n’est tenu de rendre 
la chose déposée que dans l’état où elle se trouve au 
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moment de la restitution» lies détériorations qui ne 
sont pas survenues per son fait, sont à la charge du 
déposant"o 

L’opinion qui 
l’a emporté 
en doctrine et 
en jurispru-
dence est 
celle qui 
place le cen 
tre de la ma 
tière dans 1’ 
article 1137 

L’opinion qui l8a emporté en doctrine et 
en jurisprudence , c’est celle qui-place le centre de 
la matière, dans l’article 1137« 

On fait remarquer que la notion de bon 
père de famille n’est pas, en réalité, une notion ob-
jective, sociale,, c’est l’attitude que l’homme normal 
prend en général, A cet égard» on peut opposer deux 
conceptions dont l’une parait avoir trouvé sa consé 
cration dans le code civil allemand d'après laquelle 
on recherche si 1!‘exécution est ou non conforme à 
l’exécution du loyal commerçant.: C’est là un type so 
cial^ tandis que le type d’un père de famille est un 
type individuel c’est le type de ce que l’homme moyen 
a l’habitude de faire*. On oppose ainsi nettement la 
conception individuelle à ia conception sociale^. 

Intérêt qu’il 
y a à adopter 
ce système 

L’intérêt pratique qu’il y a à adopter 
système* c’est que* précisément, si on acceptait le 
système de l’article 1147 comme base de la responsa 
lité^ il n’y aurait plus de différence entre l’inex 
tion d’une obligation contractuelle et l’inexécution 
d’une obligation légale, sanctionnées par l’article 
1382, Sur le terrain du déclenchement de cet article 
on se contente de la violation d’une obligation de ne 
pas faire en vertu d’une faute même très légère, tan-
dis que sur le terrain de la faute contractuelle, il 
est nécessaire qu’il y ait une faute au moins légère. 
Si on admettait l’article 1147, en matière de contrat, 
toute cette distinction disparaîtrait, entre le cas où 
l’on serait en présence d’un contrat ou d’un quasi -
délit î la jurisprudence n’a pas fait cette identité. 

Il ne serait pas juste, en effet, d’assi-
miler l’étendue de ces deux obligations. Il y a une 
très grande différence entre ceux qui ont contracté, 
et ceux qui sont étrangers sur le terrain de l’article 
1382, Dès l’instant où j’ai éprouvé un dommage délio tuel, le fait brutal est là, l’auteur a pu commettre 
une faute, si légère soit-elle, il n’empêche que cette 
faute très légère, doit à juste titre, être réparée, 
sur le terrain de l’article 1382<, 

Au contraire, quand je contracte avec une 
personne, je dois m’attendre à ce qu’elle apporte à 
Inexécution du contrat, une certaine diligence,mais qui 
n’est pas exceptionnelle. Je dois lui faire une certai-
ne confiance. A raison de cette confiance je lui donne 
un certain crédit Je ifaxigerni pas, de sa part, que 
sa faute, même très légère. 1 engage vio* à-vis de vo’ 
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donc la faute doit être plus qualifiée sur le terrain 
du contrat que sur le terrain de l’article 1382® 

Voici un exemple qui a été donné par cer-
tains auteurs. Ils supposent deux caravanes qui se 
rencontrent au sommet d’une montagne, Comme la place 
n’est pas très grande, par suite de la mladresse de 
l’un d’entre les alpinistes, une glissade se produit, 
qui entraîne deux conséquences; le guide de celui qui 
a glissé est entraîné et, d’autre part, une personne de 
l’autre caravane tond)© et se tue. Il y a donc deux .vic-
times à raison de cette imprudence. Il n’est pas possi-
ble de traiter la personne qui avait contracté avec une 
autre# le guide , comme le tiers à l’égard duquel'aucun 
contrat n’est intervenu# S’il y a eu une imprudence., 
une faute très légère, seule, la personne de l’autre 
caravane aura une action» 

La jurispru-
dence est 

actuellement 
bien établie 
en faveur de 
l’applica -
tien de l’ar-
ticle 1137. 

La jurisprudence est bien établie actuel-
lement en faveur de l’application de l’article 1137® 
Le débiteur.> normalementÿ sauf clauses contraires n’est 
tenu que de sa faute légère.,, des soins d4un boa père se 
famille, de la faute que ne commet pas, en général., un 
homme moyen. 

On peut citer en ce sens deux arrêts* l^un 
de la Chambre civile du 15 Janvier 1922 . 8^1924 I 105s 
avec une note de M. Demogue. L’autre est de la Chambre 
des requêtes du 27 Décembre 1922. 

Arrêt de la 
Chambre civi-
le du 15 "Jan-
vier 1922 

Il s’agissait, dans la première espèce, 
d’experts qui avaient été chargés par des parties en li-
tige de faire une expertise sur un travail de maçonne-
rie, à effectuer. Ces experts avaient commis une erreur 
de droit dans leur expertise j ils n’avaient pas pensé 
à la question de la propriété du mur près duquel se fai= 
saient les travaux. La Cour de Cassation a déclaré dans 
son arrêt d’abord que la responsabilité de ces expertss 
ne pouvait pas 'être basée sur l’article 1382 s car, ils 
avaient contracté avec ceux pour lesquels, ils avalent 
fait l’expertise. La responsabilité étant basée sur 1' 
article 1137, il en résultait que les experts n’étaient 
responsables que de leur faute légère, mais non de leur 
faute très légère„ et comme ils n’avaient commis qu’une 
faute très légère, l’arrêt a écarté leur responsabilité.. 

Dans cet arrêt, il était indispensable de 
prendre parti sur la notion de faute légères ou de faute 
très légère? L'arrêt a dit que le débiteur } dans un 
contrat, était tenu seulement de sa faute, «très légère 
La question est donc tranchée par la jurisprudence, En 
principe , sous réserve de textes contraires , le dé-
biteur d’une obligation convent. onnelle doit les soins 
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du bon père de famille, c’est-à-dire, qu’il doit ne 
pas cpromettre de faute légère dans 1*exécution du con, 
trat 

Est-il possi-
ble de cumu-
ler la respon» 
sabilité dé-
lictuelle et 
la responsabi-
lité contrac-
tuelle î 

’ Telles sont les règles sur la faute du 
fait personnel du débiteur. Ceci nous amène à bous 
poser, à propos de l’article 1382» la question de sa-
voir s’il est possible de cumuler le bénéfice de la 
faute qui découle de 18 article 1137, avec le bénéfice 
de l’article 1382. En d’autres termes, quand deux per 
sonnes ont contracté , il faut, sans doute, faire pro-
duire tous ses effets au contrat, mai9, si le contrat 
ne peut rien donner, ne reste-t-il pas, entre les par-
ties ,comme au profit des tiers la ressource, la ré-
serve de l’article 1382 ? Les règles contractuelles 
ne s’appliqueraient que quand elles seraient plus aval 
tageuses, mais on pourrait toujours» en outre, appli-
quer l’article 1382, au profit du créancier, s’il est 
plus avantageux. C’est là une question très importante 
à laquelle on a donné le nom de question du cumul de 
la responsabilité de l’article 1382, avec la responsa-
bilité contractuelle, la responsabilité de 1382 étant 
subsidiaire et s’appliquant à défaut de la responsabi-
lité née du contrat. 

qans vouloir traiter la question pour le 
moment, car nous la retrouverons à propos de l’article 
1382, il convient de dire que la jurisprudence la plus 
récente, notamment la chambre civile dans un arrêt du 
16 Janvier 1922, semble avoir condamné toute possibi-
lité de faire appel alternativement aux deux responsa-
bilités. Quand on a contracté» le contrat est considé-
ré comme formant un tout, et lorsque le contrât ne 
donne rien, il est impossible de se servir d’un autre 
moyen pour obtenir un effet que le contrat n’aurait 
pas donné. 

Caractère 
pratique de 
la question 

B - La responsabilité du fait d’autrui 
La responsabiïTte" du fait cT’autrui, c ’ es 

celle du fait de toute personne qui n’est pas débi-
teur. Dans l’exécution d’un contrat, il est fréquent e 
constant que le débiteur ne puisse, lui seul, exécuter 
le contrat. Est-ce que le débiteur est responsable des 
faits que commet, à propos de l’exécution d'un contrat 
qu’il a passé» une personne à l’activité de laquelle 
il a fait appel? On peut distinguer, à cet égard,par-
mi les personnes» auxquelles le débiteur a pu faire 
appel, des salariés» employés nu ouvriers, des manda-
taires , des entrepreneurss etc.,.» Une maison s 'est 
engagée à fabriquer une machine. La main d'oeuvre uti 
lisée pour cette fabricatloj^g0ra plus ou moins bonne. 
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Les 3 hypo-
thèses à dis» 
tinguer. 

de sorte que la machine sera plus ou moins dé-
fectueuse? Ce n’est pas la fauce, en réalité, du pa-
trou de la maison-, mais de l’ouvrier qui a fait' la m-
chine., est-ce celui qui a accompli le travail qui est 
responsable ou celui qui a passé le contrat ? La ques-
tion est très pratique, car, les salariés jouent un 
rôle immense dans notre société moderne. 
Tl y a aussi erreur- du mandataire. 0rs le salarié est 
lié par un entrât de louage de travail, le mandataire 
est lié par un mandat. Le mandataire peut engager son 
mandant et plus importante est la maison du mandant 
plus nombreux seront ses mandataires. Le débiteur sera 
t-il responsable des fautes que ses mandataires auront 
commises en faisant pour lui des actes juridiques ? 

Enfin., si le débiteur, qui s’est engagé 
à-faire un certain travail, ne peut le faire lui-mbme 
ou ne peut en faire qu’une partie, il devra s’adresser 
à une autre maison pour exécuter le travail. 

Nous avons là trois hypothèses s le débi-
teur a besoin de l’intervention: 1“ - de ceux qui sont 
liés à lui par un contrat de louage de travail, 2° -de 
mandataires , 3° - de sous-entrepreneurs. 

:i ne faut pas 
confondre la 
responsabili-
té du fait 
d’autrui en 
matière con-
tractuelle 
avec la res-
ponsabilité 
de l’art.1384 

Il est tout à fait fondamental de se ren 
dre compte de la situation exacte dans laquelle nous 
nous trouvons. Quand on parle du fait d’autrui, on 
fait allusion à l’article 1384, à la responsabilité 
du commettant pour le fait de ses préposés, des parents 
pour leurs enfants mineurs, des maîtres pour leurs do-
mestiques ou des instituteurs pour leurs élèves. La 
responsabilité du fait d’autrui, s’agissant de l’exé-
cution d’un contrat pour laquelle le débiteur a pu fai-
re appel au travail salarié, n’est pas du tout la res« 
ponsabilité du fait d’autrui de l’article 1384. Elle 
n’a pas le meme fondement, la même réglementation, elle 
n’entraîne pas les mûmes conséquences. 

Four le montrer, on cite cet exemple, d’ 
ailleurs assez invraisemblable. On suppose qu’Un horlo-
ger envoie un de ses ouvriers réparer une pendule. L’eu 
vrier , se rendant compte que la pendule nécessite des 
travaux assez importants qui ne peuvent être exécutés 
sur place, emporte la pendule. Ce faisant, il bute dans 
le tapis, laisse tomber la pendule et fait même un ac-
croc à la carpette? Y a-t-il responsabilité contractuel-
le de l’employeur, puisque c’est au cours de l’exécutioi 
du contrat que le dommage S’est produit, ou faut-il ap-
pliquer la responsabilité de l’article 1384 ? 

La question n’est pas purement théorique, 
car le cercle des personnes visées dans l’un et l’autre 
cas, n’est pas le même et, à côté de la responsabilité 
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du fait d’autrui de l’art, 1384, il y a place pour 
une responsabilité du fait d’autrui concernant les pré-
posés de personnes qui ont contracté. 

Responsabi-
lité con -
tractuelle 
d’un débi-
teur à rai-
son du fait 
d’autrui 

Il convient de voir comment fonctionne la 
responsabilité du débiteur, qui fait intervenir dans 
l’inexécution de son obligation r 1° - des tiers sale 
ries ou employési 2° ~ des mandataires au sens jurid 
que du mot le directeur d’une agence dans une ville 
de province ;' 3° - enfin # des entrepreneurs auxquels 
il s'adresse pour faire le travail» 

L’intervention de ce personnel est suscep-
tible d6 occasionner de fréquentes causes d’inexécution 
d'une obligation- Il suffit, par exemple, qu’un ouvrier 
ait mal confectionné une pièce d’une machine.» laquelle 
cassera par la suite, pour que l’industriel soit l’ob-
jet de plaintes de son client. Cependant, dans ce cas. 
c’est bien l’employé du débiteur qui est cause de l’i 
nexécution de l’obligation. Il peut s’agir également 
d’un livreur qui, en livrant un objet, le brise, ou 
le détériore, ou le rend plus ou moins inutilisable, 
ou encore d’un mandataire qui, dirigeant une agence 
dans une certaine ville, a mal assuré la gérance de 
cette agence, a mal exécuté les contrats qu’il était 
chargé de négocier. 

-la responsa-
bilité du dé-
biteur à rai-
son de l’exé-
cution de ses 
contrats par 
ses préposés 
ne doit pas 
être confon-
due avec la 
responsabili-
té qui décou-
le de l’arti 
cle 1384t 

Il convient d’éviter une confusion entre 
la responsabilité du débiteur à raison de ce que font 
ses préposés, et la responsabilité qui découle de l’ar 
tiole 1384» 

Aux termes de l’article 1384, il existe 
une responsabilité légale sans qu’il y ait de convenu 
tion„ mais en vertu de la loij elle est mise à la chr 
ge de toute personne qui utilise certains services 
dune autre. C’est ce que l’article 1384 appelle la 
responsabilité du commettant pour les faits de ses 
préposés , dans les fonctions auxquelles il les a em-
ployés

 c
 C’est un cas d’application de la responsabilité 

du fait d’autrui. Le fait d’autrui est encore aux ter-
mes de l’article 1384,, le fait des enfants dont les po-
re et mère sont responsables, celui des domestiques ’ 
dont les maîtres sont responsables, celui des élèves 
et des apprentis . Il engage la responsabilité des ins 
ti tuteur s et des artisans., 

L’art,1384 
s’applique 
en dehors de 
tout contrat 
passé avec 
la victime, 

Sommes-nous ici en matière contractuelle9 
Quand le débiteur fait appel à son personnel pour exé 
cuter ses contrats , ce ne sont pas des tiers dans ses 
rapports avec son oo-contractant. 

Non.? la responsabilité de l’article 1384 
suppose au contraire un dommage causé par un de ces 
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préposés à un tiers, c’est-à-dire à une personne qui 
n’a pas contracté avec le commettant do ce préposé. 
G6est, par exemple, le livreur d’un grand magasin qui, 
avec sa voiture renverse un passant. Il n’y avait pas 
do contrat avec la victime. loi la loi a voulu que tou-
te personne qui use des services d’autrui soit respon-
sable à l’égard des tiers des délits commis par ses 
préposés. Or, cette responsabilité civile du commettant 
pour les faits de ses préposés dans l’exécution d’un 
contrat est une responsabilité différente de celle qui 
existe quand il y a un contrat avec la victime. Dans 
ce cas, les rapports entre le débiteur et le créancier 
sont régis par les règles du droit conventionnel et noi 
par celles de l’article 1384 qui supposent des person-
nes n’ayant pas encore contracté. L’article 1384 ne 
régit pas plus les rapports contractuels que l’articl® 
1382 ne s’applique entre les contractants . Entre des 
personnes qui n’ont pas contracté, il n’y a pas d’autre 
lien que celui que la loi établit à la suite d’un dé -
lit. Dans le cas contraire, oo sont les règles de la 
convention qui doivent jouer et intervenir . 

La responsa-
bilité de 
1384 exige 

que le prépo-
sé se soit 
rendu coupa-
ble d’un dé-
lit ou d’un 
quasi-délit. 

Or, pour que la responsabilité civile de 
l’article 1384 joue à la charge d'un commettant , il 
faut que son préposé se soit rendu coupable d’un délit 
ou d’un quasi délit tombant sous le coup de l’article 
1382. Nous avons donc une gradation à suivre. Et c'esi 
seulement s’il est condamnable à raison de l’un de 
ces deux textes que le commettant sera tenu à son toux 
C’est une obligation de garantie. Le véritable coupa-
ble oe n’est pas le commettant, mais le préposé quand 
il s’agit des préposés du commettant qui sont chargés 
de l’exécution d’une obligation en vertu d’un contrats la situation est toute différente. Prenons un exemple 
concret: un employé a mal exécuté l’ordre que son pa-
tron lui avait donné. Il a commis une faute, il est 
en retard et, de cette faute et de ce retard, il résul-
te un grave préjudice pour le créancier. Le créancier 
n’a pas à intenter d'abord une action contre l’ouvrier 
ou l’employé. Il ne le connaît pas» Il n’aura donc pas 
à faire condamner le coupable pour que la responsabili-
té du débiteur fonctionne. Le débiteur est responsable 
'parce qu’il s’est engagé à quelque chose, sans qu’il 
y ait à rechercher par la faute de qui l’engagement ns 

est pas tenu.- Il y a là une différence fondamentale en 
tre le régime de la responsabilité du fait d’autrui sur 
le terrain du contrat, et la responsabilité du fait d’ 
autrui sur le terrain de la loi , celui de l’article 
1384. 

“Les Cours de Droit" 
3, PLACE DE LA SOKBONNB. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
Q 
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Est-il pos-
sible de cu-
muler la 
responsabi-
lité de 1384 
et celle qui 
découle de 
1382 ? 
avec la res 
ponsabilité 
qui découle 
du contrat? 

Cela ne veut pas dire que, le cas échéant, 
le fait du préposé ou de l’employé ne puisse pas cons-
tituer un délit. Cela dépendra des cas. Prenons succes-
sivement deux exemples : un ouvrier a mal exécuté le 
travail que son patron lui avait donné à faire . Le cré-
ancier n’a aucune action contre cet ouvi-ier. Même s’il 
le connaissait et qu’il intente l’action contre lui il 
serait débouté, 

. L’ouvrier n’a d’obligation qu’à l’égard 
du patron. L’inexécution de cette obligation se tradui-
ra peut être par un renvoi ou par une amende, mais c’ 
est là l’affaire du patron seul. 

Pourtant, il est desoas où la faute de 1’ 
ouvrier du préposé peut être assez grave pour tomber 
sous le coup de l’article 1382, et constituer un vérita-
ble délit civil. Tel serait le oas^d’un accident de che-
min de fer occasionné par lafaute caractérisée du chef d 
train. Les victimes, dans ce cas, pourront intenter 1* 
action de l’article 1382 contre l’auteur responsable : 
Mais pourront-elles intenter également l’action de l’ar 
ticle 1384 contre l’employeur ? On peut être tenté de 
soutenir les deux thèses s 

1* - dire que jamais l’article 1382 ,pas 
plus que l’article 1384 ne s’appliqueront entre des per 
sonnes qui ont contractés 

2® - dire aussi que la responsabilité de 
l’article 1382 et celle de l’article 1384 vont jouer, 
au contraire, à côté et, en outre, de la responsabilité 
contractuelle. Nous retrouverons oette question en étu-
diant le cumul possible de la responsabilité de l’arti-
cle 1382 avec celle qui découle des contrats. 

Nous pensons que la première thèse est la 
meilleure. 

Intérêts de 
la question 
de savoir 
si il y a 
responsabi-
lité de 1’ 
article 1384 
ou responsa-
bilité du 
fait du ccn 

trat. 

Quel intérêt y a t-il à savoir s’il s’agit 
de la responsabilité contractuelle du fait d’autrui ou 
de responsabilité légale de l’article 1384 ? 

1® - d’abord, en ce qui concerne la compé-
tence judiciaire, l’action sera portée devant le tribu-
nal du lieu du délit ou du domicile du débiteur, s’il 
s’agit de l’article 1384; elle sera portée devant l’un 
des trois fors que nous connaissons en matière contrao-
tuello (art. 420 C. Prooéd,: lieu du domicile du défen-
deur , lieu de la promesse et de l’exécution du contrat, 
lieu du paiement. Cette question de compétence est ex-
trêmement importante, le nombre des procès qui se li -
vrent sur oe terrain le démontre d’une manière indiscu-
table. 

En oe qui 
concerne la 
compétence 2° - La question présente, en second lieu, 

un intérêt en oe qui concerne la prescription. Si nous 
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En ce qui 
concerne la 
prescription 

supposons que les faits dont s'agit sont susceptibles 
do tomber sous le coup de la loi pénale» avec l’arti 
cle 1384» nous serons en présence d’une prescription 
de 3 ans en cas de délit pénal. Si» au contraire, il 
y a responsabilité contractuelle» du fait d’autrui, 
il faudra appliquer la prescription du contrat c’est 
à-dire, selon les cas, 30 ans, 6 ans, et 1 an, ou méfié 
parfois 6 mois. Donc, le délai de la prescription ne 
sera pas le même. 

-En ce qui 
concerne le 
cercle des 
personnes 
responsables 

3* - Le cercle des personnes responsables 
n’est pas le même sur le terrain de l’article 1384 et 
sur celui de la responsabilité contractuelle. Sur le 
terrain, de l’article 1384, les père et mère sont res-
ponsables de leurs enfants mineurs habitant avec eux. 
La responsabilité du débiteur pour le fait d’Autrui, 
si elle est contractuelle, englobe un nombre dè per-
sonnes beaucoup plus large, puisque le débiteur sera 
responsable de tous les membres de sa famille qui sont 
à un titre quelconque, intervenus dans 1’inexécution 
du contrat, ou l’ont empêché. 

-En oe qui 
concerne la 
preuve. 

4" - En ce qui concerne la preuve, si on 
applique l’article 1384, la culpabilité est présumée, 
il n’y a pas à faire la preuve puisque par cela seul 
que la personne dont on répond est coupable, l’artiole 
1384 s’applique. L’article 1384 s’applique donc au 
commettant du fait de ses préposés, nais à la condi-
tion qu’on ait commencé par prouver la culpabilité 
du préposé, tandis que, sur le terrain contractuel, le 
créancier aura à prouver seulement que son droit n'est 
pas satisfait. 

Le système 
allemand 

Le problème de la responsabilité du fait 
d’autrui sur le terrain contractuel qui n’a trouvé 
aucune règlementation dans la loi française, en a trou 
vé, au contraire, une dans les oodes étrangers récents 
notamment, dans le code civil allemand ot dans le code 
civil suisse. En Allemagne, pendant longtemps, sous 
l’empire du Droit commun qui était en vigueur jusqu’à 
la fin du XLXème siée le, on faisait la distinction sui-
vante : lorsqu'un contrat comportait normalement l’ap' * 
pel à des préposés du débiteur, le créancier , en oon 
tractant était considéré comme ayant accepté cette 
intervention . Seulement, il fallait que ces auxiliai-
res eussent été bien choisis par le débiteur. S’il é-
tait possible de prouver que le débiteur avait commis 
une faute de choix? Il était responsable. Cette rè-
glementation qui était admise dans le Droit Commun 
conduisait à un résultat qui ressemblait beaucoup à 
celui de l’article 1334 du C. Civ. Il ne s’agissait 
pas d’une véritable responsabilité, car le débiteur n* 
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était coupable qu’en cas de faute dans le choix de sas 
préposés. Cette solution a été fortement critiquée et 
le code civil allemand, dans l’article 278 .> décide 
que le débiteur doit répondre de la faute des préposés 
dont il se sert pour l’exécution de son obligation, 
dans la même mesure que de son fait personnel, La faute 
du préposé o*est la faute du débiteur. Le oode civil 
allemand a donc répudié la doctrine qui était en vi-
gueur jusqu’en 1900 

Le système 
du C

U
Ç, 

suisse,, 
et des pays 
anglo saxa&s 

Le Code civil suisse, dans l’article 101 
déclare, que celui qui confie à des auxiliaires le soir 
d’exécuter son obligation est responsable du dommage 
causé par .eux dans l'accomplissement du travail. Il s’ 
agit donc encore ici de la même solution. C’est encore 
la même solution que nous retrouvons dans le droit oom 
mun anglo-américain ? "qui facit par alium faoit per 
se . 

La théorie 
française é-
Icborée en 
dehors de 
tout texte 

précis. 
Théorie de 
la garantie 
tacite 

Chez, nous ? au contraire., il n’y a pas de 
texte. La doctrine a donc dû chercher une solution 
Nous nous trouvons ioi en présence de deux théories , 
celle de la garantie tacite et celle de la responsabi-
lité du fait du débiteur„ 

D’après la théorie de la garantie tacite, 
comme il est certaines obligations qu’un débiteur ne 
peut exécuter par lui-même, il fera appel à des colla-
borateurs, mais, il est entendu qu’il garantit son cré-
ancier de la bonne exécution du contrat par ses colla-
borateurs. Il y a comme un pacte adjoint au contrat 
principal, sous forme de cette garantie que les auxi-
liaires agiront pour le mieux, dans l’intérêt du cré-
ancier.. 

Critique de 
cette théorie 

Cette théorie de la garantie tacite n’est 
pas tout à fait nouvelle. Elle rappelle beaucoup la 
théorie du droit commun allemand. 

Elle est très dangereuse pour le créan-
cier car, pratiquement, dans la réalité concrète il 
est très peu de contrats qui s’exécutent sans l’in-
tervention d’un auxiliaire, d’un mandataire ou d’un en-
trepreneur, D’autre part, en général, dans 999 cas sur 
1000, ces auxiliaires ont été choisis sans faute, ce 
qui reviendrait à dire que, presque toujours, le cré-
ancier n'aurait aucune action lorsque l’inexécution 
résulterait de la faute de l'auxiliaire, puisque celui-
ci aura été bien choisi , 

L’idée de garantie tacite se heurte encore 
â bien d'autres objeotiona., La garantie doit-elle,no-
tanuaent, exister obligatoirement dans tous les contrat;: 
ou doit-elle être stipulée 7 Il n’ebt pas certain que 
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le débiteur ait voulu donner cette garantie tacite,Il 
a pu ne pas y penser,, de sorte qu’on en arrive â lui 
imposer une garanti», sous une forme tacite, qui n’a 
peut-être pas été dans ses intentions. 

Théorie de 
la responsa-
bilité du 
fait du dé-
biteur 

L’idée de garantie tacite ne peut être ad-
mise» Il est beaucoup plus simple d’expliquer la respon 
sabilité du débiteur de la manière suivante s 

Le débiteur s’est engagé â exécuter une 
certaine prestation, peu importe comment il va s’y 
prendre pour cela. C’est son affaire, Il peut l’exécu-
ter lui-même, la faire exécuter par ses préposés, ses 
représentants, des sous-entrepreneurs. Il doit une 
prestation.. Il faut seulement voir les résultats, si 
la prestation sera exécutée oü non» Le débiteur s’est 
engagé à livrer une machine à une certaine date. Si le 
créancier a demandé cette machine à telle époque, c’est 
qu’il en a besoin pour un® certaine fin. Dès lors ei, 
pour une cause quelconque, le débiteur n’a pas fourni 
la machine à la date déterminée. Il n’a pas exécuté 
son obligation, peu importe que ce soit en raison de 
la faute de son préposé, c’est comme s’il s’agissait 
de sa faute personnelle, à lui débiteur . L’inexécution 
de l’obligation par la faute d’autrui est donc considé-
rée comme étant ici l’inexécution contractuelle elle-
même.. 

Conditions 
de l’inexé-
cution con-
tractuelle 
Elles por -
tent sur 
deux points 

Il convient de voir, d^ailleurs, d’un peu 
plus près quelles sont les conditions exactes de cette 
inexécution contractuelle et ses effets. 

Les conditions de l’inexécution contrac-
tuelle portent sur deux points î 

1° - les personnes dont le débiteur répond 
2° - les actes de ces personnes dont il 

répond . 
l°Les per -
sonnes dont 
le débiteur 
répond,, 
a)Les person-
nes qu’il se 
substitue 

Le débiteur répond de tous ceux auxquels 
il fait appel librement pour exécuter le contrat. 

Ce sont d’abord tous ceux qu’il se subs-
titue. Ainsi, nous rencontrons un texte, l’article 
1994, relatif au mandat qui peut être généralisé à 
d’autres hypothèses :"Le mandataire, dit ce texte, ré-
pond de celui qu’il s’est substitué dans la gestions 
1° - Quand il n’a pas reçu le pouvoir de se substituer 
quelqu’un - 2® - quand ce pouvoir lui a été conféré 
sans désignation d'une personne et que celle dont il a 
fait choix était notoirement incapable ou insolvable” 
Abstraction faite du mandat, il n’y a pas à rechercher 
si le débiteur a reçu le pouvoir de se substituer quel 
qu’un II est responsable de tous ceux qu'il s’est 
substitué, 

b) Ses aides En second lieu, il est responsable de tous 
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ses aides» L’article 1953 le dit pour le dépôt dans 
les hôtels s "ils sont responsables du vol ou du domma-
ge des effets du voyageur, soit quele vol ait été fait 
ou que le dommage ait été causé par les domestiques 
et préposés de l’hotellier.En matière de trans-
port, il faut citer les articles 1782 et 1784 J Article 
1782 î "Les voituriers par terre et par eau sont assu-
jettis pour la garde et la conservation des choses 
qui leur sont confiées aux mêmes obligations que les 
aubergistes”î et article 1784 ; $Ils sont responsables 
de la perte et des avaries des choses qui leur sont 
confiées, à moins qu'ilsne prouvent qu’elles ont été 
perdues et avariées par cas fortuit ou force majeure”. 

La même solution se retrouve dans l’arti-
cle 216 du oode de oomeroe qui dit que le transpor -
teur maritime est responsable de l’ensemble de son 
personnel. 

Différence 
entra le cer-
cle des per-
sonnes visées 
par l’arti-
cle 1384 et 
«elles qui 
rentrent 
dans le cer-
cle de la 
responsabi-
lité con -
traotuelle. 

Mais, et voici un point très important, 
il y a une différence fondamentale entre le cercle des 
personnes visées par l’article 1384 et celui des per-
sonnes de la responsabilité contractuelle. Sur le ter -
rain de l’article 1384, la personne civilement respon-
sable ne l’est que dans les conditions très limitées 
de l’article 1384: Père et mère, commettant, etc... 

Sur le terrain de la responsabilité con-
tractuelle, au contraire, le débiteur sera responsable 
de tous les membres de sa famille, de tous ses parents, 
frères , soeurs, ou ascendants, du moment qu’il les a 
fait intervenir, ou qu’il les a laissés susceptibles d’ 
intervenir dans l’exécution du contrat. Par exemple, un 
enfant en jouant a détruit un objet qui avait été mis 
en réparation chez son père. Ce dernier est responsable 
De même, si la femme d’un artisan a détruit un objet 
qui avait été mis à réparer chez son mari, celui-ci ré-
pondra du dégât, mais par application de la responsabi-
lité contractuelle et non en vertu de l'article 1384 

Par contre, le débiteur ne répond pas de§ 
tiers autres que les membres de sa famille, qui se sont 
immiscés , sans raison dans ses affaires. Il ne peut 
être responsable des étrangers, il n'est responsable 
que des membres de sa famille et de ses hôtes. Le Code 
suisse le dit expressément à l’article 101 : "Les per-
sonnes vivant en ménage avec lui”. Il ne pourrait être 
responsable d'un étranger qui viendrait voler . Il ré-
pond, par ailleurs, de ses mandataires, tandis que sur 
le terrain de l'article 1384, le mandataire n'engage 
que lui-même car le mandant n'est pas un commettant. Il 
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Responsabi-
lité des 
personnes 
morales pour 
leurs prépo-

sés. 

répond encore d’un entrepreneur qui en vertu d’un con-
trat d’entreprise se chargerait de l’exécution de la 
convention, mais qui évidement ne saurait l’engager 
sur le terrain de l’article 1384. 

Les personnes morales font appel pour exé-
cuter leurs obligations à deux catégories de personnes 
un personnel subalterne et un personnel dirigeant. En 
ce qui concerne le personnel dirigeant, faut-il oonsidé. 
rer qu’il s’identifie avec la personne morale ou qu’il 
est le préposé de l’Stre juridique que constituerait la 
personne morale ? Au sujet de cette question l’accord 
établi pour dire que le personnel dirigeant s’identifie 
avec la personne morale. Par conséquent, quand on parle 
de la responsabilité du fait d’autrui, il s’agit du per 
somel subalterne de la personne morale. 

Quels sont les actes dont le débiteur 
répond par rapport â ces diverses personnes ? 

2°-Les ac-
tes dont le 
débiteur est 
responsable 

a)Quant à 
leur nature 

Ces actes doivent être envisagés quant à 
leur nature et quant à l’époque où ils interviennent. 

Quant à leur nature, il existe une grande 
différence, l’une des plus importantes peut-être qui 
soit* entre l’article 1384 et la responsabilité oon « 
tractuelle du fait d’autrui.' 

Sur le ter-
rain de 1384, 
l’employeur 
n’wt respon-
sable du fait 
de ses pré -
posé; que 
pour les 
faits commis 
dans l’exer-
cice de leurs 
fonctions 

Sur le terrain de l’article 1384 l’emplo-
yeur , à raison du fait de ses préposés, n’est pas res-
ponsable de tout ce qu’ils ont fait. Ce serait beaucoup 
trop grave. Il n’est responsable, dit l’article 1384/ 
que de ce qu’ils ont fait ” dans les fonctions auxquel-
les ils les emploient”. Naturellement, dans la prati-
que,cela a suscité des procès pour savoir si lès prépo-
sés étaient ou non dans l’exercice de leurs fonctions. 
Mais la règle juridique est certaine. Par exemple, le 
chauffeur d’une maison, en f disant une livraison, ren-
verse quelqu’un? il est bien évident, qu’on ns l’a pas 
engagé dans ce but. Mais ce qu’il faut entendre par 
l’expression précédente, c’est qu’elle désigne ce qui 
se passe quand le préposé exécute sa fonction. On pour-
rait citer à cet égard le cas d’une bonne qui partant 
avec un zèle intempestif faire ses oommissions rsnconr» 
tre quelqu’un dans l’escalier et le renverse involontai* 
rement. 

Le débiteur 
est responsa-
ble de ses 
préposés con-
tractuels d’ 
une manière 
beaucoup plus 
grave. 

La jurisprudence se montre beaucoup plus 
large en ce qui concerne les préposés contractuels qu’ex 
ce qui concerne les préposés de l’article 1384 î il n* 
est pas nécessaire, pour les premiers, qu’ils nient agi 
dans les fonctions auxquelles on les emploie. Ainsi, & 
supposer qu’un domestique mette volontairement le feu à 
la maison qui est incendiée, dans ce cas 1'article 
1384 ne peut s’appliquer. Sur le terrain d® la respon-
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sahilité contractuelle la solution est toute différen-
te. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
24 Janvier 
1883 

L’hypothèse se rencontre dans un arrêt de 
la Chambre des Requêtes du 24 Janvier 1883 (S.83.1.263 
Une domestique de ferme avait mis volontairement le fc 
à la ferme. (Fait criminel. Le procès mit aux prises 
le propriétaire de la ferme brûlée et le locataire de 
la ferme dont la servante avait mis volontairement le 
feu. Si on avait appliqué l’article 1384, on n’aurait 
certainement pas pu condamner le locataire à raison du 
fait de son valet de ferme, car un incendie volontaire 
ne peut rentrer dans les fonctions auxquelles il était 
employé. La cour de cassation a fait dans cette af-
faire une opposition entrel’article 1384 et l’article 
1736. L’article 1735 est ainsi conçu s ”Le preneur 
est tenu des dégradations et des pertes qui arrivent 
par le fait des personnes de la maison ou de ses sous-
locataires". Cet article 1735 ns fait-il qu’appliquer 
le principe de l’article 1384s. ou est-ce un texte spé 
cial qui donne une solution différente de celle de 
l’article 1384? Si l’article 1735 est un rappel de 
1384, la locataire ne peut être plus recherché sur le 
terrain de l’article 1735 que sur celui de 1384. 

Or, on objectait que l’article 1735 n’a 
rien à voir avec l’article 1384., Le locataire est res-
ponsable des personnes habitant avec lui, non pas civi 
lement, mais contractuellement. Il suffit que, pour 
une oause quelconque, il n’ait pas exécuté son obliga-
tion pour qu’il soit responsable. Au contraire, quand 
il s’agit d’une responsabilité légale comme celle de 
l’article 1384, la loi a mis des limites à la responsa 
bilité. En ce qui ..concerne la responsabilité contrac-
tuelle, il n’y a à entrer dans aucune de ces considéra 
tions j vous avez loué un local, vous ne le rendez pas 
intact. Vous êtes coupable, puisque c’est dû à votre 
préposé. 

La distinction précisément entre le domai-
ne de l’article 1735 et celui de 1384 avait été faite 
très nettement par la oour d’appel d’Orléans le 19 
Août 1881 (S.1882.2.64). "En s’écartant en matière de 
louage des règles du droit cammun et en édictant les 
prescriptions générales et absolues de l’article 1735, 
le législateur a eu pour but d’astreindre les locatai-
res à choisir avec plut de soin les locataires qu’ils 
introduiraient chez eux. et à veiller plus rigoureuse 
ment â leur conduite". Le Conseiller rapporteur de-
vant la Chambre des requêtes a également émis cette 
opinion que l’article 1334 ne jouait pas en matière de 
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bail et que c’était l’article 1735 qui resposait sur 
une autre base., C’est la thèse que la Chambre des rW 
quêtes, le 24 Janvier 1883, a consacré^. Elle a dé-
claré le locataire responsable de l’incendie mis vo-
lontairement par le domestique. Cette solution n’au-
rait pu être admise si on avait appliqué 1‘article 
1384 ou considéré que 1‘article 1735 était une appli-
cation de 1384. 

Il résulte donc de ce procès qu’en matiè-
re de bail il existe une solution spéciale, le loca-"“ 
taire répond de toutes les personnes qu’il a mis dans 
les lieux. Faut-il aller jusqu’à dire que la Cour de 
Cassation a admis implicitement que la solution se -
rait la même dans n’importe quel contrat ? Il ne 
faut pas oublier que le procès s’est déroulé uniques 
ment sur l’article 1735 . Mais que dirait la cour de 
cassation dans le cas om il n’existerait pas de tex-
te ? Il semblerait, à lire le rapport du conseiller 
rapporteur, que l’article 1384 a été considéré com-
me le droit commun auquel on ne pouvait déroger,dans 
ce cas, que parce qu’il y avait un texte : l’article 
1735. La question reste ouverte, au point de vue 
jurisprudentiel. 

Telles sont les règles qui concernent 
la nature des actes au sujet desquels existe la res-

b)quant à leur 
époque. 

Quant à l’époque des actes du préposé il 
va de soi que le commettant est responsable pour 
tous les actes dont le préposé s’est rendu coupable 
pendant la période d’exécution normale du contrat. 
Il faudrait ici faire réapparaitre la théorie de la 
responsabilité précontractuelle et celle de la res-
ponsabilité post-contractuelle. 

Pendant la période de préparation d’un 
contrat, un préposé du futur contractant ou de celui 
qui s’apprête à devenir un contractant, qui aurait 
joué dans le contrat le rôle du débiteur, a commis 
une faute . Peut-on faire jouer, à son égard, la 
responsabilité contractuelle, qui réagirait sur ce-
lui pour le compte duquel il agissait ? Far exemple 
mon préposé que j’ai envoyé dans une certaine ville 
pour faire un contrat a réussi à faire ce contrat, 
mais par des moyens qui ne sont pas très licites,par 
des moyens de violence ou des moyens dolosifs. Le 
contrat va être annulé. Le contractant est il res-
ponsable à raison des manoeuvres dolosives de son 
préposé, en vertu de la responsabilité contractuelle 
ou bien responsable en vertu de la responsabilité de 
droit commu©. des articles 1382 et 1384 ? 

" Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE,' 3 

Répétitions Écrites et Orales 
0 
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Hous n’avons pas à reprendre, dans l’en-
semble, la question de la responsabilité précontraotu 
elle. Il faut conclure qu’il n’est pas responsable 
contractuellement des manoeuvres de son préposé pour 
négocier un contrat qui n’est pas valable. Mais ceci 
suppose rejetée la théorie de la responsabilité pré-
contractuelle. Si on admet l’existence de la responsa^ 
bilité précontractuelle, il faut dire que ce que les 
préposés feront dans cette période engagera déjà leur 
oatron.„ 

§ 2 - Preuve de la responsabilité 

Mais comment faire la preuve de la res-
ponsabilité du fait d’autrui 1 

La preuve de la responsabilité du fait 
d’autrui suppose établi que l’inexécution du contrat 
résulte de la faute du débiteur . Le créancier, dans 
ce cas, n’aura par conséquent, qu'à faire une seule 
preuve, savoir que ce qui lui a été promis n’a pas 
été exécuté. Opposition 

entre la 
faute con-
tractuelle 
(rien à 
prouver) et 
la faute dé-
lictuelle 
(nécessité 
de prouver 
la faute) 

On fait généralement une opposition sur 
le terrain si important de la preuve entre deux caté-
gories d’obligations : celles qui découlent d’un con-
trat et celles qui découlent de la loi, plus spéciale-
ment des art. 1382 et suivants et on dit que, sur le 
terrain contractuel, le créancier n’a rien à prouver 
contre son débiteur. C’est l’avantage do son contrat, 
tandis que, sur le terrain délictuel, la responsabi-ï 
lité n’existe qu’autant que le créancier a prouvé à 
l’égard de celui contre lequel il agit, qu’il a violé 
une obligation légale de ne pas nuire à autrui. 

Les tempéra-
ments qu’il . 
faut appor-
ter à cette 
règle 
Cas des ar-
ticles 1384-
1385 et 1386 

Cette opposition n’est exacte qu’en par-
tie. En effet, il y a de plus en plus, des cas de rês» 
ponsabilité légale dans lesquels le créancier n’a rie* 
à prouver contre le débiteur. Il suffit de rappeler 
l’article 1384 du C. Civ. concernant la responsabilité 
à raison du fait des préposés dans leurs rapports a-
veo les tiers, la responsabilité du fait des animaux 
dont on a la garde, (art. 1385) et J.& responsabilité à 
raison de certains dommages causés par les immeubles 
(art. 1386). Ces trois responsabilités résultent d’u-

ne présomption légale de faute à l’égard de oertaixMMi, 
per sonne s.4)n >© peut pas dire, par conséquent, que 1» 
obligation conventionnelle diffère de 1’obligatioa 
délictuelle parce que dans la première, il n'y * rien 
à prouver alors que, dans la seconde, tout est à prou-
ver. Sans doute, c'est exact sur le terrain de l'«r-
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ticle 1382, mais cei$e observation cesse d’être justi-
fiée sur le terrain des articles 1384, 1385 et 1386» 

Hécessité en 
matière con-
tractuelle de 
prouver l’e-
xistence du 
contrat et 
son inexécu-
tion. 

Il existe donc des responsabilités léga> 
les dont les créanciers n’ont pas à faire la preuve. 
Mais, inversement, il n’est pas exact de dire que,dans 
l’hypothèse de l’inexécution d’une obligation contrac-
tuelle, le créancier n’ait jamais rien à prouver et 
qu’il n’ait qu’à se présenter pour être immédiatement 
entendu du juge. Encore faut-il qu’il prouve non pas 
la faute, mais qu’il est créancier en vertu d’une cré-
ance valable et surtout que le débiteur n’a pas exécu-
té l’obligation. Lorsque le créancier invoque l’arti-
cle 1382, il doit prouver le fait matériel : les coups 
par exemple, et en outre la faute, car s’il,s ont été 
donnés par un aliéné, il n’aura aucun recours. Sur le 
terrain contractuel, il n’y a pas à faire la seconde 
preuve, mais il faut faire celle de l’inexécution de 
l’obligation. C’est seulement si le débiteur n’a pas 
exécuté son obligation qu’il est coupable, et ce sera 
à lui, débiteur , à venir ensuite se justifier. Entre 
les deux preuves la différence est donc sensible. 

Ceci nous amène à examiner le mécanisme 
Le mécanisme 
de la pré 
somption de 
faute qui 
pèse sur le 
débiteur con-
tractuel qui 
ne s’est pas 
exécuté. 

La présoiàp-
tion porte 
sur un résul-
tat à attein-

dre 

des présomptions de fautes qui existent à la charge du 
débiteur, quand l’obligation n’a pas été exécutée.Sur 
quoi porte cette présomption ? 

Elle peut porter soit sur un résultat à 
atteindre, ce qui est le cas le plus fréquent, soit sur 
les moyens à employer. 

1® - Un résultat a pu tout d’abord être 
promis. Il n’a pas été atteint. Il suffit que le créan-
cier le justifie pour que le débiteur soit en faute. 
Les exemples sont très faciles à trouver: j’ai acheté 
un objet pour en devenir propriétairej j’en suis évincé 
•par le véritable propriétaire. Du moment que je suie 
évincé , et que cela n’est pas douteux, cela suffit. 
J’ai achété un immeuble qui n’appartenait pas au ven-
deur. J’en suis évincé, il suffit que je le prouve,c’ 
est tout. Ou encore, j’ai loué un objet, une maison, 
elle est inhabitable. J’ai acheté une automobile qui 
ne marche pas, une bicyclette qui ne roule pas'. Il suf-
fit que j’établisse que le résultat stipulé n’est pas 
atteint pour déclancher la présomption de faute à la 
charge du débiteur. De même, les marchandises expédiées 
ne sont pas arrivées s le résultat n’est pas atteint: 
le travail n’a pas été fait dans le délai promis î 16 
résultat n’est pas atteint. 

L’obligation peut,porter, soit sur un fait 
édit sur upe dation : lé débiteur s’est engagé à me 
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transférer la propriété de quelque chose; soit sur < 
une obligation de ne pas faire : le débiteur srest 
engagé à une abstention. Ceci montre que dans une o-
bligation de ne pas faire, liftait commencer par prou 
ver que le débiteur a fait oe qu’il ne devait pas fai-
re. Si je me plaignais au débiteur, il me dirait : de 
quoi vous plaignez-vous ? Par exemple, un acheteur s* 
est engagé à ne pas me faire de concurrence dans une 
ville, sur un certain marché. Il faut que je prouve 
qu’il a fait cette concurrence pour établir qu’il n’ 
a pas exécuté son obligation

a
Ce n’est pas au débiteur 

à venir faire cette preuve négative, impossible d’ail? 
leurs à établir, qu’il n’a pas exercé de concurrence. 
C’est à iaoi^ créancier à la faire. Ou bien encore des 
fabricants s’entendent pour limiter leur production, 
l’un d’entre eux dépasse la limite fixée. Il faut que 
le créancier prouve ce fait, et alors le débiteur se-
ra présumé responsable. 

La présomption 
peut porter 
sur les mo-
yens 

2® - A coté de ces hypothèses, qui sont 
la règle où le débiteur a prorais un résultat et où 
ce résultat n’a pas été atteint, il en est d’autres 
où le débiteur promet seulement un moyen. Que doit 
il alors prouver pour déclancher le mécanisme de la 
présomption de faute ? Le créancier doit alors prou-
ver que le débiteur n’a pas employé les moyens qu’il 
s’était engagé â employer. 

Par exemple, une entreprise de transports 
s’est engagée, vis-à-vis de moi, à décharger un navi-
re 3 à transporter des marchandises à une gare et, ce faisant, à aller le plus vite possible, L’enquâte 
prouve que l’entrepreneur n’a utilisé que la moitié de 
ses voitures et, précisément, étant donné qu’on a mis 
plus de temps pour décharger le navire, le créancier 
a éprouvé un préjudice considérable de ce retard. Le 
créancier en démontrant que le camionneur n’a pas uti-
lisé tous les moyens promis, a fait la preuve qui 
lui incombait. On peut citer encor® 1© cas type des 
médecins. Un médecin ne peut s’engager à un résultat. 
En effet, la plus petite intervention chirurgicale 
peut, sur certains organismes, déclancher des réac -
tions contre lesquelles personne ne peut se prémunir. 
Personne ne peut dire qu’un pas mortel ne se produira 
pas. Mais, ce qu’on peut demander au médecin, c’est 
qu’il ait mis en oeuvre les moyens les plus perfection-
nés de la technique actuelle. Par exemple, s’il est 
possible de prouver que le médecin qui aidait le ohf- * 
rurgien dans sonC Opération n’avait pas une grande pra^ 
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tique de l’anesthésie ou que les produits employés 
ne convenaient pas au tempérament du naïade; qu’ils 
n’ont pas été expérimentés suffisamment à l’avanoer 
le médecin est responsable, La même solution devrait 
être appliquée à un home de loi qui serait bien im-
prévoyant de garantir à un plaideur qu’il gagnera son 
procès. 

Cette solution a été donnée par la Cham-
bre des requêtes le 19 Juin 1929 (D.H.1929.I.393 ). Il 
s’agissait de l’emploi de béton dans une construction. 
L’architecte , à l'insu du propriétaire, avait passé 
des contrats, avec un entrepreneur pour l'emploi d’un 
béton n’offrant pas les mêmes garanties. La Cour dé 
Cassation a décidé qu'il était responsable , e&r il 
n’avait pas employé les moyens les ailleurs dans 1* 
état actuel des constructions. 

Ainsif soit que le créancier ait réussi 
à prouver que le résultat n®existait pas ou bien que 
les moyens prévus promis n'aient pas été ançloyés, 
le débiteur est en faute. 

Le débiteur 
contractuel n* 
est responsa -
ble que s'il 
ne peut arri-
ver à renver-
ser la présomp-
tion de faute 
qui pèse sur 

lui. 

Est-ce à dire qu’il est définitivement 
considéré comme en faute ou bien va-t-il pouvoir se 
libérer, et établir que cette faute, seulement présu-
mée en vertu d’une présomption simple, est msceptibls 
d’une preuve contraire. Tel est, en effet, l'état de 
notre droit s le débiteur ne sera définitivement res-
ponsable que s'il ne peut arriver à renverser la pré-
somption de faute qui pèse sur lui. 

Section II 

De l’inexécution qui n'entraine pas la responsa-

bilité du débiteur 

Il peut très bien arriver que le débiteur 
n'est pas fautif. Il y a un degré d’inexécution sans 
responsabilité, c'est l’inexécution non fautive. 

Il est aussi un second degré qui se ren-
contre dans le cas où le débiteur étant en fauta de 
n’avoir pas exécuté l’obligation, s’est prémuni à 1’ 
avance contre ce danger et a eu soin de faire insérer 
dans son contrat une clause en vertu de laquelle il ne 
sera pas responsable , ou sera responsable des con-
séquences de sa faute dans des conditions minimes. 

Nous étudierons dans deux paragraphes 
différents ces deux aspects très importants : 
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§ 1 - Inexécution de l’obligation sans 
faute du débiteur. 

§ 2 - Inexécution fautive dont le débi-
teur s’exonère ou cherche à s’exonérer par une clause 
du contrat. 

' I 
§ 1 - Inexécution du débiteur sans faute de 

sa part 

Les moyens 
par lesquels 
le débiteur 
peut renver-
ser la pré-
somption de 
faute qui 
pèse sûr lui 

Preuve que Î 
1°-L’inexé-
cution est 
due à la 
faute du cré-
ancier 
2®-Il est im-
possible d’e-
xécuter le 
contrat. 

Quand et comment l’inexécution peut-elle 
permettre au débiteur de renverser la présomption de 
faute qui pèse sur lui 1 C’est qu’il est fort possi-
ble qu’il n’àit pas dépendu du débiteur d’exécuter ou 
non son obligation. Or, le contrat suppose un principe 
d’équilibre entre les prestations des divers contrac-
tants. Si cet équilibre est rompu par un des contrac-
tants, l’autre n’en est pas responsable et précisément 
l’équilibre du contrat peut être rompu par le créan-
cier lui-même. C’est alors le créancier qui est cause 
de l’inexécution du contrat. Comment s’en plaindrait-
il à l’encontre du débiteur ? Voilà donc, à la dispo-
sition du débiteur, un premier moyen pour s’exonérer 
de la présomption de faute qui pèse sur lui ! prouver 
•que l’inexécution est due à la faute du contractant. 

Le deuxième moyen , qui est donné au dé-
biteur pour faire tomber la présomption qui pèse sur 
lui, c’est de démontrer l’impossibilité d’exécuter le 
contrat. Il s'est produit des circonstances telles que 
personne ne pouvait exécuter le contrat. Or, dans 
notre droit » personne n* est responsable de la force 
majeure, car personne ne peut rien contre elle. C’est 
un évènement qui permettra au débiteur de se libérer, 
pourvu qu’il établisse que s’il ne s’est pas exécuté 
c’est à la suite d’un cas de force majeure. Par contre 
il serait insuffisant, de la part du débiteur , d’es-
sayer de prouver qu’il n’a pas commis de faute. Il 
faut que le débiteur prouve que son inexécution est 
due à tel évènement de force majeure. 

La preuve de 
l’absence de 
faute du dé-
biteur est 
insuffisante 

La preuve de l’absence de faute ne suffit 
pas . 

Certes le débiteur peut établir que, se-
lon toute vraisemblance, il a pris toutes les précau-
tions nécessaires, qu’il n’a commis aucune faute. Il 
est toujours possible de se demander s’il ne fallait 
pas en prendre davantage . Ainsi, un accident de ma-
chine a eu lieu.et le propriétaire dit s faites exper-
tiser ma machine, elle est solide, elle était en bon 



127 Droit Civil approfondi (N) Doctorat 127 

êtat5 je ne suis pas fautif. Cela ne prouve pas que 
celui qui était au volant de la machine n'a pas oom-
mis de faute. 

D’ailleurs, la preuve qu’on n’a pus corn 
mis de faute n’est pas possible. La loi li!a rejetée . 
Elle permet au débiteur’ de se libérer en faisant non 
pas une preuve négative, mais une preuve positive : 
l’évènement de force majeure ou la faute du créancier. 
De même, ne serait pas suffisante la preuve que l’exé-
cution de l'obligation aurait été trop onéreuse pour 
le débiteur. C’est là une grosse question qui est à 
l’ordre du jour surtout depuis la dernière guerre, 
sous le nom de théorie de l’imprévision, on s’est de-
mandé si l’on pouvait libérer un débiteur de ses o-
bligations. 

En cette matière, nous examinerons suc-
cessivement î 

1® - La faute du créancier, 
2® - Les cas fortuits ou de force majeure 
3® - Ensuite, en raison du développement 

de la jurisprudence à cet égard, les cas d’imprévi-
sion qu’elle n*a, d’ailleurs, pas retenus et qui mé 
ritent un examen. 

Le créancier 
peut commet-
tre trois 
sortes de 
faute,. 

A - La faute du créancier. 
Le c”éâmi er^ew^ e trois sortes 

de fautes ou être responsable de l’inexécution de 1’ 
obligation à raison de trois circonstances s 

1) Il a pu lui-même g personnellement, créer un obstacle à l’inexécution de l’obligation, par 
sa faute personnelle. 

2) L’inexécution de l’obligation peut 
également résulter de la faute de ses préposés. Dans 
les diverses fonctions auxquelles le créancier les 
emploieç les personnes auxquelles il a fait appel peuvent être cause de l’inexécution do l’obligation. 

3) Enfin, l’inexécution de l’obligation 
peut être due à la faute, mis à sa chose. Il y a un 
terme consacré î le vice propre de la chose. La chose 
appartient au créancier . Tant pis si c’est elle qui 
cause le dommage. 

l)Le fait per-
sonnel du 
créancier 

Supposons,’ tout d’abord, que la créance 
soit quérable, C’était une créance doait le créancier 
devait aller se faire payer, par opposition aux cré-
ances portables où le débiteur doit aller payer chez 
le créancier. Il ne l’a pas fait; L’objet qu’on devait 
lui remettre a péri le lendemain • Le débiteur peut 
dire : si vous étiez venu le prendre, il n’aurait paa 
péri chez moi, je ne suis pas responsable. Ou bien, 
comme cela se produit dans de nombreux marché* , le 
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créancier devait envoyer une partie ou la totalité 
du prix d’avance. Le débiteur lui aurait ensuite en-
voyé la chose. Il n’a pas envoyé oe prix, de sorte 
qu’il n’a pas reçu la chose. De quoi peut-il se plain . 
dre. C’est encore un fait personnel du créancier qui 
exonère le débiteur, lorsque, cas très pratique dans 
le monde des affaires, le créancier devait envoyer lui 
même ses emballages» Il ne les envoie pas# ou il les 
envoie en mauvais état, de sorte que, les liquides 
qu’on devait expédier ont coulé et se sont perdus# ou 
que les choses fragiles objet de l’inexécution se 
sont brisés. Dans ce cas, le débiteur n’est pas res-
ponsable, c’est le créancier qui est fautif. Tel est 
encore le cas du voyageur qui monte en marche dans un 
train# qui traverse un quai malgré l’interdiction des 
employés. Dans tous ces cas, l’inexécution provient 
de la faute du créancier. 

La faute du 
créancier ne 
libère le dé-
biteur que si 
elle est tel-
le qu’elle a 
rendu l’exé-
cution de 1* 
obligation 
impossible 

Bien entendu, il y a des degrés dans la 
faute du créancier. Cette faute peut-être, ou bien 
très grave# rendant l’obligation inexécutable, ou 
bien d’une gravité moindre, de sorte que le débiteur 
aurait pu. encore exécuter avec une diligence moyenne. 
Si, un voyageur traverse une voie malgré la défense 
qui est affichée , le transporteur est néanmoins en 
faute , si, voyant arriver un rapide, il n’a pas pré-
venu à temps le voyageur. De même, un débiteur raison-
nable ne doit pas se servir d’emballages défectueux, 
sans les consolider ou sans prévenir par lettre le

 x 

créancier de leur état. Donc, il y a des fautes du 
créancier qui sont sigraves qu’elles suffiront à rendr 
l’obligation inexécutable. Il y en a d’intermédiaires' 
et il y en a de si petites qu’elles ne devront pas 
être prises en considération. Mais, si la faute du 
créancier est telle que l’obligation était inexécuta-
ble, le débiteur aura renversé la présomption de la 
preuve qui pesait sur lui. 

Il)Le fait 
des auxiliai-
res du créan-

cier 

D© même qu’un débiteur ne peut exécuter 
seul l’obligation qu’il contracte, de même, le créan-
cier peut être une maison importante, de sorte qu’il 
aura un personnel plus ou moins nombreux qui intervien 
dra dans A8exécution de l’obligation. Il n’est pas dou 
teux que si l’inexécution de l’obligation est due au 
fait d’un des auxiliaires plus ou moins nombreux du 
créancier, ce sera absolument comme si elle émanait 
du créancier lui-même. Nous retrouvons ici, d’une ma-
nière symétrique, tout ce que nous avons vu précédem-
ment, Toute faute d’un auxiliaire du créancier devient 
la faute du créancier lui-même. 
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ne cercle de 
personnes 
a ont le cré-
ancier ré-
pond à cet 
égard n’est 
pas le même 
que celui 
de 1384. 

Le cercle des personnes dont le créancier 
réponds de même que le cercle des personnes dont le 
débiteur répond, est beaucoup plus large que 10 cercle 
des personnes dont on répond en l’absence de tout 
contrat, Bn dehors de tout contrat, sur le terrain de 
l’article 1384 du C.C. c’est -à-dire vis-à-vis de ceux 
qui n’ont pas contracté, on répond de ses préposés. Le 
préposé est celui qui est lié au patron par un contrat 
de travail? c’est l’employé, l’ouvrier, le salarié 

Le créancier répond de tous ses préposés, 
ouvriers, employés. Mais, voici la différence; il ré-
pond aussi de diverses personnes dont il ne serait 
jamais tenu sur le terrain de l’article 1384 . Par exe®, 
pie ses mandataires. Il répond encore des entrepreneurs 
auxquels il s’adresse pour terminer son travail. Tandis 
que l’article 1384 ne s’appliquerait pas, loi la res-
ponsabilité contractuelle joue. En effet, les préposés 
sont ceux auxquels le patron est lié par un contrat de 
travail, le créancier les allés à l’exécution et on 
comprend qu’il réponde des fautes de ces personnes. 
Quand je suis créancier de quelqu’un et que, dans l’esté 
cution de mes obligations, je fais appel à des auxi « 
liaires, ceux-ci s’identifient avec moi. J’ai donné, 
par exemple, mandat à quelqu’un d’encai.sser certaines 
factures. Mon mandataire les a encaissées mais il ne 
m’en a pas remis le montant. Le débiteur ne peut pas 
payer une seconde fois. Pourtant, sur le terrain de 
l’article 1384, je suis en présence d’un mandataire 
et non d’un préposé. Sur le terrain de la responsabili-
té du fait personnel , je réponds de toutes les per s on -
nés que je fais entrer dans le cercle contractuel, de 
tous ceux qui concourrent à l’exécution de l’obliga -
tion. 

Par conséquent, le cercle des personnes 
n’est pas le même sur le terrain contractuel et sur le 
terrain délictuel . Il est bien plus large. 

Ainsi le créancier répond des membres de 
sa famille. Un membre de sa famille a été chargé d’Intel 
venir dans l’exécution de l’obligation pour exercer les 
droits du créancier. Celui-ci ne serait pas tenu de soi 
fait par application de l’article 1384. Il en est tenu 
en vertu du contrat. Le débiteur 

n’ayant au-
cun lien a-
vec les au-
xiliaires 
auxquels le 
créancier a 
fait appel 

D’autre part, le débiteur n’a absolument 
aucun lien juridique avec les auxiliaires auxquels le 
créancier a fait appel. Le débiteur ne pourra intenter 
une action contre eux. Ils n’ont pas , juridiquement, 
de rapports avec le débiteur, , le débiteur ne connaît 
que le créancier. 

“ Les Cours de Droit” 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et ÜMbs 
Q 



130 Objet de l’obligation dont 1’inexécution 
entrains responsabilité 

130 

ne peut in-
tenter aucu-
ne action 
contre eux» 

Mais voici une hypothèse un peu plus compli 
quée . Cette personne que le créancier a envoyée en© 
caisser une facture, a commis un délit civils elle a 
frappé le débiteur. 

Quid du cas 
où l’auxi-
liaire s’ 
est rendu 
coupable à 
l’égard du 
débiteur d* 
Wft délit 
civil? • 

Si l’encaisseur s’est rendu coupable d’un 
délit personnel, il y a un délit civil qui tombe sous le 
coup de l’article 1382. Quelles sont les conséquences 
de ce délit civil ? C’est d’entraîner l’action du débi-
teur contre l’encaisseur, conformément au droit oonæsin. 
Mais le créancier ne sera pas tenu de cet encaisseur 
à l’égard du débiteur, conformément à l’article 1384, 
car, dans ses rapports avec son débiteur, c’est le oon 
trat qui joue et non la loi. Le débiteur doit actionner 
le créancier sur le terrain contractuel, non pas sur le 
terrain délictuel. 

Bintérêt de la question se rencontre sur 
le terrain de la prescription. En effet, la prescription 
est très rapide en matière pénale, sur le terrain de 1’ 
action civile, tandis qu’avec l’action du contrat, la 
prescription peut être de 30ans. 

Pour nous résumer; A étant le créancier, 
B, le débiteur, et C l’encaisseur , il y a entre A et 
B pla ce pour une action contractuelle avec des droits 
et des obligations contractuelles. C’eat, d’ailleurs, 
la seule responsabilité qui existe entre eux. Il y a 
bien aussi une action entre A et C, car ils sont liés 
par un contrat. C’est l’action du contrat de travail 
de mandat ou d’entreprise. Si C n’a pas bien rempli 
ses fonctions, A aura son action contractuelle contre 
lui. Il peut y avoir une action entre C et B si l’en-
caisseur s’est rendu coupable d’un délit tombant sous le 
coup de l’article 1382 ou si inversement, le débiteur a 
mie l’encaisseur brutalement à la porte. 

L’action sera une action délictuelle de la 
part du débiteur contre l’encaisseur ou inversement, 
à raison des coups, sur le terrain de l’article 1382, 
mais il n’y aura jamais d’action du débiteur d l’é-
gard de l’encaisseur lorsqu© l’article 1382 ne jouera 
pas entre eux. 

Distinction 
entre le 
champ d’ap-
plication 
de 1384 et 
celui de la 
responsabi-
lité des pré. 
posés,en 

Tout ceci repose sur cette idée que les re 
dations contractuelles ne peuvent être traitées comme 
celles qui existent entre des personnes n’ayant pas 
contracté . L’article 1382 ne joue que si l’encaisseur 
a camMs un délit. Et l’article 1384 ne jouera jamais. 
L’article 1384 sert à donner un© action contre le pa-
tron de celui qui a causé le dommage. Exemple : un chauf 
feur me renverse dans la rua, j’ai une action contre le 
■patron qui est seul solvable et a causé le risque. Mais, 
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vertu d’un 
contrat. 

si c’est dans 1’exécution du contrat que je suis ren 
versé, j’intenterai une action contractuelle. Par exem» 
pie, je suis renversé sur le trottoir par la voiture 
que j’avais louée, au moment où elle venait me cher-
cher; il s’agira de l’action du contrat. En ce qui oon 
cerne le chauffeur , j’aurai contre lui l’action per-
sonnelle de l’article 1382 , mais contre le loueur de 
voitures, je n’aurai jamais l’action de l’article 1384< 

III-Le vice 
propre de la 
chose. 

Ce que c’est 

Le mot de vice dans l’expression de :vice 
propre de la chose, s’emploie dans plusieurs sens,pour 
désigner les défauts de l’objet . M, Josserand dit que 
"c’est toute prédisposition de la chose à se détério-
rer au cours de l’exécution de l’obligation et prove-
nant soit de sa nature, soit du défaut dont elle peut 
$tre atteinte spécialement". 

Les textes 
qui le pré-
voient 

L’article 
1790 du C.C. 

Que le va.ee de la chose soit susceptible 
d’entraîner des conséquences très graves sur l’exécu- . 
tion de l’obligation, cela est très exact. D’ailleurs, 
nous avons en cette matière deux textes , qui concer-
nent deux hypothèses qui sont des applications d’un 
principe plus général. C’est, tout d’abord, l’article 
1790, en matière do contrat d’entreprise s "Si, dans 
le cas de l’article précédent la chose vient â périr, 
quoique sans aucune faute de la part de l’ouvrier, a-
vant que l’ouvrage ait été reçu, et sans que le maître 
fut en demeure de le vérifier, l’ouvrier n’a point de 
salaire à réc.lamer, à moins que la chose n* ait péri 
par le vice de la matière". J’avais donné un travail 
à faire à quelqu’un; Il n’a pu le faire, car la matiè-
re a péri. Le créancier est responsable de la mauvaise 
qualité de la matière, c’est ce qu’on appelle le vioe 
propre de la chose. 

L’article 
103 ,al.l 
du C. Com. 

D’autre part, l’article 103, al.2 du Code 
de Coœneroe visant le transport déclare : "ï^e voiturier 
est garant des avaries autres que celles qui provien-
nent du vioe propre de la ohode ou de la force majeure" 

Comme la matière des transports a toujours 
fourni des exemples de vioe propre, c’est dans ce do-
maine que nous allons les prendre. 

Les vices 
propres de 
la chose ap-
partiennent 
à 3 catégo-

ries 

Les vices propres de la chose appartiens 
nent à trois catégories. 

1* - Il y a des choses susceptibles de se 
détériorer : des liquides sont susceptibles de s’éva-
porer, de fermenter, des métaux sont susceptibles d* 
oxydation, des marchandises peuvent s’enflajnmer et cer-
tains bois ont la spécialité de se gondoler. 

2® - 11 y a des choses quivsont déjà en 
vole de détérioration: in objet était félé, il n’a pas 
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résisté au ch#». Un meuble trop ancien n’était pas ca-
pable d’affronter les heurts du voyage. 

3" - L’emballage était défectueux î une 
glace ou un marbre envoyé n’avait pas l’emballage néc©£ 
saire. On a même vu, dans cette matière, cette hypothès 
se curieuse : un colis contenant un chien de prix ar-
rivé à destination alors que le chien s’était enfui, 
la caisse ayant été ml fermée. 

Dans tous ces cas, le débiteur peut prou-
ver que si l’obligation n’a pas été exécutée, c’est par 
suite du vice propre de la chose. 

Ce que c’est 
que 1© cas 
fortuit et 
de force 
majeure 

B - Le cas fortuit ou la fore© majeure 
Le cas l'orttiH' ou Ta”force*m3®w®®W wi 

évènement tel que 1© débiteur ne peut pas exécuter son 
obligation. Ce n’est pas un évènement qu'on peut repro 
cher au créancier, c’est un évènement étranger, aussi 
bien, au ôréancier qu’au débiteur et qui a pour consé-
quence, qu’il n’est pas possible d’exécuter l’obliga-
tion. 

Les textes 
relatifs à 
cette notion 
Les textes 
de principe 
sont les ar-
ticles 1147 
et 1145 

Les textes relatifs au cas fortuit ou a 
la force majeure sont encore assez nombreux. Comme 
texte de principe, il y a les articles 1147 et 1148.; 
C’est là que se trouve le centre d© la matière • D’ 
après l’article 1147, ”1© débiteur est responsable, 
à moins que l’inexécution ne provienne d’une cause 
étrangère qui ne peut,lui être imputée”J L’article 
1148 comporte une formule un peu différente”. Le dé-
biteur ne doit pas de dommages intérêts quand, par 
suite d’un© force majeure ou d’un cas fortuit, il n’a 
pas exécuté son obligation”. Dans l’article 1147» il 
est question d’une cause étrangère, dans l’article 
1148 de la force majeure ou du cas fortuit. Ces deux 
textes si voisins ne s’harmonisent pas très bien. 

Parmi les 
textes spé-
ciaux 

A côté de ces textes généraux, il y a un© 
série de textes spéciaux, Certains parlent du cas for-
tuit tout seul, d’autres de la force majeure seule.Il 
en est enfin, qui parlent à la fois du cas fortuit et d 
de la force majeure. , 

Certains par-
lent unique-
ment du cas 
fortuit. 

Parmi les textes qui parlent uniquement du 
cas fortuit, il faut signaler l’article 855 qui décla 
r© : ”L5 immeuble qui a péri par cas fortuit et sans la 
faute du donataire n’est pas sujet à rapport”, loi, le 
cas fortuit exonère 1© débiteur, on ne parle pas d© 
la force majeure. 

On peut oitei- encore l’article 1302 , al. 
2 à propos de la perte de la chose due s "Lorsqu© le 
corps certain et déterminé qui était l’objet d© l’obli-
gation vient à périr, est mis hors du oammeroe ou s© 
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perd de manière qu’on en ignore absolument l’exis-
tence^ l’obligation est éteinte si la chose a péri ou 
a été perdue sans la faute du débiteur, et avant qu’il 
fût en demeure” Ce texte fait encore allusion au cas 
fortuit, mis non à la force majeure. 

A propos du bail, l’article 1722 déclare : 
”81, pendant la durée du bail;, la chose lourde est dé-
truite en totalité par cas fortuit, le bail est rési-
lié de plein droit, si elle n’est détruite qu’en par-
tie, le premier peut, suivant les circonstances, de-
mander ou une diminution du prix, ou la résiliation 
mâme du bail5’. Le cas fortuit libère ici le débiteur. 

Enfin, l’article 1881» relatif au prêt dit 
que s ”L’emprunteur» s’il emploie la chose à un autre 
usage ou pour un temps plus long qu’il ne le devait, 
sera tenu de la perte arrivée, même par cas fortuit". 
Donc, il semble incontestable que le cas fortuit libère 
le débiteur. 

D’autres par-
lent de la 
force majeu-

re 

D’autres textes parlent, au contraire, de 
la force majeure» de sorte qu’on peut se demander si ce 
sont deux notions différentes. 

C’est tout d’abord l’article 1730 :"S’il 
a été fait un état des lieux entre le bailleur et le 
preneur» celui-ci doit rendre la chose telle qu’il 1* 
a reçue, suivant cet état, excepté ce qui a péri ou a 
été dégradé par vétusté ou force majeure". 

A propos du dépêt, il faut citer les ar-
ticles 1929 et 1934 s "Le dépositaire n’est tenu, en 
aucun cas, des accidents de force majeure, à moins qu’ 
il n’ait été mis en demeure de restituer la chose dépo-
sée. Et article 1934 s "Le dépositaire auquel la chose 
a été enlevée par une force majeure et qui a reçu un 
prix ou quelque chose à la place doit restituer ce qu’ 
il a reçu en échange". 

Enfin, il faut citer deux textes du code 
de commerce â propos du transport, les articles 103 et 
104 C. Corn le transporteur n’est pas responsable du 
dommage arrivé à la chose transportée par suite d’un 
cas de force majeure. Art. 103 : "Le voiturier est 
garant des avaries autres que celles qui proviennent 
du vice propre de la chose ou de la force majeure". 
Art. 104 "Si, par l’effet de la force majeure le trans-
port n’est pas effectué dans le délai convenu, il n’ry 
a pas lieu à indemnité contre le voiturier pour cau-
se de retard. 

D’autres en-
fin parlent 
du cas for-
tuit et de la 
force majeure 

Enfin, une série de textes lient plus 
ou moins harmonieusement les deux terminologies du cas 
fortuit et de la force majeure. 

C’est tout d’abord un texte qui est pris 
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parai les textes généraux - l’article 1148 ”ll n’y a 
lieu à aucunsdommges et intérêts lorsque, par suite 
d’une force majeure ou d’un oas fortuit, le débiteur 
a été empêché de donner ou de faire ee à quoi il '• 
était obligé ou à fait ce qui lui était interdit.” 
Ce texte parle de la force majeure ou du oas for-
tuit. 

Il faut citer encore, à propos du bail, 
l’article 1733 qui détermine les obligations du loca 
taire au oas d’incendie”le locataire répond de l’in-
cendie à moins qu’il ne prouve Î que l’incendie est 
arrivé par cas fortuit ou force majeure ou par vite 
de construction”... 

Enfin, l’article 1784 est relatif aux 
voituriers par terre et par eau. Il déclare MIls sort 
responsables de la perte et des avaries des choses 
qui leur sont confiées, à moins qu’ils ne prouvent qu 
elles ont été perdues et avariées par oas fortuit ou 
force majeure ". 

Tandis que les articles 103 et 104 du 
code de commerce pour le transport qui tombe sous les 
règles du droit commercial parlent de la force majeu-
re seulement, l’article 1784 parle du oas fortuit ou 
de la force majeure pour un transporteur non commer-
çant. 

Le oas fortuit 
diffère-t-il 
de la force 
majeure;faut-
il exiger la 
réunion des 
deux notions 
pour libérer 
le débiteur? 
La tradition 
du droit fran-
çais est de ne 
faire aucune 
différence en-
tre des deux 
notions 
Néanmoins une 
doctrine moder-
ne veut > fai-
re une distinc-

S*agit-il, par conséquent, du cas fortui-î 
ou de la force majeure, est-ce l’un ou l’autre, ,sont 
ce les deux ensemble, y a-t-il là deux notions diffé 
rentes ? 

La tradition du droit français est bien 
établie. Elle consiste à ne pas faire une distinction 
juridique, entre ces diverses expressions qui recour- i 
vrent la même chose. Si on rapproche les textes on en 
déduit qu’il n’est pas possible que le législateur 
ait voulu faire une différence. Il a voulu, dans tous 
les cas, libérer le débiteur, qu’il s’agisse du oas 
fortuit ou de la force majeure. 

Néanmoins, une doctrine moderne a voulu 
voir dans cette opposition du oas fortuit et de la 
force majeure non pas seulement un hasard de langage, 
mais deux notions juridiques différentes? Il y aurait 
des degrés dans l’irresponsabilité du débiteur. Il y 
a des évènements qui ne seraient pas assez importants 
pour libérer le débiteur î ce serait le cas fortuit. 
D’autres ne seraient libérables que s’ils consti-
tuaient la force majeure. Cf. sur la question la 
thèse de M. Radouant , Paris 1920, sur la notion de 
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tien entre le 
ca» fortuit et 
la force 
majeure. 

cas fortuit et de force majeure. 
L’idée générale est qu’à-tant le 

il y a certains faits et certains évènements qui doi-
vent libérer le débiteur de son obligation à l’égard 
du créancier. Seulement comment déterminer ces évène-
ments car, évidemment, tout évènement n’est pas suf-
fisant pour constituer un cas de libération? 

2 conceptions 
opposées ont 
été proposées 
à cet égard. 
l)La concep-
tion objective 

A cet égard, deux conceptions ont été 
opposées, dont la seconde l’a emporté depuis longtaffi.p« 
L’une est la conception objective l’autre est la oon 
oeption subjective. 

D’après la conception objective, certains 
faits seraient, en eux -mêmes, et une fois pour toutes 
des cas tels que le débiteur serait libéré. Il y au-
rait- ainsi des circonstances qui rencontreraient ecasw 
me une qualification officielle sans rechercher si, 
effectivement, elles ont empêché le débiteur de s’e-
xécuter. Cette conception est une conception objecti-
ve car ces faits ne sont pas envisagés subjectivement 
en eux-mêmes. Ils entraînent, automatiquement, l’exo 
nération du débiteur. 

D’après cette 
conception 
libèrent le 
débiteur î 
-la guerre 

Toi est le cas de la guerre, Colle-oi 
d’après certaines décisions anciennes, serait pair cela 
seul qu’elle existe, pour des débiteurs qui éprouve-
raient des difficultés à se libérer de leur obligation 
le cas de force majeure 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes de 
1814, 

C’est ce qu’on rencontre dans un arrêt de 
la chambre des requêtes du 24 Novembre 1614 : “Atten-
du, dit la Cour, que le fait de fotee majeure établi 
par l’arrêt justifie suffisamment sa disposition”.Dès 
l’instant où l’on était en période de guerre, l’o-
bligation n’avait pas à s’exécuter dans la mesure où 
la guerre gênait l’exécution. On ne recherche pas 
si le débiteur aurait pu s’exécuter, la circonstance 
de guerre s’est produite, cela suffit, Au lendemain 
de 1870 en effet certaines décisions ont considéré 
la guerre comme un fait objectif qui avait pu libérer 
le débiteur 

-L’insurrec-
tion 

Le second événement qu’on a essayé de 
qualifier objectivement d’évènement de force majeure 
c’est l’insurrection» 

-Le fait du 
prince 

Le troisième évènement est le fait du 
prince, c’est-à-dire l’ordre donné par les pouvoirs 
publics qui paralyse , dans une certaine mesure, les 
efforts de tous; par exemple, la proclamation de 1’ 
état de siège ou des réquisitions faites sur l’ordre 
des pouvoirs publics. La proclamation de l’état de 
siège suffirait à rendre le débiteur non coupable de 
l’inexécution de l’obligation. 
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- Les évène-
ments naturels 

Enfin les évènements naturels tels que 
: l’orage, tempête, inondation seraient, objectivement, 
des cas de force majeure. 

Critique de 
cette théo-
rie. 

Cette théorie objective de la force majeu-
re n’a pas été consacrée, et avec raison, par la juris-
prudence. Le débiteur est tenu d’exécuter son obliga-
tion. Pour qu’il puisse se dispenser de l’exécuter, 
seins s’exposer à des dommages intérêts, il faut qu’il 
justifie qu’il n’a pas pu exécuter. Or les évènements 
indiqués peuvent rendre radicalement impossible 1* 
exécution de l’obligation, mais ils ne la rendent pas 
nécessairement impossible. Il est donc trop commode 
pour le débiteur de les invoquer, pour se libérer. 

'La concep-
,on subjec-
tive. 

Le critérium de l’inexécution non fautive 
c’est l’impossibilité mais non pas objective, c’est 
l’impossibilité subjective. Est-ce que, en fait , le 
débiteur , telles circonstances l’étant produites, n’a 
pas pu exécuter l’obligation ? Il faut descendre dans 
les détails de chaque circonstance pour voir si le dé-
biteur pouvait ou non s’exécuter. En somme, il faut 
faire une dissociation entre les évènements et leurs 
conséquences. Les mêmes évènements n’entraînent pas en 
effet toujours les mêmes conséquences. 

Voyons, d’ailleur?, comment les arrêts ont 
interprété cette impossibilité subjective;la force ma-
jeure, âelon M. Radouard "est une qualité juridique qui 
n’est, de droit, attachée à aucun évènement". Dans quel 
ques arrêts on trouve cette idée de l’impossibilité 
subjective exprimée d’une manière assez complète. 

La consécra-
tion par la 
jurispru-
dence 

La Chambre des requêtes fut saisie » en 
1872, de la question de l’inexécution d’un contrat par 
une compagnie de chemins de fer. La compagnie préten-
dait que ses -wagons étaient réquisitionnés et, qu’en 
conséquence, elle était exonérée de faire le transport 
La Cour de cassation , le 24 Avril 1872, (s.1873.1.82) 
a dit que "l’exception de force majeure doit être ap-
préciée dans chacune des circonstances qui se pro-' 
duisent Bien que l’autorité militaire eut réquisi-
tionné une grande partie des wagons, la compagnie en . 
avait néanmoins assez pour faire ses transports. 

La guerre peut être, de même, un cas d’exo 
nération mais elle ne l’est pas nécessairement. Un ar-
rêt de la Chambre des requêtes du 21 Janvier 1874 (S. 
1874.1.125) a eu à statuer dans une hypothèse se réfé 
rant à la guerre de 1870. Un individu avait obtenu, 
avant la guerre de 1870, l’adjudication d’un marché c 
dans la ville de Rouen. Il avait Joué les places pour 
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une période de 5 ans„ Il avait versé» à cet effet, à lu 
ville une somme de 30. 000 francs „ A son tour., il perce-
vait sur les forains une redevance qui devait lui lais-
ser des bénéfices. Après la guerre, il plaida contre la 
ville de Rouen lui disant : Je vous ai donné 30,000 frs 
pour avoir le marché, mais l’adjudication n’a pu fonctioi 
ner car Rouen a été occupé par l’ennemi» La Chambre des 
requêtes, à la suite de l’arrêt de la cour d’appel ,n’a 
pas du tout suivi l’intéressé sur le terrain de la guer-
re î cause d’exonération objective des obligations»Elle 
constate que le commerce de bouche avait été très floris-
sant pendant la période d'occupation car 9 en réalité, 
il y avait alors beaucoup plus de population dans la vil* 
le. 

La même question s’est représentée pendant 
et au lendemain de la dernière guerre, La jurisprudence 
n“a pas hésité à dire que la guerre, par elle-même, n’é-
tait pas une cause d’inexécution de l’obligation., Il est 
de doctrine et de jurisprudence constante que l’état des 
guerre ne constitue pas, par lui-même et nécessairement, 
la force majeure mais qu’il appartient aux tribunaux,dans 
chaque espèce, de déclarer qu’elle a été telle, qu’elle a 
pu influer sur l’exécution de l’obligation. 

Il convient de rechercher, en fait, par con-
séquent , si le débiteur a pu ou non exécuter son obliga-
tion. 

Voyons donc à cet égard ? 
1° - les conditions de l’exonération du dé-

biteur j 
2° - ses effets. 

Conditions 
de l’exoné-
ration du 
débiteur 

Les conditions de l’exonération du débiteur 
se ramènent aux deux suivantes, dont la seconde il est 
vrai peut être discutée î 

1° - Il faut un obstacle à l’exécution pro-
venant d’un événement accidentel, 

2“ - Kalgré cet événement accidentel, il ne 
faut pas qu’il y ait faute du débiteur, Même en présence 
d’un événement de force majeure, si le débiteur a commis 
une faute sans laquelle cet événement n’aurait pas eu les 
mêmes conséquences, ou ne se serait peut-être pas produis 
le débiteur, ne sera pas libéré» Un capitaine de navire a 
eu son navire pris dans une tempête, mais, d’après les 
ordres reçus, il n’aurait pas dû passer dans les parages 
où elle s’est déchaînée. Il y a faute de sa part, le cas 
de force majeure ne le libère pas», 

Examinons donc ces deux conditions. La con-
dition tenant à l’obstacle proprement dit, et colle qui 
tient au débiteur. •Kl faut un Cet obstacle il faut l’entendre comme abou-

“ Les Cours de Droit 
3, PLACE DE LA SORBONNE.' 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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obstacle à 
1* exécution 
provenant 
d’un événe-
ment acci-
dentel qui 

rende impos-
sible 1’exé-
cution de 
l’obligation 

tissant à une impossibilité d’exécuter. Mais oh a par-
fois voulu compliquer cette notion par des conditions 
supplémentaires. En outres de cette notion d’impossi-
bilité on a voulu faire appel à la notion d’obstacle 
irrésistible et aussi à la notion d’obstacle imprévi-
sible. Nous aurons à voir si la notion d’impossibilité 
ne suffit pas, s’il est indispensable d’y adjoindre 
l’obstacle irrésistible, et l’obstacle imprévisible. 

Enfin, on s’est demandé s’il ne fallait 
pas faire une différence selon le point de départ de 
l’obstacle, selon que c’était un événement extérieur 
ou un événement provenant de l’entreprise elle-même, 
un obstacle interne,, Nous venons de faire allusion à 
la distinction du cas fortuit et de la force majeure. 
Nous verrons si on peut admettre des gradations entre 
ces diverses notions. La notion d’ 

impossibilité L’impossibilité pure et simple peut prove-
nir d’un obstacle matériel ou moral. 

L’impossibili-
té peut prove-
nir d’un obs-
tacle 
-matériel 

De l’obstacle matériel, il n’est pas diffi-
cile de donner des applications. Une inondation s’est 
produite, les routes, les voies ferrées sont inutilisa-
bles» Il s’agit cependant du transport d’une denrée 
périssable. Celle-ci arrive avec 24 heures de retard 
et n’est plus susceptible d’être livrée à la consomma-
tion. Il y a eu impossibilité . Ou bien le débiteur de-
vait livrer un objet déterminé. Cet objet est détruit. 
Il y a obstacle matériel à l’exécution. C’était une ma-
chine qui demandait longtemps à être construite, elle 
subit une avarie, elle ne peut être livrée, il y a obs-
tacle matériel immédiat, 

Distinction 
à faire selon 
que l’obliga-
tion du débi-
teur porte sur 
un corps cer-
tain ou sur 
une chose de 
genre, 

Mais il faut distinguer selon que l’obliga-
tion du débiteur porte sur un corps certain ou sur une 
chose de genre. Si le débiteur s’est engagé à livrer un 
corps certain, le corps certain étant détruit, il n’y 
en a plus, il est impossible de livrer. Si, au contraire 
le débiteur était tenu d'une chose de genre? les choses 
de genre ne périssent pas. Il devait une certaine quan-
tité d‘un produit II n’a qu’à ssen procurer une autre 
quantité égale, Le débiteur ne pourrait pas direj je 
vous ai envoyé un wagon de pommes de terre elles sont 
détruites, je suis libéré On lui répondrait $ vous n’a-
vez qu’à vous en procurer d'autres. 

- ou moral 
Arrêt de la 

Donc il faut voir si le débiteur était tent 
de l’obligation de fournir un corps certain. Il serait 
alors libéré par cas fortuit. S’il était tenu de fourni 
des choses de genre, il faudra qu’il envoie d’autres ohc 
ses. C'est l’application des notions les plus certaines 
et les plus générales du droit 
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Cour de 
Douai 

En cette matière il faut citer une espèce 
curieuse

 8
 Elle nous reporte à l’époque où l’enseigne-

ment religieux a été interdit dans les écoles publiques, 
en 1882, Jusqu’à cette époque, les ordres religieux a-
vaient passé des contrats avec les villes et ils re-
cevaient des sommes moyennant lesquelles ils donnaient 
l’enseignement primaire. On s’était posé la question de 
savoir si la ville de Douai devait continuer à payer 
les rémunérations promises au sujet d’une école de six 
maîtres professeurs. La Cour de Douai, le 10 Mai 1886, 
a dit qu’il y avait un obstacle : la ville ne pouvait 
payer pour les écoles des ecclésiastiques ^u’il lui é-« 
tait désormais interdit dsemployera 

Arrêt de la 
Cour de Pa-
ris 

Voici encore quelques applications d’obs-
tacles dits moraux que les tribunaux ont jugé libératoi-
res » 

Le premier est relatif à un homme de let-
tres qui s’était mis en retard pour la livraison d’un ma-
nuscrit. L’obstécle allJgué était celui d’un mal de dent. 
La Cour de Paris, le 7 Janvier 1910, a dit qu’il y avait 
lieu à appréciation. Les maux de dents ne sont pas tous 
semblables, et tous les patients n’ont pas une sensibi-
lité identique: "La maladie, a dit l’arrêt, peut, selon 
la gravité et selon la partie du corps qu’elle intéresse, 
constituer un cas de force majeure”9 

D’autres es-
pèces juris-
prudentiel-

les 

Dans une autre espèce, il s’agissait d’un 
artiste qui avait signé un contrat mais ne voulait pas 
aller jouer car une épidémie de fièvre typhoïde sévissait 
dans la ville 

Arrêt de la 
Cour de Cas-
sation du 3 
Décembre 1890 

Un des exemples les plus classiques, bien 
que rétroactif, est celui de la première représentation à 
Paris de Lohengrin de Richard Wagner, Le chef d’orchestre 
Lamoureux avait monté, à l’Eden théâtre, Lohengrin, Il ne 
put y avoir qu'une représentation et celle-ci provoqua 
presque une émeute car on était un peu près delà guerre de 
1870. Les représentations furent arrêtées. Y avait-il eu 
cas de force majeure 1 Lorsque le directeur de l’Eden 
Théâtre voulut se faire payer et qu'il se heurta au refus 
du chef d’orchestre Lamoureux, il déclara que ce dernier 
n’avait qu’à continuer les représentations, en faisant 
appel, au besoin, à la police. 

La Cour de Cassation, Req. le 3 Décembre 
1890 (S, 1894.1.315) a donné gain de cause à Lamoureux, 
car le chef d’orchestre avait fait un"sacrifice à la paix 
publique, au détriment de ses intérêts". Il y avait force 
majeure. 

Par conséquent? ces solutions montrent qu’il n’y a pas d’autre règle juridique que celle de l’impossi-
bilité absolue. 
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Exemples d* 
événements 
que les tri-
bunaux n’ont 
pas jugé.as-
sez graves 
pour consti-
tuer une im-
possibilité 
d’exécution 

I? exécution 
rendue plus 
onéreuse ne 
constitue 
pas un cas 
fortuit est 
de force ma-

jeure 

Voici maintenant, à l’inverse, des évene* 
ments que les tribunaux ont considéré comme n’étant 
pas suffisants pour constituer une impossibilité. Lorsqu 
il y a difficulté^ les tribunaux estiment qu’il faut 
néanmoins exécuter» Ce n’est qu’au cas d’impossibilité 
qu’il y a dispense d’exécution. Tel est le cas pour la 
livraison d’un marché qui était parfaitement possible de 
la part du débiteur, mais qui lui aurait été plus onéreu 
se, La question s’est posée plusieurs fois pendant la 
dernière guerre Les fournisseurs de denrées, trouvant 
que les prix montaient trop, invoquaient le cas fortuit 
On leur a répondu que le cas fortuit et la force majeure 
n’étaient pas des assurances données au débiteur qu’il 
ferait de bonnes affaires. Le débiteur avait spéculé, 
c’était un jeu de bourse» La spéculation n*a rien à voir 
avec le cas fortuit et la force majeure., 

Chaque fois que nous nous trouvons dans 
des hypothèses où on aurait eu intérêt à ne pas s’exé-
cuter, cette raison ne suffit pas. C’est seulement 1’ 
impossibilité et non la difficulté d’exécution qui im-
porte (Cour de Paris - 21 Décembre 1916 ) Î(D.1917,2î33) 

Parfois on a pu prouver contre le vendeur 
que celui-ci avait pu ' exécuter à l’égard de certains 
et non à l’égard des autres. Les tribunaux n’ont pas hé-
sité à le condamner, il n’y avait pas impossibilité, 
d’exécution (Orléans 24 Juin 1915) (D«15.2.104) 

Enfin, il y a eu des hypothèses où des 
débiteurs s’étaient exécutés à grand peine. Les tribu-
naux ont encore condamné. Ainsi, pendant la guerre, il 
y a des femmes qui ont géré des fermes, des industries 
en l’absence d’un mari mobilisé. Donc on a répondu aux 
personnes qui disaient que , se trouvant dans ces condi-
tions elles n’avaient pu exécuter, que d'autres, à leur 
places avaient exécuté Donc qu’elles pouvaient le faire 
Trib Melle, 23 Octobre 1915. D1916 2 83» 

Arrêt de la 
Cour d’Orléans 
de 1872 

L'exécution 
rendue morale-
ment difficile 
n’est pas une 
cause d’exo-
nération 

Voici maintenant un arrêt emprunté à la ma-
tière du bail La question s est présentée pendant la 
guerre de 1870 et pendant celle de 1914 Un locataire 
avait quitté Orléans à la fin de 1870,, prétendant que 
sa maison n’était plus habitable., L’ennemi y était venu 
et y avait commis des dégradations beaucoup plus oonsidé 
râbles que si le locataire avait été présent. Le proprié 
taire prétendait qu*il n’y avait aucuna rMs-on pour que 
le locataire partît» La Cou$ d’Orléans, le 14 Juillet 
1871 (S,1872.2,237) a condamné le locataire à payer au 
propriétaire la réparation des dommages causés. 

La même solution a été donnée pendant la 
dernière guerre» Un locataire avait quitté son apparte-
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ment u Nancy qui était bombardé,. Existait-*!! une imposr 
bilité de rester ? La Cour de Cassation.., le 3 Juillet 
1918 a dit que non, dans la même maison, d’autres locr 
taires étaient restés. D’ailleurs la maison n’avait -pas 
reçu de projectile. Il était peut-être moralement dange-
reux de rester dans les locaux, mais cela n’était pas im-
possible. 

La grève,en 
n’est un 
cas de force 
majeure que 
si elle rend 
absolument 
impossible 
1’inexécu-
tion 
Arrêt de la 
Cour de Pa -
ris du 13 
Novembre 

1903 

Un premier exemple nous est fourni par la 
grève et l’hypothèse inverse, le lock-out* La grève est-» 
elle un cas de force majeure ? A cet égard nos tribunaux 
font une distinction, depuis longtemps. La grève, en soit, 
n’est pas un cas de force majeure il faut voir comment 
elle s’est déclenchée, de sorte qu’on en revient toujours 
au critérium de l’impossibilité effective ou de la simple 
difficulté. 

Une première hypothèse nous est fournie par 
un arrêt de la cour de Paris du 13 Novembre 1903 (Dalloz 
1904,2.73) avec une note de M. Ambroise Colin. Il s’agis-
sait d’une grève de mariniers . Une marchandise devait 
être transportée de Paris à Rouen. Elle devait être mise 
sur des chalands qui n’avaient pu être chargés. Le trans 
porteur, actionné en dommages-intérêts disait n’avoir com-
mis aucune faute, que le travail avait été abandonné par 
les mariniers en grève» La cour de Paris a admit l’exoné-
ration du débiteur en relevant soigneusement parmi les cir 
constances de l’exonération; 1® - qu’il s’agissait d’une 
grève générale, car une grève partielle existait dans une 
simple ville n’aurait pas exonéré le débiteur. 2° - que 
c’était une grève qui avait revêtu une grande violence,, 
rendant impossible l’embauchage de remplaçants* Mais ces 
circonstances ne se reproduisent pas toujours. 

Voici, néanmoins , encore une ou deux appli-
cations de grève qui ont été considérées comme suffisant; 
pour constituer 1’impossibilité requise* 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
28 Octobre 
1927» 

La première nous est fournie par un arrêt de 
la Chambre des reque^es du 28 Octobre 1907 (S« 1908.1.32 ).-
Il s’agissait de grèves de dockers syndiqués. Il avait 
été décidé que les grévistes emploieraient tous les moyen; 
pour empêche!* leurs camarades de travailler. En outre,, 
cette grève avait éclaté à 1* improviste > 

Arrêt de la 
Chambre des 
requêtes du 
24 Juin 1925 

La dernière hypothèse d’impossibilité nous 
est fournie par un arrêt de la Chambre des requêtes du 24 
Juin 1925 (S

o
1926.I

e
20). Il s’agissait d’une grève généra, 

le de chemins de fer en 1920. Un colis de fleurs avait 
été envoyé de Nice à Paris. Il était établi que la compa-
gnie P.L.M. pouvait faire circuler quelques trains, mais 
que ceux-ci étaient supprimés dans la proportion de 92 % 
et que la main—d’oeuvre militaire mise à sa disposition > 
ne permettait pas un bon rendement. La Cour décida qu’il 
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ne s’agissait pas d’une impossibilité mais qu’il fallait 
tout simplement à la compagnie le temps d’organiser à 
nouveau ses services.. 

Autre hypothèse où la grève a été considérée 
comme constituant une .difficultés mais non une impossibi 
lité d’exécution

9 Un lock-out avait éclaté à Dunkerque 
en 1926» Mais l’enquête faite montra quesi on avait eu 
de la bonne volonté., on aurait pu se procurer la main* 
d’oôuvre qui était nécessaire^Cass» Req. 30 Janvier 1929, 
Gaz; Pal» 1929,1,410» "La force majeure s’entend, dit 
l’arrêt , des événements qui constituent un obstacle 
absolu à l’exécution de l’obligation? non de ceux qui la rendent seulement plus onéreuse"» Il faut peut-être 
payer plus cher, mais cela n’est pas impossible,e 

La jurispru-
dence du Con-
seil d’Etat 
se montre en 
cette matière 
moins rigou-
reuse 

Il faut citer encore la jurisprudence du 
Conseil d’Etat qui admet plus facilement l’exonération 
d’un débiteur que les tribunaux civils. Il n’exige pas 
que l’on mette en oeuvre des moyens exceptionnels. Cf, 
5 Mars 1909, Sirey, 1911.S.87 et les conclusions du com-
missaire du Gouvernement M» Chardoneret, S.16.3,,22 

Telles sont les conditions qui constituent. 
l’obstacle , l’impossibilité effective, 

Néanmoins, il est utile de parler de deux 
autres conceptions de l’obstacle irrésistible,, et de 
l’obstacle imprévisible qui se ramènent., d’ailleurs,à 
la conception générale d’impossibilité. 

L’obstacle 
irrésistible 

Qu’entend -on par obstacle à franchir ? On 
appelle obstacle irrésistible un obstacle qui fend 
impossible l’exécution normale. Par exemple, un train 
devait passer sur une voie réservée » Ce n’était plus 
le trafic normal» Si la voie est barrée pendant quelques 
jours on ne peut passer par là ; de même, dans une ville 
où on procède au pavage d:une rue on ne peut plus^emprun-
ter, mais ces circonstances ne suffisent pas pour libérer 
le débiteur» 

Il faut un obstacle irrésistible à toute au-
tre exécution , Si la voie est obstruée, si l’exécution 
normale est impossible il était peut-être possible de 
passer ailleurs; par conséquent, il ne s’agit pas d’un 
obstacle irrésistible. Par exemple, des marchandises 
sont réquisitionnées. Elles ne sont plus dans le commer-
ce, c’est un obstacle irrésistible car on ne peut résis-
ter à l’ordre de l’autorité publique qui a réquisitionné 
toute une production. 

Il y aurait alors deux conditions qui s’ad-
ditionnent . Il faudrait : 1° - une impossibilité exté-
rieure normale 3 2° - Un obstacle irrésistible contre le-
quel on ne pourrait rien. 
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Exemples d’ 
obstacles 
qui ns se-
raient pas 
irrésisti-
bles. 

Voici quelques exemples qui ont été donnés è 
l’appui de cette solution, üh débiteur s’était engagé à 
établir une canalisation pour alimenter une usine, L’adnd-
nistration lui refuse l’autorisation nécessaire» C’est un 
obstacle, il est irrésistible car il provient de l’ordre 
de l’administration» On peut citer encore le cas d’une 
grève où le patron pouvait obtenir la reprise 
du travail en payant les ouvriers plus cher. Ce n'était 
donc pas un obstacle insurmontable. 

Ou bien encore le cas d'assurance vie dont 
les primes sont payables à un certain jour» par exemple 
le 2 Mars, L’assuré sort de chez lui ce 2 Mars pour aller 
acquitter sa prime et, en routes il tombe frappé d’une 
attaque d’apoplexie. Le paiement fait par les héritiers, 
le lendemain, serait-il valable ou non î II y a eu, ré -
pond-on, dans cette théorie, impossibilité morale, mais noi 
pas obstacle irrésistible car le débiteur pouvait effectue! 
son paiement par un autre moyen» loi, par conséquent, il 
n’y a pas cas fortuit ou de force majeure. 

Rejet de 
cette thé-
orie. 

Que penser de cette théorie qui adjoint l’ir-
résistibilité à l’impossibilité ? En réalité, on ne trouve 
aucun cas d’impossibilité effective sans qu’il y ait un 
obstacle irrésistible et insurmontable. En réalité, il 
n’y a donc que l’impossibilité. 

On a encore voulu prendre ces deux notions 
dans le sens suivant. L’impossibilité correspondrait à un 
obstacle d’ordre matériel, l’irrésistibilité à un obstacle 
d’ordre moral. Tel serait le cas d’un locataire durant 
une guerre dans une ville bombardée» Dans cette conception 
s’il en était ainsi, l’exonération du débiteur n’exigerait 
pas l’impossibilité s’additionnant à l'Irrésistibilité, 
mais selon les cas l’impossibilité , en cas d’obstacle 
matériel ou l’irrésistibilité en cas d’obstacle moral,il 
convient donc de laisser de c8té la notion d’obstacle ir-
résistible qui ne correspond à rien. 

llature de 
l’obstacle 
imprévisi-
ble . 

On a encore voulu faire intervenir également 
en cette matière, la notion d’obstacle imprévisible. Le dé-
biteur ne serait libéré que si, à l’impossibilité d’exécu-
tion, s’ajoutait le fait qu’il n’avait pas prévu, ni pu 
prévoir l'événement qui s’est produit. Que faut-il enten-
dre, d’autre part, par cette notion d’obstacle imprévisi-
ble, condition qui, pour certains auteurs, serait nécessai-
re. Il ne suffirait pas qu’il y ait un obstacle tel que 
l’exécution de l’obligation fût non seulement difficile, 
mais impossible, il faudrait quelque chose de supplémentai 
re, une seconde condition à la difficulté d'exécution s’a-
jouterait l’imprévisibilité dé 1'obstacle. Ceci nous place 
sur un plan presque symétrique à celui sur lequel nous nous 
sommes trouvés à propos de la force irrésistible. Ici 
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encore, en effet, il est ajouté un» seconde condition. 
L’obstacle imprévisible serait celui qu’on 

ne pourrait ni prévoirg ni imaginer. Si on pouvait le 
prévoir , il n8y aurait pas force majeure, malgré la diffi 
culté d’exécution. 

Conditions 
d’existence 
d’imprévisi-
bilité de 
cet obstacle^ 

subjectives 

Voyons quelles seraient les conditions d’exis 
tence d’imprévisibilité de cet obstacle» Elles seraient au 
nombre de deux, les unes subjectives, les autres d’ordre 
pratique. Les conditions subjectives ce sont celles qui 
existent en fonction de la personne d’un débiteur détermin 
Il n’y aurait pas de règles objectives d’imprévisibilité 
Elle varierait avec chaque personne. Il faudrait voir le 

’ cas de chaque débiteurÿ en particulier. Il faudrait qu’un débiteur déterminé se trouvant dans la situation exacte où 
il s’est placé n’ait pas pu prévoir l’obstacle qui surgi-
rait plus tard» 

Pratiques En second lieu, l’obstacle imprévisible doit 
être pratique, c’est-à-dire, susceptible de réalisation 
pratique» Il doit faire partie des cas vraisemblables. Or, 
il est impossible de considérer comme un obstacle prati-
que celui qui ne se réalise presque jamais. Si on considé-
rait qu'un obstacle, par le seul fait qu'il s’est réalisé 
un jour, pouvait être prévu, rien n’échapperait aux prévi-
sions humaines» Ce qu’on veut dire quand on parle d'un 
bbstacle empruntant sa possibilité à des réalisations pra« 
tiques, c’est qu’il s’agit d’un obstacle normalement susce] 
tible de se produire.. 

Applications 
jurispruden-
tielles de 
la notion d’ 
obstacle im-
prévisible 

Quelles sont les applications jurisprudentiel-
les de cette notion d’obstacle imprévisible ? 

Il convient de distinguer ici entre les événo 
ments qu’il est facile de prévoir et ceux qu’on ne peut 
prévoir

 t
 Parmi les événements qu’on peut prévoir, une nou-

velle distinction doit intervenir entre ceux qui présentent 
une certaine périodicité et ceux qui ne sont pas des évé-
nements périodiques comme les autres, mais sont néanmoins 
vraisemblables., 

Les obsta-
cles qui pré-
sentent une 
certaine pé-
riodicité 

Les obstacles qu’on peut prévoir à raison de 
-leur périodicité se présentent notamment dans la matière 
des transports par chemins de fer» Le directeur d’un grand 
réseau de chemins de fer qui se déclarerait inapte à ali? 
menter les stations balnéaires, durant les mois d'Août et 
de Septembre, pourrait difficilement invoquer le cas for-
tuit, car l’entreprise de transport doit prévoir cet af-
flux des baigneurs vers les plages en été, étant donné que 
ce phénomène est périodique. 

Arrêt de la 
Cour de 
Rouen du 
22 Mai 1909 

La question s’est présentée non seulement pow 
les voyageurs, mais surtout pour les marchandises.Citons 
à cet égard une espèce qui a donné lieu à un arrêt de la 
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Cour do Rouen du 22 Mai 1909 Ss,1910t.2<241g à propos do 
l’expédition de. pennies à cidre* La compagnie de chemins 
de fer de l’Ouest n’avait pas mis à la disposition des 
expéditeurs les wagons voulus? d’où une perte de pommes. 
La compagnie de chemins de fer disait qufil lui était 
impossible d’évacuer, en l’espace de quelques semaines;.-, 
une telle quantité ; elle a été néanmoins condamnée ”l5îm 
mobilisation de son matériel que ,1a compagnie invoquait . 
comme constituant le cas de force majeure ne résulte nul-
lement d’un,événement fortuit impossible à prévoir, et 
à conjurer, mais uniquement de l’insuffisance ce son per* 
sonnel et de son matériel”. L’arrêt ajoute qu’on est en 
présence d’un fait normal, périodique, et que, par con«> 
sqquent, le réseau n’a aucun prétexte à invoquer * Ce 
raisonnement pourrait être répété pour toutes les expédi-
tions qui doivent se faire chaque année, dans des condi-
tiens dé grande rapidité* 

’ugement du 
rib,. Civil 
e la Seine 
de 1894 

Voici encore une autre décision^ Une vente 
de cognac avait été faite à des commerçants de l’Améri-
que du Sud<> Une guerre civile avait éclatée II s’agissait 
de savoir si elle constituait un obstacle imprévisible à 
la livraison du cognac,Le tribunal civil de la Seine le 
10 Octobre 1894 (Clunet 1895 p» 108) a dit que ce n'était 
pas un événement imprévisible et ce pour les motifs sui-
vants î fiAtt. que ”Dans les pays de l’Amérique centrale, 
la guerre et la révolution existent à l’état latent^qu’ 
elles éclatent aujourd’hui pour cesser demain „ et recom-
mencer le jour suivant»*.,,.Ce sont là des cas ordinaires 
et prévus auxquels les défendeurs qui commercent avec ces 
pays sont habitués. 

rrêt de la 
ambre des 
quêtes du 
9 Mars 
1897 

Il faut citer encore un arrêt de la Chambre 
des requêtes du 29 Mars 1897 S.1898,1.65, à propos d’un 
accident d’ascenseur hydraulique* Ces ascenseurs don-
naient lieu, en effet, à des accidents fréquemment,lors-
que la pression de l’eau venait à baisser. S’agissait-il 
d’un événement qui était à prévoir , bien qu’il n’est pas 
évidemment une périodicité absolue ? La Chambre des re-
quêtes a dit que ces accidents s’étaient produits assez 
fréquemment dans divers immeubles parisiens de sorte qu’ 
on pouvait les prévoir et qu’en outre, il était possible 
dé prévoir des dispositifs destinés à les éviter* 

’rêt de la 
ïambre des 
quêtes du 
Juillet 

42 
êt de la 
^bre oivi-
du 16 

1864 

Nous pourrions citer encore un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 15 Juillet 1842 à propos de la 
quarantaine sanitaire d’un navire Là encore, a dit la 
Cour de cassation, il s’agit d’un événement vraisemblable 

Dans un arrêt de la chambre civile du 16 Mar-, 
1864 S,1864.1,188 II s’agissait d’un breveté d’invention 
qui n’avait pu payer les redevances annuelles,parce que 
malade, il n’avait pas exploité son brevet» Or, il a 

"Les Cours de Droit” 
<3. Pl AC’’1 ’ A -
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Arrêt de la 
Chambre civi-
le du 16 Mars 
1864 

été déchu de son brevet d’invention, la maladie9 a-t-on 
dit., peut être prévisible, il est possible de s’arran-
ger pour la payer, surtout lorsqu’elle est, comme dans 
l’espèce , de 100 francs par an. 

Evénements 
non prévi-
sibles» 

Quels sont donc maintenant les événements 
qui ne sont pas prévisibles ? Ces événements qui, normale 
ment, ne sont pas prévisibles peuvent tout de même se pre 
duire .Néanmoins, les tribunaux n’en tiendront pas comp-
te, car il^rentrent pas dans les prévisions normales de 
l’existence. 

Réquisitions 
de l’autori-
té publique 

Ce sont, tout d’abord, les réquisitions de 
l’autorité publique qui empêchent d’utiliser ce dont on 
avait absolument besoin pour exécuter l’obligation» Des 
réquisitions peuvent avoir lieu en temps de paix, mais, 
naturellements les réquisitions les plus importantes sont 
celles qui interviennent en temps de guerre.» Or, on ne 
peut demander à celui qui fait un contrat de prévoir que 

. la guerre peut éclater. Aussi est-ce avec raison que la 
Cour de Poitiers dans un arrêt du 12 Juillet 1915 S.1916 
2.1. à propos d’un bail a déclaré que la réquisition par 
l’autorité militaire était un cas de force majeure. Evi-
demment, on peut prévoir la guerre, il y a des compagnies 
d’assurances qui en assurent les risques, mais on ne peut 
exiger que tous.les contrats particuliers soient dominé 
par de telles prévisions. Il s’agissait dans l’espèce 
d’une école à la Rochelle qui avait été réquisitionnée 
pour y installer un service sanitaire en 1914 s 

Jugement cri-
tique de la 
notion d’obs-
tacle imprévu 
siblf,. 

Tel est l’exposé de cette notion d’obstacle 
imprévisiblef

 Faut-il l’accepter ? 
Notons, tout d’abord, que toutes les solu-

•tions que nous avons rencontrées doivent être acceptées 
soit que les tribunaux condamnent, soit qu’ils absolvent 
les débiteurs. Saste à savoir si elles ne peuvent être 
expliquées que par la notion d’obstacle imprévisible. 

Or, il semble qu’elles s’expliquent beaucoup 
mieux par la notion générale d’impossibilité d’exécuter, 
notion qui nous a déjà fait rejeter l’idée d’obstacle ' ' 
irrésistible. 

” Reprenons l’hypothèse de l’expédition des 
pommes à cidre. Il est bien inutile de faire intervenir 
la notion d’obstacle imprévisible, le transporteur pouvaü 
effectuer le transport, il n’y avait pas impossibilité 
véritable d’exécuter, et c’est ce qu’a, dit l’arrêt. La 
notion dvimprévisibilité est seulement une notion qui co-
lore, qui qualifie l’impossibilité , mais ce n’est pas la 
peine d’en faire une notion parallèle qui, par addition, 
constituerait la force majeure. Tout cela., c’est simple-
ment l’impossibilité d’exécuter* 
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De même 3 s’il y a une inondation, si la ba-
tellerie ne pouvant plus utiliser le cours du fleuve, il 
y eu un reflux des. marchandises vers les chemins de fer et 
que ceûx ci ne peuvent arriver à tout transporter, corn 
me cela se produit parfois en ce qui concerne les stocks 
de cherbon, dans ce cas, il y a une impossibilité, car 
le chemin de fer se trouve avoir à faire des transports 
qui ne sont pas ceux qui3 normalement, lui reviennent* 

prenons maintenant 1"hypothèse des réquisi-
tions, Point n’est besoin de se demander s’il y a là quel 
que chose de prévu ou non« L’autorité a réquisitionné ce-
la suffit. On ne peut pas s?y opposer, et exécuter,, 

Il est donc beaucoup plus simple de recher-, 
cher dans chaque cas concret., eu se plaçant dans la situa 
tion du débiteur <> siÿ par rapport à ce débiteur , il y a 
eu ou non possibilité dpexécuterÿ peu importe d’ailleurs.,, 
le caractère plus ou moins onéreux de l’exécution pour 
luie 

Il faut donc conclure que la force majeure 
ou le cas fortuit résultent du seul élément de l’impossi-
bilité subjective et objective d’exécuter» 

La notion d3 

obstacle in-
terne et cel-
le d’obstacle 
externe 

Ceci nous amène à envisager une dernière no-
tion, une notion moderne, celle qui voudrait distinguer 
selon que l’obstacle viendrait du dehors ou du dedans. 
Elle oppose l’obstacle externe à l’obstacle internecCela 
revient, pour beaucoup d?auteurs,, à faire un® opposition 
dont il résultera une distinction en matière de responsa-
bilité, selon qu’on sera en présence d’un cas de force ma 
jeure ou du cas fortuits On répondrait alors du cas for-
tuit et on ne serait exonéré que par le cas de force ma-
heure.„ 

L’un des premiers auteurs qui aient exposé r 
cette distinction entre l’obstacle extérieur et l’obsta-
cle intérieur est un auteur autrichien de la fin du XlXè 
me siècle, Exner, ^raduit en français par Seligman, 

Les idées d’Exnerqu’il a exposées dans un 
ouvrage célèbre ont trouvé certains défenseurs parmi les-
quels Ambroise Colin dans une noté nlus ou moins classi 
que D,1904.2 73 puis des spécialistes du droit adminis-

tratif, Hauriou, S 1912 3,,161, M._ Josserand, doyen de la 
Faculté de Lyon et M Ripert -

Intérêt de 
cette théo-

risa 

Quel est l’intérêt de cette théorie, de 
l’opposition faite entre le point de départ, l’origine de 
1!obstacle ? G8 est que toutes les fois qu’on sera enpré-
sence d’un obstacle interne, le débiteur en sera respon-
sable, il ne sera pas exonéré;, Seul 1*exonère l’obstacle 
du dehors0 

Textes invo- Sous avons vu précédemment que»»*parmi les. 



148 Objet le 1. ’obligation dont 1’inexécution 
entraîne responsabilité 

148 

qués ©ri fa-
veur de cet-
te concep-
tion 

textes qui intéressent notre matière, les uns parlent du 
• cas fortuite, les autres de la force majeure, et d’autres 

enfin du cas fortuit ou de la force majeure. Par consé-
quent 5 disent nos auteurs ce n’est pas sans raison. Du 
moment que des textes visent de l’une et non l’autre, 
c’est quHl faut faire une distinction. 

Les art-,1772 
et 1773 du 
C.C, 

liais on invoque plus spécialement pour justi-
fier cette opinion que le cas fortuit et la force majeu-
re ne sont pas des notions identiques, sous des vocables 
différents, L’article 1773 du 0« Civ. évidemment, dans 
sa lettre, n’est pas défavorable à cette opinion. A pro-
pos du bail à terme l’article 1772 déclare que ”Le pre-
neur peut être chargé des cas fortuits par une stipula -
tion expresse”, L’article 1773 ajoute ” Cette stipula-
tion ne s’entend que des cas fortuits ordinaires tels 
que grêle, feu du ciel, gelée ou coulure. Elle ne s’en-
tend pas des cas fortuits extraordinaires, tels que les 
ravages de la guerre, ou une inondation auxquels, le 
pays n’est pas ordinairement sujet, à moins que le pre -
neur n’ait été chargé de tous les cas fortuits prévus ou 
imprévus”. Ce texte, dans sa lettre, vise donc deux caté-
gories de cas fortuits: le cas fortuit ordinaire dont le 
débiteur serait tenu, et le cas fortuit extraordinaire 
dont le débiteur ne serait pas tenu et qui serait la for-
ce majeure. 

Les art.1953 
et 1954 

Deux autres textes qui paraissent favorables 
à cette interprétation ce sont des textes sur le dépôt 
les articles 1953 et 1954.11s visent la dépôt nécessaire 
"ils ( les hôteliers) sont responsables du vol ou du dom-
mage des effets du voyageur soit que le vol ait été fait 
ou que le dommage ait été causé par les domestiques et 
préposés de l’hôtellerie ou par des étrangers allant ou 
venant dans l’hôtellerie ” dit l’article 1953, Et l’arti-
cle 3954 ajoute ”lls ne sont pas responsables des vols 
faits avec force armée ou autre force majeure”. 14 encore 
par conséquent* on voit bien,, sous une autre terminologie, 
reprendre l’opposition de l’article 1953 entre le cas for-
tuit ordinaire et le cas fortuit extraordinaire. Le vol 
à main armée serait le cas fortuit extraordinaire3c5 est-
â~dire la force majeure? et le cas fortuit ordinaire se-
rait le vol habituel. 

Textes de la 
loi du 9 
Avril 1898 

Enfin, il est des textes tout particulière-
ment intéressants, mais dont il n’est «eut^etre pas posai-» 
ble de tirer un système, ce sont ceux de la loi de 1898 
sur les accidents du travail, D«après cette loi, le pa-
tron répond vis^à-vis de ses ouvriers des accidents dus 
même à un cas fortuit tandis qu’il ne répond pas dos 
accidents du travail dus à la force majeure» Si la oomya-
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gnie, d’assurances ait que l’accident du travail est dû 
à un cas de force majeune, elle cherchera à ne pas payer. 
Il faudra donc faire une discrimination entre le cas 
fortuit où la compagnie devra payer, et le cas de force 
majeure où elle n’aura pas cette obligation,,' 

Comment justifier, en doctrine, la distinc-
tion ainsi faite et surtout d’après quel critérium opposer 
cette portion de responsabilité, restant â la charge du 
débiteur, et celle dont il serait exonéré* 

Justifica-
tion doctri-
nale de cet-
te théorie 

En cette matière, on a fait intervenir un 
vieux critérium d’Ulpien où il est dit que la force ma» 
$eure c’est toute force à laquelle on ne peut résister, 
tandis que le cas fortuit est casus quos nulluns humanuns 
consilium praevidere potest, une force peut qu’on ne peut 
pas prévoir. Avec ce système on serait responsable d’évé-
nements imprévisibles mais auxquels on pouvait résister, 
Nous aurions, d’une part, les événements meme imprévisi-
bles, dont le débiteur répondrait, et les obstacles irré-
sistibles dont il serait exonéré» 

Son rejet Ce critérium n’est pas admissible» 
D’abord il revient à la notion d’imprévisi-

bilité dont nous avons vu qu’il convenait de se débarras-
ser. 

Ensuite, il aboutit à une sévérité trop gran-
de puisque le débiteur est responsable d’événements qu’il 
n’a pu empêcher. Par exemple une usine s’effondre et le 
propriétaire n’a pas pu l’empêcher, ni le prévoir.,11 se-
rait responsable. 

Le critérium 
proposé par 
M,Hauriou 

Le seconc critérium qui a été proposé est 
très intéressant, bien qu’il ne soit pas applicable,au 
droit civil. C’est le critérium d’Hauriou, un très grand 
spécialiste du droit administratif français. 

Hauriou a exposé ses idées à propos de la 
catastrophe du cuirassé léna (Sirey 1912,3,161) Coup sur 
coupà peine à quelques années de distance, deux cuiras-
sés avaient sauté, entraînant naturellement de nombreuses 
pertes de vies humainesa et cela par suite de ce qu’on 
appelait l’instabilité des poudres déposées dans les sou-
tes, Lors de la catastrophe du ”léna”, la question ne fut 
pas posée entre les marins et l’Etat car elle était régle-
mentée par des textes précis, mais un morceau de ferraille 
avait été projeté au loin, et avait tué un enfant qui 
jouait dans une rue de Toulon,. Un procès eut lieu . 
Hauriou, à propos de cette affairedéclare que les idées 
qu’il va développer sont fonction du droit administratif , 
et non du droit civil positif., Mais, elles sont intéressant 
tes parce qu’elles pourraient être, lors d’une réforme du 
droit civil, plus ou moins acceptées. 

D’après lui» ce dont le débiteur ne répond 
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pas c’est ce qui restera toujours en dehors de l’action 
de l’homme, ce que l’homme ne pourra jamais éviter meme 
dans l’avenir. Au contrairej l’accident que l’homme 
pourra éviter un jour, qui peut disparaître par le déve-
loppement de la technique, constitue un cas fortuit, 
dont le débiteur, en l’espèce l’Etat, est responsable*A 
la suite de ces catastrophes, continue M. Hauriou, les 
Services compétents se sont occupés de stabiliser les 
poudres et quand la stabilisation des poudres a été ob-
tenue , ces accidents ont disparu. Par conséquent, dit 
M. Hauriou, puisqu’on a pu arriver, par des perfectionne-
ments techniques, à découvrir la stabilisation des pou-
dres, Il y avait là un accident de caractère temporaire, 
et l’état qui n’avait pas fait tout ce qu’il fallait pour 
l’empêcher avait commis "une faute de service” pour la-
quelle il était responsable6 

Est-il possible de transporter cette concep-
tion en droit civil, dans l’avenir ? Elle repose sur une 
base un peu fragile s la notion d’impossibilité temporai-
re ou définitive. Mais comment savoir s’il s’agit de 1’ 
une ou de l’autfe, étant donné les progrès constants 
de la science ? Il paraît difficile d’admettre une dis» 
tinction de la responsabilité sur la base de ce qui est 
techniquement temporaire ou définitivement impossible. Exposé de la 

théorie d* 
Exner 

La force majeure résulte de l’événement 
extérieur important tandis que le cas fortuit serait un 
événement qui ne serait ni extérieur ni important<, Il y 

Les deux con-
ditions exi-
gées quant à 
la force ma-

: jeune. 
A)Conditions 
d’extériori-

té 

a donc iol -deux conditions à examiner. 
Ie - L’extériorité 
2“ - L’importancee 
Qu’ast-ce tout d’abord que cette condition 

d’extériorité î Dans une entreprise, il y a des risques 
qui sent Inhérents à l’entreprise elle-même, qui provien-
nent d’elle, ce sont les cas internes opposés aux cas 
externes indépendants de cette entreprise. 

Voici d’ailleurs une série d’exemples qui 
montreront ce qu’il faut entendre par là5 

Distinction 
des obsta-
cles inhé-
rents à 1’ 
entreprise 

Les accidents du travail sont dus- la plu«> 
part du temps, à la fatalité. Ils proviennent tout de 
même de l’usine, c’est la rançon de l’usine, c’est, comme 
un sous-produit du travail de l’usine. Pendant tout un 
siècle, on a dit que c’était un cas fortuit restant à la 
chargée de l’ouvrier. Au contraire, avec cette théorie, 
étant donné qu’ils proviennent du fonctionnement de l’en-
treprise, l’ouvrier pourra en demander réparation* Mais 
naturellement , cette question n’a plus dL*intérêt en 
présence de la loi de 1898* 
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Do même, le déraillement de chemins de fer ne se produi-
rait pas s’il n’y avait pas de chemins de fer , C’est, la 
conséquence du fonctionnement de l’entreprise» En vain 
la compagnie de chemins de fer viendrait déclarer que 
personne ne peut être responsable de la fatalités Voici 
encore un autre exemple* C’est celui d’un incendie provo» 
qué par une locomotive d’où s’échappent des flammèches qui 
mettent le feu à une forêt. C’est inhérent à l’exploita-
tion; il ne s’agit pas du feu du ciel, mais du fait de la 
locomotive qui appartient à la compagnie de chemins de 
fer. 

Enfin, dernier exemple, il peut s’agir de la 
combustion spontanée d’une marchai dise. S’il a été impos-
sible d’en découvrir la raison, elle provient de l’en-
droit où elle se trouvait, elle n’a pas sa source dans 
un évènement extérieur. 

Voilà une série de cas où 1*événement est 
préparé, rendu possible par l’entreprise. 

Voici maintenant ce qu’on entend par obstacle 
extérieur à 1’entreprise. 

Et des obsK* 
tacles ex-
térieurs* 

C’est le cas du tremblement de terre, le cas 
qui s’est produit encore récemment à Lyon d’un affaisse-
ment de terrain entraînant un éboulement, ou encore le cas 
d’inondations dont certaines régions de la France sont gra-
tifiées périodiquement (inondation de la Seine 1911, inon-
dation du Midi 1930), une guerre avec toutes les destruc-
tions qu’elle entraîne, une tempête avec tous les sinistres 
qu’elle cause, tout cela ce sont des cas de force majeure. 

Critique de 
ces notions 

Que penser de cette opposition faite entre 
le caractère extérieur et le caractère interne du dommage? 
Est-il possible de faire reposer sur elle la responsabilité 
ou au contraire, l’irresponsabilité ? 

Elle n’est pas tout d’abord exacte car les 
exemples sont faciles à trouver où un obstacle doit rester 
à la charge du débiteur alors qu’il ne vient pas de l’en-
treprise. Citons, par exemplen le cas d’une insolation dont 
serait frappé un ouvrier. C’est la chaleur solaire qui a 
produit cette insolation. Le patron néanmoins doit 
être responsable. Supposons encore que la foudre mette le 
feu à une filature. C’est bien quelque chose qui vient 
de l’extérieur, mais, à partir du moment où le feu a éclaté 
le dommage vient de l’entreprise, le feu vient du débiteur. 

B)Condition 
d’impor-
tance 

la seconde condition pour qu’il y ait un évé-
nement dont le débiteur ne soit pas responsable c’est l’im-
portance de l’évènement extérieur. Qu’entend-on par événe-
ment d’une certaine importance. 

Exner dqt qu’il faut une garantie sociale,as-
surance que l’événement justifie bien l’inexécution de l’o-
bligation. Il ne suffit pas que ce soit une fofoe extérieure 
elle doit être d’une certaine importance. C’est une garantie 
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Exner dit qu’il faut une garantie sociale, assurance 
que l’événement justifie bien 1’inexécution de l’obli-
gation, il ne suffit pas que ce soit une force extérieu 
res elle doit être d’une certaine importance. C’est 
une garantie sociale qu’elle présente cette importance 
Comment la fixer ? 

Elle est carac-
térisée par la 
notoriété de 
l’événement 

D’abord la notoriété qui s’attache a l’ev 
nement va attester la réalité du fait produit. Un év^ne 
ment notoire est un événement connu par beaucoup de per1 

sonnes
u
 Dès lors# il y a moins de chance pour qu’un 

débiteur s’exonère injustement» 
Et son inten« 

sitét 

De second element auquel Exner s’attache 
c'est l’impossibilité d’échapper aux conséquences de 
1*événementt la violence insurmontable de ses manifesta 
tions. Car l’intelligence et la force humaine ont leurs 
limites naturelles3 

Cette condition exigée par xner est d;or-
dre quantitatif: C’est la quantité d’extériorité, Or, 
quand il y en a une petite quantité on peut en venir à 
bout, quand elle est très importante t cela est impossi-
ble s 

Une distinction vient tout naturellement à 
l’esprit entre les oas qui se rencontrent dans le cours 
ordinaire de la vie et ceux qui sortent du cadre habi-
tuel de l’existence. Selon Exner, l’homme d’affaires 
sait que, dans le cours d’une longue gestion, il y a des 
incidents favorables et des incidents défavorables* le 
cultivateur sait qu’il y aura du mauvais temps» la mala-
die des bestiaux, et l’infidélité des serviteurs;Aussi dans une exploitation bien gérée, il faut tenir compte 
de ces événements qui font partie du cours régulier des 
choses et des prévisions. Nous rencontrons ici encore, 
par conséquent, l’élément d’imprévisibilités, 

Cette intensi-
té doit être 
appréciée ob-
jectivement. 

Mais comment faire la distinction de l’é-
venement normal et de l’événement anormal ? Faut-il le 
faire subjectivement ou objectivement ? Un événement peut 
être, en effet, anormal ou normal selon qu’on se met à 
la place du débiteur ou à la place d’un débiteur abs-
trait en général. 

Exner est d’avis que le juge doit recher-
cher non pas si l’accident pouvait être évité par tel 
débiteur. Il ne se place pas sur un terrain subjectif 
Il recherche si le cas invoqué présente un caractère 
d’intensité dépassant ce qu’on devait prévoir dans le 
cours ordinaire de la vie en général. Par conséquent -,1e 
juge ne se placera dans la situation non d’un débiteur 
déterminé, mais d’un débiteur en général. 
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Application 
de la thé-
orie d’Exaer 

D’après Exner, ne sont pas des cas de force 
majeure, la neige et la gelée d’hiver qui sont normales, 
le débordement des fleuves et des ruisseaux.» Tous ces éve-
nements sont de ceux auxquels une entreprise est normale-
ment exposée» Evénements 

qui ne sont 
pas des cas 
de force ma-
jeure 

Evénements 
de force 
me jeure 

Par contre, voici des événements de force 
majeure, extérieurs à l’entreprise, importants et notoi-
res.. Ce sont ceux que, de toute antiquité, on a considéré 
comme la manifestation ”de la puissance divine”,,. Ainsi le 
tonnerre est un événement habituela mais s’il tombe sur 
vous ce n’est plus habituel. C’est un cas de force majeu-
re.De même, la fumée qui sort tous les jours d’un volcan 
ne constitue pas un cas de force majeure, mais une érup-
tion volcanique importante en est un. 

Le vol est-il un cas de force majeureou non 
Non, s’il s’agit d’un vol ordinaire, mais si c’est un 
vol commis en bande, et en main armée, il y a cas de force 
majeure. 

Exner nous transporte également dans une 
gare qui est mise au pillage par les souris, et il déclare 
qu’il faut distinguer selon que les rongeurs se sont glis-
sés dans cette gare ou qu’on est en présence d’une véri-
table invasion comme celles qui ont ravagé certaines con-
trées autrefois. (Cas fréquents aussi des sauterelles en 
Algérie)a 

Cette théorie d’Exner a eu beaucoup de suc-
cès» Elle a été adoptée par beaucoup d’auteurs, quelque-
fois d’ailleurs avec quelles retranchements. Citons à cet 
égard MM. Planiol et Ripert (traité de Droit maritime) 
Esmein,, traité de droit civil9 Esmein, Josserand, Txaité 
des transports”,» 

Critique de 
la théorie 
d'Exner 

On a reproché à Exner que tout événement ex-
térieur n’était pas suffisant pour constituer un cas de 
force majeure, et qu’un cas de force majeure pouvait exis-
ter en dehors d’un événement extérieur et important» 

D’évènement 
extérieur 
ft'est pas 
toujours un 
Oas de force* 
me jeure 

L’événement extérieur n’est pas toujours un 
cas de force majeure. Par exemple, le vol est un événement 
extérieur., cependant Exner ne veut pas admettre qu’il soit 
toujours un cas de force majeure» D’ailleurs l’article -
1953 du C Civ„ dit que l’aubergiste est responsable du 
vol commis par les personnes qui vont et viennent dans 1* 
hôtellerie» Dans ce cas l’événement n’est pas nécessaire-
ment plus extérieur qurintérieuro Prenons également l’hypothèse de la guerre, 
du gel, de la tempête? ce sont des événements extérieurs, 
cependant on admettra souvent qu’ils ne sont pas suffisants 
pour constituer un cas de force majeure- Par exemple,si 
une assurance a porté sur le risque de guerre, il serait 

“ Les Cours de Droit ” Répétitions Écrites et Orales 
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inadmissible qu’elle ne joue pas pour l’hypothèse d’une 
guerre » La jurisprudence a dit fréquemment que la guer-
re ne constituait pas un cas de force majeure. 

Prenons le cas du transport; qui doit avoir 
lieu dans une région où les ports sont normalement cha-
que année gelés; il n’y aura pas force majeure et cepen-
dant il s’agit d’une force extérieure. Il faudrait en 
dire de même pour les tempêtes qui sévissent dans cer-
taines régions, événements extérieurs qui ne sont pas 
suffisants pour’ être toujours des cas de force majeure* 

Il est des 
événements 
intérieurs 
provenant 
de l’entre-
prise qui 
sont des é-
vénements de 
force majeure 

Par contre, il est des événements intérieur 
provenant de l’entreprise qui sent des événements de foi 
ce majeure* Ainsi, la foudre tombe sur une usine mais c’ 
est peut être l’usine qui a attiré la foudre, par certaj 
nés conditions ou qui a aggravé , par ses produits, les 
conséquences de la foudre. 

Critique 
faite par 
M. Josserand 
de la théorie 
d’Exner 

Le point faible de la théorie d’Exner a éti 
très bien dégagé par M. Ambroise Colin D*. 1904,2 «73.. 1^ 
montre qu’on ne peut faire de l’extériorité ou de la noi 
extériorité, le critérium de la distinction Un événe-
ment , comme le fait aussi remarquer. Ma Josserand n’esi 
pas nécessairement de force majeure parce qu'il provieni 
de l’extérieur* Le critérium n^est-il pas plutôt dans 
une connexité entre l’évènement extérieur et le fait de 
l’entreprise ? Exner recherche l’origine mais ne vaut-
il pas mieux rechercher le lien avec l’entreprise ? Par 
exemple, un incendie s’est produit dans une gare par dei 
flammèches venues du dehors» C’est un accident indus-
triel : il y a une connexité entre les flammèches et 
l’entreprise. Il en est de meme de l’insolation durant 3 
travail. C’est une force extérieure, mais en connexité 
avec le fait du travail et l’accident s a raison de cett< 
connexité il y a une responsabilité à la charge de 1’ 
employeur . Autre exemple i un incendie est dû à l’in-
flammation de poussières dans un moulin» Il y a connexii 
entre la combustibilité de ses poussières et le travail 
de minoterie qui, par 1’échauffement de ces poussières 
facilite leur combustion. Ici encore il y a un lien d’il 
divisibilité. Il en est de même pour les flammèches de 
la locomotive : c’est quelque chose dont l’employeur 
doit répondre. 

Dans tous les autres cas, il y a cas de 
force majeure dont l’employeur ne répondra pas. Il s’a» 
git de ”l’aot of Got" des Anglais, ou du "damnum fatale’ 
des Romains, c’est la "cause étrangère" de l’article 
1147. Ce serait une cause sans connexité ni indivisibi-
lité avec l’entreprise qui l’a causée, puisqu’elle est 
fatale* 
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L’évènement extérieur qui seul peut être pris en consi-
dération , d’paèrs M» Josserand, c’est celui gui est 
doué d’une force dommageable abstraite, qui aurait produi 
les mêmes conséquences dans tout milieu.» 

Quant à la notion d* importance et de noto-
riétés il lui reproche d’être subjective, M^me quand Ex-
ner recherche ce que ferait, à la place du débiteur, un 
débiteur en général, le juge doit rechercher des condi-
tions plus ou moins individuelles» Cela nous fait retom-
ber dans l’arbitraire. Or, il ne faut pas que la force 
majeure donne lieu à une telle recherche. 

Que penser de cette objection que M. Josse-
rand fait à la théorie d’Exner ? Il est difficile de con** 
sidérer objectivement un événement, de ne pas faire un 
dosage. Tout fait extérieur ne peut pas suffire â exoné-
rer le débiteur, il faut qu’il ait une certaine gravité 
C’est ce qu’Exner recherche précisément par l’impor-
tance de l’événement, par sa notoriété. 

M. Ripert a dit que : Cette prétention mani* 
festée par certains juristes modernes à créer partout des 
règles objectives n’est rien moins que justifiée. Ils ne 
sont pas parvenus à montrer comment on parviendrait à 
se passer de juges . Certains auteurs ont la phobie du 
juge. Mais, en réalité, il convient de rechercher, dans 
chaque cas de force majeure, si le débiteur a été ou non 
coupable de ne pas exécuter l’obligation. M. Ripert décla-
re d’ailleurs, qu’Exner a été très mal lu et très mal 
compris» 

Théorie? de 
M.Ripert 

Il conviant simplement de rechercher ce qui 
dépasse l’intensité ordinaire des évènements de la vie, » 
l’évènement de force majeure est un événement anormal qu’ 
on ne pouvait prévoir , Une distinction se présente alors 
tout naturellement à l’esprit entre les cas qui se rencèr 
trent dans les conditions ordinaires de la vie et ceux 
qui sont exceptionnels. Dans une exploitation bien gérée, 
il faudra en tenir compte. Ainsi , s’agissant d’un pont 
de chemin de fer, il conviendra d’éprouver sa solidité9 
non seulement quant aux véhicules qui passent sur lui, 
mais quant à ce qui passe dessous, il y aurait une faute c 
de commise » il ne s'agirait pas alors d’un cas de force 
majeure,. 

Par contre M» Ripert, reconnaît l’existence 
de cas extraordinaires dont personne ne peut répondre La 
force majeure suppose alors deux éléments : l’extériorité 
et l’imprévisibilité. Il y a ici une nuance avec -$xner 
quant à la seconde condition d'importance» M, Ripert dé-
clare , quant à lui, qu il faut se préoccuper de savoir 
s’il a été possible ou non de prévoir Vévénement. 

Val oui' de la Faut-il accepter ces distinctions et consid’ 
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théorie qui 
distingue 
le cas for-
tuit de la 
force ma -
jeune 

rer que nous sommes en présence de deux notions iden-
tiques ? Il est très grave de prendre parti dans une 
telle controverse 5 chacun reste , en effet, libre 
voir son opinion personnelle. 

Les auteurs 
du Code n! 

ont pas fait 
cette dis -
tinction 

Voici néanmoins quelques arguments qu’il 
est possible de faire valoir à l’encontre d’une dis-
tinction du cas fortuit et delà force majeure. Il paraît 
peu probable que les auteurs du code aient voulu une 
chose qui, à leur époque, était inconnue. Nous connais-
sons les articles du Code qui sont relatifs à notre ma-
tière, nous savons que les uns parlent du cas fortuit, 
d’autres de la force majeure et qu’enfin, il en est qui 
parlent de l’un et de l’autre. liais, il n’y a pas lieu 
de faire une différence entre ces articles quant à leur 
terminologie. Par conséquent, ceci prouve que les auteurs 
du Code ne faisaient pas de différence entre le cas for-
tuit et la force majeure. Rien n’est plus significatif 
à cet égard d’ailleurs pour interpréter la pensée proba-
ble du Code, que d’ouvrir le répertoire de Merlin au mot 
cas fortuit (N° 7) . On lit î ”0n donne ce nom à des é-
vénements occasionnés par une force majeure qu’on ne peut 
pas prévoir et à laquelle on ne peut pas résister". 
Merlin ajoute : "Le cas fortuit comprend toutes pertes 
arrivant par tempête , naufrage , échouement feu5 prise pillages etc selon l’énumération faite dans l’or«* 
donnance sur la Marine (Livre 3, Trib. Art. 26) 

Ces événements exonèrent toujours l’armateur 
dans les transports. 

Il est peu probable ensuite que les auteurs 
du Code aient pensé à une distinction si scientifique du 
cas fortuit et de la force majeure» 

Çlle ne pré-
sente pas de 
grands inté-
rêts prati-

que s. 

Ajoutons que l’iiitérêt pratique de cette 
distinction n;est pas très grand» Beaucoup d’auteurs n-en 
donnent pas ou en donnent très peu ou quand ils en don-
nent , on s’aperçoit qu’ils arrivent au même résultat 
qu’avec la théorie classique. 

Les cas fortuits qui sont retenues comme 
entraînant la responsabilité du débiteur, s'expliquent 
tout naturellement en faisant appel à l’idée d’impossi-
bilité . 

1)- La première application de M. Colin est em-
pruntée à l’article 1953 qui déclare l’aubergiste res-
ponsable du vol commis par son personnel ou par des étra»> 
gers allant et venant dans l’hêtellerie. Dans ce cas, 
l’hêtelier est responsable d’un événement imprévu qui 
pourtant n’est pas imprévisible. Le Code civil parle des 
étrangers qui vont et viennent II a visé par conséquent 
les allées et venues dans l’hôtel qu’il est possible de 
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surveiller Il n’y a donc aucune impossibilité 

2) - La seconde application donnée par M. 
Ambroise Colin est la suivante. En matière de transport 5 
il n’y a aucun texte, mais il serait absurde que l’hô-
telier et l’'aubergiste soient responsables des bagages 
des voyageurs et que le transporteur ne le soit pas. Il 
n’y a aucune raison d’ailleurs pour qu’on n’ait pas in-
troduit dans la législation française les mômes solu-
tions qu’en droit romain, 

3) - La troisième application se rencontre 
en ce qui concerne la grève. Celle-ci entraînerait la 
responsabilité du débiteur toutes les fois que , bien 
qu’elle ait été imprévue, elle n’a pas rendu impossible 
l’exécution de l’obligation. Donc si le débiteur n’a ab-
solument pas pu exécuter, en raison de la grève, il n’est 
pas responsable . 

Il y a là une théorie qui est bien grosse 
étant donnés ses faibles résultats pratiques, et ces 
trois applications peuvent être admises sans faire ap-
pel à elle. Ces solutions sont consacrées par la prati-
que. En ce qui concerne la grève spécialement M.Ripert 
déclare qu’il faut distinguer selon que la grève est 
d’ordre général ou d’ordre particulier, si la cause de 
la grève est dans l’entreprise ou si elle est extérieure 
à l’entreprise. Des ouvriers de l’entreprise se mettent 
en grève, la cause de la grève appartient à l’entreprise 
Au contraire, s’il y a grève générale de l’industrie,avec 
violences la cause n’est plus dans l’entreprise. Mais il 
convient de faire une autre opposition entre la grève qui 
exonérera le débiteur et celle qui ne l’exonérera pas. 
Si la grève avec violence exonère le débiteur , c’est 
qu’elle crée une impossibilité d’exécution. Au contraire 
si la grève qui provient de l’entreprise ne l’exonère 
pas, c’est que le débiteur peut se procurer d’autres tra-« 
vailleurs. 

En réalité, la théorie en question qui vou— « 
drait mettre à la charge du débiteur certaines responsa 
bilités auxquelles on n’arriverait pas avec la théorie 
classique, en créant, entre la force majeure et la res-
ponsabilité un cas intermédiaire où le débiteur serait 
responsable, alors que dans la théorie ordinaire il ne 
l’est pas, c’est la théorie du risque. Or le risque n’a 
certainement pas été"'consacre par notre droit ' Cette 
théorie n’existe que dans la faible mesure où quelques 
lois l’ont admise; notamment la loi du 9 Avril 1898 
D’ailleurs, dans beaucoup d’hypothèses la responsabilité 
du fait personnel ou la responsabilité forfaitaire de 1* 
employeur suffirait amplement à justifier certains résul-
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bats qu’il paraît nécessaire de déduire de la théorie 
du risque» Par exemple, étant patron, je me suis engagé 
à faire un certain travail. Je ne le fais pas, car 
mes ouvriers se mettent en grève Est-ce un cas de fore, 
majeure ? Son, car vis-à-vis du débiteur le créancier 
est engagé à un certain résultat II a une obligation; 
il est responsablede son personnel (responsabilité con-
tractuelle du fait d’autrui) que le débiteur fasse exé-
cuter son obligation par un autre, cela, ne regarde pas 
son créancier, notamment la grève de son personnel » Si 
le débiteur peur se procurer un nouveau personnel, il 
fera le travail, sinon il sera déclare responsable car 
il s’est engagé. 

Il est donc possible grâce à la théorie de 
la responsabilité du fait d’autrui, que l’on a précédem-
ment exposé en détail, d’arriver à justifier bien des 
solutions qu’on croit nécessaires de rattacher â la thé-
orie du risque» 

La jurisprudence a-t-elle ou non adopté 
cette théorie qui distingue le cas foï*tuit de la force 
maleure ? 

La jurispruden-
ce n’a pas a-
dopté la théo-
rie qui distin* 
gue le cas for-
tuit de la 
force majeure 

Le Tribunal de commerce de la Seine a eu à 
statuer sur l’hypothèse d’une grève fluviale, grève qu3 
avait retardé le chargement de chalands devant faire 

le transport de Paris à Rwen. Les chalands n’avaient 
pu être chargés parce que le personnel était en grève» 
Le tribunal de commerce de», la -Seine a dit que l’impossi11 

bilité de se procurer des mariniers provenait de l’en-
treprise, dès lors, elle a.édéolaré le-transporteur res ’ 
pensable. Il a donc distin^ié ici. le cas fortuit de la 
f >rce majeure,, " Cette impossibilité de se procurer 
des mariniers par ce service constitue le cas fortuit 
et non la force majeure” dans les termes de l’article 
1148 du C . C. Puisque le transporteur n’avait pas pu sc 
procurer d’autres mariniers c’était un cas fortuit dent 
il répondait> 

L’arrêt de la 
cour de Paris 
de 1903 et 
1904 

Dans un arrêt du 13 novembre 1903 - rapporte 
au Sirey 1904 2.168 et D. 1904 2 73, la Cour de Paris 
au contraire, a dit que le débiteur n’était pas respon-
sable , 

Arrêt de la 
Cour de Paris 
du 17 Avril 

1896 

En cette matière, il est possible d’iirroqu -
encore d’autres décisions, notamment un arrêt de la Ccur 
de Paris du 17 Avril 1896» (S 1898 2,65) à propos d’un 
accident d’ascenseur "Cette perturbation a dit l’arrêt 
ne constitue pas nécessairement un fait imprévu ni de 
force majeure". Donc le fait imprévu serait autre chose 
que la force majeure, Mais l’arrêt n’en a tiré aucune 
conséquences 
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irrê't de la 
Chambre ci-
vile du 9 
Janvier 1856 

Un arrêt de la Chambre civile du 9 Janvier 
1856 (D-56«T»33) oppose l’événement qui H0 s&wr&i't ©*« 
tre un cas fortuit car il est à prévoir et celui qui est 
un cas de force majeure et rend impossible l’exécution 
de l’obligation. Mais après avoir fait cette opposition 
il statue comme si elle n’existait pas. 

Arrêt de la 
cour de Cas-
sation du 22 
Février 1910 

Parmi les arrêts les plus récents il faut 
citer un arrêt de la Cour de Cassation du 22 Février 
1910 (S.1910.1.448) • 11 s’agissait du transport d’une 
marchandise de Bordeaux au Sénégal. Arrivé à Saint-Louis 
il avait été impossible de faire le transport car les 
eaux étaient trop basses. La Cour a refusé de voir là 
un cas de force majeure, car il était possible de pré-

voir ces basses eaux qui se présentaient périodiquement„ 
Il n’est pas douteux que la jurisprudence 

ne fait pas la distinction entre le cas fortuit et la 
force majeure. Citons d’ailleurs deux ou trois décisions 
de la Cour de Cassation récentes qui nous montreront que 
pour elle le cas fortuit et la force majeure sont des no-
tions analogues. 

Arrêt de la 
Chambre ci-
vile du 27 
Novembre 

1918 

Citons tout d’abord un arrêt de la Chambre 
civile du 27 Novembre 1918 (S.1921.1.353). Il existe à 
Nice une compagnie des tramways de Nice et- du littoial. 
Un wagon, de cette compagnie avait été fixé en haut d’une 
rampe, les freins serrés avec des cales. Mais un tiers 
était venu enlever les cales et desserrer les freins. Le 
wagon en descendant avait occasionné un accident à un 
voyageur de la même compagnie . La Chambre civile a dit, 
et rien ne montre mieux qu’elle rejette toute distinction 
entre le fait extérieur ou non j "attendu que le fait d's 

un tiers ne revêt le caractère d’un cas fortuit que si 
le débiteur n’a commis aucune faute, et n’a pu prévoir 
ni empêcher l’accident". 

Arrêt de la 
Chambre ci-
vile du 26 
Décembre 
1923 

Il faut citer encore un arrêt de la Chambre 
civile du 26 Décembre 1923 (S.24.1,151) à propos d’un 
individu qui avait acquis une concession de chasse mais 
n’avait pas pu chasser pendant la guerre. Il fut actionné 
en responsabilité à raison de dégâts causés par le gi-
bier. La Cour de Cassation déolara que le débiteur était 
résponsable „ car il pouvait faire chasser ou laisser 
chasser. 

Arrêt do la 
cour de Cas-
sation du 
30 Janvier 

1922 

Enfin, il faut citer un arrêt du 30 Janvier 
1922 (S,1922.1.221) à propos d’un facteur chargé de remet 
tre un pli contenant 3.200 francs qui, par erreur , l’a-
vait remis à un autre individu sur le vu d’une fausse 
carte d’identité. L’arrêt dit qu’il n’y a pas eu de force 
majeure. Or, avec la théorie d’Exner il se serait agi du 
cas de force majeure, cax* c’était un événement extérieur 
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à l’entreprise qui avait causé le dommage : le fait du 
tiers,., 

Par conséquente nous pouvons conclure qu’en 
cette matière nous rencontrons seulement une condition 
d’impossibilité. Il faut se demander si le débiteur a pu 
ou non, étant donné les conditions où il se trouvait, 
exécuter son obligation. Il convient, de laisser de oôt 
toutes ces doctrines. 

II 
La faute du 
débiteur 
laisse-t-el-
le subsister 
le cas de for-
ce majeure au-
quel elle 
vient s’ad 

joindre 

Mais il faut encore examiner une autre ques 
tion-, Faut-il tenir compte, dans l’appréciation de la 
force majeure; du fait qu’il y a eu ou non une faute du 
débiteur à un certain moment : la faute du débiteur lais 
se-t-ellé subsister le cas de force majeure si elle vien 
s y ajouter ? 

Nous verrons que c’est là une notion très 
contestable, néanmoins elle a été souvent admise,, On dit 
que la faute du débiteur a été, en réalité?; l’occasion 
de la force majeure ou inversement, une faute s’étant 
produite après le cas de force majeure que celle-ci peut 
avoir rendu les conséquences de celui-ci plus graves.Fau 
dra-t-il encore tenir compte ou non de cet événement? 

Envisageons tout d’abord la faute du débi-
teur antérieure à 1*événement de force majeure puis la 
faute du débiteur postérieure à cet évènement. 

A-Cas où la 
faute du dé-
biteur a été 
antérieure 
à l’événe-
ment de for-
ce majeure, 
aJet en a 
été la cause 

Arrêt de 1868 

Nous rencontrons en ce qui la .concerne la 
faute antérieure à l’événement de force majeure, deux hÿ 
pothèses : 1) » la faute a été la cause de l’événement d 
force majeure, - La faute a rendu cet événement plus 
grave, un arrêt de 1868. Le Journal nLe Courrier du Diras 
che” avait été supprimé en 1852 à une époque où la libe 
jjé de la presse était réglementée par l’autorité publiqu 
Naturellement il ne put remplir les obligations qu’il 
avait contractées dans un marché de publicité,. Il invoqu 
pour justifier cette inexécution, la force majeure Mais 
il oublia de dire qu’il avait été supprimé comme sanc-
tion d’un article qui n’aurait pas dû paraître dans le 
journal. Or, la police l’avait averti„ à plusieurs re-
prises de la mesure qui serait prise à son encontre., IJ 
anmoins il avait persévéré. La Chambre des requêtes a dé 
claré le 17 Novembre 1868 (8.69,1.175) que le journal 
n’aurait pas été supprimé si les articles coupables n’a-
vaient pas paru. Il y avait donc eu, au préalable,faute 
du débiteur, faute qui avait été la cause du cas de for 
majeure, par conséquent, elle avait détruit le cas de 
force majeure 

Arrêt de la 
Chambre des 
requêtes du 
10 Nov;,1858 

Une seconde espèce nous est fournie par un 
arrêt de la Chambre des requêtes du 10 Novembre 1858 
(S.59.I.6I) Un individu avait passé un contrat de 
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fourniture de main-d'oeuvre, Or, il était allé cher-
cher cette main-d’ oeuvre justement dans un pays, A où 
il lui était interdit d’aller la prendre, dans l’Afri-
que orientale. Les engagements de main-d’oeuvre con-
clus dans ces régions étaient nuis. Il fut poursuivi 
par le créancier à qui il avait promis cette main-d* 
oeuvre. L’entrepreneur répondit î les contrats que j’ 
ai moi-même passés ont été annulésî il y a cas de force 
majeure. Non, lui a-t-on répondu , il fallait chercher 
les travailleurs ailleurs. C’est votre faute qui est 
la cause de votre impossibilité d’exécuter. C’était 1® 
époque où l’on essayait de supprimer la traite des 
noirs. 

Autres exemples 
jurispruden-
tiels. 

Troisième hypothèse : un individu ne peut 
exécuter le contrat auquel il s’est engagé par suite 
de son état d’ivresse, C’est, par exemple, le cas d’u-
ne artiste qui, par suite de cet état, oublie son ré-
pertoire en arrivant en scènè. Etait-il possible d’évo-
quer ici le cas de force majeure? Les tribunaux ont dit 
vous vous êtes mis en état d’ivresse, c’est vous qui 
avez causé le cas de force majeure, donc vous êtes cou-
pable de l’inexécution. Tel serait encore le cas de 
l’inexécution par un alinéa si l’aliénation avait pour 
cause son intempérance ou ses habitudes de débauche. 
Ceci a été jugé notamment pour des capitaines de navi-
re (Rouen, 17 Mars 1874, D.74.2.19ÛJ Cour 9 Hov. 1880. 
D.82.2.23) 

Dernier exemple jurisprudentiels une a-
grèssion avait eu lieu dans un train de la Compagnie 
P.L.M. La Compagnie excipait d’un cas 4e force' majeure 
mais on prouva que l’agression n’aurait pas eu lieu 
si la police avait été bien assurée dans le train. 
(Aix, 5 Juil. 1887. S.88.2.230) 

En d’autres termes , par conséquent, ces 
événements isolés seraient des cas de force majeure s’ 
ils n’avaient été produits à la suite d’une faute du 
débiteur, mais, dans notre cas, ils changent de colora-
tion juridique, ils ne seront plus des cas de force m»— 
jeure. 

b)La faute a 
aggravé l’évé-
aement de for-
ce majeure. 
L’art .1602 
al.l du C.C. 

Il est, à l’inverse, d’autres hypothèses 
dans lesquelles la faute n’est pas la cause de l’événe-
ment de force majeure, mais l’a rendu plus grave dans 
ses conséquences. 

En cette matière nous possédons un texte 
l’art. 1302 alinéa 1 du Code civil ”Si la chose a péri 
ou a été perdue sans la faute du débiteur et avant qu’53 
fut mis en demeure, l’obligation est éteinte”. Par con-

“ Les Cours de Droit ” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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séquents et il avait été rais en demeure de la livrer il 
est responsable» 

L’art.1138 
du CSCG 

Il faut oiter encore s 1) L’article 1138 
"^obligation de livrer est parfaite par le seul consen-
tement des parties contractantes» Elle rend le créancier 
propriétaire et met à la chose à ses risques, dès 18ins-
tant où elle a dû être livrée, encore que la tradition 
n’en ait point été faite, à moins que le débiteur ne 
soit en demeure de la livrer, auquel cas la chose res-
te aux risques de ce dernier". 

L'art.1881 2) L’article 1881 "Si l’emprunteur emploie 
la chose à un • autre usage ou pour un temps plus long 
qu’il ne le devaitg il sera tenu de la perte arrivée Mê-
me par cas fortuit**» 

L’art. 1882 Enfing l’art» 1882 Si la chose prêtée 
périt par cas fortuit dont l’emprunteur aurait pu la ga-
rantir en employant la sienne propre ou si, ne pouvait 
conserver que lf!une des deux, il a préféré la sienne,il 
est tenu de la perte de l’autre" Dans tous ces cas 
la faute initiale du débiteur a contribué à rendre plus 
grave l'événement fortuit. 

Arrêt de la 
Cour de Paris 
du 22 Décembre 
1910 

Voici d’ailleurs un cas plus délicat» Il 
s'agit d’un arrêt de la Cour de Paris du 22 Décembre 
1910 Sa1911a2.149. 

Un marchand de bestiaux prend le train à 
Paris à la gare Montparnasse pour se rendre à une foire 
qui se tenait le lendemain à Cholet. 'Pour cela, il fal® 
lait qu’il change à Bressuire. Sur le parcours Paris-
Bressuire, une avarie de machine se produit, de sorte qu 
il arrive en retard à Bressuire. Le train régulier 
Bressiire-Cholet était parti. La Compagnie, pour permet-
tre aux voyageurs d’arriver à la foire forme un train 
spécial, Mais, un orage ayant éclaté, le train spécial 
ne put parvenir à temps à Cholet car des poteaux télé»* 
graphiques étaient tombés sur la voie. Le marchand de 
bestiaux, actionna la compagnie en dommages-intérêtsu 

Celle-ci l’épondit s ce n’est pas ma faute, c’est l’ora-
ge qui a été la cause de l’obstruction de la voie. A 
cette thèse8 le demandeur répondait si j’étais arrivé 
à l’heure â Bressuire,, 4’aurais pris le train normal 
et je serais arrivé à Bieure à la foire. Si je ne suis 
pas arrivé à l'heure d Bressuire, c’est que votre machi-
ne a mal fonctionné, donc c’est votre faute. La cause 
du retard , en réalité, ce n'est pas le cas fortuit, cs 

est votre machine, La Cour de ^aris, a» en effet, condar 
né la Compagnie de chemins de fer, à la suite de cette 
arguiaer tâtions 
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Arrêt de la 
Chambre des 
requêtes du 
24 Avril 1920 

Il faut citer également un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 24 Avril 1901> S«1901,1..344., Un 
café-concert avait été privé de lumière un soir# au 
cours d’une représentation, La Compagnie du secteur pari» 
sien poursuivie en réparation invoquait la force majeure., 
La cause de la panne d’électricité c’était un coup de 
pioche d’un ouvrier terrassier sur un chantier du métro-
politain. Or. depuis longtemps, le secteur avait reçu 1’ 
ordre de déplacer une canalisation# et il ne l’avait pas 
fait. Cette faute antérieure de la Compagnie# si elle 
n^avait pas causé l’événement avait été cause de ce que 
le coup de pioche avait eu des conséquences graves» C’est 
pourquoi la Chambre des requêtes condamna le secteur élec 
trique 

On a vu également une expédition des meu-
bles faits de France en Algérie qui devait avoir lieu 
par navire à vapeur. On l’avait effectué par un navire 
voilier le "Célibataire”,, Celui-ci se perdit» Or» si le 
transporteur avait confié les meubles à un vapeur» le 
naufrage du voilier en question n’aurait pas entraîné 
cette conséquence. Ici encore» par conséquent, la faute 
du transporteur a rendu le cas de force majeure plus gra-
ve. -(Bordeaux# 9 Avril 1869O S,69e2c285). 
, ,; Dans tous ces cas. on a dit qu’il n’y a 
pas force majeure en présence d5un événement qui, cer-
tainement ç en constituerait un# s’il n’existait pas une 
faute initiale du débiteur 

'•Cas où il y 
eu faute du 
ébiteur pos-
érieure à 1’ 
vénement de 
or ce majeure 

Il nous reste à nous demander ce qu’il 
faut décider dans le cas où s’est produit un évènement 
qui est certainement un évènement de force majeurre» mais 
ou celui-ci est suivi d’une faute du débiteur. Cet événe-
ment peut-il encore influer sur la responsabilité ? Ceci 
revient à nous demander quel est le point terminal des 
effets de la force majeure et â partir de quel moment 
nous nous trouvons devant un événement différent qui 
dépend de la volonté du débiteur* 

^êt de la 
°urd«Aix de 
1872 

Voici un premier exemple qui nous est four-
ni par la jurisprudence. En 1871» l’invasion ennemie se 
produit. Pour un certain nombre de contrats elle consti-
tuerait un cas de force majeure» de sorte que les compa-
gnies de chemins de fer déclaraient qu’en raison de cas 
de force majeure, elles étaient libérées» Des balles de 
laine avaient été expédiées du Midi dans l’Est» à Bel-
fort. Or# tout le matériel de la Compagnie était occupé 
à transporter des troupes. Les marchandises avaient été, 
afin de débarrasser les wagons, envoyées un peu partout. 
Mais on n’avait pris aucune précaution pour que» plus 
tard, ces marchandises fussent retrouvées et acheminées 
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vers leur destinataire primitif? C’est ce qu’on a repro-
ché à la Compagnie, La Cour d’Aix, le 19 Juillet 1872 
(S«1872

4
2.259) a dit que la Compagnie aurait dû faire 

les recherches nécessaires et, après avoir retrouvé lv 
nom du destinataire, acheminer les marchandises à desti-
nation» 

loi, par conséquent, la faute ultérieure 
du débiteur a fait perdre à l’événement sa qualificatio: 
normale» 

Arrêt de la 
Cour de Paris 
du 9 Juin 1831 

Voici, d’ailleurs, un second arrêt plus 
ancien emprunté aux circonstances révolutionnaires. C® 
est un arrêt de la Cour de Paris du 9 Juin 1831 ~SO 
^831.2.240. 

Le 27 Juillet 1830 - un effet de commerce 
est remisa Paris à la Compagnie des Messageries, rue 
Notre Dame des Victoires à destination de Laon» La voi« 
ture qui devait emporter le courrier et les voyageurs n« 
partit pas pendant plusieurs jours puisque c’étaient 
alors les Trois Glorieuses: les 27, 28 et 29 Juillet 
1830: l’effet partit le 3 Août et arriva à Laon, et le 
protêt ne peut être dressé que le 5 Août, c’est-à-dire 
trop tard. Celui qui avait perdu son recours actionna 
le messager, Il répondit qu’il ne pouvait faire partir 
sa voiture , en raison de la Révolution . On lui ré» 
pondit qu’à partir du 29 Juillet, il n’y avait plus de 
raisons pour que la voiture ne partît pas. Or, elle n’ 
est partie que le 3 Août, c’est-à-dire trois jours 
plus tard. Là il avait commis une faute. Cette faute 
a fait uerdre son caractère initial à 1*événement de 
forco majeure 

Arrêt de la 
Cour de Rouen 
de 1900s 

Une troisième espèce peut être empruntée 
à l’hypothèse d’une grève. Une grève a lieu dans des 
conditions telles qu’elle constitue un cas de force ma» 
jeure. Le tribunal reconnaît qu’elle a été telle que 
le débiteur ne couvait pas s’exécuter. Le débiteur doit 
faire toute diligence pour exécuter l’obligation dans 
la mesure possible, mais s'il commet une faute , l’évéa 
nement risque de perdre son caractère. Ce n’était, d* 
ailleurs , pas le cas, mais l’arrêt de la Cour de Rouen 
du 8 Août 1900 ~D.190L2.289 a dit que si les circonstan-
ces avaient été autres / il n’y aurait plus eu cas de 

force majeure. Il s’agissait d’un débiteur qui, d’après 
les usages du port, devait décharger 200 tonnes par 
jour, or, il en avait déchargé 208, donc il avait fait 
un effort exceptionnel, il n’avait commis aucune faute, 
^ais s’il avait commis une faute, celle-ci aurait fait 
perdre à l’évènement de force majeure son caractère. 
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Critique de 
cette théorie 

Faut-il admettre cette doctrine défendue 
par un certain nombre d’auteurs qui considèrent que 1« 
faute antérieure ou postérieure à un événement de 
force majeure transforme son caractère? 

Sur la solution, tout le monde est d’ac-
cord, mis tandis que les uns l’expliquent comme nous 
venons de le faire, d’autres le font, d’une manière 
différente» 

Prenonss tout d’abord, le cas oîï la fau-
te a été antérieure à l’événement de force majeure. 
Pourquoi , dans l’hypothèse où le voyageur est arrivé 
en retard à Bressuire, (Paris, 22 Déc, 1910, précité) 
la Cour a-t-elle condamné la Compagnie de chemins de 
fer ? Est-ce en raison d'une faute antérieure ? Non, 
Mais il n'y a force majeure que si le débiteur est en 
présence d’une véritable impossibilité d’exécuter 1* 
obligation» Or, ici., il n’y en avait pas. C’est la lo-
comotive qui avait eu une avarie . Ce n’est pas l’orage 
postérieur, qui était sans lien avec l'avarie de la lo-
comotive. Il s’agit donc seulement de savoir s’il y a 
eu ou non impossibilité d’exécution. Il est inutile de 
surcharger la théorie de cas de force majeure avec une 
autre condition. 

Il faut se dire de même pour la faute pos 
térieure . Si la Compagnie des chemins de fer de l’Est 
a été considérée comme responsable (Aix. 19 Juil. 1872 
précité) bien que la guerre soit parfois un événement 
de force majeure, c’est que la guerre ne l’avait pas 
empêché dans ce cas d’exécuter son obligation. 

Il n’est pas utile, par conséquent, de dé 
clarer que la force majeure exige deux conditions îla 
l’impossibilité dsexécuterj 2e - l’absence de faute 
postérieure ou antérieure du débiteur. Il n’y a qu’une 
seule condition: l'impossibilité d’exécution et tout 
se ramène à elleB 

Preuve de la 
force majeure 

Mais comment se prouve la force majeure? 
Supposons connues ses conditions, quelles qu’elles 
soient. Admettons que nous soyons en présence d’un évé« 
nement de force majeure. 

Il convient de nous placer successivement 
sur un double terraih: sur celui du droit commun et 
sur celui où, dons le contrat, il y aurait une clause 
déterminant comment devrait se faire la preuve du cas 
fortuit ou de la force majeure» 

de droit com-
mun 

De droit commun, l’événement qui a créé 
une impossibilité d’exécution est un pur fait. Il se 
prouve donc comme les faits. C’est aux juges du fond 
qu’il appartient d’apprécier si ces faits existent ou 
non 
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Il s’agit d’une 
question de 
fait du res-
sort des juges 
du fond. 

Mais voici une question qui est intéres-
sante à examiner. S’il s’agit d’un fait, la Cour de Cas-
sation pourra-t-elle, dans cette matière si importante 
de la force majeuneg exercer son contrôle ou est-ce 
un domaine qui va lui échapper ? Sont-ce les tribunaux 
qui seront mitres de déterminer l’hypothèse de force 
majeure ? Ce serait très regrettable car il n’y aurait 
pas alors unité de jurisprudence possible. 

Mais la Cour 
de Cassation 
se réserve le 
droit de con-
trôler les con-
séquences ti -
rées par les 
juges du fond 
du fait qu’ils 
ont admis. 

La question s’est d’abord présenté© de« 
vaut la Chambre criminelle de la Cour de Cassation® à 
propos de certains textes oû la force majeure joue natu^ 
rellement, l’article 64 du Code pénal. Pendant très long 
temps, jusque cens 1860® la Chambre criminelle de la 
Cour de Cassation avait dit qu’il s’agissait de faits® ; 
et qu’elle ne pouvait contrôler les conséquences qui 
avaient été tirées de ces faits» Mais en 1861 nous as; ► 
sistons à un revirement de sa jurisprudence (arrêt du 28 
Févr. 1861? SolSeiolaôîl), Il s’agissait d’un charretier 
dont la lanterne de voiture était éteinte. Mais il pré® 
tendait qu’elle avait été allumée et qu’elle s’était 
éteinte par un cas de force majeure en raison d’un oura-
gan. La Cour de Cassation pouvait-elle contrôler si® 
malgré l’extinction de la lanterne, dans les oirconstan^ 
ces indiquées, la tempête pouvait constituer un cas de 
force majeure ? Personne ne contestait d’ailleurs qu’il 
y avait eu une tempête,. Xa Cour de Cassation a dit qu’ 
elle avait parfaitement le droit de contrôler la quali 
fication que les juges dü fond avaient donnée à ces 
faits. 

Un second arrêt est intervenu le 7 Novem-
bre 1890 . S.1891.1.239,. Il s’agissait d’un navire de la 
Compagnie des chargeurs réunis "le Paraguay". Chacun 
sait qu’on n’entre pas librement dans un port. Dans cer 
tains pays, il n’est pas rare qu’un navire stationnées® 
10 ou 12 heures devant un port® en attendant l’autorisa-
tion d’y pénétrer. Or® le Paraguay était entré avant d’a-
voir obtenu sa libre pratique . Il donnait comme excuse 
le cas de nécessité. La nécessité invoquée, en cette 
occurence, c’était l’imminence d’une tempête très forte 
signalée et le grand danger que le navire aurait couru’ 
à rester pendant la tempête en dehors du port. Ce danger 
était basé sur 111 état de pression barométrique tout à 
fait exceptionnelle de 0,751 m/m. Le jugement avait dé-
claré qu’il y avait force majeure,. Selon lui, le fait 
qu’il y avait des passagers à bords constituait le 
cas de force majeure qui exonère le capitaine d’avoir 
commis une contravention, en pénétrant dans 1® port sans 
avoir sa libre pratiqueu 
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La Cour de Cassation a oassé oette déci-
sion. Bile a dit que la pression barométrique n’était ; 
pas une preuve suffisante du oas de force majeure* 

Par conséquent.» la Cour de Cassation ns 

accepte pas, les yeux: fermés, les conséquences tiréess 
par les juges du fond^ des faits admis par eux* liais, 
naturellement, elle ne recherche pas ces faits* 

Telle est la jurisprudence de la Chambres 
criminelle de la Cour de Cassation* 

Cette jurisprudence a influé grandement : 
sur celle qui s5 est dégagée postérieurement devant la 
Chambre des requêtes ou la Chambre oivile de la Cour 
de Cassation.» 

La Chambre civile est bien fixée depuis 
1890., 

Arrêt du 25 
Juin 1814 

Le premier arrêt a été rendu le 25 Juin 
1914 „S

:s
 1916 *1*150, Il ssagissaitÿ à la campagne, d’un 

accident qui avait été causé par un animal normalement 
paisible qui, un jour, était devenu, contre toute at-
tente , irascible,- C’était une vache qui avait donné 
un coup de corne à une personne. Le propriétaire de 
l’animal arguait le oas de force majeure se basant sur 
la nature douce de son animal. Il prétendait que cet 
incident auquel on ne pouvait pas penser était un oas 
de foroe majeure* Mais à cela on aurait pu répondre que 
la nature ayant donné des cornes à la vache, il était 
possible de prévoir qu’elle s’en servirait. La Cour d’ 
appel avait autorisé à prouver divers faits* La Cour de 
Cassation a oassé oette décision parce que les faits 
ainsi articulés « ne seraient , même s’ils étaient éta-
blis * constitutifs ni dçun oas fortuit,, ni d’une force 
majeure., Là encore4 par conséquent, il y a eu contrôle 
par la Cour de Cassation de la qualification des faits. 

Arrêt de la 
Chambre ci-
vile du 8 Dé-
cembre 1926 

Il faut oiter encore un autre arrêt de 
la Chambre civile du 8 Décembre 1926 (S.1927,Is44). La Cour de Cassation déclare nettement ”qu’il y a lieu de 
rechercher dans chaque espèce per l’examen des cir-
constances de la cause si elles sont indépendantes de 
la volonté des parties qui les invoquent si elles pou-
vaient être arrêtées par elles”, 

^onc la détermination du oas de force ma-
jeure appartient en dernier ressort à la Cour de Cas-
sation.. 

Cas où les 
Parties ont 
prévu dans le 
contrat com-
bat se ferait 
la force majeure 

Mais qu’arrive-t-il si les parties ont 
prévu comment on prouverait la force majeure ? 

Ces clauses évitent toutes contestations* 
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Utilité de 
ces clauses 

La clause dite 
de guerre 

Un fait se produisant, il n’y aura pas lieu de recher-
cher s’il est une source d’impossibilité d’exécuter. La 
question est tranchée définitivement et objectivement* 

On ne trouve pourtant pas beaucoup 
de clauses de ce genre dans la pratique. Néanmoins, an 
vertu de la clause dite de guerre, usitée auprès de 
certaines bourses de commerce, de marchandises, il est 
stipulé que” en cas de mobilisation générale suivie de 
guerre, le décret de mobilisation sera réputé un cas 
de force majeure sans possibilité de preuve contraire, 
et que cela entraînera la mise hors du commerce de ce 
qui fait l’objet du contrat”. Si la guerre a lieu, ob-
jectivement c’est un cas de force majeure bien qu’elle 
ne crée pas nécessairement une impossibilité d’exécu-
tion» 

l*eur validité Ces clauses simplifient le problème mais 
sont -elles relatives à la preuve de la force majeure? 
C’est là un point qu’il faut examiner * En effet, si 
ces clauses sont relatives à la force majeure, il en 
résulterait que, dans notre droit,les éléments consti-
tutifs de la force majeure seraient abandonnés à la 
liberté de la convention des parties. La détermination 
de ce qui est ou n’est pas un cas de force majeure se-
rait dans le compartiment de la liberté des conven-
tions. On pourrait déterminer comme on le voudrait le 
cas de force iaajeune. Or, il est très difficile de l’ad 
mettre, lè cas de force majeure c’est ce qui exonère 
le débiteur. Il y a un lien très étroit entre la force 
majeure et la responsabilité. Or, la responsabilité 
est-elle ou non dans .le domaine des conventions ? Nous 
examinerons cette question en détail bientôt, et nous 
verrons qu’il est impossible d’admettre, en principe» 
en droit civil, la validité de la clause portant sur 
l’exonération totale d’un débiteur qui n’exécute pas 
son obligation. Par conséquent, la force majeure ne 
peut pas dépendre davantage de la convention des par-
ties. 

Comment alors analyser la clause de guer-
re suscitée ? Il convient de lui donner une construc-
tion qui lui assure néanmoins une validité. A cet é-
gard, il est possible de proposer la construction sui-
vante. La clause de guerre serait plutôt une.clause 
de résolution conventionnelle du contrat, ce que les 
parties peuvent toujours faire d’après l’article 1183 
du C^Civ. C est une de ces conditions que le droit ci-
vil valide* On s’explique que l’éventualité envisagée 
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d’un© guerre s’ôtant réalisée,le contrat soit résolu, 
par application de l’article 1183 du code civil. 

Il n’y a donc pas possibilité d’établir 
des clauses concernant la preuve de la force majeure doxÊ: 
le résultat serait de donner à un événement qui ne l’au?» 
rait pas sans cela, le caractère d’un événement de force 
majeure» 

Il nous reste, pour en avoir terminé avec 
la matière de la force majeure, à envisager les effets 
de celle-ci. 

Effets de la 
ÿoroe majeure 

Les effets de la force majeure,doivent 
être envisagés sur un double terrain, 

1) D’abord, en ce qui concerne la responsa 
bilité du débiteur quelles conséquences va-t-elle pro-
duire ? 

2) En second lieu, quelles conséquences 
produira-t-elle sur l’obligation elle-même ? 

Ses effets 
sur la res-
ponsabilité 
du débiteur 
L’art.1148 
du C.C. 

En ce qui concerne les effets de la force 
majeure sur la responsabilité du débiteur, l’article 
1148 du Code Civil est formel., KI1 n’y a lieu à aucuns 
dommages et intérêts lorsque, par suite d’une force majeu-
re ou d’un cas fortuit, le débiteur a été empêché de don-
ner ou de faire ce à'quoi il était obligé, ou a fait ce 
qui lui était interdit”0 II est impossible d’être plus 
formel î II n’y a pas de responsabilité du débiteur, 
car qui dit dommage s-intérêt s dit responsabilité,, 

L’art» 1147 Nous pourrions invoquer d’ailleurs , en 
cette matière, d’autres textes* L’article 1147 FÜ. contra' 
rio ”Le débitsur est condamné, s’il y a lieu, au paie-
ment de dommages et intérêts, soit à raison de l’inexé-
cution de l’obligation, soit à raison du retard dans 
l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que 
l’inexécution provient d’une cause étrangère qui ne peut 
lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise 
foi de sa part» 

Art. 1302 C’est ensuite l’article 1302 qui, parlant 
de l’exonération du débiteur déclare que quand la chose 
due est perdue ou a péri sans la faute du débiteur et 
avant qu’il fut en demeure., le débiteur est libéré,. On 
ne peut donc condamner un débiteur en cas de force ma-
jeure» 

Tous ces tex-
tes établis^ 
sent que la 
force majeure 
exonère le 
débiteur 

Ce point ne fait d’ailleurs aucun doute» 
La jurisprudence ne nous fournit aucun document intéres 
sant à cet égard. 

Mais si le débiteur est certainement exoné 
ré par la force majeure, s’il ne peut être exonéré que 
par la force majeure, il reste à savoir si le débiteur 

" Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrite-; éî Odes 
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ne pourrait s'engager à prendre à sa charge le cas de 
force majeure. On voit certains contrats dans lesquels 
le débiteur s’engage à exécuter l’obligation, même en pré 
sence d’un cas de force majeure. Comment expliquer cette 
clause et quelle est sa justification? 

Une telle 
clause trou-
ve sa justi-
fication 
dans l’idée 
d’assurance 

Il est anormal qu’un débiteur s*engage à qui 
quelque chose qu’il ne peut faire^ Il semblerait qu'il 
y a là une clause qui ne peut être valable corne renfer-
mant une condition impossible. 

Il convient donc de rechercher une cause 
juridique à cette clause» On la rencontre dans le domaine 
des assurances. L® débiteur s’engage à l’égard du cré-
ancier, à prendre à sa charge le cas de force mjeune, 
c'est-à-dire qu’il ajoute à son obligation une assurance,.; 

Nos tribunaux n’ont jamais hésité à valider 
ces clauses « Mais il ne faut pas y voir des clauses re-
latives à la force majeure, mis des clauses d’assurance. 

Ainsi., dans les transports maritimes de æar 
chandises, on rencontre tœ» clause qui est de style, d’a-
près laquelle l’expéditeur devra payer le prix du trans-
port, meme si la marchandise n’arrive pas à destination 

Cette clause de Fret dû à tout événement 
ne peut s’expliquer que par l’idée d’un contrat d-assu-
rance® 

Conséquences 
de la force 
majeure sur 
1fobligation 

Quelles sont, d’autre part^ les conséquen-
ces de la force mjeure sur l’obligation? 

L’influence de la force majeure sur l’o-
bligation doit être examinée d’un peu près,; car il est 
impossible de donner une solution absolue dans un sens ou 
dans un autre

 s Le cas de force majeure ne détruit pas l’ol 
bligation, mais il ne la maintient pas^ La pratique a, 
en effet, très bien nuancé les effets de la force majeure 
pour les adapter à la réalité» 

Nous nous trouvons ici en présence de deux 
degrés. Au premier degré, le contrat, malgré ^événement 
de force majeure est encor® susceptible, sinon de toute 
son exécution, au moins d’une certaine exécution- Au deu-
xième degré, le contrat n’est plus susceptible d'aucun© 
exécution. 

Si le contrat 
est encore 
susceptible 
d’une certai-
exécution., La 
force majeure 
n’a qu’un 
effet dila-
toire, en tout 
cas atténué 

Il convient de reprendre ces deux degrés,. 
Au premier degré ? avons ••nous dit ., le con-

trat est encore susceptible d’une certaine exécution. 
Pourquoi ®xonererait-on le débiteur si une certaine exé-
cution est possible ? La force majeure ne doit détruire 
le contrat que dans la mesure où on ne peut faire autre-
ment. Donc, toutes les fois que l’exécution peut enocr® 
intervenir, la force majeur© joue le rûle d’un simple ef» 
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fet dilatoirej elle retarde l’exécution de 1’obliga-
tions mis cette exécution aura peut-e^e encore lieu 

fondement de 
cette théorie 

Art.1148 COC» 

Au préalable» il convient d’indiquer les 
textes sur lesquels se base cette théorie» 

C’est tout d’abord l’ai-ticle 1148 qui 
suppose que l’exécution n’est plus possible w quand le 
débiteur a été empêché,, » 6 «” 

Donc si le débiteur peut encore exécuter 
il n’a pas été empêché? il nfv a pas force majeure, 

L«art. 1302 
De même» l’article 1302 suppose que le 

débiteur ne peut supprimer les conséquences de la force 
majeure» 

L’art» 1722 

D’ailleurs plusieurs textes» par a con^ 
trario» ne peuvent pas s’expliquer autrement., C’est 
tout d’abordj, l’article 1722 **Si pendant la durée du 
bail la chose louée est détruite en totalité par cas 
fortuit» le bail est résilié de plein droits si elle 
n5est détruite qu?en parties le preneur peut» suivant 
les circonstances» demander ou une diminution du prix 
ou la résiliation même du bail» 

Art. 1795 Enfin l’article 1795 déclare ”le contrat 
de louage d{ouvrage dissous par la mort de 1’ouvrier 
de l’architecte ou de 1 '«entrepreneur”» II en résulte 
que» dans des cas moins graves que l’article 1795» le 
contrat pourra encore subsister., 

Art. 25 et 29 
du Code de 
travail 

Il est encore des lois modernes qui ont 
formellement décidé que l’événement de force majeure 
retardait l’exécution du contrat mais ne le détruisait 
pas. Ce sont les articles 25 à 29 du Code du travail,, 
relatifs aux réservistes qui doivent retrouver le tra-
vail qu’ils avaient » avant leur période» L’obligation 
de faire leur période de réserve est un cas de force 
majeure pour eux dans leurs rapports avec l’employeur 
L’employeur ne peut rompre» de son coté» le contrat de 
travail» 

La seconde hypothèse est celle des femmes 
en couches qui doivent être reprises par l’employeur » 
après un temps de repos légal» Ici encore l’hypothèse 
de la force majeurs ne rompt pas le contrat de travail 

Dispositions 
de la loi du 
22 Novembre 
1918 

Signalons enfin la loi du 22 Novembre 
1918 qui a garanti aux mobilisés les emplois qu’ils 
avaient avant leur appel sous les drapeaux. 

Mais dans toutes ces hypothèses» il s’a 
git de contrats successifs. 

Applications 
jurispruden•ri 
tielles 

Voici quelques applications jurispruden-
tielles 

La, première est empruntée à un arrêt de 
la vhambre civile du 15 Février 1883 - S»13n'‘ T,456.Il 
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s’agissait d’un assuré qui devait, dans un certain 
délai, à la suite d’un incendie, remettre à la compa-
gnie d’assurancesun état détaillé des effets détruits 
à peine de résiliations Par suite de force majeure, 
il laissa s’écouler le délai dans lequel il aurait 
dû remettre l’état détaillé des choses détruites. 
Mais la force majeure ayant cessé, il ne remet pas 
l’état . La cour de Cassation décide que si le con-
trat a été suspendu, par suite de la force majeure, 
dès que la force majeure a cessé, l’assuré aurait dû 
fournir.son état, car le contrat continuait, il avait 
seulement été suspendu par la force majeure* Il est 
possible de rattacher à la même idée la faute posté-
rieure à l’événement de force majeure . 

Dans cet arrêt de 1888 la Cour de Cassa-
tion a dit : si l’empêchement est momentané, le débi* 
teur n’est pas libéré,”. L’exécution de l’obligation 
est seulement suspendue jusqu’au moment où la force 
majeure a cessé. 

Arrêt de la 
Cour de Casfis 
sation de 1922 

Un autre arrêt de la Cour de Cassation 
du 12 Décembre 1922 (8,1923.1.100) est relatif à 
une vente portant sur de l’alcool en tonneaux que le 
vendeur disait ne pouvoir livrer parce que ses ton-
neaux avaient été réquisitionnés par l’autorité mi-
litaire. Le vendeur pouvait-il, de ce fait, résilier 
le contrat ? Non, a répohdu la Cour de Cassation, 
lorsque vous aurez des tonneaux, mettez l’alcool de-
dans et faites la livraison. Le contrat est seulement 
suspendu. Dès lors, la réquisition de tonneaux ayant 
été seulement temporaire le débiteur était en faute. 
L’arrêt de 1922 reprend la formule de celui de 
1888. 

Dans ces espèces, par conséquent, l’ex-
écution se faisait avec un certain retard, mais elle 
était toujours possible. 

En ce qui con-
cerne les con-
trats successifs 
la force majeure 
les suspend mais 
ns les détruit 
pas. 

Voici encore d’autres hypothèses qui se 
réfèrent à des contrats successifs. Un théâtre avait 
engagé une personne pour 5 ans. Un cas de force majet 
re se produit: pendant deux ans; . le théâtre est 
fermé. Le contrat a déjà couru auparavant, de sorte 
que cela faisait trois ans de contrat. Le contrat va-
t-il encore courir pour deux ans sur les cinq ou est-
il résilié? Les tribunaux ont déclaré qu’il allait 
continuer car la fôrce majeure n’éteignait pas le con 
trat. La même solution a été donnée pour un bail qui 
avait été suspendu pour force majeure. Il n’y avait 
aucune raison pour que la période normale de bail ne 
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continuât pas à courir jusqu’à l’expiration. Bien enten-
du pour la période qui avait cessé de courir on ne de-
vait pas de loyer mis le contrat n’était pas éteint. 

81 le contrat 
n’est plus 
possible à 
exécuter 

Au deuxième degré, il n’y a plus d’exécu-
tion possible. Quelle sera alors la conséquence exacte 
de la force majeure sur la vie du contrat? 

Il se peut que le contrat ne soit plus sus 
ceptible d’exécution parce que c’est un contrat tel qu* 
il ne peut s’exécuter en retard/ ou bien parce qu’il ns 

est pas susceptible d’exécution d’une manière absolue, 
abstraction faite de tout retard. 

a) soit par 
suite de re« 
tard s 
la force ma-
jeure qui a 
suspendu le 
contrat ne 
peut le pro-
longer 

Sur la question du retard, on trouve des 
décisions aux termes desquelles si la force majeure sus-
pend seulement le contrat, elle ne peut le prolonger. 
Nous ne sommes pas en présence de quelque chose qui res» 
semble à la suspension d’une prescription. Le contrat 
avait été conclu pour un certain nombre d’années, lorsque 
ces années ont couru, le contrat est terminé» II n’est 
possible de profiter du contrat suspendu par la force 
majeure que lorsqu’il y a encore des années à courir 

Jugement du 
tribunal de 
commerce de 
la Seine du 
14 Décembre 

1915 

Voici comment s’est présentée la question. 
En 1911, le théâtre de la Porte Saint Martin avait engagé 
un acteur comme directeur de la scène pour trois ans, 
du 15 Octobre 1911 au 15 Octobre 1914» Le 2 Août 1914, 
par suite de la guerre, la Porte Saint-Martin, comme 
tous les théâtres ferma ses portes. Elle les rouvrit le 
15 Octobre 1914, alors que le délai de 3 ans était expi-
ré, Le directeur de la scène vint dire qu’il avait encor 
re à faire près de deux mois 1/2» Le tribunal de commerce 
de la Seine, dans un jugement du 14 Décembre 1915, (Gas. 
Trib. 1916.2.4) déclara que la force majeure ne pouvait 
prolonger la durée d’un contrat. Si le contrat n’était 
pas arrivé à expiration à cette date, on aurait dû le 
terminer, mais corame il était expiré, il était trop tard-. 

Il faut citer encore un arrêt de la Chambre 
civile du 7 Décembre 1909 (S.1911 1.457) . Arrêt de la 

Chambre ci-
vile dui7 Dé' 
cembre 1909 

Un patron avait doiüô à un ouvrier ses 8 
jours. Le même jour , l’ouvrier avait été victime d’un 
accident du travail. Il fut immobilisé pendant 12 jours, 
après ces 12 jours, il revint à l’atelier et dit qu’il 
venait faire ses 8 jours. La question certes, n’était 
pas importante quant à la somme due, mais c’était une 
question de principe, de sorte qu’elle vint jusque devant 
la Cour de Cassation. Celle-ci déclara que, lorsque l’ou-
vrier était revenu, les 8 jours étaient terminés, il n’y 
a pas de prolongation du contrat. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
14 Mai 1872 
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Un dernier arrêt est un arrêt de la 
Chambre des Requêtes du 14 Mal 1872 (S s 1873., I® 224)» I 
se référait à un marché passé avant la guerre de 187 
L’intéressé devait livrer une certaine quantité de ma: 
chandises pendant les mois d’Octobre, Novembre® Décem-
bre 1870. Il ne fit pas la livraison® par suite d8un 
cas de fore® majeure® Mais .V&oheteur lui répondait, 
rien ne s’oppose à ce que vous fassiez votre livraison 
en Octobre, Novembre et décembre 1871$ nous allons re« 
porter le trimestre à 1®année suivante® La Chambre & 
requêtes s’est absolument refusée à admettre ce systè-
me 

b)soit que le 
contrat soit 
devenu impos--
sible à exécu-
ter d’une ma-
nière absolue 

A coté de contrats qui ne peuvent s’exé-
cuter que dans un certain délaia il y a tous les autre 
contrats qui ne peuvent pas s?exécuters une fois pour 
toutes® quand 1! événement de force majeure s’est pro-
duit® 

Par exemplea l’obligation porte sur une 
chose à livrer» Cette chose est détruiteSI1 va de soi 
qu’on ne peut demander à prolonger les effets du con-
trat, ou bien les marchandises expédiées sont arrivée 
en muvais état; elles sont abimées par suite d’un 
cas de force majeure; le contrat ne peut plus jouer® 

La force majeur 
re éteint 
alors le con-
trat . 

- Nous nous trouvons loi en présence d^une 
question juridique assez délicate® Comment expliquer, 
en effet, que le contrat ne va plus jouer, quelle 
construction juridique va nous permettre d?écarter le 
contrat ? Il n’est pas suffisant de dire que la force 
majeure éteint le contrat® 

Justification 
de cet effet 

Il est impossible de parler1 ici de nulli 
té, car la nullité n'existe que si ses'éléments cons-
titutifs étaient réalisés le jour où on a contracté® 
Or, au début le contrat avait tous les éléments de va-
lidité» Sur quoi fonder sa disparition? 

Impossibilité 
d’invoquer la 

nullité 
L art.. 1184 
du C.C, 

On a songe a l’article 1184 du Code Civil 
Certains auteurs ont pourtant objecté 1 -article 
1184 vise une condition résolutoire tacite qui fait sid 
te à la condition résolutoire conventionnelle® Or, 
avec la force majeure nous sommes en présence- de la 
loi et non de la convention» 

Mais cette objection ne porte pas Si 
évidemment l’alinéa 2 de l'article 1184 peut difficile 
ment s’appliquer à notre hypothèse, l’alinéa 1 lui est 
au contraire favorable. 

Ensuite, l’article 1184 qui frient après 
l’article 1183 vise tout auti e chose que la condition 

résolutoire II y a là une des applications» une des 
manifestations los plus intéressantes et des 
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établies de la théorie de la cause. Bous avons dit* 
tout à l’heure, que les conditions de validité d’un 
contrat s’appréciaient au mneab de sa conclusion* 
Ce disant nous avons fait seulement allusion à trois 
d’entre elles j la capacité , le consentement et l'objet., 
^aig la cause est la seul élément de validité du con-
trat qui doive exister à tous moments» Siÿ à un moment 
donnéj la cause disparaît,., le contrat disparaît car lu 
cause est l^lément de vie et d’équilibre du contrat. 
Cest le coeur qui doit battre et dont l’arrêt paralyse 
le contrat. Si l’on accepte cette théorie, voici ce 
qui en résulte. L’art. 1184 s’appliqueB d’abord.quand 
une des parties ne veut pas exécuter le contrat. Et 
ensuite encore quand* par suite de force majeure, elle 
ne peut plus l’exécuter,. Si l’article 1134 admet la ré-
solution® cfest parc© qu’il n’y a plus de cause. Or. 
en cas de force majeure, il n#y a plus de cause.-, 

rrêt de la 
hambre des 
equetes du 
4 Mai 1372 

C5est ce qu’a déclaré la jurisprudence 
dans un arrêt notamment de la Chambre des Requêtes du 
14 Mai 1872, «S»1873sT.224 â propos d’un marché de fari-
ne qui n’avait pas pu s’exécuter, par force majeure 
La Cour de Cassation avait appliqué l’article 1148 Ï 
”L'existence de la force majeure* & dit notre arrêt, 
un effet xésolutoire et absolu par le contrat”„ 

Un arrêt de la Chambre des Requêtes du 
3 Vit 1875. D 1875.T.409 a dit que l’article 1184 ne 
distingue pas entre les causes d’inexécution de la 
Convention et n'admet pas la force majeure comia© faisant 
exception à la règle qu’il consacre. 

Selon lui, l’article 1184* régit l’inexé-
eution 1® par faute du débiteur, ce qui est la lettre 
du texte* 2e sans sa faute mais par cas de force ma-
jeure; ce qui est l’esprit du texte* Cette hypothèse se 
réfère à un remplacement au servico militaire., Pour -
3.352 francs une femme avait payé un remplaçant à son 
fils. Celui-ci ayant déserté* le fils avait été incor-
poré* La somme était-elle due? Bon* en vertu de l’arti-
cle 1184^ 

érrêt de la 
Chambre ci-
vile du 14 A' 
^il 1891 

Il faut citer encore un arrêt de la Cham-
bre civile du 14 Avril 1891. D.I89I. I. 329. Il s’agis-
sait d’un bail à Complans. Le preneur s’était engagé à 
planter des vignes* régulièrement. Il l’avait fait 
pendant trois ans. Puis le phyloxera étant survenua il 
avait cessé de provigner» Le bail était-il résolu? La 
Chambre civile a posé nettement la question sur le ter-
rain de l’article 1184 en disant qu’il régissait toute 
inexécution de l’obligation, fautive ou non « Or, il 
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faut reconnaître que nous sommes là sur un terrain très 
solide si on rattache l’article 1184 à la théorie de la 
cause de l’obligation. 

La théorie de 
l’imprévi^on 
vise la dif-
ficulté pécu-
niaire de 1’ 
exécution du 
contrat 

C - Théorie de l’imprévision 
il est un troisième moyen qu’il convient 

d’éliminer» mais qui doit être examiné car il a tenu 
une place assez grande j c’est le moyen tiré de l’impré-
vision. L’imprévision, est le fait de ne pas avoir prévu 
dé nouveaux événements qui vont rendre plus onéreuse 1* 
exécution du contrat. Il s’agit, en cette matière, d’une 
difficulté pécuniaire plus ou moins grande. Par exemple 
un contrat a été conclu aux termes duquel le débiteur 
devait fournir du charbon à une usine. Le prix du char-
bon augmente considérablement. Le vendeur trouve qu’il 
ne gagne pas autant qu’il s’y attendait. Cette impré-
vision peut-elle le libérer du contrat ? 

Ce problème a eu, durant la dernière guerr 
et à la suite des événements de guerre une très grande 
importance pratique par suite de l’augmentation sans ces 
se croissante du prix des matières premières et de la 
dévalorisation de la monnaie. 

Distinction 
de l’imprévi-
sion et de la 
force majeure 

Il ne faut surtout pas confondre ce pro-
blème avec celui de la force majeure. C’est pourquoi il 
convient d’en traiter tout à fait à part. En effet, la 
force majeure est l’impossibilité d’exécuter . C’est 
là le seul critérium de la force majeure : Y a-t-il im-
possibilité d’exécution absolue ? Si oui, mais seulement 
dans ce cas, il y a force majeure» Or, en matière d»im-
prévision, on peut certainement exécuter, mais en gagnai; 
plus ou moins d’argent, ou même en en perdant. Par exem-
ple, ayant un journal , je passe un contrat avec une im-
primerie, L’imprimerie s’est trompée dans ses calculs 
sur le prix du papier, des machines, etc...Quand le jour 
nal est imprimé, l’imprimerie me déclare que l’impres-
sion lui coûte trop cher, qu’elle y perd de l’argent.C’ 
est tant pis, elle n’avait qu’à se renseigner, il ne fal 
lait pas qu’elle contracte aux conditions qu’elle a ac-
ceptées. La loi ne peut garantir à ceux qui font un con-
trat qu’ils s’enrichiront. 

Par conséquent, l’imprévision nous place 
exclusivement sur le terrain d’une difficulté d’exécu-
tion ce qui est tout à fait en dehors de l’hypothèse de 
la force majeure. 

La difficulté à laquelle le débiteur se 
heurte., en matière d’imprévision est une difficulté d* 
ordre pécuniaire. Le débiteur voudrait gagner plus et 
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dépenser moins. On se demande s’il est juste qu’un dé-
biteur se ruine en exécutant un contrat, ou si au con-
traire il peut ne pas exécuter le contrat qui lui nuit 

A bien réfléchir, si ce principe était ad-
mis il faudrait rayer du code la matière de la faillite? 
Sans doute,on a objecté qu’en cas de faillite, le débi-
teur ne s’exécutait pas, mais il n’en est pas moins tenu 

Justification 
juridique de 
la théorie 
de 1*'impré-
vision 

Quelle solution adopter ? Annuler le con-
trat, ? Mais celui-ci est valable. On a parlé également 
de 1* révision du contrat c’est -â~dire de sa modifica-
tion. Mais en vertu de quelles règles juridiques l’ad-
mettre ? Il n’en est aucune dans le code. 

Peut-on trouver, dans les principes géné-
raux du droit, le moyen de permettre, dans notre hypo-
thèse, une certaine révision. On a fait appel ici â 
deux notions, à celle d’enrichissement sans cause, et 
à celle de la lésion. Impossibilité 

de faire ap-
pel à la no-
tion d’enri-
chissement 

sans cause 

L’enrichissement sans cause est une notion 
juridiquement fondée , en droit positif, et qui a été 
consacrée par la jurisprudence, mais qui exige au moins 
un enrichissement, sans cause. Or, ici nous n’avons ni 
l’un ni l’autre. Le créancier ne s’enrichit pas. Il a 
contracté pour avoir, par exemple, tant de tonnes de 
charbon à tel prix; il ne s’enrichit pas si on les lui 
vend, il touche seulement ce qui avait été convenu par 
le contrat. D’après la jurisprudence française, d’ail-
leurs, la notion d’enrichissement sans cause n’intervient 
que lorsqu’il n’y a pas de lien contractuel entre les par-
ties. Or, ici il y a, au contraire, un contrat. 

ou de la 
lésion 

On a fait, en second lieu, appel a la no-
tion de la lésion. Peut-on dire ici que le débiteur est 
lésé? Non, la loi française n’a pas admis le principe 

que, dans un contrat, l’un des contractants ne doit 
pas être lésé. C’est seulement dans deux cas exception-
nels , en cas de partage et en cas de vente d’immeubles, 
et encore dans des conditions strictement limitées que 
la lésion est admise . Mais, juridiquement, il n’y a pas 
moyen d’appliquer l’hypothèse de la lésion sans texte. 
Ce serait évidemment une véritable anarchie dans les con-
trats si chaque co-contractant pouvait les remettre sans 
cesse en cause, sous prétéxte qd’il n’en est oas satis-
fait. 

Essai de fon-
dement de la 
théorie de 
l’imprévision 
sur la clause 
fétus sic 
stantibus 

Sur quoi fonder alors l’idée que, dans un 
tel contrat, le débiteur doit pouvoir prouver une pro-
tection ? 

On a invoqué la clause rebus sic stantibus 
aux termes de laquelle les choses doivent rester en l’état 

“ Les Cours de Droit” 
<3, PLACE OE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et 0 æs 
Q 
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où elles se trouvaient lors du contrat,, Si les circons 
tances de fait ont changé; on n’est plus dans l’hypotht 
se du contrat et par conséquents il y a lieu à modifi 
cation et à révision» 

Origine de 
cette clause 

Ce sont,, au moyen âge* les canonistes qui 
ont fait appel à cette notion de la clause rebus sic 
stantibus, au nom des principes de la morale chrétien 
ne» Ils pensaient que les parties étaient censées su-
bordonner le maintien de la convention à la persistance 
des conditions de fait., Si, au contraire, les circons-
tances de fait du contrat changeaient , les parties 
étaient censées avoir accepté, à l’avance., une révi-
sion du contrat. 

Mais, en dehors des canonistes, cette 
clause n’avait pas reçu un accueil très favorable parmi 
les anciens jurisconsultes. Les post-glossateurs d’a-
bord étaient enclins à lui faire une place, mais les 
jurisconsultes du XVIIIème siècle s’y sont montré peu 
favorables,, On peut citer, sans doute, à cet égard un 
arrêt du Parlement de Grenoble du 2 Mars 1634 qui déci-
da le relèvement d’une prestation due par les habitant» 
d’une commune au sujet d’un four banal. Cette redevance 
était devenue par trop insuffisante. En réalité, le 
domaine où la clause rebus sic stahtibus a eu le plus 
de retentissement est celui du droit international 
public. Ce sont surtout les grands publicistes de cette 
matière qui ont fait appel à cette notion pour obtenir 
des modifications dans les organisations internationa-
les et très souvent dans la situation géographique des 
Etat s B Parmi les jurisconsultes qui ont admis cette 
clause il faut citer Grotius, Puffendorff, et bien 
d’autres encore. 

Que faut-il penser de cette clause ? 
Il est bien dangereux d’admettre que ce qui a été dé-
cidé n’est pas définitif. Qui jugera de la modification 
Beaucoup la demanderont, mais peu seront disposés à la 
subir. Qui mettra les parties d’accord ? Application de 

la clause re-
bus sic stan-
tibus en droit 
international 

Voici quelques -unes des applications 
que donnent les publicistes modernes de cette clause. 

En vertu du traité qui a suivi le con-
grès de Paris en 1856, la Russie avait certaines obli 
gâtions relativement aux fameux détroits. Elle préten-
dit, en 1870f obtenir une modification de ses obliga-tions en invoquant que désormais les cuirasses des na-
vires étaient plus résistantes. Les puissances ont 
protesté énergiquement, et la Russie n’a pas insisté. 
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En 1908, l’Autriche Hongrie a annexé la 
Bosnie Herzégovine en invoquant la clause rébus sic 
stantibus et en déclarant que le régime administratif 
de ces provinces n’était plus le même. 

On peut citer l’abrogation des capitula-
tions par la Turquie en 1914 - abrogation fondée, d’a-
près la Turquie9 sur ce que le régime exceptionnel des 
capitulations ne correspondait plus à un Etat moderne -
C’est la thèse qui est encore soutenue actuellement 
par la Chine qui cherche à se débarrasser des nations 
européennes ? Nous la soutenons nous-mêmes dans nos rap-
ports avec la Suisse actuellement à propos des zones 
franches établies par les traités de 1815s La France soutient que la situation de fait n’est plus celle de 
1815 ; 

On peut citer enfin 13article 19 du pacte 
de la S

S
D

3
N, L’Assemblée peut» de temps à autre, inviter 

les membres de la Société à procéder à un nouvel examen 
des traités devenus inapplicables ainsi que des situa- y 
tiens internationales dont le maintien pourrait mettre 

en péril le maintien de la paix ‘du monde. Ici* la situa-
tion n’est plus la même qu* autrefois parce qu’il y a 
une autorité pour procéder à cet examen., o est la socié -
té des nations. Cet article avait pour but d’asseoir 
la paix, bien qu’on cherche à l’invoquer, pour des buts 
très différents 

Est-il possi-
ble d'étendre 
cette notion 
de droit pu-
blic au droit 
privé 

Peut-on étendre cette notion de droit pu-
blic à des hypothèses de droit privé? La situation n’est 
évidemment pas la même. Il' est des cas où on peut accep 
ter son admission, mais il en est d'autres où il faut 
certainement la rejeter Un pacte, queltqu’il soit a 
pour but, quand il est fait d établir un certain équi -
libre La rupture de cet équilibre peut parfois avoir 
des conséquences sociales graves ou des conséquences in 
dividuelles. Il faut rechercher ses conséquences et ss? 
Ion qu’elles seront d’ordre social ou individuel, il 
faudra dire que l’imprévision jouera toutes les fois 
qu’il y aurait rupture de l’ordre social si on mainte-

nait l’état de choses ancien; mais au contrairea chaque fois qu’il s’agira seulement d’un ordre individuel,la 
notion d’imprécision ne devra nas louer. 

ûeux situa-
tions doivent 
$tre soigneu-
sement distin-
guées 

Çette idée générale explique toutes les 
solutions actuelles du problème de l’imprévision. C’est ce que nous allons maintenant examiner en nous plaçant 
successivement dans deux situations, celle où le main-
-tien du contrat n’est pas susceptible de rompre l’équi-
libre social, le contrat doit alors subsister; et cePe 
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où les conséquences du contrat seraient socialement 
préjudiciables. Ces situations se rencontrants d’ail-
leurs, suotout dans le domaine du droit public, le con 
trat peut alors être modifiée. 

1ère situation: 
1’équilibre 
social n’est 
pas rompu par 
le contrat: 
il n’y a pas 
imprévision 

La première situation est celle dans la-
quelle l’équilibre social n’est pas rompu par le main-
tien du contrat.. Il n’y a pas alors révision possible. 

Pratiquement, les hypothèses dans lesquel 
les les contrats ne seront pas touchés par les modifies 
tions économiques sont celles qui ne concernant que 
les particuliers. Leur exécution plus ou moins oné-
reuse n’intéresse pas l’ordre social» Qu’un débiteur 
gagne moins, cela est compensé par ce fait qu’une au-
tre personne gagne plus. Dans ces conditions, à part 
quelques rares exceptions? l’intérêt public n’est pas 
touché. 

Arguments invo-
qués en faveur 
de l’admission 
de l’imprévi-
sion et leur 
rejet 
L'art«1150 du 
ThC. 

On a pourtant cherché à prouver le con-
traire au moyen des arguments suivant s » 

Le premier argument a consisté à invo-
quer l’article 1150 du Code civil,. Le débiteur n’est 
tenu que des dommages-intérêts prévus ou qu’on a pu 
prévoir lors du contrat, quand ce n’est pas par son 
dol, que l’obligation n’est pas exécutée, C’est, par 
exemple: le cas d’une compagnie de chemins de fer qui 
ne peut être responsable que des dommages qu’elle avait 
pu prévoir» Mais cet article se réfère à des dommages-
intérêts, ce qui suppose qu’il y a fautea II se ratta-che aux conséquences de la liquidation de la faute. Il 
est impossible d’en tirer une solution relative à la 
théorie de l’imprévision , car dans ce dernier cas, 
nous ne sommes pas en présence des dommages-intérêtsj 
mais du problème différent de la détermination de la 
faute du débiteur,, 

L’art.1134 
alfc3 

On a encore invoqué l’article 1134 al 3 
aux termes duquel les conventions doivent être exécu-
tées de bonne foi. Or, a-t-on dit; le maintient d'un 
tel contrat est absolument contraire à la bonne foi Le créancier ne peut continuer à exiger l’exécution 
d’un contrat qui ruine le débiteur. 

Mais, en réalité, la bonne foi dans un 
contrat consiste à exécuter le contrat tel qu’il a 
été convenu. Or». il est bien évident que l'imprévi-
sion n'a pas été dans l'intention des parties, sinon 
elles n’auraient pas contracté. Il est d’ailleurs impos 
sible de garantir que tous les contrats constitueront 
des opérations brillantes., il faut bien que, dans la 
vie courante, les uns gagnent beaucoup, les autres ga-
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gnent moins . et d’autres enfin perdent. 
Appel à l’i-
dée de justice 

A défaut de textef on a fait appel à 
l'idée de justice. Il est inadmissible , a-t-on dit, 
qu’un débiteur doive exécuter pendant des années un coït» 
trat qui le mène à sa ruine » A cela, il est possible 
de répondre que si les circonstances avaient tourné 

autrement, et si les matières au lieu d’augmenter 
avaient diminué ,s ’ le débiteur n’aurait pas proposé une 
diminution de prix. Il y a là, par conséquent, un argu-
ment qui est à deux tranchants* D’ai lleurs ,• durant la 
dernière guerre, on a vu des débiteurs protester pour 
exécuter des contrats qu’ils auraient parfaitement pu 
exécuter sans rien perdre, mais parce qu’ilsvoulaient 
gagner davantage, Par exemple, il s’agissait dsun débi-
teur ayant à livrer des marchai dises alors qu’il avait 
un stock important et qu’il ne perdait rien. 

L’art. 1135 
du C*C. 

On a encore invoqué l’article 1135 du . 
Code Civil "Les conventions obligent non seulement à 
ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites 
que l’équité, l’usage où la loi donnent à l’obligation, 
d’après sa nature.” Mais l’article 1136 qui fait suite 
à l’article 1134 n’a pas plus d’autorité que lui . Il 
convient donc d’étendre à l’article 1135 ce qui a été 
dit de l’article 1134» 

Il convient encore de préciser que les 
partisans de cette théorie la limitent aux contrats suc-
cessifs^ ou tout au moins à ceux qui ne sont pas d’une 
inexécution immédiate. Ils éliminent nettement la notion 
d’imprévision pour les contrats qui doivent s’exécuter 
immédiatement* Cela va de soi. En doctrine, on pourrait 
encore se demander s’il ne serait pas possible de faire 
appel à des notions juridiques qui permettraient de 
faire intervenir le juge , abstraction faite de toute 
réforme législative» 

Peut-on faire appel, en cette matière, , 
à l’idée de cause.. En effet, une modification du contrat 
survenue après coup, est une modification de la cause. 
Or, la cause ne doit pas seulement exister lors de la 
formation du contrat, elle doit exister d’une manière 
continue 

Argumentation 
fondée sur 1’ 
art 1184 du 
C C et la no-
tion de cause 

On rattache à la théorie de la Cause la 
résolution judiciaire des contrats. Le juge ne peut-il 
tirer de l’article 1184 du Code Civil le pouvoir cV» ru-
viser des contrats dont l’équilibre est rompu ? Mais, en 
réalité, même en invoquant la théorie de la cause, il 
est impossible de tirer aucun argument de l’article 1184 
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en faveur de la théorie de l’imprévision. La disparition 
de la cause dont parle l’article; 1184 en en faisant 
une cause de résolution, en effet3 consiste dans une 
rupture d11 équilibre juridique » mais jamais la théorie 
de la cause n’a été appliquée, en ce qui concerne l’ar 
ticle 1184$. pour une rupture d’équilibre économique»Par 
conséquent, même la théorie de la cause ne peut justi-
fier la révision d’un contrat, ce n’est pas au juge à 
se substituer au législateur 

Argument tiré 
de l’idée d’ 
abus du droit 

Un auteur (M Ripert„ Règle morale N “86) 
a songé récemment à faire intervenir ici l’idée d’abus 
du droit» La lésion, a-t-il dit; protège le débiteur 
contre un créancier qui l’exploiterait injustement* 
L’imprévision doit le protéger contre l’immoralité d’uM 
ne exécution voulue par le créancier9 alors que les 
circonstances ont changé. Cette notion d'immoralité 
est celle que les canonistes invoquaient au sujet de 
la clause rebus sic stantibus, notamment à propos de 
1«usure? mais le développement de la liberté des con 
ventions a fait prendre le dessus à ce principe qur 
celui de l’immoralité . Le juge ne peut-il apprécier 
par conséquent si un contrat plus ou moins favorable 
devient immoral? N’y a-t-il pas, de la part d’un cré-
ancier t un abus de son droit à forcer le débiteur à 
s’exécuter sans tenir compte des circonstances? C’est, 
par conséquent, l’article 1382 qui viendrait sanction-
ner la conduite du créancier. On voit très bien le mé-
canisme » Mais s’agit-il d’une hypothèse d’abus du 
droit? Le créancier a contracté . Il a peut-être, pris 
lui-même des engagements pour tenir les siens. Comment 
tiendrait-il ses engagements si son débiteur ne tenait 
pas les siens ? Cette notion èntrafnerait donc le juge 
à un examen de tous les contrats et à substituer sa vo-lonté à celle des parties. On en arrive ici à l’argw -
ment de la stabilité des conventions, une convention qui ne s’exécute pas entraîne des répercussions considé* râbles dans la vie des affaires. Que le législateur 
intervienne dans certains cas, c’est possible, mais le juge ne peut agir ainsi. Si l’équilibre économique du contrat est rompu dans des conditions telles que la paix générale risque d’en être troublée, le législateur droit intervenir. Il est là pour voter les lois, si un besoin trop criant se manifeste, mais pourquoi vouloir donner cette attribution à d’autres qu’à ceux qui l’ont reçue de la constitution? 
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•^gumeots invo-
qués à l’encon-
tre de l’admis-
sion de l’ im-
prévision dans 
les contrats» 

Rejet de l’art» 
1148 C,C, 

On a fait, a l’inverse, valoir des rai 
sons à l’encontre de l’admission de 'l’imprévision dans 
les contrats . 

Il est tout d-abord impossible de songer 
à invoquer l’article 1148 du Code Civil "il n’y a.lit A 
à aucuns dommages et intérêts lorsque., par suite d’une 
force majeure ou d’un cas fortuit., le débiteur a été 
empêché de donner ou de faire ce à quoi il était obligé 
ou . a fait ce qui lui était interdit”. Il n’y a pas 
en matière d’imprévision, d’impossibilité d’exécution 
nous l’avons vu, il y a seulement une difficulté d’exé-
cution.. 

ustification 
irée de l'art^ 
.895 du C.C. 

On invoque , et ce second argument est 
très fort^ l’article 1895 en vertu duquel une juris-
prudence inébranlable depuis la dernière guerre « tou-
jours déclaré, dans les rapports internes que celui 
qui avait emprunté 100 francs avant la guer. 
rait en versant 100 francs actuellement , et cela mal-
gré la stabilisation du franc à 1/5 de sa valeur 
L’article 1895 s’exprime en ces termes î "L’obligation 
qui résulte d:un prêt en argent n’est toujours que de 
la somme numérique énoncée au contrat. S’il y a eut, 
continue le texte, augmentation ou diminution d’espèces 
avant l’époque du paiement, le débiteur doit rendre la 
somme numérique prêtée.» et ne doit rendre que cette 
somme dans les espèces ayant cours au moment du paie-
ment”,, Donc,’ si le débiteur a emprunté 100 francs, il 
rendra 100 francs. 

a loi du 25 
Juin 1928 

Cette thèse que la jurisprudence a con-
sacrée dans un certain nombre de procès a actuelle-
ment reçu confirmation du fait de la loi du 25 Juin 
1928 sur la stabilisation du franc. Tous les procès 
qui ont été résolus en sens différents sont des procès 
d’ordre international, c’est-à-dire qu’il s’agissait d 
de paiements, d'un pays à un autre, La loi du 25 Juin 
1928 donne donc un argument supplémentaire à la thèse 
de l’article 1895, à la thèse hostile à l'admission de 
l'imprévision dans les contrats. 

Lrintention 
des parties 

On invoque en 3ème lieu, l’intention des 
parties . Il ne faut pas oublier , en effet, qu'il 
s’agit de contrats à l*ong terme. Or, si les parties 
font un pareil contrat, c’est qu’elles ont l’intention 
de le stabiliser, sinon elles ne l’auraient pas' fait. 
Celui qui promet des livraisons successives de char-
bon, a entendu établir un forfait. Si donc on veut par-
ler de l’intention des contractants, il faut reconnaît 
tre que c'est la violer que de venir modifier le con-
trat. Les parties n'ont voulu que projeter dans Ha-
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venir des prévisions faites à l’époque du contrat, L’ 
intention des parties, c’est de stabiliser cette situa» 
tien* Les parties pouvaient faire des contrats pour la 
période actuelle. Si elles font des contrats à long 
terme, c’est que leur intention est contraire à toute 
révision. 

Difficultés de 
détermination 
des bases sur 
lesquelles se 
ferait la ré-
vision du con-

trat. 

Dans le même ordre d’idées, on a cite 
l’opinion de Loisel qui dit, à propos des Institutes 
coutumières, qu’on lie les hommes par la parole et les 
boeufs par les cornes,. L’homme qui a donné son consen-
tement à un contrat, est lié par son consentement. En-
fin et surtout, qui va faire la révision du contrat, 
comment la faire et sur quelle base? Dans l’article 
19 du pacte de la Société des Nations, il y a un or-
ganisme d!institué pour prendre des décisions, mais 
en ce qui concerne les contrats de droit privé, serait-
ce n’importe quel magistrat qui pourra reviser le con-
trat , et d’après quelle base pourra- 't-il le faire ? 
Que le législateur le permette, sur des bases précises, 
pour certains contrats, cela est normal, mais autremert 
ce serait l’arbitraire. 

Position prise 
par la juris-
prudence en 
matière d’im-
prévision 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 6 Mars 1876 
(affaire du 
canal de 

Craponne) 

La jurisprudence française a ete nette-
ment hostile à la révision des contrats, bien que les 
circonstances au contraire, aient été favorables .à 
l’admission de la notion d’imprévision, en raison des 
événements. 

Il faut citer en cette matière un arrêt 
de la Chambre civile du 6 Mars 1876 -S.1876.I.161.Il 
s agissait du canal de Craponne. Les eaux du canal de 
Craponne servaient à l’arrosage de terres? Une rede-
vance avait été stipulée pour cet arrosage, par un con-
trat qui remontait au: XVIème siècle. C’était une rede-
vance de trois sols par carteirade de 60 arbres . Pra-
tiquement, c’était à peu près rien. La Cour d’Aix avait 
révisé la contrat et modifié le taux de la redevance 
en disant : ”11 n’existe plus une corrélation équitable 
entre les redevances d’une part et les charges de l’au-
tre”. La Chambre civile a cassé cette décision car, a~t 
elle dit s Dans les contrats successifs comme dans tous 
les contrats, la règle est absolue qu’il n’y a pas de 
révision. En second lieu, les tribunaux ne peuvent, 
d’une manière générale, jamais modifier l’obligation dej 
parties. 

Arrêt de la 
Cour de Cassa-
tion du 8 Août 
1900 

Cette affaire a donné lieu à un nouvel 
arrêt de la oour de cassation du 8 Août 1900 (S.1903. 
1.46) rendu dans le même sens. 
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Arrêts de la 
Cour de Cas-
sation du 9 
Janvier 
1856 

Un second exemple est emprunté à une hypo-
thèse qui a soulevé beaucoup de discussions. (Cass. 9 Ja» 
vier 1856 - S.1856.I.129),avec de remarquables conclusions 
de l’avocat général. 

11 s^agissait du remplacement pour le recru^ 
tement militaire, A cette époque, existait encore le ti7*a 
ge au sort pour désigner ceux qui seraient recrutés.Com-
me on n’avait pas la certitude d’être recruté, on s’assu-
rait contre ce risque. Il y avait des compagnies qui four-
nissaient de l’argent pour payer un remplaçant,. Une loi 
de 1854 vint porter le contingent français de 80.000 à 
140.000 hommes. Les compagnies d’assurances dirent qu’il 
y avait , dans ces conditions, beaucoup plus de chance 
pour que leurs assurés soient recrutés et , qu’en consé-
quence, il fallait augmenter les primes. Par 7 arrêts, la 
Cour de Cassation a décidé, le 9 Janvier 1856, qu’on ne 
pourrait reviser le contrat. L’obligation d’assurance 
est un tout, a-t-elle dit, on ne peut la diviser et tenir 
compte d’une loi intervenant pour modifier les conditions 
de l’assurance. Le contraire aurait pu d’ailleurs se pro-
duire, et alors la compagnie n’aurait certainement fait 
aucune diminution de primes La Cour de Cassation fait 
encore remarquer que les compagnies d’assurancesfont un 
calcul des probabilités. Biles devaient prévoir qu’il y 
avait un Parlement et qu’on pouvait voter une loi augmen-
tant le contingent. La loi de 1854, a dit l’arrêt, n’est 
pas un cas de force majeure, mais un événement qui augmen, 
te seulement les risques de l’assureur. Surtout il n’y a 
pas d’impossibilité d’exécution, donc pas de révision.., 

Arrêt du 19 
Juin 1907 

Dans le même ordre d’idées, on rencontre un 
arrêt du 17 Juin 1907. S.I908.ItI09 relatif à un salaire 
mensuel de 120 francs. Le conseil des prud’hommes l’avait 
augmenté. La Cour de Cassation a cassé cette décision 

Affaire du 
domaine de 

"Frileuse" 

Dans le domaine des baux urbains ou ruraux, 
en l’absence de lois spéciales, étant donné qu’il s’agit 
de contrats nettement successifs, on a soutenu que l’im-
prévision devait permettre â l’une des parties d’obtenir 
la révision du contrat. Le fermier locataire d’un domaine 
avait, parmi les obligations de son bail, celle de conver 
tir en fumier toutes les pailles provenant du domaine» 
c’est-à-dire qu’il ne pouvait sortir aucune paille du do-
maine. Or, il était établi qu’il avait vendu 16.000 botte? 
de paille . Le propriétaire demanda la résiliation du bai-’ 
Le fermier répondit que la clause en question était trop 
stricte, les circonstances de fait ayant changé» La Coût 
do cassation a cassé l’arrêt d’appel en vertu de l’arti-
cle 1134 du Code civil,, et infirmé l’arrêt qui avait admis 
la révision du bail 

“ Les Cours de Droit" 
3. PLACE LA SOHBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
Q 
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Arrêt du 6 Jui 
1921 rela 
tif à l’obli 
gation pour 
le fermier de 
restituer en 
fin de bail 
un certain 
cheptel 

.n La jurisprudence a statué encore dans 
beaucoup d’autres espèces Parmi celles-ci une des plus 
intéressantes est relative au cheptels c^est-à-dire à 
l’obligation de fermiers qui, à l’origine d’un bail»a-
vaient reçu» moyennant une certaine estimation» du bétail 
et devaient rendret à l’expiration du bail» la meme som-
me de bétail Cette clause portait -elle sur la valeur du 
bétail à l’origine du bétail au cours du bail? Nous trou-
vons ici» un arrêt particulièrement intéressant» en rai-
son de la note déjà classique qui l’accompagne» de M, 
Hugueney Cass. Civ.'6 Juin 1921 (5,1921; 1.193). Un fer-
mier avait reçu un bétail estimé 6,000 francs en 1910 
Que devait-il rendre à l’expiration du bail après la 
guerre 20 têtes de bétail ou du bétail pour 6. 000 francs 
c'est-à-dire peut-être deux têtes ? Naturellement le fer-
mier soutenait qu'il devait 6 000 francs» alors que le 
priétaire disait» vous avez reçu tant de têtes de bé 
bail» il faut me rendre 1’équivalents La cour de Cassa-
tion a déclaré que le fermier avait raison» Hile a donc 
condamné la théorie de l’imprévision En effet» le bail 
portait que le fermier devait rembourser une somme équi-
valente à la valeur du bétail en 1910. 

On ne rencon-
tre presque 
aucune déci-
sion de la 
jurispruden-
ce civile en 
faveur de Ie 

admission de 
la théorie 
de l’imprévi 
sien» 

On ne rencontre à peu près aucune décision 
de jurisprudence en sens contraire.. Pour en trouver une» 
il faut remonter jusqu'à un arrêt bien ancien qui n est 
d-ailleurs pas susceptible de faire contre- poids à la ju-
risprudence de la cour de cassation,- C’est un arrêt de la 
cour de Rouen du 9 Février 1844 S.1844 .2 .402 II s agis 
sait d’un messager de Rouen qui avait traité avec un com-
merçant de Paris pour un service accéléré Rouen Paris en 
3 jours. On construisit un chemin de fer qui franchit la 
distance en 24 heures„ Le contrat continuait il à jouer 
La cour de Rouen a dit qu’il y avait là un cas de force 
majeure. C’est d’ailleurs une erreur certaine car il n’y 
avait aucune impossibilité pour qu’en 1844 le voiturier 
ne prenne pas la route Procédé par 

lequel les 
juges ont 
tempéré la 
rigueur de 
cette juris-
prudence 

Si la jurisprudence n’a pas admis la notion 
d’imprévision il semble, d après certains auteurs» qu*el 
le aurait parfois atténué indirectement la rigueur du 
maintien du contrat en fixant d’une manière très bienveil 
lante les dommages-intérêts. Mais est-il exact que les 
tribunaux peuvent fixer comme ils le veulent les dommag : 
intérêts» c’est-à-dire au-dessous de leur valeur vérita-
ble? En cette matière» sans doute» il n’est pas de re-
cours possible» il s’agit d’une pare question de fait. La 
Cour de Cassation ne peut contrôler. Par ce procédé indî-
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rect les juges ont donc un moyen de tempérer la ri -
gueur du maintien du contrat en condamnant le débi -
teur à des dommages-intérêts très faibles* Mais encore 
faut-il que le juge ne laisse pas apparaître ce procé-
dé dans les motifs, car s’il disait s à raison de l’im-
prévision s il convient de diminuer les dommages-inté-
rêts. sa décision n’échapperait pas à la censure de la 
cour de cassation.. 

Un jugement du tribunal de Rouen du 27 Mai 
1871,, dans lequel le tribunal avait dit qu’il fallait 
tenir compte des circonstances pour diminue!' les domma-
ges- intérêts Cette décision a été infirmée* 

Un jugement du tribunal de la Seine du 30 
Janvier 1915 (S.1916,2>40) relatif à une maison où le 
chauffage central n’avait pas fonctionné, décide qu’il 
y a faute du débiteur, mais, qu’à raison des circons-
tances. il condamnait le propriétaire à des dommages-
intérêts très modérés^ Ici encore il y a eu infirmation,. 

Dans toutes ces hypothèses, l’exécution 
du contrat ne devant créer aucun trouble social, le dé« 
biteur se heurtera seulement à des difficultés plus ou 
moins passagères, mais c’est tout 

Arrêt de Paris 
du 21 Décem-
bre 1916, 

Un arrêt de Paris du 21 Décembre 1916 
(D,1917 2,33) avec une note de M; Capitant, à propos d’ 
une vente de rhum à 55 francs 1 hecto que le vendeur 
voulait livrer à 65 frs, a dit qu’il convenait de main-
tenir le prix fixé au contrat* Essais tentés 

par la doctri-
ne pour faire 
intervenir le 

dans la 
révision des 
contrats indé-
pendamment de 
toute réforme 
législative 

Les hypothèses dans lesquelles le législa-
teur a cru devoir intervenir sont peu nombreuses, malgré 
la période particulièrement troublée que nous venons de 
traverser,. L’intervention du législateur ne se rencontre 
en effet, qu’en ce qui concerne les moratoires et la ré-
vision de certains contrats; marchés à livrer et cer-
tains baux. Mais il n’y a pas de révision sans une loi 
c'est une règle absolue,. Pour cela, il faut qu’il y ait 
une rupture de l’économie sociale, donc que ce soit un 
phénomène général L 

2° Situation 
Le maintien 
du contrat au-
rait des con-
séquences so-
ciales préju-
diciables tad-
’ission de 1* 
i-.prévision 

Pourtant il est un domaine où c’est le 
juge qui intervient . Ce domaine est celui de la juri-
diction administrative, et plus particulièrement des 
services publics. Voyons d’abord qui a été décidé en 
ce qui concerne le fonctionnement des services publics» 

Nous rencontrons ici, comme dans beaucoup 
de matières , une jurisprudence très intéressante du 
Conseil d’Etat. Jamais juridiction, en effet, n’a été 
plus courageuse, n’a fait plus progresser le droit qu’ 
elle. Le Conseil d’Etat, dans cette matière s’est montré 
très prétorien5 il a posé la règle que le service public 
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Le principe 
posé par le 
Conseil d{ 

Etat î rigi-
dité du ser-
vice public 
et flexibi-
lité du con-

trat , 

Arrêt du Con-
seil d’Etat du 
30 Juin 1916.= • 
(affaire du 
gaz de Bor-
deaux)» 

doit fonctionner et que tout doit être sacrifié au 
service public, car s’il ne fonctionnait pas il y au-
rait une atteinte portée au public et à la vie nationa-
le. Hauriou l’a dit dans une formule assez saisissan-
te ; rigidité du service public et flexibilité du con-
trat. 

Voici maintenant les arrêts très curieux 
qui sont intervenus. 

Un premier arrêt a été rendu le 30 Juin 
1916 (S -,1916.3.17) à propos de la fourniture du gaz 
d’éclairage et du chauffage à la ville de Bordeaux.Le 
prix du gaz» fixé antérieurement à la guerre, était 
de 8 centimes le a34 La compagnie disait ne plus pou-
voir le donner à ce prix, le charbon étant passé de 
28 frs la tonne en 1913, à 73 frs en 1915. Quecejerait 
il passé si on avait forcé la compagnie du gaz â fournir 
à 8 centimes un gaz qui lui revenait à davantage? Au 
bout de très peu de tempss il n’y aurait plus eu de gaz, 
car la compagnie aurait fait faillite, Or, personne ne 
peut dire ce que peut faire une population privée de 
gaz, c’est-à-dire du moyen de s’éclairer, de se chauf-
fer, et de faire cuire ses aliments. Le Conseil de pré-
fecture de la ^fronde avait rejeté l’action de la Corn- ’ 
pagnie du gaz de Bordeaux. La question fut posée devant 
le Conseil d’Etat. Le commissaire du Gouvernement M. 
Chardenet se montra favorable à l'admission du pourvoi, 
invoquant qu’il s’agissait non pas d’un marché de tra-
vaux publics, mais d’un service public. Or, le service 
public est un service qui doit fonctionner sans cesse, 
et il n’est pas de service public plus important que 
celui de l'éclairage et du chauffage. Dans la matière, 
des services publics, il convient de ne pas se figer 
dans les formules du droit civil, et il y a encore place 
pour l'intervention de f^its nouveaux imprévus lors de 
la conclusion du contrat. Le commissaire du gouverne-
ment arriva à cette conclusion qu'on était en présence 
d’un bouleversement de l’économie du contrat. Le Conseil 
d’état s’est pronoiué en ce sens parce que 1° l’exécu-
tion normale du contrat n’était plus possible - 2° - Il 
fallait qu'on eût du gaz. Or, il était impossible d'as-
souplir le service public au contrat, il fallait donc 
faire plier le contrat au service . 

Arrêt du 27 
Mars 1926 
(affaire du 
gaz de Mont-
fort l'Amaury 

Dans d'autres affaires» notamment un arrêt 
êu 27 Mars 1926 (S.1927.3.108) à propos de l’affaire du 
gaz de Montfort l’Amaury, on rencontre cette expression 
de "bouleversement des conditions du contrat". Malheureu 
sement, cet arrêt paraît assimiler, ce qui, en droit ni-
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vil, est inexact, les circonstances nouvelles à un cas 
de force majeure. S’il s’agissait de la force majeure, 
elle jouerait pour les contrats civils ou commerciaux 
comme pour les services publicsü 

A.rrêt du Con-
seil d’Etat 
du 8 Février 
1918 (Affai-
re du gaz de 
la ville de 
Poissy 

Un troisième arrêt est du 8 Février 1918 
(S.I924.3»2) avec les conclusions du commissaire du gou-
vernement Corneille» Il s’agissait du gaz de la ville de 
Poissy,. La maison centrale de Poissy était éclairée par 
le gaz» La Compagnie du gaz prétendait ne plus pouvoir 
le lui fournir au prix fixé,, Le Conseil d’Etat a dit que 
la révision du prix serait possible, car, bien que la mai-
son centrale fut un abonné, le défaut d’éclairage decette 
maison ne présentait pas les mêmes caractères que pour 
une maison particulière. Le Conseil d’Etat motive son 
arrêt par application de la continuité du service public 

On peut donc bien dire que quand on est en 
présence d’un service public la juridiction administrati-
ve se reconnaît le droit de reviser un contrat, parce que 
le service doit fonctionnera 

Intervention 
législative 
en matière d* 
taprévision 

En dehors de ces hypothèses, quand il ne 
s’agit plus d’un service public, il faut une loi pour 
pouvoir reviser un contrat. Or, on peut seulement citer 
trois lois en cette matièrejLe cas des moratoires -2®-
le cas des marchés à livrer conclus pendant la guerre et 
3® le cas des baux» 

1® Cas des 
moratoires 

Si, au lendemain de la guerre, tous les 
créanciers avaient demandé à leurs débiteurs de les payer3 
en fait, cela eût été impossible . Une banque, si bien 
menée soit-elle, fait travailler ses dépôts, elle n’au-
rait donc pu rembourser immédiatement tous les déposants. 
C’est pourquoi , dans les circonstances semblables, on 
est amené à prendre des moratoires qui dispensent le débi 
teur, de rembourser pendant un temps plus ou moins long, 
ou lui permettent de rembourser par faible quantité. Le 
moratoire du début de la guerre disait que les banques 
devraient rembourser les petits déposants à tant par se-
maine. De même, dans le Midi de la France, après les inort» 
dations, il a été établi en 1930, des moratoires. 

Mais il ne s’agit pas ici de la force majeu-
re, Ce n’est pas une excuse pour ne pas payer. Il faut des 
interventions spéciales qui sont justement les moratoires 
Mais on ne l’admet jamais en l’absence d’un décret ou 
d’une loi . 

2®)Cas de la 
loi Failliot 

Le second cas est celui de la loi Failliot 
du du 21 Janvier 1918. Il y avait, dans un grand nombre 
d’industries et de commerces une situation qui risquait 
de devenir intenable, celle de ceux qui s’étaient engagés 
par des marchés à livrer avant la guerre , marchés qui 
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étaient d une exécution très difficile Si on avait . 
exécuté ces contrats, il en serait résulté un malaise 
considérable dans l’économie du pays. Le législateur a 
cru devoir intervenir pour équilibrer les conditions-, 
En effet - beaucoup d’acheteurs qui avaient fait des 
contrats avant la guerre n!en avaient pas demandé l9exê 
sution tout de suite, au moment où les circonstances 
étaient assez incertaines* Ce n’est que lorsque la vie 
eût repris plus complètement que les acheteurs compris 
rent qu’ils feraient un bénéfice immense en demandant 
l’exécution de oes contrats, car ils pourraient revendre 
beaucoup plus cher» Ils en réclamèrent alors Inexécution 
tandis qu’ils n’avaient rien demandé auparavant. Il en 
serait résulté , comme on l’a dit au Parlements qu5une 
moitié de la France aurait plaidé contre l’autre» Et il 
y aurait eu des situations très injustes-, oar cela 

aurait créé des fortunes considérables et des ruines 
concommittantes, ce qui était susceptible de troubler 
l’ordre dans le pays, - £ 

Voyons donc les conditions auxquelles la 
révision du contrat pouvait intervenirÿ et les effets 
qu’elle produisait d-après cette loi 

Conditions 
de la révi-
sion admise 
par cette 

loi. 

Le rapport a la Chambre dit très nette 
ment qu’on est eh dehors de l’hypothèse de la force ma-
jeure, mais qu’il est utile; à l'intérêt du pays de fax 
re une révision de certains contrats* Desquels ? Il 
faut en exclure 8 tout d’abord , les contrats purement 
civils., les contrats d’exécution immédiateÿ les Opéra-tions de bourse, car il s’agit ici d’une pure spécula' 
tion, et les baux car* pour eux, il a fallu attendre 
beaucoup plus longtemps, La loi Failliot s’appliquait 
aux marchés à livrer ayant un caractère commercial, au 
moins pour une des deux parties* Il fallait en outre, 
que le préjudice dépassât de beaucoup la prévision qu’on 
pouvait faire (c’était là une question de fait)* enfin 
et surtout il fallait un contrat antérieur à la déclara-
tion de guerre car ceux qui avaient contracté après la 
guerre savaient que l’équilibre était rompu* 

Ses effets La révision admise par la loi Failliot 
pouvait avoir pour effet soit de suspendre le contrat* 
soit, d’aboutir à une résolution judiciaire,. On étendait 
à notre hypothèse la résolution judiciaire en vertu d’ 
une loi spéciale, enfermant celle-ci dans des condi» 
tions très particulières. Le juge avait, en effet, la 
faculté de suspendre, ou de résilier le contrat. 

La jurispru-
dence a Inter-
prété d’une 

La jurisprudence s’est montrée d’ailleurs 
très stricte dans l’interprétation de cette loi. On peut 
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citer comme application un arrêt de la Cour de Bordeaux 
du 2 Æ_ril 1919 (S»1920o2,îI4)n II s’agissait d’un marché 
portant sur la vente d11 une récolte de vins. L’acheteur 
très prévoyant avait fait ce contrat pour une période de 
20 ans. Il devenait ruineux pour le vendeur étant donné 
toutes les dépenses de l’exploitation, 

Mais voici une hypothèse toute différente 
où d'ailleurs on a donné une solution différente. CasSi 
Req. 5 Juin 1920 (S I922.I.34)* Il s’agissait , toujours 
d’un contrat d’achat de récolte portant sur un grand 
nombre d’années., Mais postérieurement au début de. la guer 
re était intervenu un arrangement. S’agissait-il alors 
d’un contrat d?avantsguerre, ou d’un nouveau contrat ? 
La Chambre des requêtes a dit qu’il y avait eu novation 
et^ qu’en conséquences puisqu’on n’était plus en présen-ce d’un contrat d’avant ~ guerre l’imprévision ne jouait 
plus,. 

3° Cas des 
baux. 

La troisième hypothèse est celle de la révL 
siondes baux , des baux à loyers^ loi du 6 Juillet 1925 
et des baux à ferme - loi du 9 Juin 1927. Il fallait qu’ 
il s’agisse d’un bail de 9 ans., mais ils n’avaient pas 
besoin d"avoir été conclus avant la guerreP car il y avait des raisons spéciales pour qu’on prenne un autre 
point de départe 

Les auteurs de ces deux lois ont fait un 
rapprochement très net avec la loi Failliot» Le bail est, 
en effet, un marché à livrer d'un local, pendant un cer- . 
tain temps*. Il convenait donc ide donner en ce qui concer 
nait le bail, la solution qui a été établie, par le légis» 
labeur en 1918* en cas de marchés à livrer* 

Le fondement de cette révision c’est l’im 
prévision. Les rapporteurs l’ont dit aussi formellement 
que possible, ce n’est pas la force majeure. Nous sommes 
sur le terrain presque nouveau de l’imprévision» Voici 
comment s’exprime le rapporteur à la Chambre de la loi de 
1925(M. Souin, Sirey Lois de 1925, p. 2016) ”Toutes les 
propositions de loi qui autorisent la révision des baux 
de longue durée ont pour base la théorie bien connue de 
l’imprévision” Le rapporteur au Sénat M. Morand ajoute 
que la loi est fondée sur deux considérations jl)équit5, 
2) la notion d’imprévision» 

Grâce â ces lois, les propriétaires ont pu 
obtenir une augmentation du prix de certains baux à lon-
gue durée qui avalent été signés à une époque cû on ne 
pouvait se douter de l’augmentation du coût de la vie.Or, 
les propriétaires devaient faire les réparations au taux 
actuel,, Il était injuste que le locataire puisse continuer 
à payer le prix antérieur, en faisant, d’autre part, de 
gros bénéfices. 
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Mais oes trois oas sont, en somme., peu de 
choses, de sorte qu’il faut conclure quea dans notre J 
droit., l’imprévision n’est pas de nature à modifier 
l’exécution des contrats, en dehors des cas où il en 
résulterait des troubles dont le législateur est seul 
jugetf sous réserve du trouble apporté dans le fonction-
nement des services publics. 

Conviendrait-
il d’admettre 
la notion d’ 
imprévision 
de lege fe-
renda ? 

Conviendrait-il d;admettres de lege feren 
da9 c’est-à-dire sur le terrain de la loi à faire, la 
notion d’imprévision ? 

C5est très discutable car la notion d’im» 
prévision ne peut jouer que dans des circonstances ab-
normales comme une guerre, une révolution, un boule-
versement qui transforme complètement l’économie de tou 
un pays ou d’une région, 0râ ce sont là des événements 
des accidents très rares. Il serait très mauvais que, 
dans la vie courante, tout contrat désavantageux puisse 
donner lieu à révision e c’est un peu contraire à la no 
tion de la bonne foi dans les contrats et aussi au prin 
cipe de la liberté des conventions; Quand il a été usé 
de cette liberté, il est impossible de décider qu’on 
va la retirer . On ne peut encourager la révision .Pou 
tant le législateur aurait- pu intervenir davantage ce-
pendant , au cours des événements que nous avons traver-
sés. et n’a-t-il pas été trop timide ? Il est notamment 
un domaine, où il n’est jamais intervenua ce qui a lais-se subsister une injustice et manifesté chez lui un ma: 
que de courage. Il s’agit des petits rentiers,. Dans cer-
tains pays étrangers, on a fait des lois dites de valor: 
sation, en vertu desquelles un débiteur ne peut rembour-
ser son créancier qu’en lui donnant non pas l’équivale: 
en or, de ce qu?il a reçu , mais quelque chose de plus 
que ce qu’il donnerait d’après le taux actuel de la 
monnaies Or, chez nous, des prêts ont été investis dans 
un outillage, dans une exploitation, Cette investisse-
ment existe encore, il est productif. C’est un investis-
sement en francs-or» Le débiteur naturellement, rem 
bourse son créancier en francs papier c’est-à-dire qu’i: 
rend le 1/5 de ce qu’il a reçu, Il garde 5 fois plus» 
On n’a pas pris de mesures» en France, sur ce terrain d< 
sorte qu’une quantité de débiteurs se sont libérés de 
leurs dettes à des conditions très avantageuses. Ce sorti 
les créanciers qui ont entièrement fait les frais de la 
dévalorisation. Sur le terrain de la justice il eut été 
équitable qu’on prit une mesure mixte, comme l’ont 
fait d’ ai Heurs certains pays,, On a vu ainsi., en ^rance. 
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des débiteurs hypothécaires parvenir à libérer leur 
immeuble alors qu'ils rendaient au créancier beaucoup 
moins que ce qu’ils avaient reçu. Quand on a fait la 
stabilisation du franc, on a oublié que les créanciers 
de ces débiteurs constituaient la petite épargne, ceux 
qui avaient toujours eu confiance 

§ 2 - Inexécution fautive alors qu’il y a 
dans le contrat une clause exonérant 

le débiteur 

Position du 
problème 

But des clau-
ses d’exoné-
ration de res-
ponsabilité 

La seconde situation à envisager est celle 
où il y a exécution fautive , mais alors que le contrat 
renferme une clause exonérant la responsabilité du dé-
biteurs cette matière est généralement connue sous le 
nom d’exonération fautive ou d’exonération de respon-
sabilité., Il y a là un problème très important en droit 
Un débiteur peut-ils par une clause du contrat, stipu-
ler que s’il n’exécute pas on ne pourra rien lui récla-
mer g qu’il ne sera pas responsable de l’inexécution, 
plus exactement qu’il ne sera pas responsable de sa 
faute? Quelqu’un s’est engagé à faire un transport dans 
un certain délai a mais il stipule que si le transport 
n’est pas fait dans le délai, il n’y aura pas responsa-: 
bilité à sa charge* ^ë~ but de ces clauses est très fa-
oile à comprendre $ c’est de rendre pour le débiteur 
l’obligation moins onéreuse« et de faire payer par le 
créancier certains risques de l’opération, C’est pour-
quoi ces clauses ont trouvé tant de faveur dans le monde 
du commerce et de 1'industries En diminuant la responsa-
bilité du débiteur on diminue la "charge de~~?oïr~êntre 
prise, ce qui lui permet, en dernière analyseg de modi-

•ifier les prix de vente dans son entreprise.. Les clauses 
de non responsabilité ont pour conséquence que le débi-
teur pourra contracter à des conditions moins onéreuses 
que s’il était plus responsable. Or* s’il peut fabriquée 

et vendre à moins cher, il pourra faire concurrence plus 
facilement à ceux qui n’auront pas inséré ces clauses 
dans leur contrat. 

En second lieu, il est des opérations qû’ 
un débiteur ne pourrait pas accepter de faire s’il avait sa pleine et entière responsabilitéÿ où les risques sont si grands pour le débiteur que celui-ci ne résisterait 
pas si.sa responsabilité était entière. Telles sont no-
tamment les entreprises de navigation maritime 

Dangers qu’ 
elles présen-
.tent 

Mais ces clauses ne sont pas sans présen-
ter des dangers o En effet, si le débiteur est responsa-
ble, il se donnera du sal pour satisfaire le créancier. 

“ Les Cours de Droit” 
3. PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites t orales 
Q 
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On a remarqué, à l’inverse., dans les entreprises où 
les clauses de non responsabilité sont le plus répon-
dues 9 un certain relâchement de diligence , à tel poini 1 
qu’une réaction très vive s’est manifestée à cet égard,, 
Il n’est pas douteux, en effet,, que l’entreprise de 
transport: qui se dit que si un navire n’arrive pas el-
le ne sera pas responsablea est moins attentive que 
si elle se savait responsable,. 

En outre, et clest un second danger, 
ces clauses de non responsabilité ont été et sont encoi 
re utilisées surtout dans un type particulier de con-
trats s les contrats d’adhésion. Quand on contracte 
avec une entreprise de transport y on est obligé d’ad-
hérer à ses conditions ». Il en résulte que la loi n’a 
pas établi une protection suffisante de celui dont on 
transporte la marchandise» 

Formes revê-
tues par les 
clauses de non 
responsabilité 

Quelles sont les formes pratiques qu’ont 
revêtu ces clauses de non responsabilité ? Les formes 
usuelles de ces clauses sont assez variées» La plupart 
d'entre elles se rencontrent à propos des contrats,, 
mais on a vu aussi des clauses de non responsabilité 
en dehors des contrats» C’est quoique plus rarement la 
une question qui est â 1-ordre du jour 

Les formes u-
suelles des 
clauses de non 
responsabilité 

Les clauses de non responsabilité revêtent 
des formes très variéesa On les rencontre dans des con-
trats et même dans desconventions en dehors des con -
trats» Le contrat est une conséquence de la convention.» 
mais toute convention ne conduit pas à un contrat. 

Dans les con-
trats » 

1° - Faute personnelle - Dans les con-
trats, elles ont trait d*abord au fait personnel du dé 
biteur, à sa faute proprement dite» Dans ce cas, le co-
contractant entend s’exonérer des conséquences de l’i-
nexécution de l’obligation due à sa propre faute. Un 
transporteur, par exemple, aurait dû prendre une mar-
chandise à un certain endroit» Il ne le fait pas, par 
sa faute, mais il a pris soin de s’exonérer par une clat 
se du contrat de toute sanction® 

2° - Faute des préposés - On rencontre 
également , d’autre pa rt, des elauses qui visent les 
fautes des préposés, c*est-à-<direde ceux auxquels le 
débiteur est amené à faire appel pour l’exécution du 
contrat. Le débiteur dachant que c’est par ces préposés 
que la convention sera exécutée, prévoyant que, par la 
faute de ces préposés, la convention né s’exécutera 
pas bien, stipule qu’il ne sera pas responsable si l’i-
nexécution est due à la faute d’un de ses préposés® 

C’est surtout dans les conventions mari-., j-
mes que ces clauses so sont présentées, les armateurs 
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stipulant qu* ils no seront pas responsables de la fax’-
te du capitaine. Si lo capitaine occasionne un abordage, 
l’armateur déclarera qu’il ne sera pas responsable à 
l’égard des propriétaires des marchandises Il peut 
s’agir encore du cas où les marchandises ont été mal ar-
rimées à bord d’un navire. On emploie pour désigner la 
fixation des marchandises, en matière maritimeB le terme 
technique d'irrimage. C’est d’un défaut d’arrimage que 
proviennent la plupart des risques. L’armateur s’en 
exonère. 

Parmi les clauses d’exonération des fau-
tes des préposés, on rencontre la clause de brouillage 
des colis, Voici en quoi consiste ce brouillage . Un na-
vire a chargé dans un port du Brésil, par exemple^ 5.000 
sacs de café de qualités variables. Au Havre, il est im-
possible d’identifier les différents sacs de café,parce 
que leurs marques sont illisibles. Or, ces sacs de qua-
lités différentes étaient destinés à des acheteurs dif-
férents. Comme ils se sont brouillés à bord, on en donne 
1,000 à chaque destinataire, au petit bonheur'de sorte 
que tout sera mélangé. Il y a là un accident très fré-
quent qui est difficile d’éviter parce que l’effet de la 
buée de cale est de rendre illisible les marques qui 
se trouvent sar les sacs, ou sur les étiquettes. C’est 
pourquoi a dans beaucoup de transports maritimes, on ren-
contre une clause d’exonération de responsabilité pour 
brouillage, par suite de marques illisibles. 

3° - Forfait péouniaire - Il y a encore des 
clauses par lesqueïïes le débiteur stipule qu’il sera responsable de ce qu'il fait ou de ce qu’il ne fait pas, 
ainsi que des fautes de ses préposés, mais seulement jus-
qu’à concurrence d’une certaine somme d’argent; ce sont 
des clauses de limitation de la responsabilité. 

Dans les con-
ventions ..en 
dehors des 
contrats 

Il y a également des clauses qui figurent 
non pas dans des contrats, mais dans des conventions, 

^eux duellistes font une convention aux 
termes de laquelle oelui qui blessera ou tuera l’autre 
ne sera pas responsable pécuniairement à son égard. Il 
n’y a pas là un contrat, mais une convention (Cpr. Requête 
29 Juin 182?K 

Voici d’ailleurs une autre hypothèse, deux 
propriétaires voisins mettent leurs bêtes à paître 
ensemble, sans surveillance. Il arrive que les animaux 
se blessent. Or, les deux propriétaires avaient passé 
une convention aux termes de laquelle le propriétaire 
de l'animal qui aurait blessé un animal de l’autre ne de-
vait pas encourir la responsabilité de l’article 1385 
(Gpr civile 2 Juillet 1851 - S. 1851 -.1,447) Il s’agissait 
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de deux juments dont 1-une avait blessé l’autre, i» 
cour.de cassation a déclaré qu’il y avait là une clause 
qui ne permettait pas Inapplication de l’article 1385. 

Quand nous avons parlé du transport béné-
vole en automobile nous avons vu que le voyageur qui 
montait dans une voiture appartenant à une autre per-
sonne faisait une convention sui generi' dans laquelle 
entrait une clause exonérant le transporteur de la res» 
ponsabilité de l’article 1384 du code civil* Des diseuse 
sions , nous le savons.? se sont élevées à cet égard 
mais,? dans la mesure où l’on admet cette solution, il y 
aurait là une clause de non responsabilité 

Textes en ver-
tu desquels 
il faudrait 
admettre les 
clauses de non 
responsabilité 

Quels sont les textes ? 
z Sa France, à la différence de ce qui 
existe dans certains pays étrangers, il n’y a pas de 
texte général comme ceux qu’on trouve dans le code ci-
vil allemand, l’article 276 visant la faute personnelle 
du débiteur et l'article 278 visant la faute du préposé 
du débiteur. Le débiteur peut s’exonérer de sa faute 
personne légère et il peut, d’une manière encore plus 
large? s’exonérer de la faute de ses préposés? même 
lourde ou dolosive, 'Nous rencontrons la même solution 
dans le code civil suisse aux articles 100 et 101«Notons 
en outre, que dans le code marocain il y a une clause 
d’ordre général sur la validité des clauses de non res-
ponsabilité de la faute légère* 

Dans un domaine un peu limité, il faut 
signaler la loi américaine pour les*transports maritimes 
connus sous le nom de Harter Act qqi est venue réagir 
contre les clauses de non responsabilité dans tous les 
transports* 

En ^rance, aucun texte n’à prévu la ques-
tion d’une manière générale. Mais il existe une série d 
de textes spéciaux dont les uns admettent et les autres 
interdisent les clauses de non responsabilité. 

En droit fran-
çais il n’exis 
te aucun teste 
général mais 
seulement des 
dispositions 
spéciales 

Parmi les textes qui autorisent les clau-
ses de non responsabilité’il y a l’article 1628 du code 
civil dans la partie du code relative à la vente"Quoi-
qu’il soit dit que le vendeur ne sera soumis à aucune 
garantie, dit ce texte? il demeure cependant tenu de 
celle qui résulte d’un fait qui lui est personne: toute 
convention contraire est nulle"Par a contrario, il peut 
donc stipuler 1 - exonération des faits qui ne lui sont 
pas personnels» 

-article 1643 
du Code civil 

D’autre jart, aux termes de l’article 1643 
du Code* civil? toujours dans la vente "Le vendeur est 
tenu des vices cachés, quand même il ne les aurait pas 
connus , à moins que, dans ce cas, il n’ait stipulé qu

f 

il ne sera obligé à aucune garantie" Donc le débiteur 
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dans cette mesure, stipuler qu'il ne sera tenu à aucune 
garantie„ 

Article 1825 
du G.C. 

Il faut citer encore l'article 1825 du 
C.C. relatif à la perte du bétail dans un contrat de b vil 
à ferme ,!La perte, même totale et par cas fortuit, est ex-
entier pour le fermier, s’il n’y a convention contraire”. 
Donc, il peut y avoir convention contraire-

Article 1883 
■°ans la matière du prêt à usage l’article 

1883 déclare ”Si la chose a été estimée en la prêtant, 
la perte qui arrive, même par cas fortuit est pour l’em-
prunteur^ s’il n’y a convention contraire”,. 

Article 1953 
du C«C» 

Enfin tel est encore le cas de l’article 
1953 p our les hôteliers, aux termes duquel l’hôtelier 
sera responsable jusqu’à concurrence d’une certaine som-
me des effets des voyageursm'a is une convention contraire 
étant possible» 

En dehors du Code, il est encore une série 
de textes qui autorisent des conventions sur la respon-
sabilité. 

C’est d’abord l’article 98 du Code de com-
merce pour la commission de transport» Le commissionnaire 
de transport se charge de rapprocher les transporteurs 
”ll est garant, dit ce texte, des avaries ou des pertes 
de marchandises et effets, s’il n’y a stipulation con-
traire dans la lettre de voiture, ou force majeure”. 

Loi du 31 Mai 
1924 

C'est le cas de la loi du 31 Mai 1924 sur 
la navigation aérienne qui prévoit l’exonération de 
la faute nautique, c’est-à-dire de celle qui se rattache 
à l’exécution technique du transport, par opposition à 
la faute commerciale.. 

Navigation 
sur le Rhin 
(Loi du 1er 
Juin 1924) 

Enfin, pour terminer cette rubrique des 
textes qui admettent les clauses de non responsabilité, 
il faut citer qu’en ce qui concerne la navigation sur le 
Rhin, la France a conservé momentanément , par la loi 
du 1er Juin 1924, pour des raisons impérieuses, les 
articles 276 et 278 du C.C. allemand, c’est-à-dire une 
liberté aussi grande que possible pour les armateurs de 
stinuler ou’ils ne seront nas resnansahlAH. 

Textes qui in-
terdisent les 
clauses de 
non responsa-
bilité 

Voyons maintenant quels sont les textes qui 
interdisent las clauses de non responsabilité» 

$ans la navigation aérienne l’entrepreneur 
ne peut s’exonérer de sa faute commerciale (Art. 42, L.31 
Mai 1924). 

En matière de contrat de travail, toute 
clause contraire au délai congé de l’article 1780 est 
nulle. Il y a là une disposition d'ordre public. 

La loi du 9 Avril 1898 étant fondée sur une 
idée de risque, aucune clause contraire r’êst possible de 
la part du patron au cas d’accident du travail. 
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$nfin la loi Babier qui a pris place dans 
l’article 103 du Code de commerce vise tous les trans-
ports autres, que les transports maritimes et aériens, 
c’est-à-dire les transports par chemins de fer, par 
voies d’eau non maritime, enfin les transports par route 
En vertu de cette loi, toute clause de non responsabi-
lité dans un contrat de transport est absolument nulle. 

Le véritable 
domaine des 
clauses de 
non responsa-
bilité c’est 
celui des 
transports 
maritimes 

^ue reste-t-il alors comme terrain de 
validité des clauses de non responsabilité ? En droit 
civil, pratiquement , il reste fort peu de chose car le 
terrain sur lequel ces clauses sont nées et se sont dé-
veloppées est celui des transports . La loi de 1905 les 
a rigoureusement prohibées. Leur véritable domaine, est 
celui des transports maritimes. Mais le Parlement est 
saisi depuis plusieurs années d’un projet de loi en 
vertu duquel les clauses de non responsabilité, dans les 
transports maritimes, seraient dans une très large mesu-
re, prohibée. Cette transformation interviendrait en 
exécution d'une convention internationale signée entre 
un certain nombre de pays, il y a quelques années, à Brt> 
xelles, en 1926, et non encore en vigueur d'ailleurs, 
en vue justement de la prohibition de ces clauses qui 
étaient allées véritablement trop loin. Les contrats de 
transports en étaient arrivés, en effet, à pouvoir se 
résumer dans les trois articles suivants ? article 1er la 
compagnie accepte la marchandise qui lui est confiée : 
article 2 l’expéditeur, quoi qu’il arrive^ paiera le 
prix du transport; art. 3, le transporteur rendra quel-
quefois la marchandise. Naturellement, les milieux du con 
merce avaient réagi contre cette situation. 

Qu’a fait la jurisprudence, en présence 
des clauses de non responsabilité ? Elle les a admises 
très largement en droit maritime, mais én droit civil el-
le leur a assigné un domine très limité» 

Les deux i-
dées d’ordre 
technique et 
d’ordre mo-
ral 

Y a-t-il en cette matière une idée générale 
qui permette de s.e diriger au milieu de ce dédale cons-
titué par les nombreuses clauses qui figurent dans les 
divers contrats ? 

Il y a ici deux idées qui se heurtent ; une 
idée d’ordre technique, et une idée d’ordre moral, 

1° -Il y a tout d5abord une idée d’ordre 
technique ; est-il conforme à la technique d^un contrat 
que le débiteur ne soit pas responsable de 1!1 inexécution 
qui est due à sa faute 1 Suffit~.il d'une clause pour qu9 

il puisse supprimer sa responsabilité ? La technique du 
contrat ne s’y oppose-t-elle pas ? 

2° - Mais à cette idée s'en heurte une 
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aurre : les clauses de non responsabilité , si elles 
ne sont pas contraires à la technique du contrat, ne 
sont-elles pas contraires à des notions morales ? 

Telles sont les idées auxquelles on peut 
penser. Nous les retrouverons en examinant les condition: 
auxquelles ces clauses peuvent être valables si elles 
le sont et quels effets elles peuvent produire® 

Voyons tout d*abord les conditions aux-
quelles ces clauses de non responsabilité sont valables 

Il ne faut pas 
confondre ce 
problème avec 
celui du con-
tenu de l’o-
bligation 

Pour bien discuter la question il convient 
de déblayer le terrain^ Or, il est deux problèmes qu’on 
risquerait sans cela de confondre avec celui qui nous 
préoccupe et qui obscurciraient toute la discussion,. Il 
ne faut pas confondre, en effet, les clauses de non res-
ponsabilité dont nous nous occuperons avec les clauses 
relatives_au montant^^à l’importance» à l’étendue de 1* 
obligation du débiteur» " 

Dans un contrat, il est d’abord une chose 
essentielle , c’est la détermination de l'obligation du 
débiteur* Il ne peut y avoir contrat sans cela» Quand 
l’obligation est déterminée, il est possible d’arriver 
à un second stade jgt de dire que le débiteur , s’il n* 
exécute pas bien l’obligation sera plus ou moins respon-
sable .. Mais, au préalable,. il faut avoir déterminé l’o-
bligation à exécuter. Cela est évident, et il y a là queJ 
que chose de tout différent de la clause de non responsa-
bilité relative à l’inexécution de l’obligation» Il faut, 
avant,toute chose, déterminer l’obligation des parties8 

Celles-ci sont libres de ne pas contracter, et toutes les 
fois que la loi ne contient aucune interdiction à cet 
égard, elles peuvent déterminer comme elles l’entendent 
le contenu de leur obligation. Un entrepreneur de peintu-
re fait, par exemple, un contrat pour peindre une bouti-
que» Les parties vont librement stipuler la qualité de la • 
peinture employée, le nombre de couches et, par suite, 
la peinture sera plus ou moins bonne. Ceci est dans la li 
berté des conventions et les parties peuvent en décider 
souverainement e 

Mais comment va s’exécuter le travail : 
l’entrepreneur de peinture va faire appel, à cet effet, à 
des ouvriers. Il est possible que, migré toute sa sur-
veillance, et le bon choix de ses peintres, les bons pro-
duits employés, etc

s
 alors--par conséquent que l’entrepre-

neur a bien exécuté le contrat, le travail ne soit néan-
moins pas satisfaisant. Par exemple, le mélange des cou-
leurs a été mal fait, par un ouvrier» 

La clause sur la qualité des couleurs se 
rattache au contenu du contrat. Celle sur la non respon-
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sabilité de la faute de l’ouvrier se rattache aux sanc-
tions de l’inexécution. 

Sans doute, en cette matière, des fraudes 
sont possibles. On cherchera parfois dans un contrat à 
camoufler une clause sur la responsabilité sous forme 
d'une clause sur le montant de l’obligation du débiteur 
Cette fraude devra avoir pour conséquence qu’on applique 
ra les règles relatives aux clauses de non responsabili< 
té et non aux clauses de validité de l’obligation. 

Par exemple, il faut faire un transport de 
Paris à Bordeaux par camions * Il y a une clause sur la 
durée dans laquelle le transport devra être faite, Mais 
il s'agit, en réalité, d’une clause déguisée de non 
responsabilité. En pareil cas, il faudra faire apparaî-
tre la véritable nature de la clause» 

En définitive, le contenu de l’obligation 
ne doit pas être confondu avec les clauses relatives à 
la sanction de l’inexécution de l'obligation» 

2)Celui des 
assurances de 
responsabilité 

La seconde matière à élaguer est celle des 
assurances de responsabilité qu’il ne faut pas confondre 
avec les clauses de non responsabilité. 

Qu’est-ce qu’une assurance responsabilité? 
C’est une convention par laquelle on s’assure près d’une 
compagnie contre les conséquences des fautes commisesa 

On sait quel développement a pris, à l'heure actuelle, 
l’assurance. Mais ce n’est pas seulement sur le terrain 
des articles 1382 et 1384 que l’assurance est utilejelle 
ne l’est pas moins sur le terrain couventionnel.Toutes 
les fois qu’une personne a une responsabilité contrac-
tuelle , elle a intérêt à s’assurer près d’une compagnie 
pour se couvrir contre les risques de cette responsabi— 
lite, puisque, pour une prime infime, elle va se couvrir contre un risque énorme. 

Il convient de séparer soigneusement le problème de l’assurance responsabilité du problème des clauses de non responsabilité. En apparence, il semble que ce sont là deux aspects de la même chose quelle différence y a-t-il, en effet, entre le fait le stipuler dans un contrat qu’on ne sera pas responsable, et celui ae s assurer auprès d’une compagnie contre sa responsa-bilité ? * 
-Les clauses 
’e responsa-

bilité et 1* 
assurance 
responsabi-
lité n'ont pas-
le même champ 
d'application 

Mais, en realite, il ne s'agit nas du tout de deux situations identiques. D'abord, l'assurance de responsabilité ne joue pas sur le terrain pénal ni pour les amendes ni naturellement pour les peines corporelles. 
On a , dans le passé, invoqué l’art.353 C-.Com. pour justifier un parallélisme en vertu duquel 
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Rejet- de 15:ar-
gument tiré^ 
en faveur de 
la corrélation 
de l’assurance 
responsabilité 
et des clauses 
de responsabi-
lité de l’art» 
353 CG

 Dom, 

1*assurance responsabilité serait valable dans la mesure 
où on pourrait s5exonérer par une clause de sa responsa-
bilité. On invoquait à cet égard cet article 353 du Code 
de commerce aux termes duquel * ”L8assureur n’est point 
tenu des prévarications et fautes du capitaine et de 
l’équipage, connues sous le nom de baraterie de patron., 
s’il nsy a convention contraire” L-article 353 du 

G cm le reconnaît donc formellement a disait«-onÿPuis-
qu’on peut s-assurer près dsun assureur contre le dan» 
ger de la baraterie de patron» on peut s’exonéreraussi 
de la faute de celui-cis ce texte permet à l’armateur 
de stipuler son exonération pour les fautes du capitaine 
parce que les deux notions sont liées» 

Mais cet argument ne vaut rien» S’il en 
était ainsi, en effetÿ on n’aurait jamais pu s’assurer 
contre sa responsabilité là où l’article 353 du Code du 
Commerce n’a pas lieu de s’appliquer. Or ce texte figu-
re dans le chapitre des assurances maritimesî il ne s’ap 
pliquerait donc pas aux assurances terrestres. Jamais 
personne ne l’a soutenu. S’il en avait été ainsi

iS
 aucune 

assurance de responsabilité n-aurait pu jouer» Notamment 
dans la matière de Vaviations ce serait l’effondrement 
de toutes les assurances de responsabilité ayant existé 
dans le passé- On a toujours admis

 s en droit civil t, en 
l’absence d’un texte., qu’on pouvait s’assurer contre 
les conséquences de sa responsabilités II est,, à la véri-
tés impossible d’établir une liaison entre la matière do 
assurances et les clauses de responsabilité car chacune 
d’elles a ses conditions et son domaine particulier-

Disposition 
de la loi 
du 13 Juil-
let 1930 

La question est d’ailleurs tranchée depuis 
la loi du 13 Juillet 1930 (articles 12 et 13),Aux terme 
de l’article 12 de cette loi, en peut s’exonérer de sa 
faute légère * de sa faute très légère et de sa faute 
lourde ? il n’y a que de la faute dolosive dont on ne 
puisse s’exonérer par l’assurance Quand il s"agit de la 
faute des préposés* l’article 13 de la loi de 1930 valida 
l’assurance de toute fauteF même de la faute dolosive. 
En effet* 1-assuré est coupable s’il commet personnelle^ 
ment un dolj, mais non si c?est un de ses préposés qui le 
commet. 

Différences 
entre ces 2 
situations,, 

Mais entre le domaine des clauses sur la 
responsabilité et l’assurance de responsabilité, il y a 
des difficultés, 

En ce qui con-
cerne le paie-
ment des 
primes 

D’abord* dans une assurance4 celui qui 
-s’assure paie les primes de l’assurance, au contraire, 
- celui qui s dans un contratf insère une clause de non re 
ponsabilité ne paie rien.Il est donc impossible d’arsim: 
1er les deux situations 

$n second lieu, l’assurance de respo sabi-

“ Les Cours de Droit” 
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En ce qui con-
cerne la si-
tuation du 
responsable 

■ lité ne fait pas disparaître la responsabilité, la com-
pagnie d’assurances paiera à la place du responsable 
mais le responsable sera tout de même condamné et si 
la compagnie d'assurances ne paie pas pour une raison 
quelconque, c’est l’assuré qui sera obligé de payer à 
l’égard du oo-contractant. Une compagnie de transports 
s’est assurée à raison des dommages qu’elle pourrait 
causer., Malgré cette assurance, le transporteur demeure 
responsable à l’égard des propriétaires des marchandi-
ses transportées , tandis que si dans le contrat le débi-
teur avait stipulé une clause de non responsabilitéj le 
co-contractant ne pourrait rien réclamer. 

En ce qui con-
cerne la si-
tuation de la 
victime. 

En troisième lieu, l’assurance n*est pas 
dangereuse pour la victime puisqu’elle lui apporte une 
garantie supplémentaire, la solvabilité de l’assureur à 
cêté de celle du débiteur de la responsabilité . En pré-
sence, au contraire, d’une clause de non responsabilité 
dans un contrat, il n’y aura aucune clause de garantie 
supplémentaire. Il faut songer, en effet, en cette ma-
tière à l’intérêt de la victime. Or, l’assurance de res-
ponsabilité lui est particulièrement favorable. 

L’assurance 
responsabi-
lité ne re-
vient pas du 
tout au même 
en pratique 
que la clause 
de non res-
ponsabilité 

On a pourtant encore invoqué un dernier 
argument pour lier la question de l’assurance responsable 
lité et les clauses de non responsabilité. L’assurance 
responsabilité est la même chose que les clauses de non 
responsabilité a-t-on dit, et pour le montrer on envi-
sage successivement le cas d’un contrat de transport 
avec une clause de non responsabilité et le cas d’un 
contrat de transport sans ladite clause. 

1° - Dans le cas d’un contrat de transport, 
sans clause de non responsabilité, je remets une mar-
chandise à une compagnie de transport à la compagnie 
générale transatlantique au Hâvre par exemple, à destina-
tion d’un port de l’Amérique du Sud, La compagnie géné-
rale transatlantique est responsable du transport. Mais 
elle va s’assurer près d’une compagnie d’assurances con' 
tre les risques qu’elle court. Elle dira à l’expéditeur 

que le prix du transport sera majoré du montant de 1’ 
assurance. 

Pour répondre aux doléances de certaines 
chambres de commerce, à Marseille par exempleÿ les arma-
teurs avaient, jadis, établi deux types de contrats, 
les uns sans et los autres avec des clauses de non res-
ponsabilité. Ce fut ce qu’on a appelé le connaissement 
rose en vertu duquel la compagnie était responsable., mai s 
où le prix du transport était majoré. On a pu.constater 
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qu’en 10 ou 15 ans ce connaissement n’avait été demandé 
que très rarement. 

2° - Dans le cas d’un transport avec 
clause de non responsabilité, l’expéditeur paie moins 
cher* èt s’il est raisonnable va s’assurer car il ne 
voudra pas courir les risques de la perte des marchan-
dises , perte considérable. Donc s’il paie moins cher 
son transport, le prix du transport sera, au fond, majo-
ré du prix de l’assurance, de telle sorte qu’en réalité 
tout revient au même, puisque ce qu’il a gagné d’un 
côté avec la compagnie de navigation, sur le prix du 
transport® il le perd de l’autre, avec la compagnie d’ 
assurances, par le paiement de l’assurance. Dans les 
transports maritimes, conclut-on, la question revient 
donc à savoir tout simplement qui paiera la prime d’ 
assurance. 

En théorie ce raisonnement est exact mais, 
en pratique, il ne l’est pas du tout. 

Il faudrait que le prix du transport cor-
respondit exactement au montant des primes que le trans-
porteur devrait ou non payer. En est-il ainsi réellement 
dans la pratique ? Ensuite, trop souvent des expéditeurs 
ne veulent pas que leurs marchandises soient assurées, 
ils préfèrent qu’elles voyagent le meilleur marché pos-
sible et ne s’assurent pas, préférant courir des risques 
qu’ils considèrent comme très aléatoires. Il est vrai 
que c’est leur faute. Mais il faut le protéger contre 
lui-même. 

En second lieu, on fait remarquer que les 
deux situations ne sont tout de même pas les mêmes.Quand 
il y a assurance, il y a responsabilité donc, en cas de 
défaillance de l’assureur, il y aura toujours l’assuré 
qui sera responsable. 

Enfin et surtout du jour où il est possi-
ble, par une clause du contrat de stipuler qu’on ne sera 
pas responsable, il est certain qu’on apporte beaucoup 
moins de soin dans l’exécution du contrat. On se dit que 
l’assurance paiera, que cela n’a pas d’importance, et 
dans ces conditions, l’expéditeur souffrira davantage 
de ce laisser aller. 

On a faitremarquer que l’expéditeur qui 
^acceptait une clause de non responsabilité et ne s’assu-
rait pas près d’une compagnie d’assurancescevait être 
considéré comme étant lui-même son propre assureur.Mai , 
dans une note au Sirey 1921. 1. 20, M. Hugueney a très 
bien mis en lumière qu’un individu ayant dans une pauvre 
malle quelques hardes à son usage personnel, ne pouvait 
être ainsi son propre assureur. 
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On en arrive ainsi à élaguer cette no-
tion de l’assurance responsabilité

s
 qui ne doit pas 

être assimilée à un® clause de non responsabilités 
Validité des 
clauses de 
non respon-
sabilité 

Ceci étantÿ les clauses de non responsabilité 
sont-elles ou ne sont-elles pas valables ? 

Il convient de distinguer à cet égard 
trois catégories de clauses ; 

1) Les clauses ayant pour but de suppri-
mer la responsabilité» 

2) Les clauses ayant pour but de renver-
ser seulement la charge de la preuve de la faute., 

3) Les clauses ayant pour but de limiter â 
une somme d’argent forfaitaire la responsabilité» 

1ère Catégo-
rie ê 

Clauses d® 
exonération 
de responsa-
bilité 

Les clauses d’exonération de responsa-
bilité peuvent porter sur la faute personnelle du dé-
biteur ou sur celle de ses préposés, 

La jurisprudence maritime,, depuis long-
temps #

 a admis la validité de ces clauses de non respon-
sabilité des fautes des préposés mais elle n’a jamais 
admisa à au cun momente la va lidité des clauses d’exoné-
ration des fautes personnelles

o 

Quant à la jurisprudence civileÿ elle a 
été encore beaucoup moins large,, En examinant cette ju-
risprudence ÿ nous verrons qu’en l’état actuel des cho-
ses ÿ elle n’a jamais admis la validité des clauses df 

exonération totale d’une faute quelconqueÿ qu’il s’agis-
se de la. fau^é personnelle ou de la faute d’un préposé-

Arguments in-
voqués s 

Quels sont les arguments qui sont invoqués 
pour justifier ou , au contraireÿ pour condamner la vali 
dité des clauses d"exonération de responsabilité». 

Il convient de distinguer ici entre le 
fait personnel et le fait d’autrui» 

A - En ce qui 
"concerne le 
fait person-, 

nel 
Argument tiré 
de la techni-
que du con-

trat s 

En ce qui concerne le fait personnels on 
a invoqué deux idées l’une touchant à la technique du 
contrat^ l’autre à une idée nouvelle. 

Certains auteurs ont invoqué l’idée de 
technique du contrat; Ils l’ont rattachée à la théorie 
de la cause. Il n5y a pas de contrat sans cause® 0rs un 
contrat dans lequel le débiteur peut stipuler qu’il ne 
sera pas responsable sJil ne s’exécute pas est un con-
trat dans lequel» de l’un des deux côtés», il n'y a pas ' 
de cause» La causes pour ceux qui 13 admettentÿ par exeir 
pie la théorie de M» Capitants, c’est pour l?un de reoe-
voir la marchandise., et pour l’autre de recevoir le 
prix du transport. Il y a entre les deux prestations un 
équilibre juridique» Si l’un est tenu de payer et que 
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l'autre n’est plus tenu de transporter, il n'y a plus 
d’équilibre entre les prestations: il n5y a plus de 
cause, (Cf en ce qui concerne cette idée d’après laquel-
le . les clauses de non responsabilité seraient contrai-» 
res à la notion de causa Esmein dans la Revue Trimes-
trielle de Droit Civil de 1926 pages 323 

A cela on a répondu que si les deux par-
ties ont stipulé la non responsabilité de leurs fautes» 
cette stipulation qui se faisait équilibre maintenait 
la cause» Un propriétaire en faisant une location ètl-
pûle qu’il ne sera pas responsable à 1?égard du preneur 
des négligences commises dans la mise en état des lieux 
mais le locataire, d’autre parts ne doit pas être res-
ponsable de l’incendie qui prendrait naissance dans les 
lieux louésj même de l’incendie dû à sa faute» Cette 
stipulations de part et d’autre^, maintient lséquilibre 
du contrat » 

liais il est également des cas dans les-
quels il y a une seule obligation» Tel est le cas des 
contrats unilatéraux» Pourquoi celui qui s’est engagé 
ne peut-il stipuler qu’il ne sera pas resoonsable ? 

Rejet de cet 
argument 

En réalités cet argument tiré de l’exis-
tence de la cause n’est peut-être pas suffisant pour 
condamner les clauses de non responsabilité» En effets 
les clauses de non responsabilité sent, de jurispruden-
ce constante en matière maritime» 0r£, les contrats mari* 
times comme les contrats de droit civil sont soumis à 1& 
nécessité de la cause-. Jamais cet argument n”a arrêté 
d’ailleurs les juges dans Inacceptation de la validité 
de ces clauses» Le contrat,, même assorti d"une clause 
de non responsabilité» comporte toujours ces deux élé-
ments qui se font équilibre, lfobligation du transport 
d’une part^ l’obligation de payer le prix d’autre part 
Il a sa cause» La clause de non responsabilité porte 
sur tout autre chose» sur la sanction à encourir en cas 
d’inexécution du e-ontrat. 

Argument tiré 
de la règle 
morale 

L’idée qui seule peut expliquer la solu-
tion que nous allons rencontrer en jurisprudence c’est 
l’idée morale, l’idée de la règle morale , Telle est 
l’opinion de M. Ripert. Il parait choquant et inadmiss:? 
ble, contraire à nos conceptions morales dans les af-
faires et le droit qu’un débiteur ayant contracté puisse 
stipuler sa non responsabilité des conséquences de sa 
faute dans le contrat. Cela paraît immoral dans la plu-
part ded cas, Et si l’on admet dans les tra^pc-t* 
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maritimes , c’est qu’en cette matière les circonstan-
ces sont tout à fait particulières; Il ne paraît pas 
immoral de diminuer alors la responsabilité de l’ar-
mateur car* en mer, comme on l’a dit pendant longtemps

t 
"le capitaine est le seul maître après Dieu"» C’est 
parce que

s
 pendant très longtemps

s
 rarmateur n’a pu 

avoir aucun contrôle sur le capitaine qu’on a admis 
qu’il puisse s'exonérer des fautes du capitaine.. Si, 
en matière de chemins de fer, on a prohibé ces clauses 
c’est que la situation est trop inégale entre le 
transporteur la compagnie de chemin de fer et le pu-
blics Il y a, en cette matière.* contrat d'adhésion. II 
faut bien utiliser les moyens de transport , de sorte 
que les expéditeurs n’avaient aucun moyen d’échapper 
aux clauses de non responsabilité* Les compagnies de 
chemin de fer ayant ainsi inséré dans leurs cahiers 
des charges des clauses dangereuses pour les expédi-
teurs* le législateur est intervenu» 

Par conséquent, là où les clauses sont 
contraires à nos notions de morale, notions d’ailleurs 
changeantes avec les pays et les époques* elles ne 
sont pas valables,,flans notre droit* en principe* elles 
ne sont pas valables,. C’est seulement dans des circons-
tances exceptionnelles, dans les transports aériens et 
dans certains transports, spécialement les transports 
maritimes qu’elles sont admises» 

Cependant* la validité des clauses de non 
responsabilité a trouvé dans la doctrine* des défen-
seurs ardents. Ces clauses d’exonération de la respon-
sabilité des fautes sont admises d’ailleurs par la ma-
jorité de la doctrine mais non nar la iurisorudence. . ̂ .ùaents don- • 

és en faveur 
e la validité 
es clauses 
’exonération 

1e la respon-
o
abilité. 

emarque préli-
ninaireîces 
clauses n’ont 
amais été con-
idérées comme 
alables en 

>as de faute 
lolosive ou de 

aute lourde 

Il convient de noter que ceux là même qui 
S’en montrent partisans* en ont toujours exclu l’appli-
cation de deux catégories de fautes, la faute dolosive 
avec intention de nuire, et la faute, qui est assimilée 
à tort d’ailleurs, au dol: la faute lourde. Une perso»? 
ne a commis* par exemple, une très grande imprévoyance» 
elle a commis une faute lourde, personne n’a jamais 
songé à appliquer les clauses d’exonération de respon-
sabilité à une telle faute» 

Ceci étant établi, il convient de recon-
naître que, parmi les auteurs modernes, l’opinion est 
assez cammunément favorable aux clauses d’exonération 
de la faute légère. 

M. Josserand (il Nos 470.476, 622.621) 
reproche aux auteurs qui se placent, redisons-lo, sur 
le terrain de la faute légère, de trop s’attacher à 
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Thèse de 
Josserand 

l’origine de la responsabilité^ celle-ci découlant d’une 
faute. Ils attachent

g
 selon lui, beaucoup trop d’impor-

tance à l’idée de faute. Il conviendrait de tenir compte* 
d’un autre élément, que l’origine de la faute : l’élé-
ment dommage, l’objet du dommage. Il faudrait rechercher' 
qui a supporté le dommage, quelle est la nature du pré-
judice causé. Il propose ainsi de distinguer s’il s’agit 
d’un dommage causé à une personne, d’un dommage corpo-
rel, Il ne serait alors jamais possible d’accepter la 
validité d’une clause d’exonération car le corps n’est 
pas dans le domine des contrats, ou selon qu’il s’a-
girait d’un dommage matériel aux biens, aux propriétés 
aux choses et non pas au corps humain.. Cet auteur, ad'*» 
met, ici la validité des clauses de non responsabilité 
et il en donne la raison suivante. Il est possible, dit-
il, de disposer librement de biens meubles et immeubles 
Pourquoi ne pourrait-on renoncer à obtenir, à propos de 
ces biens, à la réparation d’un dommage qui leur a été 
causé. 

Critique de 
cette thèse 

Mais cet argument est assez facile a réfu-
ter. Evidemment, nous pouvons disposer de nos biens. 
Mais dans quelle mesure ? En ce qui concerne les actes 
à titre gratuit, la liberté n’est pas très grande. Dans 
la matière des donations notamment, la volonté est tirés 
limitée: elle est enfermée dans des règles strictes. 
D’autre part, en ce qui concerne les contrats à titre 
onéreux, la liberté n’est pas non plus absolue. Que de 
choses sont défendues dans les contrats de vente . Par 
exemple

:
. il peut y avoir absence de cause, objet licite., 

condition illicite immorale ou impossible. Il semble 
que ce soit donc une affirmation contestable de dire que 
nous pouvons disposer de nos biens librement, et, qu’en 
conséquence, nous pouvons également librement renoncer 
aux actions relatives à ces biens. Il n’est pas exact 
que nous ayions en cette matière toute liberté. Par con-
séquent, en ce qui concerne la réponse à la question de 
savoir si l’on peut ou non stipuler qu’on ne sera pas 
responsable , l’argument tiré du droit de disposer des 
biens n’est pas suffisant. 

Thèse de M. 
Sarrut 

Un autre auteur qui a beaucoup écrit sur 
la matière des transports, M. Sarrut, dans une note au 
Dalloz 1890 - 1 - 209 a dit qu’on avait à tort attaché 
trop d’importance à certains textes du Code de commerce 
qui ont été écrits pour le droit maritime , et qu’on a 
ensuite étendue au droit civil. Il fait allusion ici à 
l’article 351 du Code de commerce aux termes duquel oh 
ne peut s’assurer poux- les fautes personnelles qu un 
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viendrait à commettre
eD’où on aurait tiré } en droit 

maritime, par une liaison entre à raison desquelles on 
peut s’assurer et s’exonérer, l’interdiction des clau-
ses d’exonération de responsabilité» 

Critique de 
cette thèse 

Mais l’article 551 interdit l’assurance 
contre la faute personnelle pour des raisons spéciales 
au Droit maritime» Celles-ci n’ont jamais été étendues 
au droit terrestre. En effet, l’assurance responsabilité 
s’il en était autrement, n’aurait jamais pu fonctionner 
pour la faute personnelle» 

0r9 tel n’est pas le cas puisqu’on peut 
s’assurer en pareille matière . Cela est si vrai que 
le législateur par la loi de Juillet 1930 a consacré 
la dissociation de ces deux questions en déclarant,en 
matière d’assurance terrestre, qu’il est possible de 
s’assurer, même pour sa faute lourde» Or, jamais person-
ne n’a soutenu qu’il soit donc impossible , par un con-
trat» de s’exonérer de sa faute lourde» Il est donc im-
possible de dire qu’on peut s’exonérer de sa responsabi-
lité dans la mesure où l’on peut s’assurer contre elle, 
et. inversement,il est impossible de dire qu’on ne peut 
s'exonérer de sa responsabilité dans la mesure où l’on 
ne peut s’assurer contre, elle. Il y a lâ deux choses 
qui doivent être absolument dissociées,, 

Théorie de 
M, Ripert 

Parmi les opinions qui sont favorables 
aux clauses de non responsabilité s’appliquant à la 
faute légère, signalons une opinion qui est partagée 
par divers auteurs, notamment par M. Ripert (Droit mari-
time II, 1775) aux termes de laquelle il faut distinguer 
la faute contractuelle et la faute délictuelle, la faute 
à raison du contrat passé, et la faute sur le terrain de 
l’article 1382» 

Ce point de départ étant admis, M. Ripert 
déclare qu’on a parfaitement le droit de s’exonérer de 
sa faute légère dans les contrats. Seulement à quoi 
cela sert-il . Quelle est la conséquence de cette clau-( 
se d’exonération de la faute légère dans un contrat? La 
conséquence est très simple, le créancier ne peut recher 
cher son débiteur qui a commis une faute légère en ver-
tu du contrat conclu, nais il peut immédiatement atta-
quer son débiteur sur un autre terrain, celui de l’arti-
cle 1382 où l’on êst tenu de sa faute simplement légère 
Donc si l’on s’est exonéré de sa faute contractuelle,on 
n’a pu s’exonérer de sa faute délictuelle sur le terrain 
de 1382» laquelle échappe à toute convention» M« Ripert 
écrit que le débiteur est ’ élément tenu de ne eau-
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ser aucun dommage à autrui., si, par sa faute, il cause 
un préjudice à son créancier, il doit être responsable 
du préjudice causé. Sans doute, c’est le contrat qui 
fait naître l’occasion du dommage. C’ést parce qu’il 
y a transport que le transporteur peut détériorer les 
chosess Mais il ne faudrait pas en conclure que les 
clauses du contrat prévoient et règlent à l’avance tou« 
tés les conséquences juridiques des situations que le 
contrat va créer. Il ne s’agit plus de la responsabili-
té contractuelle, mais de la responsabilité délictuel-
le de 1382a 

Observations 
au sujet de 
cette théorie 

Cette théorie suppose admise une notion 
qu’on peut 1° - parfaitement défendre, celle des deux 
fautes, de la faute contractuelle et de la faute délic-
tuelle. Mais M« Niboyet est prisonnier de son point de 
départ, du rejet du dualisme des fautes. Par consé-
quent, s’il n*y a pas deux fautes, mais une faute unique 
du moment qu’on est exonéré de sa faute, on s? est exo-
néré entièrement. 

2° - Admettons., d’ailleurs, qu’il y ait 
deux fautes, l’une se rattachant à un contrat# l’autre 
à l’article 1382. Est-il normal de penser que le dé-
biteur, qui s’est exonéré par une clause formellede son 
contrat, a entendu accepter la responsabilité de sa 
faute délictuelle et être placé exactement dans la même 
situation que si rien n’avait été mis dans son contrat? 
Dans cette thèse, peu importe au débiteur l’article du 
Code qu’on lui appliquera s l’article 1137 ou l’article 
1382.» Il sera toujours condamné. Il en résulte que les 
partisans de cette thèse pourraient presque être rangés 
parmi les adversaires des clauses d’exonération. En ef-
fet, quand on parle d’exonération de la faute, on en-
tend stipuler qu’on ne sera pas responsable des fautes 
commises dans les rapports avec le créancier. Tous 
ceux qui insèrent dans le contrat des clauses en ce 
sens entendent ne pas tomber sous le coup de l’article 
1382., Les clauses de non responsabilité ainsi enten-
dues n’ont pas d’utUitég c'est comme si elles n’é-
taient pas valables* 

ERRATA 
Page 100 - Au lieu de Chapitre II, lire "Chapitre III" 
^ges"rIÜ2 et pages paires suivantes , titre de la page, 
Au lieu de ^Objet de l’obligationdont 1’inexécution 
entraîne responsabilité" lire : "inexécution de l’o-
bligation conventionnelle et responsabilité qui peut 
en résulter”. 

“Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
Q 
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Validité des 
clauses de 
non responsa» 
bilité de la 
faute des 
préposés 

Il convient d’en arriver aux clauses de 
non responsabilité non pas de la faute personnelle du 
débiteur, mais de ses préposés. Un débiteur, dans l’exé-
cution d’un contrait, est appelé sans cesse à faire ap-
pel à un personnel dont il est le commettant et dont il 
a absolument besoin pour l’exécution du contrat. 

Cette responsabilité du fait des préposés, 
peut être très lourde pour le débiteur. Il suffit de 
supposer que, par suite d’une fausse manoeuvre, un capi-
taine occasionne un abordage, et que le navire coule à 
pic avec les marchandises. L’armateur sera pécuniaires 
ment responsable . Voilà, d’autre part, un accident d’ 
automobile. Le propriétaire de la voiture ne peut pas 
toujours la diriger lui-même, l’accident peut mettre à 
sa charge une responsabilité très grande. 

Cette responsabilité du fait des préposés 
est beaucoup plus dure que la responsabilité du fait 
personnel. En effet, il est possible de se surveiller 
afin de ne pas commettre une faute personnelle.. Mais en 
ce qui concerne la faute d’autrui, il est impossible, 
en fait, d’empêcher que des fautes ne soient commises 
par ces préposés ou ces salariés. On s’explique donc 
que les débiteurs aient été d’autant plus enclins d’in-
sérer dans leur contrat des clauses aux termes desquel-
les ils entendaient s’exonérer complètement de toute 
responsabilité du fait de leurs préposés qu’ils avaient 
affaire à des- préposés nombreux. 

Il ne faut pas 
confondre la 
responsabili-
té du débi-
teur du fait 
de ses prépo-
sés avec celle 
de l’art.1384 

Ces clauses sont-elles valables ? Il con-
vient , tout d’abord, de faire remarquer que la respon-
sabilité du débiteur du fait de ses préposés n’est pas 
du tout la même que celle de l’article 1384: ce n’est 
pas, en effet, une responsabilité délictuelle. L’article 
1384 s’applique à l’égard de ceux qui n’ont pas con-
tracté avec le débiteur, à ceux qui sont ses préposés 
et ont commis un dommage. La responsabilité du débi-
teur à raison du fait personnel est une responsabilité 
toute différente de celle de l’article 1384. C’est une 
responsabilité qui pèse sur celui qui s’est engagé à 
faire quelque chose en vertu d’un contrat. C’est une 
responsabilité personnelle, La faute du préposé, en ma-
tière contractuelle s’intégre, en quelque sorte... dans 
la faute du contractant: la faute du préposé est néces-
sairement celle du contractant, car le contractant s9 

est engagé à exécuter le contrat, et lorsque le con-
trat n’est nas exécuté, il est en faute. 

Analogie du 
problème pour 

S’il en est ainsi, le problème se présente 
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la faute per-
sonnelle et 
;jur la faute 
des préposés? 

juridiquement pour la faute du préposé comme pourueC 
faute du commettant, et il n’y a qu’à étendre ici tous 
les arguments qui ont été rencontrés‘en es qui concer-
ne l’exonération de la faute personnelle du débiteur. K 

Ceux qui admettent cette exonération dans le premier 
cas l’admettront encore ici et ceux qui ne l’admettent 
pas, la rejetteront également à cet égard. 

En droit mari-
time , la doc-
trine dominan-
te admet la 
validité de 
ces clauses 

C’est seulement dans le domaine du droit 
maritime que, depuis longtemps, la doctrine dominante 
admet la validité des clauses de non responsabilité des 
faits des préposés bien qu’on n’y admette pas l’exoné-
ration de la faute personnelle de l’armateur. 

Pourquoi là cette dissociation entre ces 
deux notions î II faut faire entrer ici en jeu des rai-
sons qui proviennent du particularisme du droit mariti-
me. Le droit maritime ne tire pas ses origines de notre 
fond classique. C’est un droit qui s’est formé à part 
depuis longtemps. Il a une origine ancienne qui remonte 
à de très vieux usages spéciaux. Le droit maritime est 
très particulariste. En effet, dans la navigation mari-
time, le capitaine et les préposés à bord ne sont pas 
dans la même situation que les préposés terrestres, car 
ils échappent complètement à l’action, au contrôle des 
armateurs.Au fond, c’est ici une raison économique qui 
a amené une solution spéciale bien qu’elle ne se soit 
développée qu’à l’époque moderne il est vrai,, l’arme-
ment ne pourrait résister aux charges qui pèseraient 
sur lui s’il était responsable des fautes de ses prépo-
sés. C’est pour cette raison d’ordre économique qu’on 
a allégé les charges de l’armement maritime sur ce ter-
rain, et que, tandis qu’en vertu de l’article 2092 du 
Code civil, le débiteur est responsable sur tous ses 
biens de ses dettes, depuis longtemps, l’armateur n’est 
responsable de ses dettes maritimes que jusqu’à concur-
rence d’une certaine somme. C’est ce qu’on appelle ”la 
responsabilité limitée de l’armateur”. 

Tout cela montre la situation spéciale 
qui a été faite au droit maritime. Mais, dans les au-
tres domaines, on n’a jamais admis la validité des clau 
ses d’exonération de la faute des préposés. 

Etat de la 
jurisprudence 

Examinons la jurisprudence sur notre ma-
tière. Il convient à cet effet de distinguer les clauses 
d’exonération du fait personnel, et les clauses d’exoné 
ration du fait d’autrui7 

A)En ce qui 
concerne les 
clauses d’exo-
nération du 
fait personnel 

En ce qui concerne les clauses d’exoné-
ration du fait personnel, la jurisprudence française, 
spécialement la cour de cassation, s’est nettement 
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La cour de cas-
sation n’en a 
jamais admis 
la validité 

> montrée défavorable. Il est impossible de citer un seul 
arrêt de la Cour suprême qui ait admis l’exonération d 
une faute, même légère, du débiteur. Aucun arrêt ne s8 

est prononcé en ce sens. Il serait possible de citer 
un ou deux arrêts d’appel, mais ceux-ci n’ont eu aucun 
écho dans notre haute Cour. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
19 Janvier 

18C3 

Ie - Parmi les arrêts hostiles aux clauses 
de non responsabilité il faut indiquer une espèce relati 
ve à un bail. Un bail est conclu. Par une clause du bail 
le locataire renonce à former contre le propriétaire s’ 
il y a lieu, le cas échéant, une demande en dommages-
intérêts pour non exécution par le propriétaire du 
contrat de bail. Les locaux étant devenus inhabitables. 
Le locataire qui avait loué pour habiter voulut, malgré 

le contrat, intenter une action en justice contre le 
propriétaire. IJ. gagna son procès. La Cour de cassation 
a dit que la clause était nulle ”Uhe semblable stipula-
tion, a-t-elle déclaré, étant en opposition manifeste < 
avec les règles essentielles du contrat de louage, et 
même avec le principe de tout contrat. "(Requêtes 19 Jan-
vier 1863,5a1863«I.185). 

Arrêt de la 
Chambre civi-
le du 15 Mai 
1876 

2° - Dans le même ordre de contrats, en 
matière de bail, il convient de signaler encore un arrêt 
rendu à propos de l’hypothèse suivante, Un propriétaire 
dans l’intérêt du locataire, avait stipulé quH renon-
çait à appliquer l’article 1733 du Code Civil dans 
leurs rapports respectifs. Cet article 1733 est celui 
qui établit la responsabilité du locataire envers le pro 
priétaire en cas d’incendie des lieux. Il y avait donc 
renonciation par le propriétaire à l’action qu’il aurait 
pu exercer normalement, en vertu de cet article. Un in-
cendie ayant éclaté , la compagnie d’assurances se re-
fusa à payer l’indemnité en reprochant au propriétaire, 
d’avoir renoncé à sonrecours contre le locataire et d’a-
voir violé son contrat d’assurance, La Chambre civile 
de la Cour de Cassation, dans un arrêt du 15 Mars 1876 
(S.I876.I.337) a dit qu’on ne pouvait s’exonérer de qa 
faute lourde. Or, l’incendie était dû à la faute lourde 
du locataire. La clause était donc nulle. 

Certains auteurs en ont conclu que la cour 
de cassation aurait admis l'exonération en cas de faute 
légère. Mais l’arrêt ne décide pas cela, et il est à 
noter que depuis 1876 la Cour de Cassation ne l’a pas en 
core décidé, si du moins, des motifs permettraient de 
le croire. 

On trouve dans cet arrêt trace d’une 
théorie qui a été défendue par certains auteurs modernesj 
la théorie d’apres laquelle les clauses de non responsa-
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bilité ne seraient pas valables mais qu’on retomberait 
toujours sur 1382. Dans oette affaire, c’est ce qui s’o; 
s’est produit, L’exonération de responsabilité résul-
tant du contrat n’a pas été considérée comme valable, 
puisqu’il s'agissait d’une faute lourde,. Si elle avait 
été valable, elle aurait exonéré de l’application de 
1733, mais on serait retombé sur 1382

 o 

Quoi qu’il en soit, ceci montre que la 
jurisprudence n’est pas particulièrement disposée à don-
ner effet â ces clauses d’exonération de la faute per-
sonnelles .Arrêt de la 

Chambre des 
Requêtes du 
15 Mai 1923» 

3° - La question s’est posée encore en 
cas d’agence de renseignements. II existe, en matière 
maritime, un bureau qu’on appelle le bureau “Veritas”. 
Ce bureau est chargé de fournir les renseignements in-
dispensables sur la valeur des navires. Il publie même 
une cote où les navires sont cotés d’après leur état. 
Par suite, d’une faute très lourde d’un agent du bureau 
Veritas, un navire avait reçu la première cote sans la 
mériter. D’où un préjudice très grave pour ceux qui a-
vaient fait du crédit à l’armateur. Il y avait, dans le 
contrat, une clause par laquelle le bureau Veritâs s’exo 
nérait de sa responsabilité, La Chambre des Requêtes, 
par un arrêt du 15 Mai 1923 (S,1924.1.80) ne s’est pas 
arrêtée à cette clause du contrat. Sans doute il s’a-
gissait encore ici de la faute lourde. Sans doute, il 
s’agissait encore ici de la faute lourds, mais rien ne 
permet de dire qu’en cas de faute légère elle en aurait 
décidé autrement, Z 

Arrêt du 27 
üov. 1911 

4® - Autre exemple encore (Req, 27 îfov
5

 * 
1911.- S.I5.I.II3): on avait demande des renseignements 
sur le crédit commercial d’un individu. Il avait été ré-
pondu que celui-ci était directeur de la compagnie de 
voitures l’Urbaine. En réalité, il ne l’était pas. Du 
crédit lui avait été fourni cependant sur la foi de ce 
renseignement. La Cour de cassation a déclaré que la 
clause du contrat qui disait que celui qui demandait 
des renseignements renonçait à toute action en cas ds 

inexactitude des renseignements donnés, n’avait aucune 
valeur. 

Arrêts inter-
venus dans la 
matière des 
transports 
nerruviares 
vant 1905a 

5° - Dans la matière des transports, les 
compagnies de chemin de fer, avant que la loi le leur 
ait interdit, en 1905, avaient pris l’habitude d^insérer 
l’exonération do leur faute personnelle dans des^con-
trats de transports qu’elles consentaient à des tarifs 

« -r- - . réduits. C’est ainsi qu’il y avait un tarif ^pédîal pour 
le retour gratuit de sacs et d’emballage vld-s C&s con-
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trats contenaient une clause aux termes de laquelle 
le contractant déclarait ”je m’engage à garantir la 
compagnie de toutes les demandes qui pourraient être fa 
tes contre elle, à raison de toutes avaries**» La Cour de 
cassation a considéré qu’il y avait là une violation de 
la loi essentielle des transports , de l’article 1784, 
du contrat de transport , et elle a déclaré que la clau-
se de non responsabilité n’était pas valable^ Cette déci-
sion est intervenue dans un assez grand nombre d’espèces 
V» Cass. 26 Janv. 59 (S.59.1.316) 

Mais actuellement les compagnies de chemin 
de fer ne peuvent pas s’exonérer plus, qu’un transporteu: 
ordinaire» La question n’a donc plus d’intérêt. 

Dans les trans-
ports mariti-
mes

 s
 malgré 

leur régime 
de faveur,1a 
jurisprudence 
n’a jamsis 
validé les 
clauses d! 

exonération 
de la faute 
personnelle 
de l’arma -

teur 
Arrêt de la 
Chambre civile 
du 31 Décem-
bre 1900 

- 1" - Jusqu’à présent, par conséquent, ja-
mais aucune décision judiciaire n’a admis la valadité 
de ces clauses» Dans les transports maritimes, malgré 
leur régime de faveur, la jurisprudence à aucun moment 
n’a admis les clauses d’exonération de la faute person-
nelle de l’armateur» D’ailleurs Cf. en cette matière 
un arrêt de la Chambre civile du 6 Mars 1912 (S.I9I3

e
I. 

355) qui déclare qu’on ne peut s’exonérer de sa faute 
personnelle. 

2° - Une exposition avait été organisée 
par la ville de Montpellier en 1896, Un incendie avait 
détruit l’exposition. Les exposants intentaient une ac-
tion en responsabilité contre la ville. Celle-ci répon-
dait en produisant le règlement de l’exposition lequel 
contenait un article déclarant qu’elle ne serait pas res-
ponsable, en cas d’incendie. D’où un procès pour savoir 
si la clause était valable, ou si elle était nulle. La 
Chambre civile dans un arrêt du 31 Décembre 1900 (S»I90I 
I.40I) a dit qu’il n’était pas plus permis, en principe, 
de s’exonérer par une convention des fautes des proposés, 
que de ses propres fautes. Clauses d’exo-

nération ré-
sultant de 
conventions 

On peut aussi, bien que plus rarement, 
trouver des clauses d'exonération en dehors des contrats 
Nous avons déjà signalé l’hypothèse du duel et celle des 
conventions de pacage. 

Arrêt de la 
Cour de Cas-
sation de 
1827 à pro-
pos du duel 

En ce qui concerne le duel, la Cour de Cas-
sation en 1827s; à la suite d’un duel mortel qui avait 
été précédé d’une clause de non responsabilité, a déclaré 
que cette clause n'avait aucune validité car on ne peut 
stipuler qu’on ne sera pas responsable de sa faute. 

• Quant à la convention do pacage, plusieurs 
arrêts sont intervenus, pour déclarer que ces conventions 
entre propriétaires envoyant leurs bêtes sans gardien 
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Arrêt de la 
Chambre civi-
le du 2 Juil-
let 1851 à 
propos dé la 
convention 
de pacage

 a 

f 
au pacage communal, ne pouvaient exonérer la responsabi-
lité du coupable. Tout ce qu’elles peuvent faire, c’est 
de renverser la charge de la preuve. Mais on ne peut sti-
puler que le propriétaire de l’animal auteur du dommage 
ne sera pas responsable, sauf à prouver qu’il y a eu 
faute de sa part à mettre sur le pâturage un animl dan-
gereux /Chambre civile - 2 Juillet 18-51 - 3,1861.1.447) 

Donc, en ce qui concerne la Cour de Cas-
sation, il est impossible de citer un seul cas dans le»-
quel elle ait reconnu la validité d’une clause d’exoné-
ration d’une faute seulement légère. 

rrêt de la 
Cour de Di-
joh du 9 Octo-
• re 1928 à 
propos du 
transport bé-
névole. 

Pour en terminer avec cette revue de la 
jurisprudence concernant l’exonération de la faute du 
débiteurs, il convient d’attirer l’attention sur deux ou 
trois décisions récentes des juridictions du fond qui 
sont intéressantes à discuter mais ne peuvent apporter 
une note bien discordante au milieu de cette harmonie 
générale. Il s’agit de l’hypothèse des transports bénévo-
les, Nous en avons déjà traité lorsque nous nous sommes 
demandés au début presque de ce cours quelle était la 
responsabilité du transporteur « A cet égard on ne re-
lève pas moins de 4 systèmes 1° - il n’y a pas de con-
trat entre le transporté et le transporteur., 2“ - Il y a 
un contrat sui generis. 3t. Il s’agit d’un contrat où 
l’on n’est pas responsable sauf si faute lourde. 4"-dans 
les transports bénévoles, le transporteur ne serait pas 
responsablecar celui qui est monté dans la voiture a, 
accepté , par une convention tacite, une clause de non 
responsabilité du transporteur en cas d5accident. 

Ce qui nous incite à parler de cette hypo-
thèse c’est un arrêt de la cour de Dijon du 9 Octobre 
1928 (Gaz. Pal

a
 1928,2,886)» Les faits sont très simples 

Ils sont d’ailleurs assez courants, en matière d’automohü 
le. Il y avait eu un éclatement de pneumatique qui, par 
suite de la vitesse de la voiture, avait produit un acci-
dent. L’arrêt part de l’idée qu’il y a un contrat entre 
le transporteur et le transporté.. Or, dit-il, il con-
vient de rechercher l’intention des parties pour déter-
miner les conditions ainsi que les diverses obligations 
qui découlent, à leur charge, du transport. Or, le trans-
porté, par le fait qu’il a accepté le transport bénévole, 
a renoncé à se plaindre des risques normaux auxquels il 
devait s’attendre. Il y a, en cette matière, une conven-
tion tacite. "Celui qui transporte gratuitement un tiers 
n’est tenu que de la faute ou du fait qui, n’ayant pu ' 
être normalement envisagés par la personne transportée, 
n’ont pu tacitement donner lieu à une exonération de sa 
part à l’avance. Il y aurait là par conséquent une clause 
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de non responsabilité qui supprimerait la responsabi-
lité du transporteur

s 

Mais si on lit l’arrêt jusqu’au bout, on 
s’aperçoit que la Cour a mêlé deux raisons» La res-
ponsabilité du transporteur bénévole, a- dit encore la 
Cour est une responsabilité qui ne doit pas se détermi-
ner avec la même rigueur que dans les autres contrats® 
Il y as dans le code;, des textes qui peuvent servir pour 
l’interprétation de ce contrat, notamment l’article 
1992 qui déclare à propos du mandat "Le mandataire ré-
pond non seulement du dol, mais encore des fautes qu’il 
commet dans sa gestion» Néanmoins, la responsabilité re-
lative aux fautes est appliquée moins rigoureusement à 
celui dont le mandat est gratuit qu’à celui.qui reçoit 
un salaire"» Par conséquent, la responsabilité du manda-
tai! e gratuit est déterminée moins rigoureusement «Eten-
dons cette notion au transport bénévole, qui est un trans 
port gratuit» Il en résultera qu’il faudra une faute 
lourde» Per conséquent, point n’est besoin d’une clause 
de non responsabilité qui serait d’ailleurs illusoire 
puisque, n’importe comment, elle ne pourrait viser que le 
faute légère» Il n’y a pas responsabilité.. 

Ces deux motifs sont assez contradictoiress 
Comment interpréter cet arrêt ? Il semble plus normal de 
dire, en présence de la jurisprudence de la Cour de Cas-
sation, que cet arrêt repose sur cette dernière idée es-
sentielle qu’il s’agit de l’obligation de ne pas commet-
tre une faute lourde. Ce n’est pas le fait de l’existence 
d’une clause de non responsabilité qui a entraîné la so-
lution g mais le contenu même du contrat. 

Arrêt de la 
Cour de Dijon 
du 2 Mai 1919 

Il faut citer encore un arrêt de la Cour 
de Dijon du 2 Mai 1929 (Gaz* Pal® 1929.2.60) rendu à pro-
pos d’un accident d’automôbile , Il s’agissait du pro-
priétaire d’une automobile très rapides à quatre places. 
Sur la route les occupants de la voiture avaient rencon-
tré un 5ème ami et l’avaient emmené dans une position 
dangereuse, assis assez en dehors de la voiture. Un acci» 
dent s’étant produit, le passager fut blessé. Quelle é-
tait la nature de la responsabilité de l'automobiliste ? 
L’automobiliste disait qu’il y avait eu convention tacit< 
de non responsabilité, étant donné la nature de contrat 
gratuit, et le fait que le passager était monté en sur-
nombre. La cour de Dijon a dit que la victime, en accep-
tant cette place dangereuse, avait fait un contrat soi 
generis qui dégageait le transporteur des suites de l’a& 
cident dû à cette position dangereuse. Il en résulterait 
que, dans cette mesure, une clause de non responsabilit 
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serait valable. Mais cet arrêt ajoute aussi immédiate-
ment qu’il faut tenir compte des articles 1992 et 189'1 
qui ne sont probablement les uns et les autres que l5 

application d’un principe général certain. L’article 
1891 dit# à propos du prêt gratuit que si la chose prê-
tée a causé un dommage, le prêteur pourra (mais non 
pas devra) être responsable# et l’article 1992 dit que . 
le mandataire gratuit est responsable seulement s’il y 
a faute grave » 

Dans le transport gratuit# inconfortable 
il y aurait# par conséquent# en vertu d’un principe ana-
logue à celui que l’on rencontre dans les articles 1891 
et 1992 , une responsabilité moins sévère à appliquer 
à l’égard du transporteur. 

Avec cette dernière raison la situation 
du transporteur ne découle pas alors d’une clause de non 
responsabilité , mais du contenu du contrat,, Or# il ne 
faut pas confondre le contenu du contrat et l’exonéra-
tion de la responsabilité. Il y a ici# tout simplement 
un contrat dont la responsabilité est différente. Si 
l’on admet qu’il s’agit d’un contrat# il faut dire qu’ 
il y a une responsabilité subordonnée à une faute 
lourde# mais il n’y a pas# en réalité, de clause de non 
responsabilité® 

On ne peut donc invoquer les arrêts de la 
cour d’appel de Dijon en faveur de la validité des clau-
ses de non responsabilité. Ces arrêts sont intervenus 
sur un terrain exceptionnel . Or, on peut passer facile-
ment, sans s’en rendre compte toujours# du terrain du 
contenu de l’obligation au terrain de l’application de 
la sanction de l’inexécution de l’obligation. Nous avons 
attiré l’attention sur ce -danger qu’il faut éviter au 
début de cette étude des clauses de non responsabilité:. 

Arrêt de la 
cour d’appel 
deBordeaux du 
28^uin 1920 

On a cité encore en cette matière comme 
favorable à la validité des clauses de non responsabili-
té un arrêt de la cour d’appel de Bordeaux du 28 Juin 
1920 (S.1921.1.20) Il s’agissait d’un contrat passé 
entre l’Etat et les docks dé Bordeaux. L’Etat avait en-
treposé des marchandises dans les docks de Bordeaux. Le 
contrat portait que M. X. propriétaire des docks de 
Bordeaux, serait dégagé de toute responsabilité pour 
l’incendie des marchandises. Cela paraissait être une 
véritable clause de non responsabilité . En effet® l’in^ 
capacité venant à se produira

>
 les docks de Bordeaux 

arguèrent de cette clause d’irresponsabilité . L’Etat 
n’en accepta pas l’application. L’arrêt de la Cour de 
Bordeaux a dit "On peut valablement stipuler dans un 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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contrat d’assurance ou dans, un pacte analogue, la garan-
tie de ses fautes personnelles, pourvu qu’il ne s’agisse, 
ni du dol, ni de la faute lourde éqûipolente”. 

Portée de cei 
arrêt 

t Quelle est la portée de cet arrêt ? A-t-il 
admis l’exonération du débiteur? Il a statué, en réalité 
sur une hypothèse un peu spéciale

s
 Dans une note qui 

figure sous cet arrêta M» Hugueney a analysé la clause, 
non pas tant dans sa lettre que dans son esprit juridi-
que, Derrière les termes, il faut faire apparaître la 
véritable pensée du contractant, avec les conclusions 
juridiques qui correspondent à cette pensée» Il ne s’agit 
pas là, en réalité, dit l’arrêt, d’une clause de non res-
ponsabilité, mais d’une convention d’assurance,. Il y a 
eu comme deux contrats accolés l’un à l’autre, d’abord 
un contrat de dépôt et , dans ce contrat de dépôt, il y 
a l’obligation normale du dépôt® Puis il y a eû un second 
contrat dans lequel l’Etat a entendu garantir les docks 
contre les conséquences de l’incendie dont les docks se-
raient responsables® L’Etat intervenait donc ici comme 1' 

assureur des docks contre l’incendie dont les docks é-
taient responsables® Cette clause dit M. Hugueney, avec 
sa finesse habituelle est parfaitement valable, La vrai-
semblance de cette interprétation découle de la situa-
tion des parties® Il s’agit, en effet, ici, de l’Etat, 
collectivité très solide, qui, lorsque ses affaires sont 
mauvaises possède des moyens spéciaux pour se procurer 
des fonds. L’Etat peut ionc jouer le rôle d’assureur’Mais 
ceci ne pourrait être étendu aux rapports entre particu-
liers. L’assurance suppose, en effet, toute une technique 
Donc cet arrêt n’apporte pas grand chose à la solution 
du problème de la validité des clauses de non responsabi-
lité. Dans cette hypothèse, on pouvait admettre un second 
contrat venant s’accoler au précédent. Les docks étaient 
responsables, en vertu de ce contrat, Ils pouvaient s’as-
surer près d’une compagnie d’assurances. L’Etat leur a dii 
je vous assure, ils se sont assurés près de l’Etat. Il n5 

y avait aucun empêchement pour que l’Etat joue ces deux 
rôles , mais, encore une fois, s’agissant de deux parti-
culiers, il y aurait là quelque chose de contraire à 1* 
intention probable des parties. En effet, le contrat d’as-
surance a des exigences spéciales, surtout depuis la loi 
de 1930. Dans un contrat d’assurances, il doit y avoir 
une prime et l’émission d’une police. Or, dans un cas corn» 
me celui qui a été soumis à l’arrêt de la cour de Bordeaux 
on chercherait en vain la prime, la police etc... 

Il est donc impossible de dire si l'on pour-
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rait admettre cette clause, A l’égard d’un particulier 
elle serait inadmissible# de sorte que cet arrêt ne 
modifie rien dans la jurisprudence sur la validité 
des clauses de non responsabilités 

D’ailleurs , si cet arrêt était pleine-
ment favorable# ce n’est pas pour cela qu’il pourrait < 
compromettre la théorie établie car il s’agit d'un arrêi 
de la Cour d’appel et le fait qu’il n’a pas été cassé 
prouve# non pas que c’est parce que les parties ont es-
timé que la chose avait été bien jugée# mais simplement 
qu’elles n’ont pas voulu soumettre l’arrêt à la Cour de 
Cassation peut-être par lassitude ou esprit de transac-
tion,. 

En réalité, l’évolution jurisprudentielle 
paraît tout à fait défavorable aux clauses de suppres-
sion de responsabilité. Jusqu’à présent on n’a pu per-
cevoir aucun indice permettant de faire entrevoir une 
transformation de la jurisprudence. 

L’évolution 
de la loi se 
montra défa-

vorable aux 
clauses de 
non responsa-
bilité 

Par contre# sur le terrain legislatif, 
tous les indices sont contraires. 

Ainsi, en 1905s la loi Gabier a interdit 
ces clauses pour les transports# et la loi sur la naviga 
tion aérienne de 1924 les a fortement modifiées. C’est 
encore en ce sens’qu’a été établi un projet de loi qui 
est à l’ordre du jour de la Chambre sur la responsabi-
lité de l’armateur lequel limite profondément le do-
maine des clauses de non responsabilité. Far conséquent, 
même sur le terrain où elles avaient quelque efficacité 
sur le terrain du droit maritime., ces clauses ont une 
tendance à être limitées. 

Un jugement ré-
cent du tribu-
nal de la Seine 
du 3 Janvier 
1930 montre 
qu’il n’y a pas 
de changement 
dans la juris-
prudence à l’é-
gard des clau-
ses de non res-
ponsabilité 

Pour en terminer avec cette étude de la 
jurisprudence, il convient de citer un jugement du 
Tribunal de la Seine du 3 Janvier 1930 (Gaz. Pal. 1930 
I.43I) Un malade avait reçu des brûlures à la suite 
de soins radioscopiques. Le médecin prétendait que la 
radioscopie n’était pas sans danger que, dans ces condi 
tions, le malade s’était volontairement soumis à ce dan-
ger„ Il y avait eu, par conséquent# une clause sous-en-
tendue de non responsabilité. Le tribunal de la Seine 
a dit que le médecin restait tenu de sa faute si elle 
était établie, qu’il n’y avait aucune responsabilité de 
stipuler. Cette décision qui est toute récente montre 
qu’il n’y a pas le plus petit symptôme de modification 
dans la jurisprudence , en vue de valider l’exonération 
de la faute. 

Pourquoi y en aurait-il# d'ailleurs, puis-
que# socialement parlant, la responsabilité dont le dé-
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biteur ne peut s’exonérer n’est pas trop lourde étant 
donné qu’il peut toujours s’assurer. C’est précisément 
parce qu’il y a une dissociation complète entre les deux 
notions9 celle d’assurance de responsabilité et celle de 
responsabilité que» socialement parlant.? il est désirable 

que le débiteur soit responsable de ses contrats. Il y a 
sans doute des responsabilités très lourdes3 mais alors 
il est possible., moyennant un sacrifice infime, de s'3as* 
surer, même contre sa faute lourde. 

On arrive ainsi à cette formule, dans un 
contrat, il y a deux personnes, le créancier et le dé-
biteur. Un bonéquilibre ne doit pas sacrifier l’un à 
l’autre. Le débiteur n’est pas sacrifié au créancier 
car, par l’assurance, il peut se garantir, et, d’autre 
part, le créancier n’est pas sacrifié au débiteur car 
le débiteur ne pourra s’exonérer de sa responsabilité

a
On 

arrive ainsi à un état d’équilibre qui prouve qu’on est 
sur un terrain excellent . Si donc une réforme doit se 
faire, c’est pour parachever ce qu’a fait la loi de 
1930 sur l’assurance. Il faut rendre de moins en moins 
possibles les clauses de non responsabilité. On arrivera 
ainsi à une responsabilité complète d’une part^ à l’as-
surance complète de l’autre. L’avenir doit être de ren-
forcer la responsabilité, et de développer l’assurance.. 

Etude de la 
jurisprudence 
relative aux ■ 
clauses d’exo-
nération de 
la faute des 

préposés. 

La jurispru-
dence terres-
tre n’a jamais 
admis la vali-
dité de ces 

clauses 

Doctrinalement parlant, il n’y a pas de 
raison de faire une distinction entre la faute personnel-

le et la faute du préposé. En effets la jurispn.-
dence terrestre n’a jamais hésité# elle nsa jamais admis 
qu’on puisse s’exonérer contre la responsabilité de ses 
préposés. Certains arrêts assez récents ont statué sur le 
faute personnelle et la faute des préposés

e
 On peut citei 

à cet égard l’arrêt rendu sur l’affaire du bureau Veri-
tas (arrêt du 15 Mai 1923 - S.1924.1.89) qui a déclaré 
qu’on ne pouvait pas plus s’exonérer de sa faute person-
nelle que de celle de ses préposés. On peut citer égale-
ment l’arrêt relatif à l’exposition de la Cour de Mont-
pellier, arrêt de la Chambre civile du 31 Décembre 1900 
(S.I90I.I.40I) arrêt dans lequel la Cour de Cassation a 
dit que la ville n’avait pas pu davantage ,s’exonérer de 
sa faute personnelle que de celle de ses agents. Il existe en 

cette matière 
une jurispru-
dence spéciale 
sur le terrain 
du droit mari-
time 

Mais, sur le terrain maritime, on rencontre 
une jurisprudence spéciale» En droit maritimeÿ une juris 
prudence inébranlable admet la validité des clauses dFe-^ 
onération de la faute des préposés nautiques. 

Sur quoi se fonde-t-on pour justifiei* oettt 
solution ? 

1° - On a invoqué l’article 353 du code de 
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La jurispru-
dence mariti-
me admet la 
validité des 
clauses d’e-

xonération de 
la faute des 
préposés nau-» 
tiques» 
Justification 
de cette ju 
risprudence 

commerce qui déclare qu’il est possible de s’assurer 
contre la baraterie du patron.» c’est-à-dire de sa faute 
lourde, cause de la perte du navire. On voit revenir 
ici le parallélisme entre l’assurance responsabilité et 
la clause de non responsabilité. Si .ce parallélisme était 
exact, toute la jurisprudence sur la faute personnelle 
que nous avons rencontrée serait fausse, 0r3 elle existeÆ 

donc ce parallélisme est inexact. 
Mais il est d’autres raisons qui sont suf-

fisamment bonnes» La raison qui figure surtout dans les 
arrêts de principe est tirée des circonstances de fait de 
l’indépendance du capitaine, en mer, lequel échappe à la 
surveillance de l’armateur puisque d’après la vieille 
formule "le capitaine est le seul maître après Dieu”, 
1° - Arguemerb-Nous rencontrons cette idée dans un arrêt 
rapporté, Cass» Civ. 2 Avril 1878 (S. I878.I.292),Dans 
l’exercice de son commandement, le capitaine échappe.

v
en 

fait et en droit, à l'autorité de son commettant et à 
sa direct ionc 

La Cour de Cassation, dans l’arrêt du 31 
Décembre 1900 relatif à l’exposition de la ville de 
Montpellier qui a rejeté la validité de la clause a dit 
"On ne peut l’admettre que quand le préposé comme le 
capitaine du navire échappe, en faits dans l’exercice 
des fonctions

 s dans l’accomplissement des actes dont il 
slest clergé à l’autorité du préposant ou à sa direction’1 

Il y a ainsi une indépendance du fait du capitaine à 1* 
égard de l’armateur, * ", 

Que vaut cet argument ? Le capitaine a joui 
certes, d’une très grande indépendance „ mais il faut 
bien reconnaître qu’actuellement elle est'devenue très 
faible,. Mais surtout le capitaine n’est pas un véritable 
préposé. Le capitaine a un rôle mixte. C’est une institu-
tion qui s’est transformée au cours des siècles. 

La clause d’exonération pour les fautes des 
préposés ne joue pas seulement a raison de la faute du 
capitaine;, mais à raison de tous les nréposés à bord du 
navire. Or peut-on dire qu’ils soient sans sur-
veillance. Ils sont évidemment sous la surveillance cons» 
tante du capitaine. Or, beaucoup d’accidents nautiques 
arrivent non par la faute du capitaine, mais par celle 
d!’un préposé. C'est le cas, par exemple» d’une machine 
soumise à forte pression qui fait explosion, La faute 
des préposés entraîne souvent une responsabilité que la 
faute du capitaine. 

2° Argument En réalité, si ces clauses ont été large-
ment validées sur le terrain du droit maritime» c’est 
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parce qu’on est en présence d’un milieu très spécial 
où tout le monde s’assure et où l’inconvénient qu’il y 
a à accepter des clauses de non responsabilité a sa con-
tre^partie dans le fait que l’expéditeur s’est toujours 
assuré. 

5° Argument Ce sont aussi des raisons de concurrence 
économique , de nécessités économiques qui ont fait pli» 
er certains principes du droit » Si l’armateur devait 
être responsable des fautes de ses préposés à bord,il 

ne pourrait conduire à bien son commerce. Il y a surtout 
en cette matière, des raisons de concurrence interna-
yionale. C'est en Angleterre qu’on a commencé à utiliser 
ces clauses. L’armateur étant moins responsable avait 
moins de charge, et pouvait transporter moins cher. Or 
l’expéditeur de marchandises ne peut pas faire de patrâ 
otisme en matière de transport, car les lois économique 
n’ont pas de patrie. Par conséquent, on choisit celui 
qui transporte à moins cher, et dès lors que certains ar 
mements inséraient ces clauses , les autres devaient 
suivre le mouvement. Mais l’Angleterre qui est à l'ori-
gine des clauses de non responsabilité est également à 
l'origine d’une réaction contre ces clauses* L’Angleter-
re a pris, en effet, l’initiative d’obtenir la prohibi-
tion de ces clauses „ Une convention internationale a été 
signée en 1926 entre les principales puissances navigan-
tes pour arriver à ce résultat* C'est pourquoi les clau-
ses de non responsabilité disparaîtront pour des ques-
tions de concurrence internationale, comme elles ont 
apparu* pour les mêmes raisons. 

Conditions 
des clauses 
d’exonération 
en matière 
maritime 

Quelles sont exactement, dans l’état actue 
des choses, les conditions dé validité des clauses d’ex 
nération en matière maritime ? 

Ces conditions concernent les unes les 
lieux, les autres, les personnes,<&’autres, la nature des 
fautes., 

En ce qui con-
cerne les 
lieux s ^1 
ne peut s’a-
gir que des 
transports 
maritimes 

En ce qui concerne les lieux, les clauses 
en question ne,peuvent être admises que pour les trans-
ports maritimes* Tout transport, même par voie d’eau, qu 
n’est pas, qui n’est plus, ou qui n’est pas encore un 
transport maritime ne peut donner lieu à une telle clau-
se. 

Il est un certain endroit à partir duquel 
on cesse d’être en matière fluviale pour être en matiè-
re maritime. Si l'accident se produit sur le terrain flu 
vial^, la clause ne joue plus. 

Par contre, des arrêts répétés de la Cour 
de cassation se sont montrés très larges quant aux coud* 
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tions, du transport maritime, quand il est en jonction 
non pas avec une voie fluviale mais avec une voie ter-
restre. Le transport maritime commence-t-il à partir 
du moment où les marchandises sont chargées à bord, 
quand elles sont sur les quais, quand on a été les 
prendre à la gare du chemin de fer. Il arrive couram-
ment que la compagnie transatlantique va prendre à 
Marseille à la gare des marchandises à camionner aux 
docks. S’il arrive un accident sur le camion quêlle 
est la nature du transport s est-ce un transport ter-
restre ou un transport maritime ? 

Des arrêts des 4 et 14 Février 1922 (S« 
1922.1.352) ont dit que le transport commençait à la 
gare St Charles pour aller jusqu’à la voie de fer. 

a ce qui con-
cerne les per-

sonnes. 

Quant aux préposés quels sont les préposée 
de la faute desquels - l’armateur peut s’ exonérer 
dans les transports maritimes. En d’autres termes,qu5 

est-ce qu’un préposé nautique par rapport à un préposé 
terrestre ? 

L’armateur ne 
geut s’exoné-
rer que de la 
faute de ses 
préposés nau-

tiques 

Le préposé nautique, c’est le personnel 
navigant depuis le capitaine jusqu’au dernier homme 
d’équipage à bord, mais qui voyage avec lui. Ceci est 
d’ailleurs facile à prouver au moyen du ”rÔle d’équi-
page”. Il y a là un point très important car toutes les 
fautes ne peuvent pas être imputées aux préposés nau-
tiques de la Compagnie de transport; certains sont dus 
aux préposés terrestres. A cet égard, la clause de non 
responsabilité ne joue pas. Par exemple, dans un port, 
où il y a un personnel terrestre pour réparer le na-
vire, si un préposé appartenant à ce personnel commet 
une faute, la clause ne joue pas. Le cas s’est produit 
il y a quelques années. Un ouvrier, après avoir fait 
des réparations avait oublié de refermer une vanne de 
sorte que le navire avait été rempli d’eau et les mar-
chandises perdues. LA compagnie alléguait qu’elle n’é-
tait pas responsable des fautes de ses préposés. Mais il 
s’agissait d’un préposé terrestre, elle était responsa-
ble. Il faut faire, en effet, en cette matière, une dis-
tinction que la jurisprudence a toujours faite, elle 
n’admet la validité de ces clauses que pour l’équipage. 

Sn ce qui con-
cerne la natu-
re de la fau-

te» 

Mais ce sont toutes les fautes quelles 
qu'elles soient de l’équipage, si graves soient-elles, 
qui peuvent faire l’objet de l’exonération : faute légè-
re, faute très légère, faute lourde et même dol Par 
exemple, le vol des marchandises par un homme d’équi-
page. 

Effets de ces 
clauses 

L’effet de ces clauses c’est que l'arma-
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teur n’aura aucune responsabilité, quelle que soit 1* 
importance du dommage,. Il peut s’agir de millions, de 
sommes considérables, il sera impossible de rien récla» 
merà 1Jarmateur, Si la faute est une faute de 1-armateur 
il ne peut s’en exonérer, si c’est une faute de ses pré 
posés terrestres, il ne peut pas non plus s’en exonérer 
mais si c’est une faute de ses préposés nautiques., il 
peut s’en exonérer complètement,.. En présence d3un domina» 
ge, il.faut donc se demander s’il s'agit d’une faute de 
l’armateur, d’une faute du personnel nautique, ou d’une 
faute du nersonnel terrestre» La présomp-

tion qu’el-
les établi Ba-
sent au pro-
fit de l’ar-
mateur 

* Qui fera cette preuve initiale ? La juris-
prudence a fait produire à nos clauses un effet très 
particulier.. Quand la clause existe , l’armateur ne 
peut être responsable que si la faute n'est pas une 
faute du préposé nautique. On présume donc jusqu’à nou-
vel ordre, qu'elle est une faute du préposé nautique.. 
Il faut que l’expéditeur établisse qu’il s’agit de la 
faute personnelle de l'armateur ou de la faute du prépo-
sé terrestre de l’armateur. Ce n’est pas à l’armateur à 
prouver qu’il est dans les conditions de son contrat. 

On a invoqué des arguments de texte en 
faveur de cette solution notamment l'article 222 du 
Code dé commerce qui déclare s ”ll (le capitaine) est 
responsable des marchandises dont il se charge. Il en 
fournît une reconnaissance? 

Tout ce qui a pu arriver aux marchandises 
chargées est donc dû à la responsabilité du capitaine 
jusqu’à preuve contraire, La clause de non responsabili-
té se transforme donc au profit de la Compagnie en une 
règle de preuce et, si on ne peut faire la preuve de la 
faute, elle aura pour résultat l’exonération de l’arma-
teur. 

Arrêt de la 
Cour de Cassa-
tion du 18 
Juillet 1900 

Citons en cette matière un arrêt de la Cou 
de Cassation du 18 Juillet 1900 (S,I9O2 I.I4)à propos 
du transport de fiîts de Cognac de Pauillac au Vénézuela 
qui étaient arrivés vides. Le tribunal avait condamné la 
Compagnie générale transatlantique à payer le montant 
du coganc sans avoir établi, au préalable la nature de 1 
la faute qui s’était produite, La Cour de Cassation a dé 
olaré que tout ce qui se produisait pendant le voyage 
était dû à la faute du préposé., 

. Il faut donc conclure sur ce point que 
les clauses d’exonération de la responsabilité du f«.it 
des préposés n’ont pas d’application en droit terrestre 
et qu’elles ont un effet très limité, quant à la nreuve 
lorsqu'elles sont faites en droit maritime. 
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Lâcond type de 
clauses : 

I>os clauses re-
latives à la 
preuve 

Nous en arrivons ainsi aux clauses relativ 
ves à la preuve. S’il est impossible de s’exonérer con-
tre les conséquences de sa faute dans un contrat, on 
peut, à tout le moins, stipuler que l’adversaire devra 
faire la preuve contre vous, c’est-à-dire renverser la 
charge de la preuve. 

La jurispru- ■ 
dence a tou-
jours validé 
ces clauses 

Ces clauses, la jurisprudence les a tou-
jours validées. En matière de chemin de fer, elle les 
a valid'-es jusqu’au jour où le législateur les a in-
terdites par la loi Rabier. 

On peut donc toujours, dans un contrat, 
sauf dans ceux de transports terrestresi stipuler que le 
créancier, bien qu’il s’agisse d’une obligation de faire 
devra prouver la faute du débiteur. Ces clauses ne sont 
possibles que pour la faute légère, et la faute très 
légère. Pour la faute lourde, la jurisprudence a décla-
ré qu’il était trop grave de renverser la preuve, seule-
ment il faut alors prouver la faute lourde et, dans ce 
cas, on a à peu près tout prouvé® 

L’intérêt de «es clauses sur la charge 
de la preuve est très grand . 

Intérêt de ces 
clauses concer-
naïlt la charge 
de la preuve 

Il y a, en effet, des cas nombreux où l’exj 
péditeur sera Hors d’état de prouver la faute de l’arma-
teur. Il en sera ainsi notamment toutes les fois qu’on 
sera en présence d’une cause inconnue. On ne retrouve 
pas la marchandise, on ne sait pas ce qu’elle est deve-
nue; les enquêtes n’aboutissent pas, il y a cause in-
connue. 

C’est sur ce terrain de la cause inconnue 
que le débiteur triomphera. Au contraire s’il avait, 

dû lui même prouver qu’il n’avait pas commis de faute, 
celle-ci aurait été à sa charge . C’est donc celui qui 
doit faire la preuve, normalement le débiteur, le créan«-
cier en cas de renversement de la preuye, qui supporte 
les conséquences de la cause inconnue. 

Applications 
jurispruden-
tielles de 
ces clauses 

Arrêt de la 
cour de cassa-
tion du 9 No-
vembre 1915 

Voici deux ou trois applications jurispru^ 
dentielles de ces clauses. 

Il faut citer tout d’abord un arrêt de la 
Chambre civile du 9 Novembre 1915 (S.1921 - 2 - 1 en 
note). Il s’agissait d’un dépôt de la marchandise; par 
suitij- d’un fait inconnu les marchandises avaient été 
détruites. Il y avait, dans le contrat une clause re-
lative à la preuve. La cour u’appel avait dit que c’é-
tait au dépositaire à prouver qu’il n’y avait pas eu 
de faute. Sur pourvoi, la cour de cassation a dit qu’en 
raison de la clause il y avait eu un renversement de la 
charge de la preuve St que c’était au déposant à faire la 
preuve de la faute. C’est la thèse qui a été consacrée 

“ Iss Cours de Droit ” 
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par la Chambre civile . Le renversement de la preuve n’ 
exonère pas le dépositaire; mais elle force le déposant 
à prouver qu’il est responsable. 

Arrêt de la 
Chambre civi-
le du 6 Mars 

1912 

Il faut encore citer un arrêt de la Chambre 
civile du 6 Mars 1912 (S.I9I3.1.355). Cet arrêt a été ren-
du à propos d’un armateur. Il s^agissait d’un envoi d’eau* 
de»vie en âxtrême®Orient qui n’était jamais parvenu. La 
cour d’appel avait condamné la Compagnie comme s’il n’a-
vait pas existé de clause relative à la preuve. Il y eut 
Cassation de l’arrêt d'appel: le distillateur devait prou-
ver que la Compagnie avait commis une faute personnelle 

Arrêt de la 
Cour de Cas-
sation du 
4 Février 

1874 

Citons en outre un arrêt ancien anterieur a 
1905 de la Cour de Cassation du 4 Février 1874 (S.1874.1. 
273). La Compagnie P.L.M. renvoyait gratuitement les em-
ballages vides enfaisant payer les tarifs les moins éle-
vés. Des emballages ayant été perdus, la compagnie avait 
été condamnée. La cour de cassation cassa cette décision 
en déclarant que le propriétaire de l’emballage devait 
faire la preuve de la faute de la compagnie .Sans doute 
cette preuve est très difficile à faire, mis ellen’est 
pas impossible. 

Arrêt de la 
Cour de Cas-
sation du 

3 Juillet 
1922. 

Voici d'ailleurs, un cas qui le montre.Il 
s’agissait d’une clause qui déclarait que si la marchandi-
se arrivait mouillée à destination l’armateur n’était pas 
responsable. L’expéditeur avait pu établir que l’eau avaii 
pénétré dans la cale du navire, par un hublot en mauvais 
état. Il établissait ainsi la faute personnelle de l’ar-
mateur. Celui-ci a dû payer, Cassation 3 Juillet 1922 
,(S.I923.I.I08). 

Las interpré-
tations doc-
trinales aux-
quelles a 
donné lieu la 
jurisprudence 
relative aux 
clauses sur 
la preuve 

Mais faut-il, pour que ce renversement de 
la preuve se produise qu’on ait dit expressément dans le 
contrat que la preuve sera renversée? Très souvent on ne 
l’a pas dit, .et cela a été, pour bien des auteurs, une 
cause de malentendus. Certains auteurs ont, en effet, pré-
tendu que la jurisprudence était prête à valider les 
clauses de non responsabilité, et, pour ce faire, ils se 
basent sur des arrêts qui ont déclaré que l’armateur n’é-
tait pas responsable en raison de ce que la clause serait 
valable. Mais lorsqu’on lit les arrêts jusqu’au bout on 
voit qu’ils ajoutent que cette clause ne peut produire 
d’autre effet que de renverser la charge de la preuve,Eli' 
ne peut jamais exonérer le débiteur. La jurisprudence a 
appliqué ici un procédé d’interprétation courantes elle 
estime que si les parties ont voulu exonérer le débiteur 
de sa responsabilité , elles ont voulu à tour le moins, 
l’exonérer de la charge de la preuve. Il y a là une juris 
prudence constante. ~1 

Pour justifier ce renversement de la preuve 
tout en ne se mettant pas en contradiction avec certaines 
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opinions doctrinales des auteurs ont dit qu’on pouvait 
entièrement s’e^nérer de sa• responsabilité, au moins 
de celle qui était due au cas d’une faute légère. En 
pareil cas, ont-ils dit, le débiteur est exonéré.Mais 
immédiatement on retombe dans l’article 1382 dont il 
est impossible de s’exonérer , car il est en dehors 
des contrats. On peut alors stipuler , sans doute, qu* 
on ne sera pas responsable, et avec 1382 , c’est la vict 
time qui doit faire la preuve. Par conséquent, conclu 
t-on, la jurisprudence relative au renversement de la 
preuve est une application de l’article 1382. 

C’est une façon de présenter les choses 
qui se rencontre dans certains arrêts, notamment dans 
un arrêt de Cassation civile du 15 Mars 1876 (S.1876.1. 
337), relatif à la notion de responsabilité en matière 
de bail, à l’application de l’article 1733 , mais les 
arrêts les plus récents de la cour de cassation ne per-
mettent pas de considérer qu’elle admet encore ce 
système alternatif de responsabilité. TJn arrêt de la 
Chambre civile du 27 Juin 1928 (G.P.1928.2.406), notam-
ment rendu à propos d’un commodat déclare que le corn» 
modataire doit fournir à l’emprunteur une chose qui 
soit sans défaut, mais il n’est pas responsable sur le 
terrain de 1382 des vices qu’il ignore. Cet article ne 
s’applique pas entre des co-contractants, La Compagnie 
qui avait fourni des sacs gratuitement n’est responsa-

ble que dans la mesure du contrat, et non pas sur le 
terrain de 1382. 

Nous arrivons ainsi à la question du 
cumul de la responsabilité délictuelle et de la .responsa 
bilité contractuelle dans les obligationso 

Les clauses limitatives de la responsabilité 

Elles peuvent 
avoir deux 
objets dif-
férents. 

Les clauses de limitation forfaitaire de 
la responsabilité peuvent se référer à une somme d’ar-
gent ou à la durée de la responsabilité. Nous aurons â 
examiner successivement les unes et les autres. 

Envisageons tout d’abord lés clauses qui 
limitent la responsabilité à une certaine somme. I- Clauses li-

mitant la res-
ponsabilité à 
une somme for-
faitaire 

Ces clauses ont été présentées comme ne 
devant pas équivaloir à l’exonération du débiteur. On 
part, en effet, de sa responsabilité et celle-ci étant 
admise, on la taxe, en lui donne un coefficient, une 
cote mais à une valeur inférieure à la réalité. 

Il convient d’examiner la jurisprudence à 
cet égard. \ 

olution juris-
’rudentielle 

En jurisprudence, les clauses de limita-
tion de la responsabilité sont admises depuis longtemps^ 
d’une manière constante, même sur le terrain dos trans-
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La jurispruden-
ce depuis long-
temps et d'une 
manière cons-
tantes valide 
ces clauses 

ports par chemins de fer où la loi Rabiei 
de 1905 a interdit complètement les clauses de renver-
sement de charge de la preuve. Elle a toujours admis 
que si les chemins de fer ne pouvaient stipuler que la 
preuve ne leur incomberait pas, ils pouvaient stipuler 
une clause limitant leur responsabilité. Et les travaux 
préparatoires de la loi de 1905 montrent que les au- . 
teurs de la loi ont entendu maintenir cette possibilité 
C’estainsi que le rapporteur au Sénat a dit que, la 
loi étant votée, les compagnies conserveraient, sous le 
contrôle du ministre des travaux publics, la possibili-
té de faire des clauses limitant les indemnités prévues 
pour retard et fixant pour les transports de marchan -
dises d’un prix élevé, une somme maximum d’indemnité 
(Rapport de M. Tillaye au Sénat). Le Président de la 
Commission du Sénat avait également proclamé que la fi-
xation par des clauses spéciales du montant de l’indemni 
té pourrait être faite car la fixation d’une indemnité 
n’a rien de commun avec la non responsabilité. 

Voici d’ailleurs quelques applications jui 
risprudentielles de cette idée. 

Applications 
jurispruden-
tielles de 
cette idée 
Cass. 0ivo 

1922 

Il s’est agi par exemple d'un contrat de 
transport maritime portant sur un produit délicat! le CE 
fé, Celui-ci avait été mouillé par suite du mauvais 
état des hublots. La faute de l’armateur était établie. 
Il s'agissait de savoir ce qu’on pouvait demander au 
transporteur étant donné qu’il y avait, au contrat une 
clause déclarant que le transporteur# en cas d’avarie 
des marchandises, devrait payer seulement une somme 
maxima de 1 franc par kilo, ou de 500 francs par colis. 

Les propriétaires des marchandises essa-
yaient de se débarrasser de cette clause. Ils préten-
daient qu’il y avait là une véritable exonération de la 
responsabilité. Ils avaient d’ailleurs été suivis ar It 
Cour d’appel. Mais la cour de cassation le 3 Juillet 
1922 (S

O
23

 O
I

S
 108) cassant l'arrêt d’appel, a déclaré 

que le dommage étant dû à la faute personnelle de l’ar-
mateur, il y avait une clause de limitation de la res-
ponsabilité qu’il convenait d’appliquer. 

Les limites po-
sées à ce prin-
cipe d’après la 
jurisprudence 
A- Exclusion 
du dol et de 
la faute lour-

de 
Cass.Civ. 3 
Juillet 1922 

Néanmoins, la jurisprudence a posé à ce 
principe un certain nombre de limites. 

D’après tous les arrêts récents, la vali-
dité de ces clauses n’est pas admise en cas de dol et 
de faute lourde. Il est impossible de se prévaloir d’un, 
clause limitant la responsabilité lorsque celle-ci est 
due à une faute lourde ou à un dol. Et par son arrêt 
précité la cour de cassation le 3 Juillet 1922 a décla 
ré qu’au cas de faute lourde ou du dol , cette clause 
ne jouait pas. 
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Arrêt dé la 
Chambre des 
requêtes du 
24 Avril 

1928 

On peut citer encore un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 24 Avril 1928 (S.1928.1.258) 
qui est intervenu dans une hypothèse où nous allons 
voir jouer la faute lourde, limite au delà de laquelle 
la clause de limitation de la responsabilité ne peut 
s’appliquer

 5
, 11 s’agissait d’un transport fait de Fr an-

ce en Algérie, Au cours du débarquement, afin de trans-
porter les marchandises du paquebot à quai, or les 
avait posées sur une allège. Ces marchandises, en 1} 

pèce, étaient des ballots d’étoffe. Or sur l’allège, on 
avait également déposé des fûts d’huile qu’on avait ma-
ladroitement placés à l’envers. Il y eut une fuite d*; 
huile, les étoffes furent inutilisables. On se demanda 
si le destinataire pouvait réclamer l’intégralité de 
la valeur des ballots d’étoffe ou 1 franc par kilo d’é-
toffe, comme stipulée dans le contrat. La Cour de cas-
sation a répondu : Il y a une faute lourde, dans le 
fait de débarquer des étoffes qui doivent être mises 
dans un lieu sec, avec des fûts d’huile disposés de 

manière à pouvoir fuir. Il y a eu une faute lourde. Or 
on ne peut s’exonérer de ses fautes lourdes; la compa-
gnie a été condamnée à payer l’intégralité du préjudi* 

ce causé. 
Justification 
de cette ex-
clusion 

Comment expliquer, sur le terrain de la 
jurisprudence, cette distinction entre l’hypothèse 
de la faute lourde et les autres ? Jamais on n’admet 
la validité d’une stipulation en vertu de laquelle on 
pourrait s’exonérer de sa faute lourde, car il y a là 
une question morale. 

D’ailleurs, en présence d’une faute lourde 
un précédent légal montre que le débiteur doit réparer 
l’intégralité du préjudice causé. Nous faisons allusion 
ici à l’article 1150 du Code civil relatif aux dommages 
intérêts prévus et imprévus. Le débiteur doit payer 
des dommages-intérêts même pour les dommages qui n’ont 
pû être prévus lors du contrat, quand il a commis un 
dol ou une faute lourde, au contraire, quand il n’a pas 
commis de dol, il est tenu seulement des dommages-int 
rêts qu’il a pu prévoir. En présence d’ur.e faute lour 
il est normal, en effet, que le débiteur répare l’ir 
gralité du préjudice causé, au contraire quand la fau-
te est légère, étant donné que le législateur a dit que 
le débiteur pourrait seulement avoir à payer les domma-
ges intérêts qu’il a pu prévoir, on s’explique que le 
contrat puisse limiter la responsabilité du débiteur à 
ce préjudice. 

3
 Porc s.toutes les.fois qu’on est en pré-

sence d’un dol ou d’une faute lourde; ia clause n'est 
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pas valable, elle est réputée non écrite, et il faut 
réparer l’intégralité du dommage causé. Voir Cassation„ 
Civ. 16 Mars 1896 (S.96.1.261). 

B)La Somme for-
faitaire fixée 
comme indemni-
té doit être 
sérieuse. 

La seconde limite imposée par la jurispru-
dence, en théorie, c’est qu’il faut que la somme stipulée 
par la clause de limitation de la responsabilité soit 
suffisamment sérieuse pour-ne pas être fictive. Mais 
après avoir posé ce principe, la jurisprudence n’en a 
fait aucune application. 

Sature -de ces 
clauses de li-
mutation de 
la responsabi-
lité 

Quelle est la nature de ces clauses limita-
tives de la responsabilité ? 

Il est possible de les envisager comme des 
clauses pénales, mais on peut aussi les envisager comme 
des clauses d’exonération, dans la mesure où le vérita-
ble préjudice dépasse la somme stipulée, Nous retrouve-
rons bientôt les clauses pénales qui ont leurs condi-
tions de validité et leur réglementation . Or, il n’est 
pas certain que nos clauses soient conformes à la régle-
mentation légale des clauses pénales. 

D’autre part, présenter ces clauses comme1.' 
des clauses d’irresponsabilité , n’est-ce pas dire qu’el'n 
les ne sont pas valables ? Quelle différence y a-t-il, 
en effet, entre dire à un individu vous serez irresponsa-
ble, ou bien vous serez responsable mais vous rie serez 
pas tenu de réparer le préjudice causé ? Qu’est-ce 
que cela peut faire au créancier, si son débiteur,bien 

que responsable, ne lui paie rien. La responsabilité n’a 
d’intérêt que si le débiteur est obligé soit d’exécuter > 
son obligation, soit de donner un équivalent pécuniaire, 
au créancier. Dans la mesure où ces clauses ont pour ,• 
but de libérer le débiteur de la partie de responsabili-
té dont il devrait être normalement tenu, s’il s’exonère 
par exemple des 4/5, on a beau le masquer sous une clause 
de limitation conventionnelle d’une responsabilité qui 
existe, le résultat n’en est pas moins l’irresponsabili-
té du débiteur. C’est pourquoi il paraît difficile ,doc-
trinalement, d’admettre la validité de ces clauses,bien 
qu’en jurisprudence, on ne la discute plus guère. Nous 
sommes donc rejetés vers les clauses pénales. Et c’est à 
propos de ces dernières que bientôt nous ne retrouverons 
plus à leur place, ces clauses (^nfra, Chapitre II, Sec-
tion II) 

Les abus aux-
quels ont don-
né lieu ces 
clauses et la 
convention in-
ternationale 
de Bruxelles 
de 1926 

Il y a d’ailleurs eu de tels abus dans l’u-
tilisation de ces clauses de limitation de la responsa-
bilité qu’actuellement elles sont sur leur déclin. 

Il n’y a pas à parler de ces clauses en ma-
tière de chemins de fer car celles-ci ne sont pas li-
bres d’établir leurs tarifs comme elles le veulentîelles 
ne le font qu’avec certaines autorisations administrati-
ves et l’approbation du ministre compétent. Par conséqueni 
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le ministre n’aura garde d’admettre trop facilement des 
stipulations dangereuses, 

SÆais dans la navigation maritime, par con-
tre, point n’est besoin de l’homologation-d’un ministre: 
les armateurs sont libres, Oû a vu ainsi progressivement 
descendre-de somme en somme la responsabilité jusqu’à un 
franc par kilo, et cela même s’agissant de marchandises 
ayant une valeur considérable. Cela revenait, en prati-
que 9 à l’exonération totale de l’armateur. 

C’est pourquoi une réaction* s’est produite 
dans de nombreux pays où on a souffert de ces clauses, et 
la convention internationale signée à Bruxelles en 1926 
déclare que dans toute clause ayant pour but de limiter 
l’étendue de la responsabilité pécuniaire de l’armateur, 
celle-ci doit être fixée à un minimum sérieux, à une som-
me qui ne doit pasêtre’inférieure à 100 livres sterling 
(soit au cours actuel environ 12.500 francs par colis. C’< 
est donc à l’expéditeur à ne pas faire de colis d’une 
valeur supérieure. Cette convention aura, quand elle sera 
ratifiée, mis fin à un abus considérable, en matière ma-
ritime. 

Abus de ces 
clauses en ma-
tière de cons-
truction d’au-
tomobiles. 

En matière d’autœnobilej les constructeurs 
dans les contrats, garantissent la voiture construite 
pendant un délai de six mois. S’il arrive quelque chose 
à la voiture pendant ces 6 mois, ils s’engagent à rempla-
cer la pièce défectueuse après examen. Tous les construc-
teurs le font; d’ailleurs sans difficulté. Seulement, ils 
entendent limiter leur responsabilité au remplacement de 
la pièce défectueuse. Voilà une voiture qui, par suite de 
la rupture de sa direction tombe dans un fossé et se bri-
se. Le remplacement de la pièce n’équivaut évidemment 
pas au remplacement de la voiture. Ou bien, il s’agit d’ 
une pièce du moteur qui a besoin d’être remplacée. Or 
pour cela le moteur doit être entièrement démonté, et 
cela représente un gros travail très onéreux. Qui paiera 
ce travail? Il peut, en outre, y avoir eu des blessés 
ou même des Jhorts, Le constructeur peut-il invoquer la 
clause de son contrat, pour s’exonérer de toute autre 
responsabilité que celle de la remise d’une pièce nouvel-
le. 

Il semble que ces clauses ne devraient pas 
être valables. Là encore l’intervention législative puis-
que la jurisprudence ne parait pas suffisante, ne serait 
pas inutile .Elle devrait stipuler que le constructeur 
doit réparer l’intégralité du préjudice causé. Le cons-
tructeur a donné une pièce défectueuse, il le reconnaît 
en la remplaçant, il n’a pas pu ne pas en prévoir las 
conséquences (Art. 1150 G. Civ.) 

Par conséquent ces clauses qui sont dange-
reuses arrivent,,dans la pratiqua, à exonérer le cons-
tructeur de sa responsabilité. 



232 Inexécution de l’obligation conventionnelle 
et responsabilité qui peut en résulter 

2^ ' 

II - Clauses 
mitant la 
durée de lp. 
responsabi-

- lité 

li- Il convient d’envisager maintenant les 
clauses qui limitent la responsabilité, non plus au point 
de vue pécuniaire, mais au point de vue de sa durée, e’esi 
à-dire quant au point de savoir pendant combien de temps 
le débiteur est responsable. 

il .faut pas 
faite rentrer 
dans ftftte 

les 
Clauses rela-
tives à la 
prescription 

Admission des 
cl&uses de li-
mitât ion de 
la durée : 
la responsa-
bilité par la 
jurisprudence 

Il convient tout de suite d'éliminer les 
cas où il s’agit de conventions sur la prescription .Nous 
savons, en effet, que la jurisprudence en admet la vali-
dité quand elles ont pour but de raccourcir le délai de 
la prescription. Mais ces clauses sur la prescription ne 
sont pas des clauses sur la responsabilité. La prescrip-
tion suppose, en effet, que le droit d’agir en responsabi-
lité est déjà né. Il s’agit seulement du délai dans lequel 
on pourra agir en justice. Or, ici nous nous demandons 
pendant combien de temps le débiteur seraj responsable de 
son obligation. Parexemple, j’ai acheté une machin©:, pen-' 
dant combien de temps le constructeur en sera-t-il res-
ponsable ? Neuf fois sur dix, dans la loi, il n’y a aucun 
délai fixé à cet égard s c’est une question qui dépend de 
la liberté des contrats, On trouve cependant , dans cer-
tains cas, très rares, dans la loi, des prescriptions sur 
la durée de la responsabilité. Tel est le cas de l’arti-
cle 1792 et de l’article 2270 qui visent la responsabilité 
de ceux qui ont fait des travaux de construction. Le cons-
tructeur garantit que ce qu’il a fait durera 10 ans. Ce-
pendant il est des contrats où on stipule un délai plus 
court. C’est ainsi qu’un article d’un traité passé avec 
un constructeur pour des travaux de tuyauterie avait dé-
claré que le constructeur serait responsable pendant un 

an . La cour de cassation dans un arrêt du 28 Juin 1909 
(S.1915.1.13) a admis ,1a validité de cette clause, du mo-
ment, bien entendu, qu’il n’y avait eu ni dol, ni fraude 
Elle l’admet en cas de faute légère. 

Comment expli-
quer la validi-
té de cette 
clause 

Mais comment expliquer la validité de cette 
clause ? On ne peut considérer ce délai comme une pres-
cription, car ici évidemment il serait très juste qu’on 
puisse le diminuer. M

a
i

s encore une fois, les clauses 
sur la durée de la responsabilité ne sont pas des clauses 
sur la prescription. 

Voici l’explication possible . en vue de 
donner une justification à l’arrêt qui précédé, on peut 
admettre que, dans les rares cas où la loi fixe un délai, 
elle le fait à titre purement supplétif, et pour le cas 
de silence des parties. Dès lors, celles-ci sont parfai-
tement libres de stipuler un autre délai. 
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Chapitre IV 

LE LIEN DE CAUSALITE 

Son importance 
dans notre 
Droit 

11 nous faut déterminer maintenant le lien 
entre la faute et le préjudices De ce qu’une faute a été 
commise et Un préjudice subis il ne résulte pas, en 
effet, nécessairement que le préjudice soit la consé-
quence de la faute ou que la faute ait occasionné le pré-
judice* 11 se peut qu’un autre événement qui est la véri-
table cause du préjudice se soit glissé entre les deux» 
Or, dans notre droit on n’est pas responsable parce qu’ 
on a commis une faute, mais parce qu’il y a eu un préju-
dice , Il existe une sorte d’arche entre le préjudice et 
la responsabilité, cette arche c’est le lien de causali-
té, 

Preuve du 
lien de cau-
salité 

A qui incom-
be-t-elle? 

Qui doit faire la preuve de ce lien de cau-
salité ? Nous savons qui doit prouver ou n’a pas à prou-
ver la faute* Reprenons la distinction entre les obliga-
tions de faire ou de ne pas faire* Dans l’obligation de 
faire, le créancier n’a pas à prouver la faute du débi-
teur, Il lui suffit de dire î je suis créancier , c’est 
au débiteur à prouver qu’il a payé. Le créancier n’a pas 
à prouver que le débiteur ne s’est pas exécuté, Mais qui 
doit prouver le préjudice causé et que ce préjudice est 
dû à la faute du débiteur ? Il n’existe aucun texte sur 
ce point et la jurisprudence est assez incertaine. 

Certes, on trouve beaucoup de décisions sur 
le problème de la causalité en matière de responsabilité 
délictuelle, sur le terrain de l’article 1382* C’est la 
qu’il faut faire des emprunts pour les transporter oMais 
on ne peut pas toujours transporter les solutions dans 
le domaine de la responsabilité contractuelle 

De ce que le créancier contractant n’a pas 
à prouver le préjudice, faut-il déduire qu’il n’a pas da-
vantage à établir la causalité? Non seulement cette pré** 
somption établira-t-elle â sa charge qu’il est coupable 
de ne pas avoir exécuté, mais encore que c’est lui qui a 
causé le dommage* Il devra alors contester, s’il veut 
faire tomber la présomption de faute, le lien de causa-
lité

0
 Et inversement^- s’agit-il d’une obligation de ne pat 

faire, ce sera au créancier cette fois à faire la preuve 
de la faute et de la causalité 

Ce qu’il faut 
pr cuver pour 
établir le 
lien de cau-
salité 

Mais supposons ce problème résolu
É et que 

nous sachions qui doit faire la preuve. Que faudra-t-il 
prouver pour établir le lien de causalité ? 

“ Les Cours de Droit” 
O. PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 

Q 
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Deux hypothèses 
doivent être 
distinguées. 

s<n cette <®jatière fl convient de distingue 
deux séries d’hypothèses. 

Ie - une seule faute a été commise 
2° - Pluralité de fautes•émanant de perso 

nés différentes. 1er cas - Une 
seule faute 

commise 

Requête 30 Juin 
1902 

S’il y a eu une seule faute commise, cett 
faute mise en regard du préjudice, suffit-elle â établi 
que le préjudice est dû à la faute ? Non, ainsi un offi 
cier ministériel est chargé de faire un acte d’appej 
or, il l’a fait nul en la forme. Le plaideur peut-il le 
poursuivre ? Il n’en est pas toujours ainsi. Il le peut 
a dit la cour de cassation seulement si Id ^dommage don 
se plaint le créancier n’aurait pas été éprouvé au cas 
d’acte, d’appel valable. Or, dans l’espèce un acte d’ap 
pel même valable n’aurait eu aucune utilité parce que 
procès aurait été perdu certainement. Le préjudice pro-
vient ici de la mauvaise qualité de la cause, non de la 
faute de celui qui a rédigé l’acte d’appel : Cass. Requ 
tes 30 Juin 1902 (s.1907.1.434). 

Caen G Avril 1914. Dans une affaire voi-
sine, pour une procédure d’ordre, un avoué avait produi 
trop tard. Pouvait-on demander réparation du préjudice 
causé, par l’avoué? Non, a déclaré la cour de Caen le 
6 Avril 1914 (S.I9I5.2.43) car il y avait des créancier 
privilégiés et la faute de l’avoué n’a causé aucun pré 
judice. , 

Requêtes 5 Août 
1912 

On pourrait citer encore un arrêt de la 
Chambre des Requêtes du 5 Août 1912 (S.I9I4.I.427). Il 
s’agissait d’une société française qui avait un agent â 
Madagascar, Cet agent avait reçu mandat de traiter pour 
la société, mais il avait dépassé ce mandat. Il avait 
d’ailleurs reçu sur place l’appui fautif du directeur à 
Madagascar de l’agence-d’une grande banque de Paris. Il 
s^agissait de savoir si c’était le crédit moral et l’ap-
pui de ce directeur de la banque qui avait été la cause 
du crédit fait â l’intéressé ou bien s’il le devait à s; 
propre habileté. Dans l’arrêt du 5 Août 1912 la Cour d 
Cassation a dit que ce n’était pas par la faute de l’a-
gent dirigeant la succursale de la banque, mais à raiso: 
de la situation exceptionnelle.de l’ihtéressé sur place 
que des crédits lui avaient été accordés et que par 
conséquent ce qui avait causé le préjudice c’était la 
faute de l’agent de la société, et non celle du directe’ 
de la banque. 

La causalité doit donc être examinée avec 
soin dans chaque espèce. 

Arrêt de la 
Chambre civile 

du 25 Novem-
bre 1916 

On peut citer encore un arrêt de la Chambre 
civile du 25 Novembre 1916 (S.1'9^7.1.97) Une dame con-
duisait une automobile sans permis. Elle occasionne un 
accident. Mais il est établi que l’accident est dû à ûn< 



235 Droit Civil approfondi (N) Doctorat 235 

défectuosité de la route. Elle est actionnée en répara-
tion du^ejudice cause. La ^hambre civile, par l’arrêt 
précité,'a déclaré que l’accident était dû à l’état défeo-
tueux de la route et non à la faute de la femme conductri^ 
ce. Sans doute, elle avait commis une faute, mais on n’ 
est pas responsable parce qu’on‘a commis une faute, on 
est responsable parce qu’on a causé un préjudice, 

La même chose a été jugée dans une espèce 
identique. Il s’agissait d’un Arabe qui circulait sans per 
mis en Algérie, II avait renversé un enfant bien que ses 
pHé-res aient été allumés et que l’accident s’était produit 
dans des circonstances telles que si l’Arabe avait eu un 
permis il aurait été impossible de l’actionner.- A cela on 
répondait que l’Arabe n’ayant pas son permis n’aurait pas 
dû sortir en automobile et qu’alors il n’aurait pas ren-
versé l’enfant s’il ne s’était pas trouvé là. Mais le fait 
d’être sorti sans permis n’était qu’une contravention, et 
l’accident était imputable à l’enfant qui s’était jeté 
sous la voiture. L’arabe aurait eu un permis que l’accident 
se serait également produit. L’arabe n’était donc pas res-
ponsable de l’accident. 

Arrêt de 
Jassation âu 
il Février 

1892 

Une dernière espèce très curieuse montre 
combien la jurisprudence est soucieuse de ce lien de causa, 
lité. Il s’agissait d'un ouvrier qui avait été olessé et 
transporté dans un hôpita} pour fracture , Cette fracture 
a été guérie, mais, quelque temps plus tard, l’ouvrier 
meurt d’une tuberculose contractée à l’hôpital. La répara-
tion du préjudice causé devait-elle comprendre seulement 
la réparation de la fracture ou la réparation du préjudic 
causé par le fait que l’ouvrier avait contracté la tu-
berculose ? Par un arrêt du 21 Février 1892 (S.1892.I.391) 
la Cour de Cassation a dit, cassant l'arrêt d'appel, que 
l’accident de la fracture était le seul dont on pouvait 
répondre car la tuberculose contractée à l'hôpital avait 
une cause différente s la promiscuité prolongée avec des 
malades à l'hôpital et la mauvaise résistance de l’orga-
nisme de l’ouvrier. 

2ème cas -
1 y a eu 
plusieurs 
fautes éma-
nant de per-
sonnes diffé-

rentes 

Nous wons jusqu'ici supposé qu’il n’y avait 
eu qu’une seule faute. Que décider s’il y a eu plusieurs 
coupables ou plusieurs fautes ? 

Cn préjudice peut être dû à ttois personnes. 
Dans quelles conditions déterminera-t-on la part de res-
ponsabilité de chacune ? Nous savons en effet qu'on ne 
peut être responsable que si on a commis une faute entraî-
nant un préjudice. 

Une première hypothèse doit être laissée de 
côté. C'est celle où c'est la même personne qui a commis 
plusieurs fautes.différentes, car c’est évidemment elle 
qui sera coupable., Mais que décider si le préjudice a été 
causé par plusieurs personnes ? 
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Il est impos-
sible d’éta-
blir celle 
qui est réel-
lement l’au-
teur du pré-

judice 

Voici par exemple une partie de chasse
&
Deux 

chasseurs faisant partie d’une société de chasse et tir 
rent involontairement sur un troisième.. Il est impossi-
ble de savoir celui dont le grain a porté. Faut-il dire 
que tous les deux sont responsables . Sur quoi alors re-
posera la responsabilité ? Dans 18incertitude c’est la 
victime qui sera sacrifiée , Il est certainement un des 
deux chasseurs dont le coup a porté, mais comme il est 
impossible d’établir lequel, personne ne.sera coupable 
et responsable.. 

Il y a eu plu-
sieurs coupa-

bles 

Comment s * éta-
blit la pro-
portion de 
causalité du 

dommage . 

Mais s’il y a plusieurs coupables, et qu’o 
arrive à établir que chacun a commis une faute s. comment 
établir une proportion dans la causalité eu dommage,, Une 
suspension à gaz» par exemple» a été mal accrochée» Le 
piton qui la soutenait s’étant détaché la suspension 
tombe et il se produit une fuite de gaz. Quelque temps 
après» la servante sachant que la suspension est tombée 
entre dans la pièce avec une bougie allumée ce qui pro-
duit une explosion» Où est la culpabilité ? Est-elle pou 
celui qui a mal fixé la suspension ou pour la servante 
qui est entrée une lumière a, la main ? Il y avait là 
deux rapports contractuels : 1° - ceux du maître avec 
sa servante, 2° - ceux du maître avec celui qui avait 
fait le travail de fixation de la suspension» 

Les deux théo-
ries en pré-
sence 

En cette matière on rencontre deux théorie 
D’après l’yne il faut tenir compte de l’ordre chronolo-
gique des fautesC’est la faute immédiate qui l’emporte 
ra. Mais on pourrait dire le contraire également,que 
c’est la plus gneienne. 

ans un second système» on dit, quand il y 
a une série dè fautes, qu’elles sont interchangeables, 
c’est la théorie de l’équivalence des conditions. Si 1’ 
une quelconque des fautes a occasionné le dommage, 
son auteur peut répondre de tout le dommage. Ce système 
a été consacré par un arrêt de la Chambre civile du 9 
Février 1925 (S.1925.1.289) 

Impossibilité 
d’appliquer la 
solidarité en 
matière de res-
ponsabilité 
contractuelle 

Si, d’ailleurs, on peut établir que dans 
le dommage qui s’est produit il y a eu plusieurs fautes 
qui l’ont occasionné simultanément, il est juste de 
pouvoir condamner tous les auteurs de ces fautes. Sans 
doute, on l'admet, mais ést-il possible de les condamner 
solidairement ? Les co-débiteurs d’une faute délictuelle 
sont solidairement responsables. Pourra-t-on condamner 
solidairement par exemple l’ouvrier qui a accroché la 
suspension., et la servante î Cela est impossible car la 
solidarité n’existe pas en dehors de la responsabilité 
délictuelle Comment fixer 

la proportion 
de la faute 
en cas de cau-
ses multiples 

Il faudra donc condamner chacun de ceux 
qui a commis une faute. Mais pour quelle proportion? 

I - Faute du débiteur et faute du oréan» 
èier -
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La jurisprudence en général établit une pn 
proportion* Dans l’espèce précitée de l’accident de 
chasse (Douai., 13 Octobre 1930 - Gaz* Pal* 1930

e
2e702) 

il a été admis que s’il était impossible d’agir contre 
les deux chasseurs on pouvait agir contre le directeur 
de la chasse, qui avait mal assuré la direction de cel-
le-ci, En outre, il y avait faute du chasseur blessé qw’ 
n’était pas à sa place* Le directeur a été ainsi condamâ-
à un tiers et la victime a gardé les deux tiers

o 

2° - Faute du débiteur et cas de force 
majeure -

Le Conseil d’Etat le 5 Février 1857 (D, 
58*3,45) à-propos d’un pont qui s’était écroulé , écrou-
lement dont la responsabilité incombait en partie à la 
faute du constructeur a fait également une division iné-
gale^ 1/4 pour le constructeur, et 3/4 pour la force ma-
jeure. 

■tôle respectif 
des juges du 
fond et de la 
Cour de Cassa-
tion dans 1’ 
appréciation 
du lien de 
causalité 

Les juges du fond sont-ils souverains pour 
apprécier le lien de causalité entre la faute et le pré-
judice causé ? La COur de ’cassation, à cet égard, n’a 
jamais hésité à maintenir son droit de contrôle* De môme 
qu’elle déclare que les juges du fond ne peuvent pas dé-
naturer un contrat,elle admet qu’ils ne peuvent dénatu-
rer les faits pour leur faire produire des conséquences 
qui ne sont pas normales* 

Arrêt de la 
Chambre ci-
vile du 7 Mai 

1929 

un peut citer a cet égard un arrêt de la 
Chambre civile du 9 Mai 1929 (Gaz. Fai* 1929!:I.,114) 
Il s’agissait d’un accident d’ascenseur qui s’était 
produit dans un immeuble 

Une personne est blessée.. Le propriétaire 
est condamné parce que l’ascenseur a pu se mettre en mar-
che puis descendre bien que la porte palière fut ou-
verte. Et sur son appel en garantie, le constructeur est 
condamné, parce que la porte palière a pu s’ouvrir bien 
que l’ascenseur fût en marche* Cette dernière cause n’ 
était pas la même que la précédente, et cette maladresse 
de rédaction du 1er arrêt de la Cour de Paris en a en-
traîné la cassation. Il fallait identité de cause pour 

que le constructeur fût condamnable» Arrêt de la 
Chambre des 
requêtes du 
11 Février 

1924 

On peut citer encore un autre arrêt de 
la Chambre des requêtes du 11 Février 1924 (S<J925*IO98) 
C’est à une période où l’on trouvait dans le charbon pas 
mal de détonateurs. Une domestique avait été blessée par 
un détonateur. A la suite de l’action intentée par 
elle contre le patron, il y avait eu une action récur-
soire du patron contre la mine, La cour de cassation a 
entendu contrôler le point de savoir si les faits cons-
tatés par les juges d’appel entraînaient bien le lien 
de causalités Les juges d’appel avaient admis que seule 
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la mine était.responsable . La Cour de assation a con-
firmé cette décision mais elle l’a contrôlée. 

Bien que le 
rapport de cau-
salité. soit un 
rapport de fait 
la oouf de cas-
sation entend 
vérifier si du 
rapprochement 
des faits il 
résulte que 
la faute du 
débiteur a oc-
casionné le 
préjudice 

Donc bien que le rapport de causalité 
soit un rapport de fait la Cour de Cassation entend 
vérifier si du rapprochement des faits, il résulte que 
la faute du débiteur a occasionné le préjudice. 
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TITRE II 

SANCTION DE LA RESPONSABILITE 

C ON TRACT BELLE 

Plan de ce 
titre 

Ce titre comprendra ? 
Chapitre 1 - Notions générales» 
Chapitre II - Etude des doïnmagesuinterêtS 

compensatoires» c’est-à-dire des dommages-intérêts dus 
au créancier et ayant pour but de réparer à son égard 
une inexécution du contrat. 

Chapitre III - Etude des dommageseinté-
rêts moratoires, spéciaux aux dettes de sommes d’ar-
gent. 

Chapitre I 

NOTIONS GENERALES 

La théorie des 
dommages-inté-
rêts contrac-
tuels repose 
Éur une notion 
Ô’équivalence 

Il faut supposer que le débiteur n*a pas 
exécuté son obligation. A partir de ce moment si véri-
tablement il n’y a plus de chance que l’exécution se 
fasse, il faut songer à un équivalent. Toute la théorie 
des dommages»intérêts contractuels repose sur la notion 
d’équivalent. Dans notre droit, comme dans la plupart 
des législations, toute obligation se ramène nécessaire-
ment à une somme d’argent, quoi qu’on ait stipulé,quoi 
qu’on n’ait pas fait, quelque dommage qu’on ait causé 
Tout dommage est appréciable en argent. La législation 
moderne nous a fourni pas mal d’applications de cette 
idée, par exemple, la législation des accidents du tra-
vail , à la suite de laquelle l’individu a été taxé com-
me une marchandise : tant pour un bras, tant pour une 
jambe, tant pour un oeil, etc.,. Sans doute, en fait, 
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une somme d’argent n’équivaut pas à un membre, mais te 
est le système de la loi, $e même* sur le terrain des 
pensions de guerre., o’est une somme d’argent qui est 
considérée comme 18équivalent du membre dont l’usage 
est perdu. De même encore, sur le terrain de la répara 
tion du préjudice causé, en matière crime, délit, etc® 
la victime reçoit seulement de l’argent. Enfin, l’assu 
rance sur la vie repose sur un équivalent pécuniaire d 
tous les dommages causés par le décès d’un individu

 a 

3 et équivalent 
s’exprime en 
une somme d’ 
argent. 

^ais si tout se ramène â une somme d’argent 
encore est-il bon de savoir que cette réparation même 
pécuniaire, n’est que relative. C’est un à peu près 
social car on n!'a pas trouve de procédés moins mauvais 
à l’égard d’un débiteur qui n’a pas exécuté son obliga 
tion. 

Dans les législations primitives, on con 
naissait l’exécution sur la personne, mais celle-ci 
n’est jamais l’équivalent de^ce qu’on devait faire.San 
doute, il y a eu également la prison pour dette, mais 
on s’est aperçu qu’elle était tellement inutile qu’on 
la supprimée. 

Ce n’est d’ail-
leurs qu’un 
équivalent 
très relatif 

On se contente donc d’autre chose, d’une 
somme d’argent mais c’est seulement pour des raisons d 
police sociale, pour mettre une fin aux contestations 
résultant de l’inexécution, de contrat. De même qu’il 
y a une monnaie d’échange établie pour les marchandise 
de même il y aura une somme d’argent véritable monnai 
d’échange sociale, pour le cas d’inexécution même si 
celle-ci ne peut correspondre complètement à ce que 
le créancier espérait. Par exemple, un ouvrier a été 
chargé de faite une réparation dans un Musée, ce faisai 
il a détérioré une peinture unique. Toutes les sommes 
d’argent du monde ne la rembourseront pas. De même en-
core, si un malade a subi une opération et ne s’en re-
met pas. Si le médecin qui n’est pas garant des résul-
tats mais est garant des moyens de l’opération, n’a pa: 
employé les moyens qu’il aurait dû, on pourra le faire 

condamnéer à une somme d’argent. Or, il est bien évi<» 
dent qu’une somme d’argent n’est pas l’équivalent de If 
santé. 

D’ailleurs, même quand il s’agit d’un coi 
trat ordinaire, par exemple une vente où pratiquement 
l’argent remplace très bien ce que le débiteur avait 
promis à son créancier, ici encore pour des raisons 
de technique législative, le créancier ne pourra jamais 
obtenir a dans beaucoup d’hypothèses, la totalité du 
préjudice pécuniaire qu’il a subi. Nous rencontreront 
la théorie des dommages-intérêts prévus et imprévus, 
directs et indirects,. Il y a un maximum au delà duquel 
on ne rembourse pas le créancier bien que le dommage 
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puisse dépasser de beaucoup ce qu’on lui donnera. Sur ce 
terrain, la loi a établi des limites en ce qui concerne 
las dommages imprévus .et indirects qu’on ne peut dépas* 
ser, l’équivalent est donc toujours très relatif. 

Définition 
dos dommages-
intérêts 

On peut définir les doramages^intcrêts la 
réparation pécuniaire approximative du préjudice causé 
par l’inexécution définitive d’une obligation. C’est 'une 
réparation pécuniaire approximative parce qu’il y a tou-
jours au détriment du créancier, une diminution de ce 
qu’il devrait recevoir et ceci dans un intérêt d’ordre 
social. 

Mais ici il convient de faire une observa-
tion de terminologie,, D’où vient, en effet, cette ex-
pression de dommages-intérêts î On a essayé de soutenir 
que ces deux mots correspondaient à deux notions très 
différentes : le dommage serait le damnum emergens , le 
préjudice immédiatement subi? les intérêts : ce serait 
le lucrura cess&r.s, le profit qu’on ne fera pas. Par exem-
ple ma voiture automobile est démolie, c’est le damnum 
emergens, ce que j’aurais pu gagner avec elle c’est le 
luorum cessans. Mais les dommages-intérêts recouvrent 1* 
ensemble et cette expression désigne simplement la répare* 
tion du préjudice causé. Il y a là un pléonasme qui s’est 
formé petit à uetit. 

Il faut tout 
d’abord élimi-
ner de cette 
étude l’as-
treinte 

Nous sommes ici en présence c.'un débiteur 
qui n’a pas exécuté pour lequel il y aura un équivalent 
pécuniaire. En cette matière on rencontre une notion autn 
mis dont on ne sait pas toujours très bien discerner 
si elle fait ou non partie des dommages-intérêts s c’est 

l’astreinte. Il y a là, en effet, des réaction très vi’/os 
ce l’astreinte et des dommages—intérêts, mis chacune de 
ces institutions a son domaine propre.. 

L’astreinte 
se distingue 
des dommages-
intérêts 

l)quant à ses 
conditions 

A)par son but 

L’astreinte est très différente des dommage? 
intérêts quant à ses conditions, et quant à ses effets 

Quant à ses conditions^ l’astreinte diffère 
des dommages - intérêts à la fois par son but et par son 
étendue.. . 

Le but'de l’astreinte est le contraire de 
celui des dommages-intérêts. Le but de l’astreinte c’est 
d’obtonir l’exécution de 1?obligation.. Los dommages-in-
térêts ont pour but de réparer, tant tien que ml, le sa 
orifice causé au créancier par 1’inexécution de l’obli-
gation. La théorie de l’astreinte est on dehors de notre 
sujet , puisqu’elle tend à obtenir l’exécution de l’obli--
gation. Comment ? Par un moyen ocwlnatolre, c’est-à-dire 
par la crainte. On veut faire peur au débiteur . Grâce à 
cette peur que le juge cherche à inspirer, le débiteur 
arrivera peut-être à s’exécuter. On1® veut pas connaître 
le dommage qui a été causé; on veut seulement que le dé-

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
Q 
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V. Cass»Civ. 
25 Nov. 1857 

’ .57.1.267) 

Liteur s'exécute. Par exemple, un grand hôtel parisien 
attend pour ouvrir que son installation soit terminée» Il 
fera condamner le débiteur â une astreinte de 10,000 frs 
par jour de retard par le tribunal, sans savoir même si 1’ 
hôtel une fois ouvert, aurait eu des clients. L’étendue 
considérable de cette condamnation a pour but de faire 
pression sur le débiteur. Ou bien encore, voici des ac-
teurs de la Comédie Française qui jouent sur une autre 
scène, contrairement à leur engagement. Ils sont condamnés 
à tant par jour sous forme d’astreinte s’ils ne respectent 
pas leur obligation. De même , on a vu condamner à des 
astreintes à tant par jour de retard des hommes ou des fer 
mes divorcées qui ne représentaient pas des enfants » Cf, 
encore Cass. Civ. 28 Octobre 1918 (S.1918,1.59) à propos 
d’un bailleur qui avait touché des loyers en trop. 

%is toutes les fois que l’exécution de 
l’obligation n’est pas possible, eu n’est plus possible, 
ou est définitivement impossible, il n’y a plus place 
pour l’astreinte. Toutes les fois qu’il est avéré que le 
débiteur ne pourra plus s’exécuter, on ne pourra plus exi-
ger, à la place, que des dommages-intérêts. On ne peut 
plus songer à faire peur au débiteur. la jurisprudence l’a 
toujours dit. 

Telle est la première différence fondamental 
quant au but de l’astreinte ; obtenir l’exécution. Au con» 
traire, les dommages-intérêts ont pour but de réparer le 
préjudice causé. 

B)Par son 
étendue 

Quant à l’étendue, on rencontre une autre 
différence. On ne connaît pas le préjudice puisqu’il n’a 
pas encore été causé. Il y a, dans L’astreinte, une dispre 
portion énorme entre le dommage et la condamnation car en 
veut faire peur au débiteur poux- l’amener à exécution. Le 
juge dosera , au contraire, les donmages-int'rôts d’après 
le degré de responsabilité dont il croit le debiteur coupa 
ble. Ainsi, dans un arrêt de la Chambre des requêtes du 7 
Février 1922 (Gaz. Pal, 1922.1.2.14) on a vu le vendeur d’ 
une automobile en retard dans sa livraison condamna à li-
vrer dans les 15 jours à peine de 30.000 frs par jour de 
retard.- Sur pourvoi le défendeur déclarait qu’il n’y avait 
pas 30.000 de dommages et que pour cette somme il était po 
sible d’acheter une voiture analogue. Peu importe, a répon 
du la cour de cassation, Le demandeur n’avait jamais pré-
tendu que 30.000 frs étaient l’équivalent du préjudice su 
c’était un moyen comminatoire . Or, il fallait fixer une 
somme très élevée pour faire peur au débiteur qui était so 
vable.”La demande d’astreinte a, dit la cour, pour but d.e 
forcer 1® vendeur à livrer dans 10. quinzaine, le demandeur 
n’a jamais prétendu autre chose”. 

Théorie de 
astreinte 
rMne privée 

L’astreinue ne repose-t-elle pas alors sur 
une idée de peine ? Jadis, dans sa thèse de doctorat, 
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K; Hugueney, professeur à la faculté de Paris, a* soute-
nu que l’astreinte serait une peine privée au point de 
vue moral quoique matérielle par ses résultats» nu point 
de vue moral , car elle tend à établir un degré selon 
la désobéissance du débiteur» On disait encore, tandis 
que dans les dommages-intérêts il faut se fonder sur le 
préjudice causé, ici on se préoccupe de 1’imputabilité 
du débiteur, de son degré d’entêtement, de la gravité de 
sa faute» La gravité de sa faute ne joue à peu près 
aucun rêle dans l'estimation des dommages-intérêts.C1 est 
au contraire, la gravité de la faute qui servira de base 
de titre de fixation de l’astreinte. 

Au point de vue matériel, dit encore le 
même auteur elle se rapproche d’une peine privée car al 
le se réfère à un préjudice éventuel qui ne se produira 
peut-être pas, qui aura d’ailleurs été évité , pu être 
évité., au créancier, gr^ace à l’astreinte. Par consé-
quent, au point de vue matériel l’astreinte n’a aucun 
rapport avec le préjudice qu’elle a justement pour but 
d’éviter. 

D’autre part, quant à ses résultats , le 
résultat de l’astreinte est d’obtenir l’exécution en 
nature. L’astreinte sera d’autant plus efficace qu’elle 
sera exagérée.Or, le rapport d’ordre juridique commande 
avant tout qu’on exécute l’obligation. 

Que penser de cette idée d’après laquelle 
l’astreinte serait une peine privée. 

On peut faire observer que la peine doit 
être prononcée par le juge quand le débiteur s’est mis 
dans des conditions telles qu’il l’a encourue. Ici, la 
peine ne sera presque jamais prononcée. En matière 
pénale, on ne se contente pas de menacer de la peine. 
On la prononce. Or, ici le juge ne peut avoir le droit 
d’adjuger une somme quelconque â titre de peine, .Dans 
notre droit, il n’existe pas de peine sans texte. L’as-
treinte ne peut se situer dans le domaine du droit pé-
nal, â peine d’être illégale. C’est une simple menace 
que le juge prononce en vertu de ses pouvoirs et ce 
n’est rien de plus. C'est ainsi que la cour de Paris le 
9 février 1908 a dit que l’astreinte n’était pas une 
peine, mais un movsu coercitif essentiel-. 

I/Astreinte 
iffère des 
qmmages-in-
érêts quant 
ses effets 

Ceci nous amène à étudier un second point, 
l’astreinte diffère des dommages-intérêts quant à ses 
effets, 

Que se passe-t-il, si, malgré l’astreinte, 
le débiteur n'exécute pas son obligation ?- Va-t-on 
adjuger créancier purement et simplement le bénéfice 
de la condamnation? 

■ hypothèses 
sent à distin-
guer; 

Il ciinvient de nous placer successivement 
dans les deux iypoiihèses suivantes ; 
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1® - L’astreinte correspondrait dans son 
chiffre exactement au préjudice causée 

2° - Il n’y a pas identité de proportion 
entre le préjudice causé et l’astreinte. 

1ère hypothèses 
L’astreintecorre 
pt^:’ dans son 
chiffre.-,au pré-
judice causé 

Voyons la premiers situation, celle dans 
laquelle l’astreinte, dans son chiffre, correspondait 
exactement au préjudice causée Cela n’est pas impossi-

æblt, Le bénéfice de l’astreinte restera-t-il purement 
et simplement au créancier ? Il convient de subdiviser 
la question en distinguant selon que le préjudice au mo 
ment où le juge a statué pouvait être ou non évalué 

a)cas dans le-
quel le juge ne 
pouvait pas en 
statuant, se 
rendre compte 
du montant du 
préjudice 

Supposons d’abord que le juge ne pouvait 
en statuant, se rendre compte du préjudice causé.'Paz* 
exemple

t
 dans le cas de l’ouverture d’un hôtel, à sup-

poser qu’on ait condamné le débiteur à une astreinte 
de 100 francs par joue de retard et que l’obligation 
ait été exécutée après 20 jours, le préjudice étant 
de 2.000 francs, par exemple, le créancier a-t-il le 
droit purement et simplement à la somme de 2,000 francs 
ou faut-il qu’il revienne devant le juge pour, faire déc. 
der que , l’obligation n’ayant pas été exécutée., il a 
droit à 2.000 francs de dommages-intérêts.? Il faut9 en 
effet, qu’il revienne devant le juge afin d’obtenir 
2.000 francs de dommages-intérêts. La condamnation à 
l’astreinte n’est pas une condamnation définitive, car 
elle a pour but d’assurer l’exécution, ^es dommages^in-
térêts ont, au contraire, pour but do réparer l’inexé-
cution, le préjudice causé. Le créancier n’a donc pas 
le droit d’exécuter le jugement condamnant à une as-
treinte. Il doit prendre un nouveau jugement afin d’ob-
tenir des dommages-intérêts. C’est ce qu’a décidé la 
Cour de Cassation, Chambre civile , le 3 Juillet 1893 
(3,1896.1*67). Il s’agissait de la Compagnie conces-
sionnaire dfv". canal qui avait â faire certains travaux 
et qui ne les avait pas exécutés. Elle fut condamnée à 
une astreinte. La totalisation des astreintes arrivait 
à une somme de 8.350 frs, laquelle correspondait au pré-
judice causé. La Cour d’appel devant laquelle on revint 
condamna â 8.350 francs. Sur pourvoi, la Cour de Cas-
sation déclara que la Cour d’appel avait certes maintenu 
la totalisation de l’astreinte, mais qu’il s’était pro-
duit comme une sorte de novation. Il ne s’agissait pas 
en réalité d’une astreinte totalisée, mais de dommages-
intérêts pour réparation du préjudice causé. La Cour 
d’appel avait un pouvoir d’appréciation absolu pour 
maintenir les dispositions de son précédent arrêt. En 
admettant qu’elles n’aient eu tout d’abord qu’un carac-
tère comminatoire, et révisables, du moment qu’elles 
étaient maintenues par la Cour d’appel, elles avaient 
alors changé de caractère Par conséquent, il faut né» 
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cessairement une nouvelle condamnation pour que le montan+r 
de l’astreinte puisse être conservé à titre de dommages^-
intérêt» , 

b)0as où le 
préjudice 
peut être 
évalué dès 
1*origine 

Supposons maintenant que le préjudice puisse 
être évalué dès l’origine, le juge en condamnant à l’as-
treinte» pouvait comaître le montant du préjudice , Par 
exemple» une société de couture occupait ui^ local » On 
l’oblige à le quitter sous une condamnât!'^ d’une astreint 
te à 100 frs par jour per’ant 30 jours. Après le 3®me 
jour» la société est toujours là» Peut-on la condamner à 
3,-000 frs de dommages-intérêts ? En pareil cas» a dit la 
Cour de cassation, dans un arrêt du 19 Avril 1904» (S. 1906 «« 
I„390) la cour d’appel a pu dire», à l’origine, qu’il y 
aura 3.000 frs de dommages-intérêts» point ne sera besoin 
de revenir devant elle-, Mais alors5 il ne s’agit plus d’uni 
astreinte et si le mot d’astreinte a été employé» il a été» 
prononcé » en réalité» à tort et c’est une condamnation à 
des donmages«intérêts qui est intervenue, car il s’agis-
sait de la réparation du préjudice causé, La même solu-
tion ae trouve dans un arrêt de la Chambre des Requêtes du 
18 Novembre 1907 (S^I9I3

s
I ..386)» On avait condamné le 

débiteur à la réparation du préjudica causé., c’est-à-dire 
à 9,000 francs. Il se trouvait que si le créancier avait 
droit à 9.000 francs, du débiteur» d’un autre coté» le 
débiteur était devenu créancier du créancier pour 9

u
000 

francs-. La compensation était-elle possible ? Si la condam* 
nation était intervenue à titre d’astreinte» il ne pouvait 
y avoir compensation» car la compensation n’est possible 
qu’entre les dettes liquides et exigibles. Or» la condam-
nation à l’astreinte n’est pas exigible et le juge doit 
la liquider proportionnellement au préjudice causée Néan-
moins» la cour de cassation a déclaré que la compensation 
pouvait avoir lieu... Ceci s’explique parce qu’il y avait 
eu» dès l’origine » condamnation à des dommages-intérêts, 
et non pas astreinte,, 

Ceci nous amène à cette conclusion que, quant 
la décision initiale est définitive., il s’agit de dommages-
intérêts, et non d’une astreinte. 

n o K A s > hypothèse 
l’astreinte 
.‘xe corres-
pond pas au 

montant 
du préjudice 

Dans les exemples qui précèdent» l’astreints 
correspondait au préjudice. Mais, l’astreinte peut ne cor-
respondre en rien au préjudice. Elle peut être trop ou 
trop peu. 

Il se peut que l’astreinte soit supérieure 
au préjudice causé» la condamnation à l’astreinte ne cor-
respondant pas au préjudice causé ne sera pas adjugée

5
au 

bénéfice du créancier» A cet égard» la jurisprudence est 
constante,. 

Voici, à titre d’exemple» quelques espèces, 
la première est empruntée à un arrêt de la chambré civile irrêt de 'la 

chambre civi-
le du 26 Jan-
vier 1882 
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du 25 Janvier 1882 (s.1883.1.145). Un débiteur est 
condamné pour retard dans des travaux de construction à 
une astreinte de 50 francs par jour , On demandait la t 
talisation de ces 50 francs ce qui faisait, en 1882, 
125,000 francs. La cour de cassation a déclaré que cela 
était impossible car il s’agissait d’une astreinte cor 

minatoire et non réparatrice. Dans cette espèce, en ef-
fet, il aurait été tout à fait scandaleux que le créan-
cier ait pu obtenir cette somme car il avait , subi un 
tout petit préjudice. 11 s’agissait d’un petit travail 
de maçonnerie, On avait voulu forcer le débiteur à exé-
cution en prononçant une condamnation forte, mais le do 
mage était très restreint. La cour d’appel l’a fixé à 
3.000 francs. Il faut donc faire une distinction entre 
l’astreinte , moyen comminatoire, et une condamnation 
définitive. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
16 Novembre 
1388 

Citons encore un arrêt de la Chambre des 
Requêtes du 16 Novembre 1888 (3.1888^1.57) relatif à un 
astreinte de 25 francs à laquelle avait été condamnée la 
Compagnie d’Orléans pour la suppression d’un passage à 
niveau. Le demandeur voulait la totalisation de ces 25 f 
qui donnait une somme de 41.000 francs. Le tribunal de 
Moulins avait adjugé ce bénéfice, mais la ,cour de Riom a 
dit que la condamnation à 25 francs était une condamna-
tion comminatoire et qu’on ne pouvait pas l’adjugei" à 
moins qu’elle ne correspondît au préjudice causé, Or, c< 
lui-ci était évalué à 2,500 francs. 

Arrêt de la 
Chambre civi 
le du 14 
Mars 1927 

Citons enfin une dernière espèce Cassation 
Chambre civile 14 Mars 1927 (S «1927.!<231). Il s’agissait 
d’une querelle de famille au sujet d’un monument funérai: 
Un membre de la famille avait déposé un monument dans un 
cimetière dont les autres ne voulaient pas. Ces derniers 
voulurent forcer à l’enlèvement du monument, sous une as-
treinte de 50 frs par jour de retard, pendant 2 mois. Or 
demandait au juge la totalisation de ces 50 francs. Le 
juge déclara que la condamnation était comminatoire et qt 
le préjudice causé aux autres membres de la famille n’é-
quivalait en rien à cette somme. La cour d’appel ayant si 
ti^é en sens contraire, la cour de Cassation cassa cette 
décision, en déclarant que l’astreinte ne peut être main 
tenue que si elle répond à la totalité du préjudice causé 
Mais alors elle n’est plus une astreinte . Ce raisonnemer 
a pour but de chasser l’astreinte , de la notion de domina 
ges-intérêts., 

L’astreinte 
n’est en réa-
lité qu’une 
mesure de 
jre ision dé-
pou'vue de 
■ 1 action 

L’astreinte est une mesure de pression sans 
sanction, puisque le débiteur n’est jamais condamné qu’à 
la réparation du préjudice causé. 

La jurisprudence a, en réalité, montré au 
législateur le chemin à suivre, et on concevrait très bi 
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Lsoeuvre lé-
gislative qui 
serait à ac-
complir en 
cette matière 

en législation
3
 que l’inexécution d’une obligation ait 

pour sanction,, 
1® - La réparation du préjudice causée 
2® - Une condamnation pécuniaire indépen-

dante qui pourrait se cumuler avec la précédente, com-
me ayant une cause différente., la désobéissance à un 
ordre du juge. En effet, il est socialement désirable 
que les contrats soient respectés , Il serait donc dé-
sirable que le principe soit développé jusqu3à sa 
sanction. On serait alors condamné au paiement dune 
somme à titre d’astreinte3 comme au titre d’une amende 
pénale. L’exécution sur la personne certes,, n’est plus 
possible, mais l’exécution sur le porte-monnaie l'est 
toujours. Les débiteurs qui estiment souvent plus avan-
tageux de payer des dommages-intérêts plutôt que de se 
libérer seraient ainsi amenés à s’exécuter en présence 
de cette condamnation supplémentaire., véritable peine 
privée, considérable du point de vue pécuniaire. Mais, 
encore une fois, cette solution no serait possible qu’ei 
présence d’une loi. 

En définitive, il ne faut donc pas confon-
dre, comme on le fait trop souvent, â la suite , les don 
image s-intérêt s et l’astreinte. 

Il convient maintenant de nous occuper uni-
quement des dommages-intérêts, c’est-à-dire de la oondan 
nation pécuniaire qui aura pour but de réparer, au pro-
fit du créancier, le préjudice causé» 

, . Chapitre II 

LES DOMMAGES INTERETS COMPENSATOIRES 

Plan de ce 
chapitre 

Ces dommages sont appelés dommages-intérêts 
compensatoires, bien que la compensation soit souvent 
relative car ils ont pour but de réparer le dommage 
causé, 

^ommont évaluer ce préjudice ? Ce n est 
pas toujours commode.. Dans une très large mesure, l’éva-
luation du préjudice est abandonnée à l’appréciation du 
juge. Cette appréciation suppose un procès, des longueur 
et des frais II vaudx'ait mieux savoir, à l’avance, le 
tarif. La loi l’a prévu. On lui donne un nom spécial, 
ce sont les clauses pénales. Les parties peuvent, dans 
un contrat, tarifer, à l’avance, le prix de l'inexécu-
tion. Mais elles n’agissent pas toujours ainsi d^où des 
difficultés. Il y a aussi quoique rarement, la fixation 
forfaitaire par la loi. 

Nous étudierons dans trois sections : 
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Section I - Fixation des dommages-inté-
rêts pécuniaires., 

Section II - Fixation des dommages-inté-
rêts par la.loi« 

Section III - Fixation des dommages-in-
térêts en cas de clause pénale. 

Après avoir montré cette fixation des 
dommages* intérêt s-, nous serons en présence d’une ques-
tion d’ailleurs mal dénommée celle du cumul ou du non 
cumul, Csest la question de savoir si un créancier qui 
a des droits à faire valoir à l’égard de son débiteur 
peut se servir de deux sortes de voies, la voie con-
tractuelle et la voie délictuelle, s’il peut user des 
droits que lui donnent les règles sur l’inexécution des 
contrats ou des droits tirés de l’article 1382 du Code 
Civil» Les résultats auxquels on arrive en usant de. 
l’un ou l’autre de ces moyens n’étant pas les mêmes, 
il est très important pour la connaissance de la théo-i 
rie contractuelle de savoir si le débiteur peut utili-
ser l’un ou l’autre de ces deux moyens ou s’il peut 
avoir recours aux deux» Nous envisagerons cette ques-
tion dans une troisième section intitulée s De la ques* 
tion du cumul ou du non cumul des deux,responsabilité 
contractuelle et délictuelle» 

Section I 

Fixation judiciaire des dommages-intérêts 

En ce qui concerne la fixation judiciaire 
des dommages-intérêts il convient d’examiner ; 

§ 1 - Les caractères de l’inexécution, 
§ 2 - La nécessité d'un préjudice, 
§ 3 - Les procédés d’évaluation du préju-

dice» 

J 1- Caractères de l’inexécution 

Pour que le juge puisse procéder à la fixa 
tion des dommages-intérêts, il faut qu’il y ait eu une 
inexécution définitive de l’obligation» Que faut"il 
entendre par là ? 

Le problème de 
la mise en de-

meure 

Nous nous heurtons ici au problème de la 
mise en demeure laquelle est réglementée par plusieurs 
textes, notamment par l’article 1146 du Code civil, liai 
ce texte a des compagnons qui le dépouillent d’une par-
tie de son contenu, les articles 119F et 1139 qu’il fau 
combiner avec l’article 1146 de sorte que ce dernier 
texte perd beaucoup de son intérêt* 
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Un créancier, avant de pouvoir obtenir 
du débiteur des dommages*intérêts doit procéder à une 
mise en demeure. Quand il nJa pas fait cette mise en de-
meure.. le préjudice subi ne peut donner lieu à aucune 
réparation pécuniaire. 

Il y a là une règle ancienne puisqu’elle 
existait déjà en droit romain., Quel est son but et à 
quoi sert-elle ? 

Importance 
pratique de 
la mise en 
demeure 

Pourquoi, tout d’abord, cette nécessité d’ 
une mise en demeure? Cette règle présente ûne grande im-
portance pratique9 parce que,, dans la mesure où elle 
joue, le préjudice antérieur à la mise en demeure ne 
peut pas être pris en considération. Il ne s’agit donc 
pas. par conséquent, d’une formalité supplémentaire.. 

Matière de la 
mise en de-
meure 

1ère concep -
tion s 
La mise en de-
meure est une 

menace 

1° - On peut envisager , tout d’abord, la 
mise en demeure comme une menace. Dans l’opinion com-
mune, il y a beaucoup de cela. On met en demeure d’obéir 
C’est un moyen de faire peur. A oet égard, la mise en 
demeure aurait quelque chose de commun avec l’astreinte^ 
Elle aurait pour but d’assurer non pas la réparation du 
préjudice causé, mais l’exécution de l’obligation 

Si la mise en demeure avait cette nature, 
elle aurait sa place dans l’étude de l’exécution de 1* 
obligation et non dans celle des sanctions de l’inexé-
cution de l’obligation. En outre, cette conception ne 
cadre pas avec les solutions légales et jurisprudentiel-
les, car il est des cas, que nous rencontreronsoù le 
débiteur n’a pas voulu exécuter-, et où la mise en demeu-
re ne sera pourtant pas nécessaire. Pour que cette théo-
rie soit exacte, il faudrait qu’on menaçât toujours le 
débiteur, Comme parfois on n a pas à le faire elle est 
inexacte-

’° Conceptions 
A aise en de-
meure vise à 
constater 1’ 
inexécution 
définitive de 
1 obligation 

2° - On peut, se faire de la mise en demeu-
re une seconde conception qui cadre mieux avec les faits,, 
La mise en demeure est une formalité, mais elle tend à 
assurer la constatation que l’inexécution de l’obligation 
est définitive et certaine./ Tant que cette constatation 
officielle n:est pas intervenues, le préjudice qui est 
produit n?est pas prise en considération,cc Mais il est 
des cas dans lesquels il n’est pas du tout nécessaire 
de mettre en demeure le débiteur, car l’inexécution est 
définitive, «"sans cela parce qu’elle est déjà objective 
ment définie. Cette observation domine le système du 
droit français qui repose sur deux propositions. 

Conséquences 1° - La mise en demeure ne sera pas néces-
saire toutes les fois que 1''inexécution sera certaine et 
définitive» 

2° - Elle sera indispensable dans tous les 
autres cas 

Examinons tout d’abord les cas dans lesquels 
-a mise en demeure n-est pas nécessaire car l'inexécution 

“ Les Cours de Droit ” 
3, PCACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
O 
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1-La mise en 
demeure n’ 
est pas né-
cessaire lors-
que l’inexécu-
tion est cer-
taine et défi-
nitive 

Les textes qui 
dominent la 
matière 
Article 1146‘ 
du C C« 

est certaine et définitive; au contraire, dans le cas-
où on ne sait pas ce qu’il en sera, il faut envoyer un 
éclaireur se rendre compte, cet éclaireur c’est la mise 
en demeure. 

Dans 1® premier cas, la mise en demeure 
résulte de l’inexécution de l’obligation, sans qu’au-
cune formalité soit nécessaire Qull en soit ainsi# 
cela résulte de la lecture des textes. 

C’est d’abord l’article 1146 du Code civil 
qui déclare s Les dommages et intérêts ne sont dus que 
lorsque, le débiteur est en demeure de remplir* son obll 
gationn excepté néanmoins lorsque la chose que le dé-
biteur s’était obligé de donner ou de faire ne pouvait 
être donnée ou faite que dans un certain temps qu’il a 
laissé passer”» 

Articles 1139 
et 1145 

Nous trouvons des résultats analogues dans 
l’article 1139 et dans Partiel® 1145 Dans ces cas, i' 
est certain que l’exécution ne se fera pas., ou bien il 
est trop tard pour qu’elle puisse encore se faire uti-
lement » 

a)Cas d une 
obligation de 

ne pas faire 

Le premier cas où il en est ainsi c est 
celui d'une obligation de ne pas faire Le débiteur ce. 
pendant a agi contrairement à cette obligation , Ici 
point n’est besoin d’une mis® en demeure Pourquoi en 
est-il ainsi? L’article 1145 1® dit formellement» ”Si 
l’obligation est de ne pas faire, celui qui y contro-
vient doit des dommages-intérêts par le seul fait de 1 
contravention.. Par conséquent, dans toute obligation d 
ne pas faire., la mise en demeure n’est.pas nécessaire,* 
il suffit d’avoir violé l’obligation. Cette solution 
est légale; c’est la loi elle-même qui la dit» 

Mais pourquoi l’article 1145 déroge-t-il# 
par anticipation, à la règle de l’article 1146? 

Quand le débiteur est tenu d’une absten-
tion, à partir du moment où il ne s’est plus abstenuf 
où il a fait te t ce qu’il lui était possible de faire 
pour violer son obligation# tout est fini. Point n5est 
besoin d'une mise en demeure» Il en est ici de même 
que sut' le terrain de l’article 1382» 

Lorsqu’une personne vous renverse avec sa 
voiture, il n’y a pas lieu de la mettre en demeure de 
ne pas vous renverser. Ce serait là une solution absur 
de. Il en est de même sur le terrain contractuel‘lors 
que le débiteur a violé son obligation de ne pas fair 
point n’est besoin de/le mettre en demeure do ne pas 
faire ce qu’il a déjà accompli. Par exemple, mon débi-
teur s’était engagé à ne pas me faire concurrence pour 
un certain commerce, dans un quartier de ville, où un 
certaine région» Cependant, il me fait cett® concurrer 
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ce. Le dommage causé est définitif» L’article 1145 du 
Code civil 1?affirme,point n’est besoin d’une mise en de 
meure Cette règle est commune à la violation des obli-
gations de ne pas faire délictuelles ou contractuelles 
Donc

s et c’est un premier cas, en présence d’une obliga-
tion de ne pas faire,, la violation de cette obligation 
met,; de plein droit, 1© débiteur en demeure» 

b)Cas d’une obli 
gation de faire 
ou de donner 
qui ne pouvait 
être exécutée 
utilement que 
dans un certain 

temps 

Le second cas est celui d’une obligation de 
faire ou de donner qu’on devait exécuter dans un der-
tain temps et qu’on n’a pas exécutée dans ce délai(arti-
cle 1146 in fine) Puisqu’on a laissé passer le délai, 
point n’est besoin d’une mise en demeure » Par exemple, 
je devais fournir des installations en vue d’une foire 
qui dure quelques heures ou quelques jours. Je ne les 
ai pas fournies» L’installation est tardive, elle arrive 
après la foire. Il n’y a pas lieu de mettre le débiteur 

en demeure. L’inexécution est définitive, on en a la 
certitude, Il y a eu de la part du débiteur, inexécution 
de son obligation» Quand la foire est terminé, il ne peut 
plus exécuter son inexécution est définitive. 

^oici d’ailleurs quelques exemples pratiques 
de ce cas 

Arrêt de la 
Cour de Cassa 
tion du 15 Dé-

cembre 1880 

Un propriétaire loue une usine hydraulique. 
Le bail doit commencer à une certaine date et le pro-
priétaire s’est engagé à faire certains travaux pour 
cette datas pour que l’usine puisse fonctionner.il ne les 
a pas faits. Faut-il lui faire une mise en demeure d’ 
avoir à les exécuter ou des dommages-intérêts sont-ils 
dus du jour du bail? Par un arrêt du 15 Décembre 1880 
(S» 1881.1.170) La cour de cassation a déclaré qu’il n’y 
avait pas besoin de mise en demeure.. Ce n’est d’ailleurs 
que l’application de l’article 1146 in fine. A la date dv> 
bail les travaux n’étant pas faits, la date fixée pour 
l’exécution ’est révolue. Nous sommes tout à fait dans 
la lettre du texte, puisque les travaux devaient être 
faits auparavant. De même, un artiste a été engagé pow 
donner une représentation à une certaine date. Point n’ 
est besoin d’une mise en demeure, car il est évident que 
les spectateurs ne vont pas attendre indéfiniment. 

Arrêt de la 
Chambre des 

requêtes du 30 
Janvier 1911 

Nous rencontrons en cette matière un arrêt 
dont nous avons d’ailleurs déjà parlé, celui de la 
Chambre des rdquêtes du 30 Janvier 1.911 (ST,1911.1.336), 
Une société de camionnage de Paris avait contracté un 
abonnement près d’un carrossier afin que celui-ci sur-
veille l’état de ses camions. L:axe d'un de ceux-ci 
étant brisé sur la voie publique un tramway se trouva 
immobilisé, La compagnie des tramways actibnna l’entier 
prise de camionnage qui appela, à son tour, en garantie 
le carrossier . La Chambre des requêtes a déclaré , con-
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trairement à la prétention de la société do carrosserie 
qu’il n’était pas besoind’une mise en demeure

S!
 Le mal 

s’était produit, il était définitif et avérée cela suffi 
sait.La cour de cassation le 30 Janvier 1911 a déclaré 
qu’avant tout accident , la société de carrosserie était 
en demeure de satisfaire à ses obligations (article 1146 
du Code civil)® 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
16 Décembre 

1921 

Dans tous les cas de la vie commerciale 
courante où il faut faire une livraison dans un certain 
délai il convient de ne pas laisser passer ce délais Ci-
tons, à cet égard, un arrêt de la Chambre des requêtes du 
16 Février 1921 (S.I922

C
I«96) à propos de marchandises 

qui étaient livrables dans un délai de 3 mois® D’une ma-
nière générale, on considère que dans tous les contrats 
le dépiteur est de plein droit en demeure car on ne con-
çoit pas qu’il attende un certain temps pour exécuter le 
contrat® 

Voici donc un deuxième cas, une deuxième 
série d’hypothèses où le contrat devant s’exécuter .dans 
un certain délai qu’on a laissé passer, le débiteur n’a 
pas besoin d’être mis en demeure. L’expiration du delà? 
au delà duquel on ne peut plus exécuter équivaut à la 
mise en demeure® 

c)Les parties 
ont déclaré 
dans leur con-
vention qu’une 
mise en demeu-
re né serait 
pas nécessaire 

Le 3ème cas dans lequel la mise en demeuré 
n’est pas nécessaire est celui dans lequel les parties, 
dans leur convention, ont déclaré qu’il n5y aurait pas 
besoin de mise en demeure.-, La mise en demeure a pour 
but seulement de constater un mal, mais les contrac -
tants peuvent stipuler que, sans cette formalité, le 
débiteur n’ayant pas exécuté, sera de plein droit en de-
meure, car l’article 1139 du code civil ledit formelle-
ment, "Le débiteur es t constitué en demeure soit par 
une sommation ou par un autre acte équivalent, soit par 
l'effet de la convention”« 

^os clauses dans lesquelles on déroge à 1’ 
article 1146 du code civil pour décider que le débiteur 
sera de plein droit en demeure., sont des clauses sur la 
preuve de l'inexécution 

On trouve fréquemment dans les convention de 
bail une clause aux termes de laquelle le preneur n’ayant 
pas payé au jour du terme ou quelques jours après sera de 
plein droit en demeure„ sans qu’il soit nécessaire de le 
mettre en demeure ou que- faute par’ le débiteur de donner 
satisfaction au créancier., il sera de plein droit en de 
meure Rien n’empêche les parties de déterminer comment 
sc fera cette preuve 

Nous avons vu ainsi trois cas différents 
qui se ramènent à cette idée générale que la constatation 
de 1’inexécution est certaine. Dana le premier cas il 



253 Droit Civil approfondi.(N) Doctorat) 253 

s’agit d’une obligation de ne pas faire, dans le second 
cas d’une, obligation qui devait s’exécuter dans un dé-
lai déterminé g enfin dans le Sème cas II s’agit de con 
vantions spéciales qui déterminent â partir de quel mo 
ment et dans quel cas le débiteur sera de plein droit 
en demeure « 

d)Refus quali-
fié d'exécu » 
tion 

Il est un quatrième oas de formation juris^ 
prudentielle dans lequel 4, à la différence des trois pre-
miers s il s’agit d’un refus qualifié d’exécuter l’obli-
gation,, Il s’agit de la part du débiteur de la manifesta-
tion d’une volonté inébranlable qu’il n’exécutera pas. 
Alors pourquoi faire une constatation de l'inexécution4 
puisque celle-ci est suffisamment constatée? 

Voici quelques applications jurispruden -
tielles de cette conception du refus définitif d'exécu 
tion. 

Arrêt de la 
Chambre des 

Requêtes du 
4 Janvier 

1927 

un peut citer a cet egard un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 4 Janvier 1927 (S

;
.I927 1^188), 

Des négociations avaient eu lieu entre une maisoh qui 
vendait du riz en Extrême-Orient et une autre qui vou-
lait en acheter pour le revendre^ L'acheteur attendait 
le riz quand le vendeur déclara qu'il ne livrerait pas,, 
que tout était rompu

e
 Par cet arrêt de 1927, la Cour de 

Cassation a déclaré que point n'était besoin d’une mise 
en> demeure du débiteur

 e
 En présence de cette manifesta-’ 

tion écrite de la volonté du débiteur que tout était 
rompu* il n'était point besoin de faire une nouvelle 
constatation "Attendu qu'une mise en demeure est inutile 
a dit la Cour quand le débiteur prend l’initiative de 
déclarei* au créancier qu'il refuse d’exécuter l’obliga« 
tion”

h 

vrrêt de la 
Chambre ci-
vile du 2 
fers 1875 

Il s’agit dans cet arrêt d'une compagnie 
concessionnaire d’une prise d’eau, qui avait l’obliga-
tion de faire certains travaux, La cour de cassation en 
a déduit qu’il y avait eu de la part du débiteur une 
manifestation de volonté définitive de ne pas exécuter 
” a responsabilité,, a-t-elle déclaré, est engagée par 
tout fait objectif accompli en contradiction de l’obli-
gation contractée”, 

La jurisprudence exige seulement que le 
débiteur ait manifesté d’une manière nette et définitive 
cet état d’esprit hostile à l'exécution. 

Enfin( dans le même ordre d'idées il faut 
citer l'hypothèse d'un arrêt du 2 Juillet 1929 (D Hebd . 
1929 ^413) 

àrràt du 2 
Juillet 1929 

Par fraude le débiteur n’avait pas exécuté 
son obligation. Cette fraude doit être assimilée au refus 
définitif d-exécution II y a là une manière de détruire 
le contrat} 

, Kous sommes toujours., pu*’ conséquent, on 
présence de la même idée* du refus qualifié par le débi 
tour d’exécuter l’obl? -ation. 
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Arrêt de la 
Chambre civile 
du 14 Juillet 
1928 rendu 
dans une hypo-
thèse où les 
deux parties 
avaient de -
mandé la réso-
lution judici-
aire du con-
trat sans mise 

en demeuré 

Faut-il faire entrer dans cette série d’hy-
pothèses

 s
 le cas où le créancier renonçant à l’exécu-

tion prend un autre moyen et demande au juge de pronon 
cer la résolution judiciaire du contrat par application 
de l’article 1184 du Code civil? La question se pose 
car la résolution judiciaire ne va ]?as seulement tendre 
à l’exécution du contrata mais l’artiole 1*?>4 permet-
tra au créancier d’obtenir des dommages-intérêts. C’est 
là un cas où il y aura dommages-intérêts sans mise en de-
meure. ïïe doit-il pas cependant commencer par là ? 

Il faut citer à cet égard., un arrêt de la 
Chambre civile du 14 Juillet 1928 (S,1928 I 527) .11 s’a-
gissait d’une vente portant sur des terrains mais/tant 
le vendeur que 1 acheteur étaient d’accord pour ne pas 
exécuter. L‘un et l’autre demandaient la résolution du 
contrat. La Cour de cassation a déclaré qu’il n’y avait 
pas besoin de mise en demeure,. Mais il est intéressant de 
noter que9 dans ce cas, l’acheteur comme' le vendeur deman 
daient la résolutions et on ne pourrait généraliser cette 
solution^ 

Une mise en demeure suppose de,la part d’une 
des parties, la volonté de faire exécuter le contrat par 
l’autre. Rais quand les deux contractants sont d’accord, 
l’un comme l’autre, pour ne pas exécuter le contrat, 
pour ne pas remplir leur obligation. la constatation de 
l’inexécution est définitive, il n’est pas nécessaire de 
recourir à la mise en demeure 

Si cette interprétation est exacte, la réso> 
lution judiciaire ne pourrait être demandée avec domma-
ges-intérêts lorsque l’un seulement des contractants 
veut encore exécuter le contrat ,, car on ne serait plus 
dans le cas d’une inexécution définitive 

C’est donc avec cette réserve qu’il est 
prudent de clore la série des hypothèses dans lesquelles 
il n’est pas nécessaire de faire une mise en demeure. 
Ce qui cadre d’ailleurs avec l’utilité de la mise en de-
meure, dans le cas où la preuve de l’inexécution est cer 

* taine 
Pratiquement i 
l’intérêt de 
la mise en de-
meure se ma- i 
nifeste 

dans le cas où 
le débiteur 
est en re-. 
tard pour 
s’exécuter 

Mais il n’en n’est pas toujours ainsi II 
est des cas où l’on est pas sûr que le débiteur ne s’exé 
cutera pas. Or il faut sortir de cette hésitation; A 
raison de l’importance., de la gravité des dommages-inté-
rêts- et aussi de cette idée que la législation répugne 
à 1*exécution en équivalent, et elle préfère l’exécution 
en nature 
Tant qu’on n’est pas sÛr-que l’obligation ne sera pas 
exécutée s il faut constater s'il est bien certain que. 
l’exécution n'aura pas lieu, et pour cela il faut faire 
une mise en demeure 
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Pratiquement, l’intérêt de cette mise en de» 
meure ne se fera sentir que dans une seule série de cas; 
ceux dans lesquels le débiteur est en retard, Mais où il 
pourrait encore s'exécuter s Vil le voulait II ne faut pe 
confondre ce cas avec celui prévu par l’article 1146 in 
fine où le débiteur est en retard, mais où il est désor-
mais trop tard pour qu’il puisse s’exécuter. Il n’y a ps 
de meilleur exemple à donner que celui d’une compagnie 
de chemin de ger qui a un certain délai pour livrer, mais 
qui est en retard dans la livraison. Dans la majorité des 
cas le destinataire accepte néanmoins la marchandise, 
meme s’il y a un retard, et si le délai de-transport esi 
écoulé Pour savoir s’il est possible à la ‘Compagnie de 
livrer encore ou non le colis si celui»ci est perdu ou 
détérioré, il faut une constatation et celle-ci suppose 
yi'on a mis la compagnie en demeuré. Ce sera seulement 
à partir de ce moment qu’il y aura lieu à des dommages-
intérêts D ailleurs, dans la plupart des cas, il n’y a 
pas de préjudice causé au créancier.; par conséquent, il 
n’y a pas lieu à des dommages-intérêts Tel sera le cas 
notamment pour des marchandises qui ne sont pas périssa-
bles L’obligation peut alors s'exécuter II faut faire 
constater l’inexécution par le débiteur aujmoyen d’un» 
mise en demeure.. 

La mise en de-
meure est une 
manifestation 
que le créan-
cier entend 
ne pas tolé-

rer de retard 

En effet; et c’est là une seconde observaticn 
les créanciers ne sont pas tous des gens intraitables. Il 
existe, dans les rapports de créancier à débiteur, ce qui 
doit exister dans tous les rapports sociaux, une certain* 
part de tolérance.Il y a là une habitude sociale, une c< 
tume.. Cela fait partie du droit positif S’il en est au-
trement le créancier le fera savoir, mais il devra le fan 
re par une mise en demeure, sinon il sera présumé avoir 
cette tolérance,. . 

La mise en 
demeure est-
elle néces-

saire en cas 
de retard dans 
l’exécution 

alors qu’aucun 
délai n’a été 

stipulé? 

Mais faut-il aller plus l<Hn et dire que la 
mise en demeure est nécessaire dans toute obligation qui 
ne s’exécute pas alors même qu’il n’y a pas de délai noua 
cette exécution? La jurisprudence a dit que s’agissant à' 
obligations pour lesquelles il n’existait pas de délax 
d’exécution et qui n’avaient pas été exécutées, mais pou-
vaient être exécutées dans l’avenir qu’il fallait une 
mise en demeure pour constater qu’il n’y avait pas exécu-
tion. Gonf. un arrêt de la Cour de Cassation du 13 Avril 
1923) (S.1926 I I?) avec une note de M Hubert» Cette 
question est très discutée. D après cet auteur, il fau-
drait distinguer le cas où le débiteur est en retard et 
celle où le débiteur n’est pas en retard. L’article,114t 
du Code civil s© limiterait à l’hypothèse du retard. 
Voyons à cet égard quels sont les arguments qui ont été 
employés par IL. Hubert. 
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Les arguments 
invoqués â 

oet égard 

Il invoque tout d’abord 3* opinion de Bigc’ 
Preameneu dans les travaux du Code. Il convient d'ail-
leurs, de la donner sous toutes réserves, car on ne sai! 
pas t-ou jours exactement tout ce qui s'est dit lors de' 
ces travaux . Quoi qu'il en soit., les dommages-intérêts 
a-t-il été dit, pax* Bigot, peuvent être dus”non seule. -, 
ment à raison de 1’inexécution, mais encore à raison du 
simple retard. Il faut dans ce dernier cas que le débi-
teur soit en demeure” 

M. Hubert invoque également comme favorablt 
à sa thèse l’article 1145, l’article 1146 et l’article 
1136 du Code civil qui déclare î "l’obligation de donne 
emporte celle de livrer la chose et de la conserver 
jusqu’à la livraison à peine de dommages-intérêts Envers 
le créancier”. Dans ce texte, on parle pas de la mise ei 
demeure, il y aurait mise en demeure de plein droit? L’ 
article 1137 ajoute d’ailleurs î l’obligation de veillei 
à la conservation de la chose, soit que la convention 
n’ait pour objet que l’utilité de l’une des parties, 
soit qu’elle ait pour objet leur utilité commune» soume-t 
celui qui en est chargé à y apporter tous les soins G’UI 
bon père de famille". Là encore, il n'est pas question 
d'une mise en demeure. Enfin, il cite l’article 1302 
du Code civil, aux termes duquel s "Lorsque la chose est 
périe, mise hors du commerce ou perdue, sans la faute di 
débiteur, il est tenu, s’il y a quelques droits, 
ou actions en indemnités par rapport à cette chose,de 
les céder à son créancier”.Si dit cet auteur, la mise er 
demeure était nécessaire, ces textes seraient inexacts. 

Les solutions 
jurispruden-
tielles 

Quoi qtJil en soit, dans l'état actuel des 
documents jurisprudentiels, il faut dire que la jurisprt 
dence applique l’article 1146 dans les deux séries de 
cas, dans celui où le débiteur est en retard et dans ce-
lui où il n’est pas en retard et pourrait encôre s'exéu-
ter. Commençons par cette seconde hypothèse. 

L'application 
de 1146 dans 
le cas où le 

débiteur n'est 
pas en retard, 
mis peut en-
core exécuter 

Arrêt de la 
Chambr e civile 
du 11 Janvier 

1892 

Il s'agit s par exemple,; d’une ferme qui 
est louée. Il y e. des bâtiment s qui servent de grange. 
Le toit de ceux -ci est en mauvais état de sorte que 1, 
récoltes sont mouillées et détériorées, Action du loca-
taire contre le propriétaire. Le propriétaire invoque 
l'article 1146 et dit ? vous ne m’avez pas mis en demeu-
re de faire les réparations voulues. On voit ici appa 
raître toute l’importance de la mise en demeure. Par un 
arrêt du 11 Janvier 1892 (S I892.I.117), la Cour de 
Cassatic , Chambre civile, a dit très nettement que le 
bailleur n'était pas en demeure et que le préjudice caus 
ne lui était pas imputable, Le locataire n’avait plus 
qu’à faire une mise en demeure, mais celle-ci ne pouvait 
valoir que pour l'avenir^ 
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Tel est 18 intérêt pratique de la mise en 
demeure. 

Jas où le débi-
seur est en 
retard 

k-rêt de la 
Chambre civile 
de 1923 

Voici maintenant l’hypothèse du retard 
Nous la rencontrons dans un. arrêt de la Chambre civile 
du 13 Avril 1923 (S

s
I92â.I.I7 ). Une compagnie de cher 

mins de fer ne livre pas les marchandises dans le dé-
lai» Le créancier réclame des dommages*intérêts. La C 
Compagnie de chemins de fer répond ? sa’avez-vous mis 
en demeure ? je ne dois réparation du préjudice qu* 
après celle-ci , car nous ne sommes pas dans le cas de 
l’article 1139» mais dans celui d® l’article 1146® 

La Cour de Cassation est aussi nette que 
possible» Elle donne raison à la compagnie de chemins 
de fer» KLa mise en demeure» a dit l’arrêt» est néces-
saire de la part de tout créancier qui veut faire sanc-
tionner par des dommages-intérêts» l’inexécution de l’e 
bligation ou le retard dans l’inexécution» Il s’agit» 
bien entendu» ici encore de dommages postérieurs à la 
mise en demeure» Ce n’est qu’après que j’aurai fait 
sommation à la compagnie de chemin de fer que je pour-
rai demander la réparation du préjudice causé. Lp^ pré-
judice que j’ai éprouvé la veille de la sommation ne 
pourra pas m’allouer droit à des dommages-intérêts .La 
mise en demeure» nous le savons, est d’ailleurs une 
simple sommation par voie d’huissier ou tout acte équi-
valent, C’est une formalité facile à exécuter, 

^n définitive., la jurisprudence maintient 
donc 19 exigence de la mise en demeure aussi bien au 
cas de retard qu’à celui d’inexécution abstraction fui-
te de tout retard. 

§ 2 - Nécessité de l’existence d’un 
préjudice 

c que doit être 
e préjudice 
our donner 
iou à dommages-
intérêts 

Nous venons de voir ainsi que la mise en demeure avait 
pour but de constater le caractère définitif de l’ine-
xécution. Il nous fait voir maintenant ce que doit être 
le préjudice pour permettre l’obtention de dommages-» 
intérêts» 

Notre droit ne sanctionne pas l’attitude 
du débiteur à raison de sa culpabilité. Il ne tient pas 
compte de la culpabilité» mais d® ses résultats» c’est-t 
à-dire a-t-elle ou n’a-t-elle pas causé un préjudice ? 
Quel que soit le degré de culpabilité du débiteur» s’il 
n’a pas causé de préjudice, on ne peut rien lui deman-
der. Il faut un préjudice» car il n’y a pas d’action à 
defaut d’intérêt. Par exemple» actuellement, quelqu’un 
me doit 100.000 roubles» je n’ai pas d’intérêt à lo 
faire condamner, car je ne pourrais le faire condamne] 

« Les Cours de Droit » 
3, F LACE DE EA SOB BONNE, a 

Répétitions Ecrites et Orales 
q 
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qu’à des roubles dépréciés, c’est-à-dire à rien du tout. 
C’est une application de la règle: pas d‘intérêt, pas 
d’action, ainsi d’ailleurs, que l’ontdit les tribunaux. 

Le préjudice 
peut être 
-matériel 

Mais, ce préjudice comment l’apprécier ? 
Il faut envisager successivement le préjudice matériel, 

et le préjudice moral» 
Le préjudice matériel est un préjudice à 

caractère patrimonial, d’où résulte un© diminution du pa 
trimolne. C’est, par exemple, une livraison qui n’a pas 
été faite par le débiteur, une réparation qui n’a pas 
été effectuée, une maison de oonEnerce qui n’a pas été 
ouverte, etc.».Il s’agit d’un préjudice concernant les 
biens. 

Arrêt de la 
Chambre civi-
le du 26 No-
vembre 1890 

Les tribunaux ont eu à statuer dans un cas 
où le créancier n’avait éprouvé aucun préjudice , Cassai 
tien civile 26 Novembre 1890 (S.1891,1.72). Un particu-
lier avait donné à son avoué mandat de le représenter 
dans une procédure de distribution par contribution.dans 
un ordre jurioiaire. L’avoué avait fait la procédure 
trop tard. Le client était forclos, il ne pouvait pas pa 
tioiper à cette procédure » Le créancier attaqua l’avoué 
lui demandant le paiement» Mais l’avoué répondit, certes 
j’ai commis une faute, mais je n’en dois réparation que 
si ma faute vous a causé un préjudice. Or, même si j’a-
vais fait la procédure, vous n’auriez rien reçu. Je ne 
vous ai donc pas causé de préjudice, je ne vous dois au-
cune réparation. C’est, en effet, ce qu’a décidé la Cham-
bre civil® . Pour justifier une condamnation, il aurait 
fallu que le Tribunal vérifiât si la collocation aurait 
eu un résultat utile . Or, il ne l’avait pas fait. La 
Cour de Cassation ne pouvait donc savoir si il y avait 
eu ou non préjudice. Elle a' dû casser la décision» 

$ans le même ordre d’idées, il faut citer 
ur arrêt de la Cour de Cassation du 11 Novembre 1902 (S. 
1903.1.453). Il s’agissait d’un chien . On connaissait 
son propriétaire, En réalité, le chien avait apeuré un 
cerf, et des biches qui s’étaient enfui un peu plus 
loin dans le domaine du propriétaire, d’où action et pro-
cès contre le propriétaire du chien. Mais la Cour de 
cassation a dit : où est le préjudice ?I1 y a eu soûle 
ment des animaux dispersés, mais le propriétaire de la 
chasse n’a éprouvé aucun préjudice. Or, il n’aurait pu 
y avoir condamnation que s’il y avait eu préjudice . 

Le préjudice 
peut être 
éventuel 

Le préjudice peut être un préjudice éven-
tuel ou même un préjudice futur, 

La préjudice éventuel est un préjudice qui 
va probablement se produire, mais n’est pas encore réali 
et qui peut ne pas se réaliser, Peut-on néanmoins, faire 
condamner le coupable à des dommages»-intérêts? Non, pui 
que le préjudiüS’eventuel . Il faut attendre qu’il soit 
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réalisé» Jusqu’à ce moment» quelque vraisemblable que 
soit ce préjudice» il n’est pas suffisamment déterminé 
et déterminable pour qu’intervienne une condamnation 
à des dommages-intérêts® 

Arrêt du 31 
Octobre 1900 

Voici un exemple de préjudice éventuel» Un 
notaire a été chargé de faire un remploi de biens appar-
tenant à une femme mariées Au lieu de surveiller ce ren 
ploi, il a permis d’acheter avec l’argent appartenant 
â la femme un immeuble grevé d’hypothèque, qui n’est 
pas sûr puisque la femme est exposée à être expulsée 
par les créanciers hypothécaires» Si le créancier est 
payé et n’exerce pas sa garantie» peut-on poursuivre né-
anmoins le notaire en réparation de sa faute profession» 
nelle? Dans un arrêt du 31 Octobre 1900,(S.I9Ô3.I.2I4) 
là Chambre civile a répondu pai’ la négative Î il faut 
attendre a-t-elle dit. Si les créanciers hypothécaires 
sont payés par leur débiteur la femme ne sera pas expro-
priée, il n’y aura pas de préjudice , et pas de respon-
sabilité» car il n'y a lieu à réparation que s’il y a 
préjudice. En l’état des faits aucun préjudice immédiat 
n’existait. 

Arrêt du 24 
Janvier 1915 

On peut citer encore à cet égard un arrêt 
du 24 Janvier 1915 (S»I9I6»I

8
I46) Une saisie avait eu 

lieu sur un immeuble» par un créancier ordinaire» Surgit 
alors un créancier hypothécaire qui prétend faire réser-
veçées droits. Action en responsabilité contre le notai-
re et là encore la Cour 'de Cassation déclare» attendez 
qu’on ait procédé à la distribution de l’argent prove-
nant de la vente de 1’immeuble. Ceux qui seront méconv 
tents pourront à ce moment poursuivre le notaire en 
réparation du préjudice causé, mais jusque-là il faut et 
tendre.. 

Arrêt du 11 
Décembre 1916 

Une dernière espèce nous est fournie par un 
arrêt de la Chambre civile du 11 Décembre 1918 (S.1921.1 
161)» Une banque avait placé dans sa clientèle des obli-
gations d’une société qui ne paraissait pas très solide. 
Les clients de cette banque s'inquiètent» s’agitent, et 
menacent de poursuivre le banquier qui les a mal conseil-
lés. Le banquier répond j attendez que cette société soii 
fondée. Et c’est ce qu’a dit l'arrêt de la chambre civi- ! 
le » il n’y avait qu’un préjudice éventuel jusqu’alors» / 

11 peut s’agir 
d'un préjudice 
futur 

Mai» que faut-il entendre, d’autre part,par -
un préjudice futur? Le préjudice futur n’est pas le 
même que le préjudice éventuel. Le préjudice éventuel 
peut ne pas se produire, le préjudice futur est un pré-
judice certain» Il n'y a pas de raison pour ne pas faire 
condamner, dès*à présent, le débiteur à der dommages -
intérêts, Ainsi il s'agit d’un dommage causé à des ré-
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coites qui sont enxtrain de pousser, de se développer 
celles-ci ayant été fortement compromises par du gi-
bier, Le préjudice est futur, car la récolte ne sera fà 
faite que plus tard, Mais on sait déjà qu’il n’y aura 
pas de récolte. C’est un préjudice qui pourra donner 
lieu à l’obtention de dommages-intérêts immédiats® 

Ou bien il s’agit de quelqu’un qui a été 
victime d’un accident et dont la blessure n’est pas 
consolidée, c’est-à-dire n’a pas un caractère défini-
tif de diminution de la capacité de la personne® 

Il y a aussi parfois diminution de la va-
leur d’un immeuble par suite d’un mauvais voisinage, 
quand s’est constituée, par exemple, une usine insalu-
bre, incommode, dangereuse. On sait alors que les récol-
tes ne pourront plus se faire que les immeubles ne 
trouveront plus de preneurs.. Le préjudice est certain, 
bien que futur* Il donne lieu 

à des dommages-
intérêts mais 
ceux-ci peu -
vent être à 
fixer par état 

Seul^ent on ne sait pas toujours, dès à • 
présent quel est exactement le montant des dommages-in-
térêts dus, 0nn®pourra les estimer que dans un certain 
temps. Les juges déclarent alors le débiteur coupable» 
La condamnation est définitive, car il est certain qu’i 
y a un préjudice éventuel ou futur, mais on ne fixe pas 
la somme et les juges décident que les dommages-intérêt 
seront fixés par état, c’est-àdire qu’on les liquidera 
plus tard et qu’on fera homologuer par le juge cette 
fixation des dommages-intérêts. Mais il est certain qu 
il y aura condamnation à des dommages-intérêts, car il 
est certain qu’il y a un nréjudice» ' 

Quelquefois ds 

ailleurs le 
préjudice fu-
tur est immé-
diatement chif-

frable 

Quelquefois le juge peut tout de suite 
apprécier le préjudice qui se produira seulement dans 
l’avenir. Il s’agit, par exemple, d’un fermier dont 
les terres sont près d’une usine insalubre® La récolte 
actuelle est perdue mais son bail va courir pendant qua 
tre ans® Le tribunal va condamner pour l’année actuelle 
et pour les quatre autres années... C’est un préjudice 
futur qui n’est que la continuation ou la répétition 
d’un préjudice actuel. 

Les juges sont 
d’ailleurs tou-
jours obligés 
de chiffrer le 
préjudice 

Toutefois sur le terrain du préjudice il 
n’est pas toujours bien commode de savoir quel est le 
préjudice causé, de le chiffrer à une somme d’argent» I 
peut y avoir à cet égard des difficultés très grandes® 
Les juges sont-ils forcés de chiffrer ces dommages-inté 
rêts quand ils n’ont aucun élément qui leur permette 
de les déterminer ? Cette question est tranchée depuis 
longtemps, mais elle ne l’a pas toujours été» Elle l’a 

■ été par un arrêt des chambres réunies du 15 Juin 1833 
(s» 1833,1o458)» Il s’agissait d’un exercice illégal du 
commerce de pharmacien. Une action en réparation du pré 

Arrêt des Cham-
bres réunies 
d i 15 Juin 

1383 
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judice causé avait été introduite . Les juges du fond 
avaient reconnu un préjudice, mais ils avaient déclaré 
l’action des autres pharmaciens irrecevable, car il 
ç’était pas possible de fixer le montant du préjudice 
causé, cette fixation étant trop délicate, et trop dif-
ficile. La cour de cassation a dit que quelle que soit 
la difficulté il était toujours possible de fixer une 
somme d’argent, qu’en conséquence les juges devaient sta 
tuer, c’est-à-dire condamner . Il y a là un point qui 
est abandonné à la sagesse des juges. 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 4 Février 
1920 

Un arrêt de la chambre civile du 4 Février 
1920 (S.21.1.86) a maintenu cette jurisprudence..11 
s’agissait d’une usine qui avait été endommagée par un 
locataire. La cour d’Aix avait déclaré que, faute d’a-
voir des éléments suffisants pour fixer le quantum dû 
il n’y aurait pas de dommages-intérêts. La cour de cas-
sation a cassé cette décision en déclarant qu’il fallait 
toujours déterminer l’étendue de ces dommages-intérêts. 

Le préjudice 
moral 

Exemples de 
préjudice mo-
ral 

Passons maintenant au préjudice moral.Qu* 
est-ce qu’un préjudice moral? (V. sur la question 
Dorville, Thèse, Paris). C’est un préjudice qui ne con-
siste pas dans une perte matérielle, patrimoniale, ce 
n’est pas un préjudice causé à la propriété, au patri-
moine. Le préjudice moral est un préjudice qui est cau-
sé aux sentiments de la personne, à la considération 
dont elle peut être entourée, mais il ne touche en rien 
à son patrimoine. On rencontre rarement, dans le domine 
des contrats, des préjudices purement moraux, car ils 
ont généralement pour but un intérêt matériel. Néanmoins 
on en cite quelques applications. Par exemple, un manda-
taire, par des allégations plus ou moins mensongères, 
a jeté le discrédit sur son mandant. 

Les exemples 
fournis par 
Ihering 

Le jurisconsulte Ihering avait invoqué 
trois ou quatre exemples de préjudice moral, mais il y a 
plutôt, dans ces cas, préjudice matériel que préjudice 
moral. 

Ihering invoque, d’abora, le cas d’un bail-
leur qui interdit à son locataire l’accès d’un jardin 
auquel pourtant ce dernier avait droit aux termes du 
bail. Ce n’est pas cependant un préjudice moral car tou-
te location d’un parc dont on ne pourrait se servir cons 
tituerait un préjudice matériel. Il s’agit, en réalité, 
d’un préjudice matériel, car c’est pour obtenir quelque 
chose qu’on a versé le prix de la location. 

Ihering invoque, en second lieu, l’hypo-
thèse d’un hôtelier auquel un voyageur écrit pour lui 
annoncer son arrivée et retenir une chambre. A son arri-
vée, il ne trouve pas la Chambre. Il y a préjudice moral 
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dit Ihering, car il y a seulement l’ennui de ne pas 
avoir trouvé une Chambre» Mais, dans ces conditions, l’ir 
dividu qui a loué un appartement subirait, en admettant 
qu'il trouve un autre appartement, dans la même ville, 
lorsqu'on lui refuserait le droit d'emménager , un préjuc 
dice purement moral» C’est oublier que le fait d’arrêter 
une chambre dans un hôtel est un contrat à titre onéreux, 
et peut-être le voyageur a-t-il dû faire des frais pour 
s’en procurer une autre. 

lhering cite encore le cas d’une cuisiniè-
requi quitte sans raison ses maîtres. Mais il no s’agit 
pas purement d'un préjudice moral car les maîtres doi-
vent passer un autre contrat patrimonial. 

Enfin lhering parle du professeur privé au-
quel on offre une place de percepteur plus avantageuse 
et qui quitte son emploi. Mais ce n’est pas là non plus 
un préjudice moral, car la famille où il était devra pas-
ser un autre contrat, peut-être à des conditions plus 
onéreuses; 

Le préjudice 
moral doit-il 
ouvrir droit 
à des domma-
ges-intérêts 

Le préjudice moral doit-il ou non être pris 
en considération sur le terrain des dommages-intérêts? 

On a dit que le préjudice moral ne pouvait 
donner lieu à des dommages-intérêts, cax’ il ne se chif-
frait pas en argent. 

On a fait remarquer qu'il y a d’autres mo-
yens de venger l’honneur d’une personne, par exemple, par 
une publication dans les journaux. L’argent d'ajoutera 
rient. 

Argument à 
l'encontre de 
l’admission du 
préjudice mo-

ral 

On a invoqué Pothier qui n’avait pas admis 
cette théorie. Il est vrai qu’on a répondu à cette argu-
mentation que Pothier s'était fondé sur un texte du 
droit romain qu’il avait mal compris, et qui était in-
terpolé. 

On a encore invoqué la stipulation pour 
autrui dans laquelle le stipulant ne pouvait pas n’avoir 
qu’un intérêt moral .Mais depuis longtemps nous savons 
que la jurisprudence valide les stipulations dans lesquel-
les le stipulant n'a qu'un intérêt moral. 

Enfin, l'article 1149 du Code Civil s'expri-
me en ces termes "^es dommages et intérêts dus au créan-
cier sont, en général, de la perte qu’il a faite et du 
gain dont il a été privé, sauf les exceptions et modifi-
cations ci-après:!. En cas de préjudice moral il n’y a 
ni perte ni gain manqué."en général” ce qui exclut le 
particulier .Mais cet argument n’est pas très sérieux. 

L’article 1149 n’a en réalité, rien dit 
sur la question. Il a visé le préjudice matériel mais il 
n’a pas dit qu’on ne pourrait rien demander pour le préju 
dice moral. C’est là une question qui est tout à fait en 
dehors. 



263 Droit Civil approfondi (H) Doctorat 263 

Arguments on 
faveur de 1' 
admission du 
dommage moral 

En sens contraire, on a présenté un cer-
tain nombre d’arguments en faveur de l’admission du dom-
mage moral» 

Il y a,en effet, en cette matière, une sanc 
tion lorsque l’on oblige, à verser une somme d’argent.La 
loi pénale ne repose-t-elle pas, an effet, fréquemment, 
sur une amende ? L’amende , sans doute, va dans les 
caisses du fisc, ici elle ira dans les caisses du parti-
culier, si on condamne en cette matière au paiement d* 
une somme d’argent, c’est que l’on pense qu’il y a là 
une sanction contre l’inexécution. 

^ana notre état social, étant donné notre 
conception des choses, on considère qu’une somme d’ar-
gent est de nature à atténuer certains .ennuis. Il y a 
des textes en effet qui le prouvent notamment l’article 
446 du C. Inst. Crim., en cas d’erreur judiciaire re-
connue» C’est un préjudice purement moral» 

De même, il y a, dans le Code civil, deux 
textes, les articles 68 et 179 qui sont relatifs aux 
oppositions à mariage et déclarent expressément qu’elles 
sont fondées à donner lieu à des dommages- intérêts» 

La plupart des 
auteurs admet-
tent que le 
préjudice mo-
ral peut ou-

vrir droit à 
des dommages-
intérêts 

En général, la plupart des auteurs admet-
tent qu® le préjudice moral peut ouvrir droit à des 
dommages-intérêts. Dans le même ordre d’idées, le Code 
civil suisse est formel. Son article 47 déclare qu’on 
pourra obtenir une réparation pécuniaire à titre de 
réparation morale. 

Il est très difficile de trouver des déci-
sions de jurisprudence sur la question, car celle-ci s’ 
y pose la plupart du temps sur le terrain délictuel.En 
matière contractuelle, les contestations qui divisent 
les contractants présentent généralement un caractère 
pécuniaire. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
17 Février 

1874 

L© seul arrêt de la cour de cassation qu* 
il soit possible de citer en cette matière est déjà an-
cien. Il a été rendu dans une hypothèse particulière. 
Cass. Requêtes 17 Février 1874 (S.71.1.477). Il s’agis-
sait d’un contrat en vertu duquel un individu avait reçu 
en dépôt des portraits de famille. Au moment où il au-
rait dû les restituer, les portraits avaient disparu.On 
déclara alors que le dépositaire devait payer une cer-
taine somme, à titre de sanction morale de l’inexécution 
ét du préjudice, Mais de quel préjudice s’agissait-il ? 
Les juges du fond ont déclaré qu’il n’y avait aucun 
préjudice matériel . La Cour de Cassation en a conclu qu 
il ne pouvait y avoir versement d’une somme d*argent"Le 
caractère du préjudice étant laissé à l’appréciation 
des juges du fond et ceux-ci ayant déclaré qu’il y avait 
seulement préjudice moral”, il ne pouvait y avoir con-
damnation”. 
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■Mais quelle est la portée de cet arrêt ? La 
cour de cassation a-t-elle jugé que les juges du fond 
avaient eu en fait raison de dire qu’il n’y avait pas 
eu de préjudice ou a-t-elle voulu dire que le préjudic 
moral ne pouvait en droit donner lieu à des dommages-in-
térêts ? Il est impossible de le savoir. Depuis cette 
épcques il n’est intervenu aucun arrêt de la cour de 
cassation sur ce point. La question n’a donc pas une 
grande importance pratique. 

Argument d’ana-
logie qui pour-
rait ^re tiré 
de la jurispru-
dence relative 
à l’admission 
du préjudice 
moral sur le 
terrain de 1’ 
article 1382 < 

Cependant , -sur le terrain logique, il y a 
une jurisprudence très consistante qui, en matière de 
délit, sur le terrain des articles 1382 à 1386 -admet 
certainement la notion du préjudice moral. Par exemple, 
une automobile renverse une personne et la tue. La mort 
de cette personne ne cause aucun préjudice matériel aux 
membres de sa famille. Elle ne leur cause qu’un préjudi*-
ce moral. La jurisprudence est constante, le simple cha-
grin d’avoir perdu quelqu’un des siens est suffisant 
pour justifier une condamnation à des dommages-intérêts, 
Pourquoi alors faire une différence entre le créancier 
d’une obligation délictuelle et le créancier d’une o-
bligation contractuelle, surtout s’il n’existe pas de 
différences de nature entre la faute contractuelle et 
la faute délictuelle ? D’ailleurs même les auteurs 
qui admettent l’existence de deux fautes admettent la 
réparation du préjudice cause,, quoi qûe simplement moral. 

Le rejet du 
préjudice mo-
ral en matière 
contractuelle 
irait à l’en-
contre de tou-
te l’évolu-
tion juris-
prudentielle 
en matière 

de transport 

En cette matière il faut faire intervenir 
une seconde considération. Une jurisprudence à laquelle 
on a applaudi peu avant la guerre, vers 1911, a admis 
que la responsabilité du transporteur par chemins de 
fer, était contractuelle et non pas délictuelle, de sor-
te que si le voyageur est blessé ou tué dans un voyage 
ce n’est pas l’article 1382 qui s’applique, mais le con-
trat de transport, et la compagnie est présumée en faute 
de n’avoir pas exécuté correctement le contrat. Cela 
étant,cette jurisprudence perdrait tout intérêt pratique 
si l’on rejetait l’idée du préjudice moral en matière 
contractuelle puisque le voyageur serait désormais moins 
bien traité maintenant que la jurisprudence est passée 
du terrain délictuel sur le terrain contractuel. La res-
ponsabilité du transporteur étant contractuelle, le 
voyageur ou sa famille n’aurait pas droit à la répara-
tion du préjudice moral, de sorte que le voyageur aurait 
intérêt à se voir appliquer l’article 1382, Ce n’est pas 
du tout ce qu’a voulu la jurisprudence, et il serait 
singulier que toute l’évolution qu’elle a suivi à cet 
égard ne servit à rien. 

Aujourd’hui d’ailleurs, cette question a 
moins d’intérêt, en raison de la mise en oeuvre de l’arti 
cle 1384 al. 1. 
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Depuis oett® époque, aucun arrSt de la coo 
cour de cassation n’est intervenu miæ il est inté-
ressant de glaner, au hasard, quelques décisions des 
juridictions inférieures. Elles n’ont pas élucidé la 
question. 

Solution de la 
jurisprudence 
des tribunaux 

inférieurs 
Nous rencontrons tout d’abord une espèce 

dans laquelle il s’agissait du peintre Rosa Bonheur 
cul avait promis un taMeau non livré. La Cour de l’a-
ris le 4 Juillet 1865 (S.65.2.233) l’a condamnée à 
4.000 fra de dommages-intérêts "attendu, a dit la Cour» 
qu’en dehors du préjudice moral subi par l’acheteur du 
tableau, la non exécution du contrat, en raison de la 
renommée de l’artiste, lui cause un préjudice. Dana les 
arrêts où il a été prononcé une condamnation il y a 
toujours à la fois préjudice matériel et préjudice mo-
rs,!. Jugement du tri-

bunal de Tou-
louse du 12 
Juillet 1899 

La plupart des décisions sont intervenues 
dans des hypothèses de transport par chemins d® fer. 
Un voyageur prend, le dimanche mtin, un billet à la 
gare de Toulouse pour aller dans la banlieue de oett® 
ville. Au retour, les voyageurs sont entassés dans un 
wagon de marchandises. Le voyageur mécontent actionne 
la compagnie de chemin de fer, et le tribunal de Tou-
louse en condamne la compagnie corne ayant oooaaionné 
un préjudice au voyageur (D.91.3.S9) 

Ce jugement est-il favorable d notre thè-
se ? S’agit-il ici d’un préjudice moral ou d’un préju-
dice matériel? 11 semble que 1® confort soit quelque 
chose qui ne fasse pas partie de 1®. vie spirituelle 
quelque chose de matériel. Le confort est, en effet, 
une ehcwe qui se paie. Cette décision ne preuve donc, 
rien. 

Jugement du 
tribunal de 
commerce de 
St-Etienne du 
20 Février 

1899 

Il faut citer encore un jugement du tribu-
nal de commerce de Saint Etienne du 20 Février 1899. Il 
s’agissait d’un retard d® train . Le préjudice éprouvé 
dans ce cas par le voyageur était-il un préjudice mo-
ral? Le tribunal condamne pour le motif suivant s le 
retard du train a occasionné au voyageur un mireront 
de fatigue et la privation d’un repos doublé par la don 
ce satisfaction de prendre le repas du soir en famille". 
Le. famille du voyageur , constate le tribunal, avait été 
préoccupée, donc il fallait condamner, S’agit-il ici d' 
un préjudice matériel ou d’un préjudice moral ? Dans ce 
cas il y avait à la foie préjudice moral et préjudice 
matériel car là il est évident que lorsqu’on prend un 
train, c’est pour arriver à telle heure au lieu de des-
tination et non à une autre. Mais dans notre jugement 
du tribunal de St Stienn® nous trouvons aussi un exemple 
du devoir de respecter le repos et le plaisir du voya-
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geur. (ta paraît donc se rapprocher ici du préjudice mo-
ral. 

Jugement du 
tribunal de 
St-Etienne 
du 26 Avril 

1901 

^n dernier exemple nous est encore fourni 
par les transports ferroviaires. Un voyageur qui avait 
pris un billet de Sème classe avait vu son compartiment 
envahi, par suite d’affluence, par des voyageurs de Sème 
classe. Il avait poursuivi la compagnie en lui demandant 
le remboursement de la différence du prix d’un billet 
de 2ème et de 3ème classe, c’est-à-dire 1 fr 65 + 5 frs 
de dommages-intérêts. Le tribunal de commerce de Saint 
Etienne, le 26 Avril 1901 (S.04.2.II6) rendit un jugemen 
qui tient 5 colonnes dans le recueil du Sirey déclarant 
qu’il n*y avait pas lieu à condamnation, car la compagni 
n’avait pas commis de faute, les règlements lui permette 
de déclasser les voyageurs. 

On peut citer encore un jugement du tribuna 
de commerce de Brest, et un arrêt de la cour de Paris. 

Jugement du 
tribunal de 
commerce de 
Brest du 8 
Juillet 

1819 

Le jugement du tribunal de Brest est inter-
venu le 8 Juillet 1819 (Ganot, thèse p. 172). Il a stati 
sur le cas d’un enfant qui, étant tombé par la portière 
s’était tué. Le père de l’enfant réclamait 837 frs de 
frais funéraires et 5.000 frs de dommages-intérêts. Le 
tribunal de commerce accorda les 837 frs, mais le père 
fut débouté pour le préjudice moral. Cette somme ne pou-
vait être demandée que s’il y avait eu un préjudice ap-
préciable en argent. Si on conçoit, a dit la décision, 
qu’il y ait une indemnité versée à la victime d’un délit, 
il en est autrement en matière de contrat, quand il s’a-
git d’un préjudice moral. 

Arrêt de la 
Cour de Paris 
du 16 Jan-
vier 1930 

En-fin citons un arrêt de la Cour de Paris 
du 15 Janvier 1930 (Gaz. Pal. 1930.p. 479) . Là encore 
l’enjeu n’est pas considérable. Un propriétaire avait 
peur locataire un chef de bataillon qui se trouvait dans 
les colonies avec son unité et avait conservé son appar-
tement à Paris. Une contestation s’était élevée entre le 
propriétaire et le locataire pour une question de charge 
accessoire de 40 francs. Le propriétaire fit saisir et 
vendre les meubles de cet officier absent de sorte que 
quand l’intéressé revint il actionna le propriétaire en 
réparation du préjudice qui lui avait été causé. Avait-il 
subi un préjudice matériel ou un préjudice moral, ou avai 
il subi l’un et l’autre ? La cour de Paris condamna le 
propriétaire à une somme importante pour préjudice maté. -
riel et pour préjudice moral. 

Le moins que l’on puisse dire sur la questio: 
fi*est que lorsque celle-ci se présentera à nouveau devant 
les juges dans des cas où il y aura préjudice moral il 
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semblera difficile que la jurisprudence ne transporte pas 
là la solution qu’elle donne sur le terrain de l’article 
1382. 

§ 3 - Evaluation pécuniaire du préjudice 

La préjudice 
ouvre toujours 
droit à une 
réparation en 
argent. 

Mais à quoi les juges peuvent-ils condamner? 
La réparation n’est que relative car la loi fixe un maxi-
mum qu’on ne peut dépasser de sorte qu’on restera pres-
que toujours en deçà du dommage éprouvé par le débiteur. 

Nous trouvons, en effet, sur notre chemin 
plusieurs restrictions fort importantes et graves qui 
viennent limiter considérablement la réparation pécuniai-
re du préjudice causé. C’est la double distinction, d’une 
part, des dommages directs et des dommages indirects (art< 
1151) et d’autre part, des dommages prévus et des domma-
ges imprévus (art. 1150). Le créancier n'a droit qu’aux 
dommages directs et prévus.Enfin le créancier ne peut 
dépasser le gain manqué et le dommage subi (art. 1449) 
Il convient de reprendre chacune de ces deux notions. 

l)Le créan-
cier n’a 
droit qu’au 
dommage di-
rect à 1’ 
exclusion 
des dommages 
indirects 
Notion des 
dommages di-
rects et des 
dommages in-
directs. 
L’exemple de 

Pothier 

La notion des dommages-intérêts directs et 
indirects est prévue par l’article 1151 du Code Civil.En 
matière contractuelle, quelle que soit la faute du débi-
teur, sa mauvaise foi, même son dol, le créancier ne pour-
ra jamais demander et obtenir l’intégralité du préjudice 
causé . Il ne peut demander, en effet, que ce qui est une 
suite immédiate et directe de l’inexécution de l’obliga-
tion. 

Que faut-il entendre par là ? Lorsqu’on 
veut déterminer ce qu’il faut entendre par J es dommages 
intérêts directs et les dommages-intérêts indirects on 
remonte à l’exemple de Pothier, de la vente d’une bête 
malade. Un marchand vend une vache, connaissant sa mala-
die, mais la dissimulant. La maladie est communiquée à 
tout le troupeau qui meurt. La valeur de toutes les bêtes 
du troupeau constitue le dommage direct, mais, dit Pothiei 
si, faute de bétail, le fermier n’a pu cultiver sa terre 
et que ses affaires aient périclité, va-t-il pouvoir de.-
mander la réparation de tout ce préjudice? Non, car c’est 
une suite in—recte, ce n’est plus une suite immédiate. 
Comme le dit Pothier, ce n’est pas une suite certaine, 
ni exclusive de la faute du vendeur. En effet, qu*est-ce 
qui prouve que l’acheteur n’aurait pu acheter un autre 
bétail , ni mieux cultiver ses terres avec un peu plus de 
courage, de persévérance, ou même d’adresse ? 

Pourquoi le code exclut-il ce qui n’est pas 
une suite immédiate et exclusive? C’est pour mettre un 
terme à une véritable cascade de responsabilités qui se 
répercuterait dans des conditions invérifiables. 
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Le préjudice 
iï^irect est 

en fait un 
préjudice 
invérifiable 

$ans l’exemple de Pothier, on peut certes 
essayer de soutenir que c’est parce que le propriétaire 
a perdu son troupeau que ses affaires ont périclité, 
mais en réalité, c’est invérifiable. Il est possible,en 
effet, qu’il existe un lien de causalité effectif entre 
le damage et le fait, il se peut que la bête contaminée 
soit a l’origine du ml, maie on ne peut que l’invoquer 
on ne peut le prouver, ce n’est pas une suite certaine 
et exclusive. Or, nous ne sommes responsables que de no-
tre faute à raison du préjudice causé. S’il est cruel 
pour 1® créancier de ne pas pouvoir faire réparex' tout 
1® préjudice de la faute initiale, ne serait-il pas, 
d’autre part, injuste d’en faire peser toutes les con-
séquences sur le débiteur alors q’uil y a quelque chose 
d’incertain et d’invérifiable ? Il ne peut donc s’agir 
ou® des dommages-intérêts directs. 

Arrêt de la 
Cour d'Alger 
du 7 Décembre 

1891 

Il faut citer à cet égard un arrêt de la 
Cour d’Alger du 7 Décembre 1891 (S.Ï892.2.II6). Un voya-
geur se destinait à se rendre aux ^ats-Unis .avec une 
malle. Sa .malle fut perdue. Il renonça à son voyage et 
plaida l’impossibilité pour lui de faire son voyage sans 
sa mile. Il demandait la réparation de tout le préju-
dice qui lui avait été ainsi causé. La cour d’Alger ré-
pondit que la suite immédiate et certaine de la faute, 
c’était la perte de la mile. Mais le fait que le voya-
geur a renoncé à son voyage n’est pas la suite de la 
perte d© la mile, c’èst quelque chose d’invérifiable 
cela devient un cas fortuit. 

Arrêt de la 
Chambre civi-
le du 3 Mars 

1897 

Un arrêt dans le même sens a été rendu 
par la Chambre civile le 3 Mars 1897 (S.1897.1.411).Une 
machine agricole avait été vendue à un cultivateur d’ 
Algérie .» et ne lui avait pas été livrée, L’intéressé 
prétendait que les propriétaires voisins, avertis de 1’ 
arrivée de la machine, devaient venir la contempler et 
que si on l’avait vue on lui aurait passé des commandes. 
Comme on ne l’avait pas vue, et il n’avait pas eu ses 
commandes. Il demandait la réparation du préjudice causé, 
de ce fait. La Cour de cassation répondit qu’elle ne sa-
vait pas ce qu’on aurait pu penser de sa machine et si 
sa vue aurait procuré des commandes. Il faut faire,d’ail-
leurs, ici très attention, car si l’entreprise avait 
déjà eu des oansmandes de travaux de la part des proprié-
taires voisins , il se fût agi d’un préjudice direct, 
certain. Il faut, en effet, faire la distinction entre le 
cas où il y a des commandes passées à l’intéressé, qas où 
le préjudice est direct, et celui ou l’intéressé espérait 
seulement obtenir des commandes, ce n’est alors qu’un 
préjudice indirect. 
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Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
18 Mai 1915 

Voici quelques applications pratiques de 
ces idées : 

On peut citer tout d’abord à cet égard un 
arrêt de la Chambre des Requêtes du 18 Mai 1915 (S.17. 
1«38) Un industriel avait commandé des appareils qui lui 
étaient nécessaires pour la fabrication de briques. Il de 
mandait la réparation du préjudice qui lui avait été cau-
sé du fait de l’inexécution de certaines commandes qu’on 
lui avait faites, mais il ne justifiait pas de l’existen-
ce de ces commandes. Il s’agissait donc de dommages-in-
térêts indirects. Or, la jurisprudence exige toujours la 
certitude du dommage comme conséquence de la faute. 

Le préjudice 
direct est ce-
lui qui dé-
coule à titre 
primaire de 
1* événement 
initial 

Voici , d’ailleurs, un autre exemple . Un 
cheval de course, transporté par chemin de fer arrive en 
retard dans une ville CIL il devait participer à une é-
preuve sportive. Le propriétaire du cheval actionne la 
compagnie en paiement, non seulement du prix du trans-
port, ce qui ne faisait aucun doute, mais encore du prix 
qu’il aurait pu gagner dans la course. Il est évident qu’ 
il n’y avait aucune certitude à cet égard; par consé -
quent, des dommages-intérêts ne pouvaient être alloués de 
ce chef. Limoges, 24 Mars 1896, (S.98.2.278) 

Il faut donc conclure que le préjudice di-
rect est celui qui découle de l’événement Initial, à titrt 
primaire, et non secondaire. 

L’article 
115 du C.Co 
est un texte 
tout à fait 
général qu* 
il faut même 
étendre au 
terrain délic-
tuel 

Il n’est pas inutile d’établir à cet égard 
une comparaison avec ce qui se passe sur le terrain dé-
lictuel de l’article 1382.On dit, en général, que l’arti-
cle 115 du Gode civil est relatif aux dommages-intérêts 
qui sont dus en cas d’inexécution d’une obligation con-
tractuelle , mais qu’il ne s’applique pas sur le terrain 
de l’article 1382. Le créancier d’une obligation délic-

-tuelle , sanctionnée par les articles 1382 et suivants 
du code civil, pourrait demander la totalité des dommages, 
intérêts directs et indirects. C’est l’opinion défendue 
par toute la doctrine. L’article 1151 serait un texte 
exceptionnel, limité à la matière des contrats, il con-
vient de ne pas l’étendre à l’hypothèse du délit ou du 
quasi-délit 

Mais, à la réflexion, on s’aperçoit que 
cette conception est inacceptable. La règle de l’article 
1151 n’est pas propre à l’inexécution contractuelle ,que 
c’est au contraire une règle commune à toute inexécution 
de l’obligation . Plaçons-nous en effet, sur le terrain 
délictuel. Imaginons qu’un cheval de course ne soit pas 
arrivé pour l’épreuve sportive, parce qu’à un passage à 
niveau un tombereau renversé sur la voie a arrêté la 
marche du train,Peut-on demander au propriétaire du tom-
bereau de rembourser le préjudice, le prix du transport, 
certes, mais peut-on lui demander de rembourser le prix 
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qui aurait été gagné’ si le cheval avait couru et gagné? 
Cela paraît inacceptable . On n’est jamais passible des 
dommages-intérêts que si la faute a occasionné un préju-
dice. Or, comment savoir si le cheval aurait gagné la 
course puisqu’il n’a pas couru? En poussant le raisonne-
ment jusqu’à l’absurde, si plusieurs chevaux étaient ar-
rivés en retard, dans le même train, chacun des proprié-
taires aurait pu réclamer le prix que l’un d’eux aurait 
éventuellement gagné. Or, il est bien évident qu’un seul 
aurait pu arriver le premier, n*ais.non tous. L’article 
115 ne repose pas sur une volonté artificielle du légis-
lateur, mais sur l’impossibilité de connaître ce qui se 
serait passé. Si l’on admettait l’opinion contraire, le 
délit serait parfois une causa d’enrichissement pour 
la victime, ce qui serait contraire à tout le fondement 
du droit en matière délictuelle. 

Condamner le débiteur à payer le prix que 
le cheval aurait gagné, ce serait sübètituer à 1’idée 
de réparation d’un dommage celle d’une peineou d’une 
assurance. Il en résulterait que le coupable devrait 
payer le maximum de ce que la victime attendait éventuel 
lement. 

II - Les doamagi 
intérêts pré-
vus et les dom-
mages-intérêts 

imprévus 

L'art.1150 
du C.C. 

as- Il est d’ailleurs, une deuxième catégorie 
de dommages-intérêts à prendre en considération , ce 
sont les dommages-intérêts prévus et les dommages-inté-
rêts imprévus. 

le débiteur,, dit l’article 1150 du Code 
civil, doit l’évaluation du dommage dont il a pu pré-
voir le montant. Il ne doit pas une réparation quelcon-
que, mais celle qu’il a pu chiffrer, C’est là une seconde 
limitation au maximum qu’il est possible de demander au r 
débiteur coupable. Il y a donc un premier maximum celui . 
de l’article 1151 : les dommages directs et indirects, 
puis, en dessous de ce maximum, il y a un second maximum 
qui est celui des dommages-intérêts prévus et des domma-
ges-intérêts imprévus. 

Pour les dommages-intérêts prévus et impré-v 
vus, Pothier, parlait, en ce qui concerne les damraages-
intérêts prévus, de dommages-intérêts internes ou communs 
et pour les dommages-intérêts imprévus, de dommages-in-
térêts , extrinsèques ou propres . 

Exemples don-
nés par Po-
thier 

1° - Voici un exemple classique donné par 
Pothier . Supposons qu’une maison s’écroule par suite d’ 
un vice de construction. Mais, dans les locaux loués 
le locataire avait amassé un mobilier de très grande va-
leur. Le propriétaire ne pouvait le prévoir, dit Pothier, 
Par conséquent, le propriétaire ne sera pas tenu de lui 
rembourser la valeur de ce qui a été mis dans les lieux» 
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2° - Un bail & été fait pour un immeuble 
dont le bailleur n’est pas propriétaire. Le locataire a 
établi dans les lieux un commerce qui est supprimé puis-
qu’il est évincé. Peut-il demander , de ce chef, des dom 
mages-intérêts à son propriétaire ? Non, répond Pothier, 
car on avait loué, selon l’expression modem® "bourgeoi-
sement*1. Le propriétaire ne pouvait donc prévoir le pré-1 

judice que la disparition du commerce causerait au lo-
cataire. 

Au* termes de 
l’art. 1160 
le débiteur 
ne doit pas 
les doramages-
intérêts im-
prévus, sauf 
en cas de 
dol 

D’après la règle de l’article 1150, le débi-
teur doit seulement les dommages-intérêts pour ce qu’il 
pouvait prévoir, quand il contractait, car alors il se 
faisait une certaine idée de ses obligations et il n’esê 
pas possible de modifier le contrat. C’est pourquoi l’ar. 
tiole 1150 du Code oivil pose, en règle» que le débi-
teur ne doit pas les dommages-intérêts imprévus» sauf 
en cas de dol. 

Difficultés 
auxquelles 
donne lieu 
l’application 
de cet arti-

cle. 
1ère théorie; 
Prévision de 
la quotité du 

dommagec 
2èmo théorie 
Prévision de 
la cause du 
dommage 

La règle de l’article 1150 paraît, en appa-
rence, très simple.Elle soulève pourtant beaucoup de 
difficultés. Qu’est-ce, en effet, que les dommages que 1< 
le débiteur doit avoir prévus ? Comment les déterminer 
et cornent en faire la preuve ? 

D’après l'une de oes théories, il faudra 
déterminer si 1® débiteur s’est rendu compte, en contrao 
tant, du chiffre pécuniaire de ce dont il serait respon-
sable . C’est ce qu’on appelle la quotité prévue. 

A cette thèse, il s’en oppose une autre 
très différente. Ne suffit-il pas que le débiteur ait 
prévu non pas la quotité du préjudice, mais sa cause, 
la raison pour laquelle le préjudice s’est produit ? S’ 
il suffit que le débiteur ait pu prévoir la causa du 
préjudice, sa responsabilité pécuniaire sera beaucoup 
plus étendue que dans le cas où il aurait dû prévoir sa 
quotité. Intérêt de 

la question Voyons, notamment» la cause du préjudice 
dans l’un des exemples fournis par Pothier.Dans le pre-
mier de oes exemples, Pothier suppose un propriétaire qui ■ 
a loué une maison ayant un vice de construction . Il suf-
firait que le propriétaire sache que la maison a un vice 
de construction pour qu’il soit tenu de la réparation «K 
préjudice, avec la seconde théorie . Avec la première au 
contraire, il devrait connaître la quotité du do;®nages 
c’est-à-dire qu’il ne pourrait être tenu de la valeur du 
mobilier artistique qu’on aurait mis, à son ins», dans 
les lieux. 

Autre exemple ; une compagnie de chemins de 
fer transporte des marchandises. Elle connaîtra toujours 
la cause du dommage s déraillement, tamponnement,etc.• 
Mais il en sera autrement pour la quotité du dommage,o’ 
est-à-dire pour le contenu des colis. 
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Donc, si l’on se place au point-de vue du 
débiteur, la théorie qui exige la prévoyance de la quoti 
té est beaucoup plus favorable; celle qui se contente d® 
la prévoyance d® la causa, lui est, au contraire, très 
défavorable. 

C’est là un 
problème 
psychologique 

Ce problème nous met sur un terrain subjeo 
tif , à la différence de la question des dommages directs 
et indirects. S’agissant de la question des dommages di-
rects et indirects, il fallait rechercher objectivement 
si le lien de causalité directe existait entre le fait 
coupable et le dommage éprouvé. Ici, il faut rechercher 
ce que le débiteur a pu penser» C’est un problème psy-
chologique. 

Il y a donc un très grand intérêt, pour le 
débiteur, nous l’avons montré: pour le créancier, il 
existe de la même manière, mais en sens inverse. 

La doctrine 
s’est long-
temps décla-
rée partisan-
te de la thé-
orie de la 
prévision de 

la cause 

La doctrine, pendant longtemps, s’est dé-
clarée en faveur de la théorie de la prévision de la eau 
se du dommage, favorable par conséquent, au créancier, s 
défavorable au débiteur.Parmi les auteurs, qui se sont 
montrés hostiles à cette conception , citons Aubry et 
Rau ainsi que MM. Colin et Capitant. 

Voici des raisons qui semblent devoir limi-
ter la prévision à la quotité et non à la cause du dom-
mage. 

Arguments en 
faveur de la 
théorie de 
la prévision 
de la quotité 
du dommage 

L’article 1150 d’abord ne peut être lu que 
comme visant la prévision de la quotité du dommage.Lors-
qu’il dit : ”le débiteur n’est tenu que des dommages et 
intérêts qui ont été prévus ou qu’on a pu prévoir lors d 
contrat....”Le débiteur1 doit toujours réparer le préju-
dice qui s’est produit. Si ce texte avait pour but de 
faire condamner le débiteur à raison du fait que la 
cause du dommage était prévisible, sans tenir compte de 
la prévision de la quotité du dommage, on pourrait, pra-
tiquement, rayer l’article 1150 du Coda car, presque 
toujours, on sera en présence d’un débiteur qui pouvait 
prévoir la cause du dommage. L’article 1150 perdrait 
presque toute utilité pratique. 

On ajoute qu’un® vieille constitution de 
Justinien fixait un maximum au montant de ce que le débi 
teur devait. Il ne pouvait payer plus du double de la 
prestation. Donc, il y avait un maximum à son obligatio 
Dumoulin, dans son Commentaire de cette Constitution, di 
que le débiteur ne doit pas payer plus que ce qu’il a ï*’ 
prévoir corne somme à payer. Quant à Pothier, il est 
très formel, le”d8bïteur doit avoir prévu la quotités 

Mais voici un argument péremptoire qui est 
emprunté aux travaux du Code civil. L’article 47 permet-
tait aux juges de tempérer les doc ■'ges*intérêts . Cet 
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article a disparu. Osa aru pouvoir en tirer une ccnsé-
queno®. Si on a supprimé cette possibilité pour le Juge, 
c’est qu’on a estimé qu’il fallait que le débiteur soit 
traité très durement. Or, manifestement, on a supprimé 
oet article, parce qu’il aurait permis au juge de rester 
en deçà des dommages-intérêts même prévus. C’est ce qu’ 
on a voulu éviter. Donc, on ne peut rien tirer de cette 
suppression. 

On a argumenté également de l’article 1963 d 
Code civil. L’aubergiste n’est responsable que de 1,000 , 
francs. L’aubergiste n’est tenu que pour une quotité de 
1.000 francs. Or, il a fallu faire une loi spéciale pour 
établir cette limite. C’est donc qu’il s’agit d’une déro-
gation apportée au droit commun, savoir l’obligation du 
débiteur pour la cause du dommage, Mais, on peut répondre 
que le législateur a pris une mesure de faveur pour l’hê* 
telier. Il y a là une présomption irréfragable de quelqr 
chose que l’aubergiste n’a pu prévoir, mais ce n’est pa 
une répons® à la question délicate de savoir si le débi-
teur répond de la cause ou do la quotité du dommage. 

Solutions de 
la jurispru-

dence 

Quelle est la jurisprudence ? 
Les Cours d’appel s’étaient d’abord montré®» 

favorables à la théorie de la ©auge du damage, mis la 
Cour de Cassation a sanctionné la thèse inverse. 

Arrêt de la 
Cour d’appel 
de Paris du 
23 Avril 

1902 

favorable à 
la théoris de 
la cause du 
dommage 

Le 23 Avril 1902 est intervenu un arrêt de 
la Cour d’Appel de Paris (S.04.2.261) à propos d’un 
spectateur qui avait reraie au vestiaire du théâtre des 
^Nouveautés” une pelisse qui ne lui avait pas été resti-
tuée . Il réclamait de ce chef une sonna® de 2.000 francs, 
os qui était une somme considérable pour l’époque . Le 
théâtre répondit qu’il ne pouvait prévoir qu’on aurait re 
mis un vêtement aussi précieux, sans prendre certaines 
précautions. La Cour d’appel de ^aris a décidé que le 
théâtre devait prévoir la cause du dommage* l’échange ou 
le vol et elle a condamné l’Administration du Théâtre à 
verser une SOMB de 1.700 francs. 

Arrêt de la 
Jour de Besan-
çon du 27 

Janvier 1911 
fendu dans le 
aêæe sens 

Citons encor® un arrêt de la Cour de Besançor 
du 27 Janvier 1911 (S.1911.2.276) relatif à un transport 
de bijoux qui avaient été perdus en route. Le transpor-
teur disait qu’il ne savait pas ce qu'il y avait dans 1’ 
l’envoi. La Cour de Besançon a répondu ; le transporteur 
pouvait prévoir la cause du dommage, par conséquent, il 
doit le montant de tout l’envoi. 

Jonséaration 
le la théorie 
le la quotité 
lu dommage 
>ar l’arrêt 
le la Cour de 
Cassation du 
’ Juillet 1924 

Deux Cours d’appel ont donc sanctionné , la 
thés® en vertu de laquelle il suffit de prévoir la cause 
du dommage . Mais, la oour de cassation a condamné oetto 
thèse par un arrêt du 7 Juillet 1924 (S.1926.1.321),avec 
une note de M. Lescot. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE »F. LA SORBONNE, 3 

Répétition» Ecrites et Orales 

9 
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Le débiteur» a dit la Coût de Cassation, 
doit uniquement les dommages-intérêts dont il a prévu 
le chiffre. Peu importe que le chemin de fer ait prévu( 
que le colis puisse être perdu » il faut encore qu’il 
ait su ce qu’il contenait. Il s’agissait d’une caisse 
de marchandises venant des ^tats-^nis à destimtion de, 
Belfort qui avait été perdue . On réclamait 16.000 frs„ 
La compagnie en offrait 400» frs Or, on ne pouvait se 
douter» étant donné les conditions de l’expédition» 
qu’elle pouvait avoir uns valeur de 16

o
000 francs "At-

tendu, a dit la Cour de Cassation que l’article 1150 nef 
"fait aucune allusion à la prévision de la cause du docv 
mage et que loin de mettre à la charge du débiteur de 
bonne foi les dommages-intérêts dont la quotité dépas-
serait ses prévisions, il déclare explicitement que poui 
le cas de dol» 1© débiteur n’est tenu que des dommages-
intérêts qui ont pu être prévus lors du contrat". 

Sn conséquence le transporteur n’est tenu que 
les ’o-nra^es-int'rets prévus lors du contrat. 

Si le débiteur ne doit que la somme qu’il 
a prévue, comment faire la preuve de ce qu’il a prévu 
ou de ce qu’il n’a pas prévu? 

Or, il ne faut pas confondre la prévision 
de l’article 1150 avec la limitation conventionnelle ou 
légale de la responsabilité» car là on a parfaitement 
prévu, puisqu’il existe une clause» Quand il y a claus< 
pénale, il n’y a plus lieu à fixation judiciaire 

2 cas doivent 
être distin-

gués: 

"eux oas doivent être soigneusement dis-
tingués; 

1° Cas la convention des parties fournit 
des éléments de fait sur la prévision. 

2* Cas - La convention des parties ne foua 
ait aucun élément de fait sur la prévision, 

A-La convention 
des parties 
fournit des 
éléments de 
fait sur la 
prévision 

Si la convention des parties fournit des 
éléments de fait sur la prévision, il n’y a qu’à l’ap-
pliquer. Ainsi les objets de valeur (bijoux, monnaies, 
etc) qui sont expédiés par chemins de for doivent, aux 
termes des règlements des transports, être déclarés et, 
dans ce cas, naturellement, le débiteur ne peut pas 
alléguer qu’il n’a pas prévu qu’il transpox*tait telle 
ou telle chose. De même l’aubergiste ne répond pas des 
sommes d’argent et bijoux qui n’ont pas fait l’objet 
d’un dépêt spacial. 

B)La convention 
des parties ne 
fournit aucun 
élément de 
fait sur la 
prévision 

Mais les cas où il en sera ainsi sont 1’ 
exception. Presque toujours on ne se sera pas expliqué 
sur ce point, car les difficultés interviennent toujours 
pour les contrats qui se passent avec une certaine 
rapidité. IL suffit d’évoquer, en effet» les départs 
par voie de fer. 

Comment faire la preuve ? Le vestiaire d’ 
un théâtre remet un numéro, mais le spectateur peut 
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déposer un vêtement plus ou moins usagé, une fourrure 
plus ou moins belle. 

Théoriquement, on ne peut rien prouver 
outre à la convention sans un écrit au-dessus de 500 
frs. Mais le ticke^; de vestiaire, le récépissé de che-
min de fer ne prouvent pas la quotité.. Il faut alors 
faire arpel à l’article 1348 du code civil, car il est 
impossible de demander tant de détails sur un récépissé 
ou sur un ticket de vestiaire. 

On peut, à cet égard, s®aider de plu -
sieurs éléments s 

1) La prévision relative au contenu du 
colisj 

2) la prévision tenant au but du voyage 
3) la prévision tenant au gain et au genre 

d’existence de la personne tuée dans un accident. 
Prévision du 
contenu d’un 
colis, parti-
culièrement 

dans les 
transports 
par chemins 
defer 

rrêt de la 
hambre civile 
u 22 Novembre 

1904 
irrêt de la 
Chambre civi-
le du 25 Mars 

1912 

Envisageons, tout d’abord, la preuve du 
contenu d’un colis, surtout pour les transports par ohe 
mins de fer. Il faut que la compagnie ait pu se rendre 
compte de oeqii normalement , devait se trouver dans le 
colis qui lui était confié. 

Citons un arrêt de la Chambre civile du 
22 Novembre 1904 (S.1905.1.350). Un voyageur réclamait 
une somme élevée pour une caisse d’échantillons de vins 
Or, rien ne permettait à la compagnie de se douter que 
le colis les contenait . La Cour de Cassation a cassé 
l’arrêt qui avait condamné la compagnie à rembourser au 
voyageur la valeur des échantillons. 

Au contraire, dans un arrêt de la Chambre 
civile du 25 Mars 1912 (S.1916.1.30) la Compagnie 
a été condamnée. Il s’agissait, en effet, d’un voya-
geur de commerce. Or, le voyageur de comzaerce voya-
geait avec sa carte de voyageur de commerce, il était 
donc dans les prévisions normales de la compagnie de pen 
ser qu’il transportait des échantillons, en l’espèce da 
échantillons de dentelles. Le colis ayant été perdu, la 
compagnie a été condamnée à paver l’intégralité de la 
valeur du colis. 

La compagnie est tenue, en effet, à ce qu* 
elle u pu prévoir, eu égard à la fortune du voyageur ou 
sa profession. 

rêt du 29 Dé-
lenibre 1913 

Une autre hypothèse nous est fournie par 
un arrêt du 29 Décembre 1913 (S.1916.1.30). Il s’agis-
sait d’un voyageur qui avait mis des marchandises en 
consigne. La Compagnie ignorait le contenu du colis.. Il 
s’agissait d’une caisse de 30 kilos d’un produit de par-
fumerie, de l’essence de Néroli valant 21.000 francs. 
Cinq kilos avaient disparu sur les 30 kilos. L’intéressé 
réclamait une somme de 4.096 francs. Pour justifier sa 
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prétention, le voyageur ne pouvait invoquer la prévi-
sion de la Compagnie. Il soutenait que l’article 1150 

s’appliquait seulement à l’hypothèse du retard et 
non à la perte. La Compagnie de chemin de fer a néan-
moins triomphé, l’article 1150 s'appliquant à tous les 
dommages» « 

En oe qui con-
cerne la con-
tenu des ba-
gages il s* 
agit d’une 
question de 

fait 

En oe qui concerne le contenu des bagages 
c’est encore une question de fait. Certains arrêts tien-
nent compte de la classe dans laquelle voyage le voya-
geur bien que cette considération ne soit pas absolument 
juste. La compagnie doit rembourser c© qui sa trouve nor 
malement dans la salle d’un voyageur eu égard à sa con-
dition sociale.Comme ©lie transporte des individus de 
toutes les conditions, elle doit s’attendre par suite à 
ce que des malles des uns ou des autres soient perdues. 
Si un compositeur de musique met un manuscrit dans sa 
malle, la compagnie n’est pas obligé© de l’avoir prévu* 
et elle n’est pas responsable de sa valeur. 

Au contraire tant que le voyageur ne daman-, 
dora que c© qui s© trouvait normalement dans sa malle, 
étant donné son genre d’existence , il sera fait droit à 
sa demande. Prévisiondu 

but du voyage Arrivons maintenant au cas des dommages-in-
térêts réclamés pour le but du voyage. Le voyageur n'est 
pas arrivé à destination. Il demande des dommages-inté -
rêts. Est-ce que la compagnie doit lui payer des dommages 
intérêts qu’elle n’a pu prévoir et quels sont les domma-
ges-intérêts que la compagnie peut prévoir pour le retard 
d’un voyageur ? 

Il y a là une pure question de fait Les dom 
mages que la compagnie pourra prévoir ce sont leâ dépen-
ses supplémentaires du voyageur par suite de la prolon-
gation de son voyage, maïs il ne lui ’sëra paa possible 
d© prévoir exactement ce que le voyageur allait faire. 

Solutions 
jurispruden-
tielles 
Arrêt de Cass 
du 3 Juillet 
1913 

La cour de cassation a, dans beaucoup d’hy-
pothèses, eu à faire application de cette idée que la 
compagnie est tenue seulement à ce qu’elle a pu prévoir. 

. Un voyageur, par exemple, se rend à une adju 
dication militaire et il arrive trop tard. Il actionne la 
compagnie, Un arrêt de la Chambre civile, du 9 Juillet 
1913 (D.I5.I.35) a cassé, à cet égard, l’arrêt d’appel qu 
avait donné gain de cause au voyageur , la Compagnie ne 
pouvant prévoir ce qu’allait faire le voyageur. Il s’agis 
sait, d’ailleurs, d’un dommage indirect, car il était im-
possible de savoir si le voyageur aurait été ou non adjud 
cataire. 

Arrêt de la 
Cour de Cassa-
tion du 29 
Janvier 1908 

Citons encoreun arrêt du 29 Janvier 1908 
(S«1908il.*866) Un voyageur se proposait de monter un 
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cheval dans une course. Il était arrivé trop tard. Il 
disait qu'il aurait gagné cette course et il réclamait» 
do ce chef, des dommages-intérêts. La Cour de Cassation 
a répondu qu’en vertu de l’article 1150» la Compagnie 
ne pouvait prévoir où il se rendait , Mais ici» en réa-
lité» c'est l’article 1151 qu’il aurait fallu appliquer 
et non 1150. 

Pratiquement» la Compagnie sera condamnée 
aux frais de prolongation du voyage» car elle doit nor-
malement les prévoir, à moins que la Compagnie n’^it 
été avisée du but du voyageur .Tel serait le cas de voya-
geurs qui voyagent par train spécial dont la Compagnie 
sait le but exact. Il y a donc là une question de fait. 

Prévision au 
cas de décès 
du voyageur 

\ 

Un voyageur est tué dans un accident de 
chemin de fer» Que peut-on demander à la Compagnie comme 
réparation du préjudice causé ? Tous les voyageurs n’ont 
pas la même situation» comment déterminer l’étendue du 
préjudice ? 

Peut-on limiter l’obligation de la compa-
gnie à ce qu’elle a prévu » en disant qu’il y a des. cas 
où la compagnie de chemin de fer connaît le genre de vie 
du voyageur. Certains ont dit qu’à la campagne d’ail-
leurs tout le monde se connaît» Mais il ne s’agit pas que 
des voyages qui s’effectuent dans les campagnes et, dans 
les villes, il est bien évident que, dans la majorité des 
cas, la compagnie ignore la personnalité du voyageur» 

Il y a sans doute des voyageurs qui ont re-
tenu leurs places et auxquels la compagnie a pu demander 
leur identité, mis généralement elle ne le fait pas» 

La compagnie devra néanmoins réparer l’inté-
gralité du préjudice direct causé si on en a fait la preu-
ve quelque élevé qu’il soit. En effet, elle a un monopole 
et elle a objectivement, une fois pour toutes, dû pré-

voir que toutes les circonstances seraient susceptibles 
de se présenter. 

Ceci nous amène à préciser la formule des 
dommages-intérêts prévus« Ce sont, non seulement ceux qui 
ont été effectivement prévus, mais ceux qu’on a pu pré-
voir et qu^on sTd^prêvoir,» Parmi les victimes d’un acci-
dent de chemin de fer» il y a beaucoup de catégories de 
voyageurs. la compagnie sera tenue de payer des sommes 
élevées si la preuve est établie que tel voyageur tué 
avait une situation brillante. 

Telle est la règle. 
(Le dol rend 
le débiteur 
responsable 
faême des dom-
mages imprévus 
Il ne faut pas 

Mais il y a uns exception à signaler dans le 
cas où le débiteur s’est rendu coupable de dol. Il est na-
turel , si le débiteur s’est rendu coupable de dol, qu’on 
soit plus sévère , et qu’on le rende responsable même des 
dommage s-intérêt s imprévus. 

Mais faut-il assimiler la faute lourde nv 
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assimiler en 
cette matières 
la faute lour-
de au dol. 

dol ? Généralements on le faite Gr, la faute lourde 
est tout de même moins grave que 1’intention de nui-
re « c’est-à-dire le dol. Le débiteur qui a commis une 
faute lourde» doit seulement les dommages - intérêts 
prévus.Au contraire» celui qui est coupable d’un dol 
doit même les dommages-intérêts imprévus. 

Il nous faut donc maintenant étudier l’ir 
fluence réciproques les réactions de la responsabili-
té contractuelle et de la responsabilité délictuelle 
puisque notamment en ce qui concerne la détermination 
des dommages-intérêts prévus et imprévus, on a dit 
parfois que l’article 1150 ne s’appliquerait pas sur 
le terrain délictuel pour la responsabilité du fait 
d’autrui. 

Rapports entre 
la responsabili-
té délictuelle 
et la responsa-
bilité contrac-

tuelle 

Envisageons les rapports entre la respon-
sabilité délictuelle et la responsabilité contrac-
tuelle . Nous supposons un fait personnel du débiteur . 
et un fait d’autrui; la question se présente-t-elle de 
la même manière pour la responsabilité contractuelle 
et pour la responsabilité délictuelle ? 

En cas de res-
ponsabilité du 
fait personnel 

Le débiteur con-
tractuel doit 
seulement les 
dommages-inté-
rêts prévus; le 
débiteur délic-
tuel doit même 
les dommages-
intérêts non 
prévus 

Le débiteur a-t-il intérêt à invoquer l’ur 
ne ou l’autre de ces responsabilités? La responsabili-
té contractuelle est déterminée par l’article 1150 
du C.C. la responsabilité délictuelle par les articles 
1382 et suivants. Sur le terrain de la responsabilité 
contractuelle» l’article 1150 dit que le créancier ne 
pourra obtenir du débiteur que la réparation du préju-
dice qui a été prévu, sous réserve de l’hypothèse où le 
débiteur aurait commis un dol. Or, que se passe-t-il 
sur le terrain délictuel ? Il n’existe pas, à cet é-
gard, de textes comme l’article 1150. On dit, en con-
séquence, que l’article 1150 n’existant pas» la limite 
qu’il pose n’existe pas non plus, et que tout fait quel 
conqueA? l’homme oblige celui qui en est l’auteur à 
répare. le préjudice causé , prévu ou non. Par consé -
quent» dans le cas des articles 1382 à 1384 (responsa-
bilité du fait personnel, responsabilité du fait d’au-
trui, responsabilité du fait des choses, du fait des 
animaux et du fait des immeubles), cette limitation n’ 
existe pas, et le créancier doit pouvoir demander au 
débiteur tout le préjudice prévu et imprévu. 

En ce qui concerne les dommages directs 
et indirects, aux termes de l’article 1151 du C.C. le 
débiteur ne doit jamais les dommages-intérêts indireoti 
L'opinion à peu près unanime est qu’en matière délic-
tuelle, ce principe ne s’applique pas, mais cela ne 
semble pas possible. Sans doute, l’article 1151 ne se 
trouve pas dans la partie relative à la responsabilité 
délictuelle, mais bien que l’article 1151 ne soit pas 
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en droit , applicable en matière délictuelle, il l’est 
en fait.C’est, qu’en effet, il n’y a pas possibilité 
d’accepter l’application des dommages indirects, car 
dans notre droit , il n’y a pas de réparation sans 
préjudice et il n’y a pas de préjudice sans preuve. 01 
les dommages-intérêts indirects sont improuvables, oai 
par cela seul qu’il sont indirects, ils ne sont pas 
nets. Il est normal que l’article 1151 du C.C. s’appli-
que ou plus exactement que sa solution soit suivie 
aussi bien pour la responsabilité délictuelle que pour 
la responsabilité contractuelle. 

Il faut donc faire une différence entre 
les dommages-intérêts imprévus et les dommages-intérêts 
indirects, ces dernier* n’étant jamais dus. 

Si, sur le terrain contractuel, l’article 
1150 dit que le débiteur doit seulement les dommages-in 
térêts prévus, c’est une règle simple de faveur pour 
lui, car il s’est engagé à quelque ohoss, et seulement 
à ce qu’il a pu prévoir. 

En matière délictuelle, où il n’y a pas 
de contrat, la loi ne s’occupe pas de la prévision, 
mais du préjudice. Il faut le réparer intégralement 

Par exemple, ai voiturier perd un bagage. 
Que peut-on demander à l’entreprise Le contenu du ba-
gage qu’olle prévoyait . Au contraire, un chauffeur 
bouscula un passant et écrase sa valise, laquelle con-
tenait des objets précieux et fragiles qui sont dé -
truits. Le chauffeur doit la réparation de l’intégrali-
té du préjudice causé. L’article 1150 du C.C. ne s’ap-
plique pas. Il y a donc un très grand intérêt pratique 
à savoir quel est le texte applicable, 1150 ou 1382 î 

Il ne faut pas oublier, que tout le mouve-
ment jurisprudentiel, qui a eu pour but d’assurer une 
réparation aux voyageurs de chemin de fer, est suscep-
tible de se retourner contre eux. La Compagnie, dit-on 
a l’obligation de transporter le voyageur à destina «. 
tion sain et sauf. Quand on appliquait l’article 1382 
et qu’on avait fait la preuve de la faute, la compagnie, 
dans le cas, par exemple, où le mécanicien avait dé-
passé le signal, devait les dommages-intérêts prévus 
et imprévus. Maintenant, que la jurisprudence a fait 
passer la question sur le terrain contractuel, la compa 
gnie ne doit plus que les dommages-intérêts prévus. 

Nous avons supposé jusqu’ici, la responsa-
bilité du fait personnel. Disons quelques mots sur la 
responsabilité du fait d’autrui. 

cas de res-
c^sabilité du 
^•it d’autrui 

Supposons qu’il s’agisse de la responsabi-
lité du débiteur contractuel qui a fait appel à des 
préposés pour exécuter son contrat. On applique l’arti-
cle 1150, réparation des dommage s--intérêt s prévus.Nous 
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savonsÿ en effet, que la responsabilité du fait dos 
préposés de l’article 1384 ne joue pas dans les rap-
ports entre les contractants» Si, au contraire, on ap-
pliquait l’article 1384 , on devrait la réparation des 
dommages-intérêts, même imprévus, lorsqu’il s’agit de la 
responsabilité contractuelle, on applique l’article 1150 
et 11 ne faut réparer que les dommages-intérêts prévus. 

Les différents 
paliers de la 
fixation des 
dommages-in-
térêts 

En définitive, qu’est-ce que le créancier 
peut obtenir de son débiteur ? Nous avons vu que le cré-
ancier ne peut demander au débiteur que les dommages-in-
térêts directs à l’exclusion des dommages-intérêts indi-
rects puis, à l’intérieur de ce premier cadre des domma-
ges-intérêts directs, il ne peut demander que les dama-
ges-intérêts prévus, mais encore, faut-il prouver que le 
préjudice a été aussi grand, que ce qu’on avait pu prévôt 
Or, il est possible qu’il soit resté en deçà. En fait, le 
maximum de ce que le créancier pourra obtenir du débi-
teur est déterminé en deçà de la règle des articles 1151 
et 1150 par les deux éléments suivants qui sont indiqués 
par l’article 1149 du Code civil 8 le daranum emergens et 
le lucrum cessons. Il y a là un maximum général : l’arti-
cle 1151, les dommages-intérêts directs, puis un maximum 
en deçà, l’article 1150, les dommages prévus ou imprévus 
enfin, le dernier maximum article 1149 s il n’est pas tou 
jours possible de demander le maximum, de 1150, mais seul* 
ment le daænom emergens et le lucrum cessans.il y a comme 
trois paliers. On ne peut dépasser le premier (art, 1150) 
mais il n’est méfié pas certain qu’on puisse l’atteindre 
Ces principes peuvent être résumés dans le schéma sui -
vant : 

Dom.-int. directs 
(1151) 

Dom.-int^ prévue 
(1150) 

Dora.-int.effectifs 
(1149) 
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Le daænum 
emergens et 
le luorum 
oessans (art 
1149 du C.C, 

Qu’e?t-ce qu© le ddmnum emergens et le lu-
orum oessans ? L’article 1149 du Code civil dit que wLos 
dommages ©t intérêts dus au créancier sont, en général, . 
.de la perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé® 
)sauf les exceptions et modifications ci-après”» 

Il y a un profond illogisme dans la progrès» 
sion du Code. L’ordre des articles aurait dû être le sui-
vant : 1151 devenant 1149, 1150 sans changement et 1149 
devenant 1151, On aurait dû eossmejwer par le grand maxi-
mum, puis le maximum intermédiaire, enfin 1© maximum ef-
fectif. 

L'article 1149 du Code du CSC» parle de la 
perte faite et du gain dont on a été privé» 

Ce qu’il faut 
entendre par 
la perte 

Qu’est-ce que la perte faite ? 
Un cheval a été tué, par exemple, dans un ac-

cident de chemin de fer. La perte c’est ce que coûte le ; 
cheval. Une marchandise a été détruite, la perte c’est la 
valeur de la marchandises c’est le damnum emergens» 

Ce qu’il 
faut entendre 
par le gain 
manqué 

mis on ne reparerait pas suffisamment le pré-
judice causé en se contentant de rembourser le cheval car 
il a pu y avoir ungain manqué. Un industriel, par exemple, 
avait acheté une machine.. Cette machine est détruite, de 
sorte qu’il ne peut exécuter les commandes qu’il avait à 
exécuter, ou bien un de ses camions est détruit, il n’a pu 
faire sa livraison. C’est le profit ospéré. Sur le terraiï 
de la réparation, on recherche la valeur intégrale de ce 
qui a été détruit, et, en second lieu, le gain qui aurait 
été produit par la chose si elle n’avait pas été détruits 
Naturellement, dans le cas où la chose ne pouvait fournir 
de produits, il y a seulement le dommage immédiat (damnum 
emergens)» 

Rôle de la 
Cour de Cas-
sation dans 
la fixation 
de ce que le 
débiteur de-
vra payer 

Mais quel est le rôle de la Cour de Cassation 
dans la fixation de ce que le débiteur devra payer ? Ce 
sont les juges du fond qui apprécient souverainement la 
valeur de la chose, mais ils ne pourraient refuser de cal-
culer le profit espéré en disant au demandeur qu’il n’a pas 
droit au profit. Le point de savoir si les juges du fond 
devaient rechercher le profit ou le rejeter est une ques -
tion de droit, et si le créancier, en formant son pourvoi, 
pouvait prouver que les juges du fond, on refusé de re-
chercher , en droit, s’il y avait un profit manqué, il y 
aurait cassation. Cf» Cassation 24 Juin 1873 (S.1873.1.362) 
Les demandeurs prétendaient que les juges du fond n’avaient 
pas tenu compte du double critérium indiqué, La Cour de 
cassation a rejeté car, a-t-elle dit s MI1 ne résulte , en 
aucune manière, ni dos motifs, ni du dispositif de P arrêt 
que pour fixer le quantum, la Cour n’ait tenu compte des 
deux éléments de perte subie et de gain manqué indiqués 
par l’article 1149 Code Civil 

<• Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

9 
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L5ais faut-il que les juges du fond aient 
dit formellement dans l’arrêt î Nous accordons des dom-
mages-intérêts pour le damn.ua emergens et pour le lu-
crum oessans, ou suffit-il qu’ils n’aient rien dit? 
Leur silence s’interprête dans le sens de l’admission 
du profit espéré. Si les juges du fond n’ont rien dits, 
on présume qu’ils ont appliqué intégralement les deux 
éléments de l’artiole 1149. La Cour de Cassation n’in-
terviendra que s’ils ont dit qu’ils n’admettaient pas 
des dommages-intérêts pour le gain espéré : $ass. du 
6 Février 1922 (S.22X375) 

Section II 

Fixation légale des dommagesTintérêts 

a fixation lé-
gale des dom-
mages- intérêts 
est rare 

- On pourrait concevoir que la loi fixât 
elle-même le chiffre des dommages-intérêts. Certes, 

i oela n’est pas facile car la valeur des choses varie 
Mais il est de rares hypothèses dans lesquelles la loi 
peut intervenir pour déclarer qu’elle estime la valeur 
de la chose à tant. 

Cas de fixa-
tion légale 
des dammages-
utérêts 

Uno application de cette fixation légale se 
rencontre notamment dans le texte relatif aux aubergis-
tes qui sont responsables d’une somme de 1000 francs. 
C’est une fixation légale des dommages-intérêts. On peut 
aussi penser à l’hypothèse où le service des Postes 
perd une 'ettre recommandée. Il doit toujours la somme 
fixée par la loi. 

Sous l’ancien régime, on trouve d’autres 
exemples. Il y avait eu des essais de fixation des domma-
ges-intérêts, notamment pour les messageries royales, 
constituées en 1775. Elles avaient un tarif qui fixait 
les dommages-intérêts dus aux personnes qui leur con -
fiaient leurs marchandises à 150 livres. C’était le maxi-
mum de la responsabilité , â moins qu’on ©ut déclaré une 
valeur spéciale. 

Section III 

Fixation des dommages-intérêts par la convention des 
parties 

La fixation des dommage*^--térêt s par la con-
vention des parties est ce qu’on appelle la fixation par 
clause pénale» 

e que c’est 
[ue la clause 

pénale 

Qu*est-ce donc que la clause pénale ? C’est 
une clause de la convention qui a pour but d’opérer ur° 
fixation conventionnelle des dommages-intérêts» 
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Avantages que 
présent© la 
clause pénale 

Point n’est besoin d'insister sur les avan-
tages de cette clause. On sait ainsi exactement â l’a-
vance ce qu’il faudra payer si on ne s’exécute pas, et 
le créancier est sûr de toucher la somme fixée. On 
échappe, d’autre part, par ce moyen à toutes Iss diffi-
cultés , aux longueurs et aux incertitudes de l’appré-
ciation du juge. Enfin on évite un procès» 

Les textes ap-
plicables à 
la matière 

En cette matière nous sommes riches de tex-
tes» C’est, tout d’abord, l’article 1152 du Code Civil , 
dans la section relative aux dommages-intérêts, et, dans 
la partie du code relative aux variétés d’obligations, 
il y a une section qui traite des obligations avec olaus* 
pénale (articles 1226 à 1233) 

La clause pé-
nale est un 
vestige de 1’ 
ancienne sti-
pulatio poene 

Pourquoi appelle-t-on ces clauses des clau-
ses pénales? Il y a là un vestige d’une institution ro-
maine, C’est un reste de l’ancienne stipulatio poena© 
Sans doute la clause pénale n’a plus de parenté avec la 
stipulatio posnae, mais le nom est resté et notamment 
dans le répertoire de Berlin , c’est au mot : Peines 
contractuelies, qu’il faut aller chercher la réglementa-
tion de la clause pénale» 

La clause pé-
nale est une 
entente for-
faitaire sur 
l’étendue des 
dommages 

Mais il ne s’agit pas d’une peine, c’est une 
simple entente forfaitaire sur l’étendue des dommages» 
Or, dans la vie des affaires, on peut très souvent savoir 
le préjudice qu’on subira si l’obligation n’est pas exé-
cutée. Un créancier sait parfaitement que si on ne lui 
livre pas à la date voulue il sera obligé d’aller so four 
nir ailleurs» La différence entre le prix fixé par la 
convention et le prix à l’époque du remplacement consti-
tuera le préjudice. Ce dernier est donc parfaitement pré-
visible. 

• On a parfois présenté la clause pénale comme 
un procédé de contrainte. Il y aurait ainsi, dans un arti 
cle du contrat, un épouvantail pour rappeller au débiteur 
la nécessité d’exécuter le contrat. Mais en réalité ce 
n’est pas un moyen de contrainte, car il y a une grande 
différence entre la clause pénale et l’astreinte. L’as-
treinte est un moyen de contrainte par la force. Le débi-
teur doit s’exécuter . On espère encore l’y amener. S’il 
ne s’exécute pas il ne sera pas condamné à l’astreinte, i 
faudra rechercher le préjudice causé. La clause pénale au 
contraire sera allouée au créancier. Ce n’est pus un mo-
yen de contrainte, et parfois il arrivera que certains 
débiteurs auront intérêt à payer la clause pénale. C’est 
seulement le prix de l’inexécution.» Certes, si la clause 
pénale était très élevée, elle pourrait avoir un effet 
moral, mais, la plupart du temps, elle est inférieure au 
préjudice causé. 

La clause pénale est toute différente de la 
stipulatio poenae, A Ro^e, la volonté n’était pas suffi 
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santé pour lier les parties» Il fallait faire une sti-
pulation pénale pour sanctionner l’exécution du contrat. 
Mais depuis longtemps le contrat se forme par le consen-
tement des parties. Il n’y a donc là rien de semblable 
à la stipulatic poeme du droit romain. 

Il faut également ne pas confondre la clau-
se pénale avec les diverses formes d’obligations, l’obld 
gation alternative et l’obligation facultative, la no-
vation et le laissé pour.cœapte. 

Différence 
ontre la clau-
se pénale et 
l’obligation 
alternative 

L’obligation alternative est une obliga-
tion dans laquelle il y a deux choses dans 1‘obligations 
mais le débiteur peut n’en exécuter qu’une. J’ai stipu-
lé, par exemple, qu’on me vendrait la maison portant le 
numéro 10 ou celle portant 1® n® 12, mais le débiteur a 
le droit de ne remettra qu’une seule des deux. Ici le 
débiteur n’a â exécuter qu’une des deux choses. 

La clause pénale elle n’est que la sanc-
tion de l’inexécution. Le débiteur doit exécuter ce qu* 
il a stipulé, la clause pénale n’est que le prix d© 1? 

inexécution. Par conséquent, migré las apparences ce n9< 
est pas la même chose. Le créancier peut exiger, tout 
d’abord, l’exécution. 

Différence entr 
la clause pé« 
nais et l’o-
bligation fa-
cultative 

■e L’obligation facultative est uns obligation 
dans laquelle on a stipulé une chose, mais le débiteur 
a le choix d’en remettre une autre. J’ai stipulé que 
vous ms livrerez telle chose à telle date» mais vous poui 
rez vous libérer alors en remettant telle autre chose. 
Dans l’obligation facultative, le débiteur a le choix 
de l’exécution. Il peut remettre une autre chose, il a 
le choix de la solution. 

Dans l’obligation avec clause pénale, il 
n’y a qu'une obligation stipulée, lasclause pénale ne 
jouera qu’en cas d’inexécution. 

Différence en-
tre la clause 
pénale et la 
novation 

Il faut distinguer également la clause péna-
le de l’hypothèse où il y a eu novation. Deux parties se 
sont mises d’accord pour changer l’objet de l’obliga-
tion. On devait une maison; on devra désormais une somme 
de 200.000 francs.C’est une novation, mais la novation 
se fait postérieurement au contrat, sinon il n'y aurait 
pas novation. Or, en cas de clause pénale, c'est au mo-
ment de la conclusion du contrat qu'on insérera la clause 
pénale. 

Différence entr 
la clause pé-
nale et le 
laissé pour 

compte 

■e Enfin le laissé pour compte, en droit,(arti-
cle 1590 du C.C.)^ suppose que si des arrhes sont versés 
dans une vente, l'acheteur peut renoncer à la vente en 
laissant les arrhes versées, que le vendeur conservera. 
Les arrhes sont-elles conservées en vertu d’une clause pé-
nale du contrat de vente ? Non, car dans une vente avec 
arrhes, en vertu de l’article 1590 l'acheteur a le droit 
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do ne pas donner suit© â la vente. La loi lui reconnaît 
oo droit. Dans l’obligation avéc clause pénal©, le dé-
biteur est forcé de s’exécuter et si le créancier a à sa 
disposition des moyens d’exécution directe, l’exécution 
se fera

0
 La clause pénale est, en effet, une fixation 

forfaitaire du préjudice causé par l’inexécution de ls 

obligation. 
Rapports entre 
la clause péna 
le et la clau 
se limitative 
de responsa-
bilité 

Quels rapports y a-t-il entre la clause 
•pénale et la clause limitative de responsabilité ? La 
•clause limitative de responsabilité diffère-t-elle »en 
droit , de la clause pénale? En ce qui concerne la 
clause limitative de responsabilité, il n’y a pas de 
texte, alors que pour la clause pénale, il y en a de 
très nombreux. 

Tandis que la 
clause pénale 
est stipulée 
dans l’inté-
rêt du créan-
cier, la clau-
se limitative 
de responsabi-
lité est éta-
bli© au bénéfi. 
ce du débiteur 

Il y a entre la clause pénale et la clause 
limitative de responsabilité une différence qui est plus 
une différence de fait plus qu’une différence de droit, 
La clause pénale est la sanction de l’inexécution par le 
débiteur . Au profit de qui ? Au profit de celui qui a 
intérêt à ce que l’obligation s’exécute, au profit du 
créancier, et la réglementation du code, dans les arti-
cles 1226 et suivants, est celle d’une stipulation dans 
l’intérêt du créancier. La clause limitative de respon-
sabilité est une convention de la pratique des affaires 
qui existe plutôt à l’encontre du créancier. C’est pour 
que le créancier ne puisse pas, en vertu dos articles 
1149 et 1150, obtenir ce à quoi il aurait droit. On lui 
dit qu*ilnôbtiendra pas plus que ce qui a été fixé. 

Donc, tandis que la clause pénale existe 
dans l’intérêt du créancier, qu’elle est plus élevée, 
l’autre est dans l’intérêt du débiteur, c’est une diffé-
rence quant aux personnes qui profitent de la clause c 

Ce sont toutes 
deux des clau-
ses de limita-
tion forfai -
taire des dom-
aage s-întérêts 

La clause limitative de responsabilité resul 
te d’une pratique spéciale moderne des contrats d’adhésioi 
et plus spécialement de deux contrats dans lesquels le 
débiteur fait la loi au créancier, le transport terrestre 
et le transport maritime. Mais, au fond, il s’agit, dans 
les deux cas, de 1*évaluation forfaitaire des dommages-
intérêts. 

Si les clauses limitatives de responsabilité 
étaient différentes des clauses pénales, elles ne seraient 
pas valables? Limiter la responsabilité ce n’est pas la 
même chose que stipuler sa non responsabilité . Mais on 
peut évaluer sa responsabilité. Il n’y a donc pas de rai-
son pour qu’on ne puisse le faire au profit du débiteur 
c’est alors la clause limitative de responsabilité. 

Il s’agit de liquider, â l’avance, ce qui 
semit dû d* après les articles 1149 et 1150. 

Condition des Quellas sont les conditions auxquelles vont 
fonctionner ces clauses pénales ou limitatives de respon-
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clauses péna-
les et limita-
tives de res-
ponsabilité 

sabilité ? 
Il faut tout d’abord qu’il y ait inexécu-

tion de l’obligation, il faut, en second lieu, qu’on 
aille droit d’insérer une clause pénale, KQ

U
S allons 

examiner ces deux conditions en commençant par la se-
conde. 

1)11 faut que 
la clause pé-
nale soit li-
cite 

L1 faut, tout d’abord, que la clause pénal 
soit licite, c’est-à-dire qu’elle ne soit pas contrair 
à la loi. 

Elle est parfois illicite. Il faut distin-
guer à cet égard le cas où elle sera illicite à propre-
ment parler de ceux où elle serait immorale et de ceux 
plus rares, où elle serait impossible. 

Exemple de 
clause pénale 
impossible 

En ce qui concerne les clauses impossibles 
il faudrait supposer que la clause pénale stipule que 1 
débiteur donne, comme prix de l’inexécution, une prest 
tion impossible. Le Digeste rapporte le cas d’un débi-
teur engagé à remettre au créancier un hypocentaure.5 
la prestation était impossible, elle ne pourrait avoir 
lieu» mis ce serait supposer que les parties ont voulu 
quelque chose d’absurde. ( 

Exemple de 
clause pénale 

immorale 

Il se peut, d’autre part, qu’il y ait une 
clause pénale immorale, contraire aux bonnes moeurs,par 
exemple, une clause d’après laquelle le débiteur s’en-
gagerait à travailler pour le créancier pendant une dur 
indéterminée, ou encore une clause pénale de prostitutif 

Exemple de 
clause pénale 
illicite par 
elle-même 

Le point le plus intéressant c’est celui de 
savoir si la clause pénale n’est pas, par elle-même, 
illicite dans certains cas. En général, la loi n’inter-
dit pas la clause pénale , mais encore faut-il qu’on soi 
en présence d’une clause pénale qu’on ne puisse pas ana-
lyser comme une suppression des dommages-intérêts. Ceci 
vise pratiquement, surtout les clauses limitatives de 
responsabilité, les clauses dans lesquelles il y a simpl 
apparence de réparation pécuniaire sont des clauses élis 
ves de responsabilité. 

Arrêt de la 
Cour de Paris 
du 25 Octo-
bre 1327 

On peut citer a cet egard un arrêt de la 
cour de Paris du 25 Octobre 1927 (Gaz. Pal. 1927.2) Vn 
camionneur avait fixé sa responsabilité à une somme de 
50 frs par kilo,, La Cour de Paris a déclaré que c’était  
une somme trop faible, eu égard à la valeur des colis.C’| 
était une clause èlisive. Il y a donc là une question d« 
fait. Quand la clause est trop loin de la réalité , les 
juges se reconnaissent le droit de l’annuler. 

Arrêt de la 
Cour de Paris 
du 2 Novembre 

1921 

Dn autre exemple est fourni par les Voyages 
Duchemin à Paris le 2 Novembre 1921 (G. Pal,1921.2.466)»| 
Pour tout bagage perdu, disait une clause du contrat, 1*| 
société versera au propriétaire 300 francs. Cette clause 
était perdue dans un prospectus ên caractères minuscule^ 
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La Cour do Pai-is a dit qu’elle était nulle, d’abord 
came illisible. En conséquence, il n’y avait pas eu 
de consentement. La seconde raison qui a été donnée 
par la Cour de Paris est tirée du caractère illusoire 

de la sorne perdue. 

rrêt de la 
harnbre civile 
a 12 Juillet 

1923, 

Une troisième espece nous est fournie par 
un arrêt de la Chambre civile du 12 Juillet 1923 (S. 
1925,1.84). Il s’agissait d’un contrat de transport de 
chevaux» La cour de cassation n’a pas annulé la clause 
de limitation de la compagnie de chemins de fer, mais 
elle a dit que si la clause avait été trop inférieure 

la valeur des animaux, elle n’aurait pas été valable. 
*1 s’agissait de quatre chevaux de prix dont la valeur 
totale était estimée à 48.000 frs. Le tarif fixé était < 
de 1500 par cheval» Les chevaux étaient morts dans un 
accident de chemin de fer» La cour de cassation a néan-
moins estimé qu’il y avait là une réparation suffisan-
te du préjudice causé ? 

as légaux de 
clause pénale 
illicite 

On trouve encore des cas d’application lé-
gale de cette clause pénale illicite qui sont très 
importants, pratiquement.; dans tout ce qui concerne le 
paiement de sommes d’argent, en cas de retard» On ne 
peut obtenir autre chose, en matière civil®, que l’in-
térêt légal fixé par la loi. On me doit 10.000 francs, 
je ne peux stipuler que s’ils ne m’ont pas été versés, 
on me devra 10.000 francs de plus. Je ne peux pas deman-
der plus que les dommages-intérêts légaux, en principe. 

Le code du travail , article. 23, dernière 
lettre, interdit toute convention sur le délai, d’où il 
semble résulter qu’on ne pourra diminuer les dommages-
intérêts dus si l’employeur n’a pas respecté les délais 
normaux . de la olause pénale 

Enfin, bientôt il y aura interdietion/dans 
les transports maritimes, la Chambre venant de voter un 
projet de loi en ce sens en «ars 1931. Le Sénat ratifie-
ra sans doute bientôt ce vote. 

onctions de la 
°laus® pénale 

Quelle est la sanction de cette nullité de 
la clause pénale ? Le contrat principal subsiste (arti-
cle 1227 du Code civil) 

)ll faut qu’il 
dit inexécu-

ion de l’obli-
gation 

e débiteur 
oit être res-
ensable de 1’ 
^exécution de 
’ obligation 

La seconde condition pour que le montant de 
la clause pénale soit payé au créancier est qu’il ait le 
droit de la réclamer, c’est-à-dire que le débiteur se 
soit mis dans le cas d’avoir à la payer. 

la deuxième condition requise pour la vali-
dité de la clause pénale a’est que le débiteur soit res-
ponsable. 

La clause pénale est simplement une liquida-
tion conventionnelle du préjudice causé. Elle remplace la 
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fixation judiciaire . II faut donc que toutes les condi-
tions qui s’imposent au juge quand il y a réclamation 
de dommages-intérêts soient réalisées, sauf une, celle 
de l’évaluation, et qu’un soit en présence d’un débi-
teur responsable de l’inexécution» 

S’il en était 
autrement,la 
clause pénale 
serait une 
clause d’as-
surance . 

S’il en était autrement, la clause pénal® 
ne serait plus une clause de réparation du préjudice 
causé, xaais une clause d’assurance» Supposons que le 
créancier ait le droit de toucher le montant de la clau-
se pénale, quoi qu’il advienne., quelle que soit la raison^ 
pour laquelle l’obligation n’est pas exécutée, ce serait 
alors une clause de garantie contre les vicissitudes du 
sort. Si le débiteur n’ayant pas exécuté, en raison de 
circonstances qui ne lui sont pas imputables, le créan-
cier voulait toucher, dans tous les cas, c’est qu’il 
se serait assuré auprès du débiteur

 s
 Mais il ne s’agi-

rait plus de la réparation du préjudice causé» 
Il faut donc que le débiteur ait commis une 

faute, conformément au droit commun. Quand le débiteur 
ne sera pas en faute, le montant de la clause pénale ne 
jouera pas» La clause pénale n’est qü’une évaluation for-, 
faitaire, elle n’a pas pour but de garantir au créancier 
qu’il touchera toujours» 

La faute du 
débiteur sera 
prouvée con-
formément au 
droit commun 

Qui prouvera la faut? ? On appliquera le 
droit commun. Par conséquent, si le débiteur n’a pas 
exécuté son obligation, par suite d’un cas de force ma-
jeure ou d’un cas fortuit et qu’il arrive à en faire la 
preuve, le créancier ne recevra rien» Le débiteur n’est 
pas fautif de ne pas avoir exécuté l’obligation» S’il de-
vait payer pour un cas de force majeure, ce ne serait 
plus une clause pénale, mis une convention d’assurance 
du créancier contre l’inexécution du débiteur par suite 
de la force majeure. 

Le débiteur s’exonérera également s’il 
prouve, la faute du créancier ou celle d’un tiers. 

Nécessité d’un 
préjudice 

Il faut un préjudice, et il faut qu’on 
l’ait constaté . On a parfois tendance à oublier que la 
responsabilité d’un débiteur n’est pas la sanction d’une 
violation quelconque de la loi morale, mis d’un préju-
dice, d’un dommage causé. Si, malgré l'inexécution de li 
convention dont le débiteur est coupable, il n’y a pas 
eu de préjudice causé au créancier, le créancier n’a pas 
droit à des dommages-intérêts. 

La clause pé-
nale présume 
la réalité du 
préjudice 

Mais la preuve de ce préjudice obéit à une 
règle spéciale. Pour la fixation judiciaire des dommagei 
intérêts, nous avons vu que c'est au créancier à établir 
qu’il a éprouvé un préjudice. Il faut que le créancier 
puisse prouver le préjudice contre le débiteur. La olausi 
pénale produit un effet de dispense de preuve, mais ce 
n’est qu’uno dispense de prouve, car le législateur a 



(2) 289 Droit Civil approfondi (N) Doctorat 289 

rappelé dans l’article 1229 al
s
 1 ”La clause pénale est 

la compensation des dommages et intérêts que le créance 
er souffre de l’inexécution de l’obligation principale” 
La clause pénale , si elle impose des dommage «-"intérêt s

 s 
®st donc néanmoins la réparation du préjudice causée car 
les doHSMges^intérêts sont faits pour réparer le préjud 

dise causé, La clause pénale est la réparation du pré-
judice , mais le créancier n’a pas à faire la preuve 
du préjudice. 

X1 y a là une différence essentielle avec 
les dommages-intérêts établis par fixation judiciaire 
Par le fait, qu’il y a eu inexécution fautive du débi-
teur, la clause pénale emporte une présomption conven-
tionnelle qu’il y a un préjudice. On suppose que le soin 
pris par les parties d© prévoir l'inexécution et son 
coût montre qu’elles ont pu apprécier, à l’avance, que 
l’inexécution causerait nécessairement un préjudice. Par 
exemple, j’ai acheté un produit livrable le 1er Juillet, 
j’ai revendu. Je sais très bien que si l’objet ne m’est 
pas livré, le préjudice sera de la différence entre le 
prix de l’objet et le prix de rachat. 

La clause pénale présume la réalité du pré-
judice C'est une convention sur la preuve qui est par-
faitement licite. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
26 Juin 1923 

Cela ressort bien d’un arrêt de la Chambre 
des requêtes du 26 Juin 1923 (G. Pal. 1923.2.463). Il 
s’agissait do la vente d’une coupe de bois. Le débiteur 
était en retard. l& cour de cassation, rejetant le pour-
voi, a dit que le montant de la clause pénale était dû 
car il y avait eu un préjudice. On s'était mis dans les 
conditions prévues par la clause pénale. Cela est dange-
reux toutes les fois que le débiteur ne pourra faire la 
preuve contraire, mais généralement la clause pénale est 
de beaucoup inférieure au préjudice causé. 

Cette présomp-
tion est irré-
fragable 

Cette présomption est-elle irréfragable? Oui, 
a répondu la Chambre des Requêtes , car le débiteur ne pet 
peut contester qu'il n'y a pas eu préjudice. La conven-
tion des parties a stipulé qu'en cas d'inexécution il y 
aura nécessairement un préjudice, par conséquent on n© 
peut admettre la preuve contraire. 

Néanmoins, s'il n'existe réellement aucun 
préjudice, il y aura des procédés indirects pour arriver 
aux mêmes fins. Si le-débiteur ne peut trouver l'absence 
de préjudice car on lui opposera sa convention , il pour-
ra, malgré tout, prouver la simulation, 1® cas échéant. 
Si les parties, sous forme de convention pénale, ont usé d< 
ce procédé pour faire une libéralité, l'inexécution d’une 
obligation prévoyant une clause pénale considérable «sans 
aucun préjudice, il y aura toujours possibilité de prou-
ver 
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ver la simulation non en vertu de la clause pénale» 
mais du fait que les parties ont fait une libéralité 
déguisée» 

C’est un procédé qui permettra, le cas é-
chéant, de rétablir à la convention sa véritable na-
ture» 

Il faut une 
constatation 
du caractère 
définitif de 
l’inexécution 
de la conven-

tion 

Il faut» en second lieu, une constata-
tion du caractère définitif de l’inexécution de la 
convention» Il suffit de renvoyer à la théorie de la 
mise en demeure» La miss en demeure joue en matière 
d& clause pénale comme en matière de fixation judici-
aire des dommages-intérêts. La loi l’a dit formellement 
dans l’article 1230 du Code Civil ”Soit que l’obliga-
tion primitive centième, soit qu’elle ne contienne 
pas un terme dans lequel elle doive être accomplie 
la peine n’est courue que lorsque celui qui s’est 
obligé, soit à livrer, soit à prendre, soit à faire, 
est en demeure”. On applique simplement à cette mise 
en demeure les articles 1159 et 1146 faute de textes 
spéciaux□ 

Il y a des cas dans lesquels la formalité 
de la mise en demeure sera indispensable, et d’autres 
où il ne sera pas besoin de mise en demeure. Il en 
sera ainsi dans le cas où le débiteur aura déclaré qu8 

il ne veut pas exécuter la convention , ou dans le cas 
où la convention ne pouvait s’exécuter que dans un dé-
lai, qui est passé. Cassation requêtes 28 Février 
1865 (S.65.I»I08) Arrêt rendu à propos d’un débiteur 
ayant renoncé à exécuter l’obligation. 

Autre exemple g il s’agissait d’un navire 
qui devait arriver le 18 Décembre» il arfive le 50 Jan-
vier, La clause pénale était de 30 shillings par jour» 
Fallait-il une mise en demeure ? La Cour de cassation 
a dit que cette obligation ne pouvait s’exécuter que 
dans un délai détermina , qù5Ll n’y avait pas besoin de 
mise en demeure. On rentre dans les conditions précédem-
ment indiquées de l’obligation qui ne peut .s’exécuter 
que dans un délai déterminé» 

Effets de la 
clause pénale 

Le créancier 
garde toujours 
le droit d’exiger 
l’exécution de 
l’obligation 
tant que ce11e-

En ce qui concerne les effets de la clause 
pénale une observation générale préalable s’impose. Le 
créancier a toujours 1© droit de demander et d’exiger 1’ 
exécution de l’obligation tant que celle-ci est possible 
Le débiteur ne peut dire je paie le montant de la clause 
pénale.! le créancier a le droit de demander l’exécution 
de l’obligation tant qu’il pourra pratiquement l’obtenir 
Si l’obligation peut s’exécuter en nature, le créancier 
pourra obtenir des tribunaux, le droit de saisir ce dont 
le débiteur est propriétaire. Il n’y a aucun doute» oaï' 
l’article 1228 du code civil est formel; le créancier,au 
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lieu de demander la ;peine stipulée peut poursuivre 
l’exécution de l’obligation principale. Il pourrait s’ 
adresser au tribunal pour faire condamner le débiteur 
a une astreinte qui peut-être incitera le débiteur à 
s’exécuter, ce qui peut présenter plus d’intérêt pour 
le créancier que la clause pénale» 

Quand l’inexécution est définitive» qu’est-
oe que le créancier va pouvoir demander au débiteur ? 

Le montant de la clause.pénale sans discus» 
sion ou davantage? En particulier , peut-il cumuler le 
bénéfice de la clause pénal® avec des dommages-intérpetf 
compensatoires qui viendront s’ajouter? 

Examinons la.première question î la clause 
pénale en elle-même est-elle révisible? Le créancier 
peut-il la faire augmenter? Le débiteur peut-il la fai-* 
re diminuer? Cette convention des parties est-elle 
possible ? 

Impossibilité 
de révision de 
la clause pé-
nale 

L’art«1152 du 
C.C. 

Nous avons un texte formel qui exclut toute 
révision dans un sens ou dans l’autre de la clause péna«-
le c’est l’article 1152 du code civil qui déclare "Lors-
que la convention porte que celui qui manquera de Vexé-* 
cuter paiera une certaine somme à titre de dommages-inté-
rets» il ne peut être alloué à l’autre partie une somme 
plus forte ni moindre 

Ce texte est aussi formel que possible; il 
faut appliquer la clause pénale» 

Cette règle est différente de celle de cer-
taines législations étrangères où les parties s’adres-
sent aux tribunaux pour obtenir une révision» après 
nous, du montant de la clause pénale. Pourquoi l’art. 
1162 du C.C. interdit-il cette révision? 

Dans l’ancien .Droit, à l’époque de Pothier, 
la révision n’était,pas interdite, toutefois elle n’était 
pas obtenue dans tous les cas, c’était une question d’ap-
préciation, mais elle n’était pas exclue. 

La révision de 
la clause péna. 
le n’était pas 
interdite for-
mellement sous 
l’ancien 
droit 

Quelles sont les raisons pour lesquelles on 
l’admettait à l’époque de Pothier ?0n ne l’admettait pas 

-à raison de la disproportion existant entre le montant 
de la clause pénale et le dommage causé lorsqu’on deman-
dait trop ou qu’on n’avait pas demandé assez, à l’époque 
de Pothier on abordait la question de biais, On disait ; 
quand la clause pénale est très inférieure au préjudice 
causé ou quand elle est très supérieure, est-on bien sûr 
que les parties l’aient acceptée ? Le créancier a-t-il pu 
accepter une clause pénale qui représentait si peu le pré-
judice causé et si elle était, d’autre part, trop élevée 
comment le débiteur l’aurait-il acceptée? Cn déplaçait 
donc le problème pour le situer sur le terrain de la vali-
dité des conventions. On se demandait s’il y avait eu 
échange des consentements sur ce point, si l’on n’avait 
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pas écrit dans la convæntion autre chose que ce qu’on 
voulait, C’était donc par respect de la convention 
réelle des parties qu’on supposait que le montant de la 
clause était trop important ou trop peu important. 

On ne pourrait plus aujourd’hui utiliser 
ce procédé de raisonnement car les cas dans lesquels 
il est possible d’attaquer une convention pour lésion 
ou pour erreur sont très limités par la loi. 

Voici, une ou deux applications données 
par Merlin dans son Répertoire. 

La première est empruntée à une transac-
tion entre deux gentilshommes sur la préférence à don-
ner & dans leur paroisse à leurs épouses, sur les bancs 
de 1'église, avec clause pénale, car chacun des gentils-
hommes s’était engagé à rapporter 1© consentement de 
son épouse, faute de quoi il devrait une amende de 
100 livres. Un procès s’éleva à cet égard car un des gen 
tilshommes n’ayant pu obtenir le consentement de son é-
pouse, ne voulait pas payer « Le juge ne paraît pas a-
voir accordé la révision car il a trouvé que la somme 
stipulée était raisonnable, et correspondait à ce que 
les parties avaient voulu. 

Il a admis la révision, au contraire, dans 
une espèce voisine. Un transport devait se faire à 
300 kilomètres de la capitale. Il coiaprena.it des dentel-
les d’une certaine valeur et de la verrerie et il était 
stipulé que le transporteur qui les aurait pris pré-
cieusement dans son camion à Paris ne devait pas les dé-
charger en route pour aller jusqu’au bout du voyage.En 
fait, on déchargea les marchandises en route, et ce 
transbordement eut des conséquences graves pour des 
verres de Bohême qui furent brisés et des dentelles 
qui furent coupées. Or la clause pénale portait que si 
le voiturier déchargeait la marchandise en route, il ne 
toucherait rien. Le juge lui a néanmoins alloué la moi-
tié du prix du transport, car, malgré tout, les marchan-
dises avaient été transportées. 

Les raisons 
qui ont fait 
établir l’art. 
1162 du C.C. 

L’article 1152 du C.C. a interdit la révi-
sion» Il a voulu réagir contre le danger du pouvoir re-
connu aux juges de modifier , après coup, la convention 
des parties. Par conséquent, quelle que soit la stipula-
tion faite, on ne peut ni l’augmenter, ni la diminuer, à 
moins de prouver que l’estimation faite a été, en réa-
lité, une simulation. Or, les tiers intéressés peuvent, 
par tous les moyens, prouver la simulation. 

Solutions juris 
prudentielles 

i- La jurisprudence , au XIXème siècle, a eu 
à connaître de ces clauses pénales. Elle a décidé d’abord 
qu’on ne pouvait pas les diminuer, ensuite qu’on ne pou-
vait pas les augmenter. 

I-Impossibi1ité • Elle a tout d’abord déclaré qu’on ne pouvait 
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de diminuer le 
montant de la 
clause pénale 
Arrêt de la 
Chambre civile 
du 14 Février 
1866 

pas les diminuer, dans un arrêt de la chambre civile 
du 14 Février 1666 (S.1866.1.194). Il s’agissait d’un 
règlement d’atelier . Il avait été affiché à la por-
te de l’atelier qu’il était interdit d’entrer dans l’e 
telier avec des sabots et il était prévu une clause 
pénale de 10 francs par inexécution de l’obligation. 
L’infraction ayant été coosmise, on plaida pour savoir 
si la somme n’était pas excessive. Le tribunal saisi 
se montra très bienveillant et réduisit la peine à 
0,50. Cette décision a été cassée par la Cour de cassa 
tion car, a dit la Cour, il n’est pas possible de di-
minuer le montant de la clause pénale. 

Le tribunal, pour justifier sa décision, 
avait invoqué les deux motifs suivants î il est exagé 
ré, avait-il dit, tout d’abord, de faire payer 10 
francs pour chaque violation du règlement. Il avait 
ensuite invoqué l’article 1231 du C.C. qui déclare que 
"La peine peut être modifiée par le juge lorsqué 1’ 
obligation principale a été exécutée en partie". Si 
on n’exécute pas du tout l’obligation on doit donc la 
totalité, mais si on exécute en partie, on ne doit 
qu’une partie .L’article 1231 est formel. Mais y avait» 
il inexécution totale ou inexécution partielle ? Le 
tribunal avait pris en considération que l’ouvrière 
était entrée dans l’usine et qu’elle avait exécuté 
son obligation partiellement en venant travailler, même 
avec des sabots. Elle n’avait fait que violer le con-
trat qui l’interdisait. 

La cour de cassation a cassé cette déci-
sion en appliquant l'article 1152 du C.C. "Lorsque la 

convention porte que celui qui manquera de l’exécuter 
paiera une certaine somme à titre de dommages-intérêts, 
il ne peut être alloué à l’autre partie une somme 
plus forte ni moindre". 

B-Impossibilité 
d’augmenter le 
montant de la 

clause pénale 

Mesure dans la-
quelle l’art. 
1251 du C.C. 
peut trouver 
application 

Les juges ne peuvent pas augmenter non 
plus le montant de la clause pénale : Cass. 2 Février 
1927 (G. Pal. 1927.1.523). Il s’agissait d’un contrat 
de travail où il avait été prévue une clause pénale 
de 20.000 francs , en cas d’inexécution . Le créancier 
disait que c’était très inférieur au préjudice qu’il 
avait subi, la cour de cassation a maintenu sa juris-
prudence antérieure en vertu de l’article 1152 du C.C. 
et a déclaré qu’il n’y avait pas d’augmentation possible 

Le seul cas est celui où on se trouverait 
vraiment en présence d’une inexécution partielle. L’ar-
ticle 1251 du C.C. donnerait alors au juge le droit de 
faire une ventilation, mais encore faudrait-il que les 
parties n’aient pas fait , elles-mêmes', cette ventila-
tion en disant qu’on paierait telle somme en cas d’inex 
écution totale, et telle autre somme au cas d’inexécu-
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Le problème 
du cumul de la 
clause pénale 
et des dominas; 
ges-intérêts 
ordinaires 

tion partielle» -* .. 
Le second point que nous ayons à envisager 

est le suivant. La clause pénale, nous venons de la 
voir, est intangible, mais le créancier ne peut-il , 
dans des domaines voisins., trouver un complément de 
réparation au dommage subi? C’est là un problème qu’on 
appelle souvent, à tort d’ailleurs» le problème du cu-
mul. du bénéfice de la clause pénale avec les dommages-
intérêts ordinaires. 

Ce problème se dédouble en réalité. Il 
faut se demander d’une part si le créancier peut cumu-
ler l’exécution de la convention plus le bénéfice de la 
clause pénale, en cas de retard, et d’autre part, s’il-» 
peut faire compléter le montant de la clause pénale 
par des dommages-intérêts complémentaires, quand le mon-
tant de la clause pénale est insuffisante. 

A-Cumul de la 
clause pénale 
avec l’exécu-

tion 

Première question î le créancier ^eut-il 
demander le bénéfice de la clause pénale en outre de 1’ 
exécution? Non, la clause pénale n’est pas autre chose 

que l’évaluation forfaitaire du préjudice causé, cpar 
conséquent si le créancier demande le bénéfice de la 
clause pénale, c’est qu’il renonce: à l’exécution de 
l’obligation. Il ne peut demander les deux, car ce se-
rait faire rendre à la clause pénale un résultat diffé-
rent. Il faut choisir entre la clause pénale ou l’exé-
oution de la convention. 

Arrêt de la Coi 
de Paris du 18 
Décembre 1930 

ur II vient de s’élever sur ce point un assez 
gros procès qui a donné lieu à un arrêt de la- Cour de 
Paris du 18 Décembre 1930 (Gaz. Pal. 11 Février 1931). 
Un banquier avait stipulé, dans un contrat d’engagement, 
une clause pénale aux termes de la-^uelle si ayant quit-
té la banque où il travaillait l’employé s’engageait, 
dans la même ville, dans une autre banque concurrente, il 
aurait à payer une année de traitement. 

L’infraction s’étant produite, le banquier 
créancier avait réclamé l’indemnité montant d’un an de 
salaire . L’employé se crut alors libéré, il continue à 
travailler dans la banque voisine, Le créancier voulut, 
par astreinte, lui faire interdire de travailler dans 
l’autre banque? La Cour de Paris répondit que cela n’étai 

p as possible, Le créancier avait le droit avant de deman-
der la clause pénale, de procéder par voie d’astreinte. 
Il avait demandé la clause pénale, l’employé était qui-
te: il pouvait continuer à travailler ailleurs. La Cour 
de Paris a rendu le même jour, deux arrêts sur cette 
question dans le même sens. 

B)Cumul de la 
clause pénale 

Deuxième question! Le créancier, sans tou-
cher à l’évaluation de la clause pénale, ne pourrait-il 
trouver, dans la théorie des dommages—intérêts » un succès 
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et des domma-
ges- intérêts 
ordinaires 
L’ancien 
Droit 

dané pour compenser ce qu’il estime avoir perdu par 
une clause pénale insuffisante ? 

A lire l’article 1152 du C.C. il semblerait 
qu’on ne puisse obtenir autre chose que le montant de 
la clause pénale, et que la clause pénale ne peut être 
complétée par un appel à des dommages-intérêts judiciai 
res. 

Dans l’ancien droit, certains auteurs n’a 
valent pas été sans admettre qu’on pouvait, abstraction 
faite de la clause pénale, faire appel aux dommages-in-
térêts^ en cas d’insuffisance. Merlin notamment, l’ad-
met formellement (V. Peines contractuelles) Quant à 
Pothier, il l’admet dans certains cas. On a prêté une 
voiture, un cheval dit Pothier, qu’on doit rendre un 
certain jour, sinon il faudra payer trente livres par 
jour de retard. On ne rend pas le cheval et la voitu-
re. Le propriétaire a dû en louer une autre qu’il paye 
50 livres par jour.Il peut prouver qu’il a perdu ainsi 
20 livres par jour.Il les réclame. Pothier dit qu’on peu 
peut les lui accorder. 

Que penser de cette question? 
L’art.1152 du 
C.C. interdit 
formellement 
ce cumul 

L’article 1152 du C.Civ, est tout à fait 
formel, le créancier doit nécessairement choisir entre 
l’inexécution de l’obligation et le paiement de la 

clause pénale. Il n’a plus la possibilité , puisqu’il a 
stipulé par le contrat la clause pénale, de faire appel 
aux dommages-intérêts, ceux-ci ont été fixés par la 
convention. Il semble impossible sur le terrain des tex-
tes d’admettre une autre opinion. 

Il ne serait 
possible qu’ 
en cas de 
dualité de 
dommages 
dont l’un 
ne tombe 
pas sous le 
coup de la 
clause pé-

nale 

Cependant on trouve des décisions judiciai-
res qui ont accordé au créancier des dommages-intérêts 
en outre de la clause pénale, Mais il faut regarder ces 
décisions judiciaires de très près.Si on les examine ra-
pidement, on est tenté de s’imaginer qu’elles sont en 
contradiction avec l’article 1152 du Code Civil. Elles 
se référent à la situation suivante, La clause pénale 
est la liquidation forfaitaire d’un dommage et d'un pré-
judice déterminés.Si on peut prouver qu’on a subi un 
préjudice différent » provenant d’une autre cause, on est 
alors en dehors du domaine de la clause pénale; et c’est 
ce qui s’est produit dans les espèces où la jurisprudence 
a statué.Corne il y avait deux dommages différents,celui 
qui avait pour cause le dommage prévu par la convention 
tombait sous le coup de la clause pénale, l'autre sous 
le contrôle judiciaire (Art. 1149 à 1151) Pour ce que les 
parties n’ avaient pas prévu, on tombait dans le droit 
commun des articles 1149 et suiv. du code civil» 

Arrêt de la 
chambre des 

Il faut citer à cet égard un arrêt de la 
Chambre des Requêtes du 17 Novembre 1873 (S.I874.I.250) 
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Requêtes du 
17 Novembre 

1873 

Voici l’hypothèse. Un locataire a pris l’engagement 
envers le propriétaire de défricher le terrain et d’y 
mettre de la vigne, à peine d’une amende de 15 francs 
par are non défriché.Or, le preneur n’avait pas plante 
de la vigne partout. Il y avait un certain nombre d’a-
res qu’il n’avait pas défrichésj puis» dans un certain 
nombre d’autres ares, il avait planté de la vigne, 
qu’il avait ensuite arrachée sans raison plausible» 
Il y avait, par conséquent, deux dommages ayant des 
causes différentes. Pour chaque are inculte, c’était 
la clause pénale qui devait s’appliquer? pour les au-
tres ares, où la vigne avait été arrachée, on était 
en présence d’un dommage qui était en dehors de celui 
prévu par la clause pénale, laquelle avait prévu les 
ares incultes,'et non pas l’arrachage. L’arrêt de 1873 
dit que pour les ares non cultivés, il faut appliquer 
la. clause pénale, mais que pour le reste c’est.le droit 
commun qui s’applique, la théorie des dommages«inté-
rêts des articles 1149, 1150 et 1151. 

Il y a là deux domaines parallèles, le do-
maine de la clause pénale et le domaine de l’inexécu-
tion de la convention, sur un terrain où il n’y a pas 
de convention des parties. Ges deux dommages ont donc 
chacun leur domaine d’application. 

Arrêt de la 
Cour de Cassa-
tion du 1er 
Août 1887 

Nous pouvons citer encore un autre arrêt 
du 1er Août 1887 (S.1890.1.415). Il s’agissait d’un 
transport maritime, de raisins secs. Le contrat d’ar-
mement portait que le transport devait se faire par 
un navire déterminé, et une clause pénale était stipu-
lée pour le cas où la marchandise serait acheminée par 
un autre navire. La marchandise arriva trop, tard, et 
dût être vendue sur place» avec perte parce qu’elle 
avait été acheminée par un autre navire. Il y avait ici 
deux sortes de fautes dans l’inexécution de la conven-
tion, l’une provenant de ce que le transport n’avait 
pas été fait par le navire stipulé, il y avait violatic 
de l’exécution sanctionnée par la clause pénale, l’autr 
résultant du fait que la marchandise avait dû être ven-
due précipitamment dans des conditions défavorables. 
Sur ce second chef, il fallait appliquer la théorie 
générale des dommages-intérêts des art. 1149 et suiv. 
Il y a donc ici deux fautes, la clause pénale en a visé 
une,mais, pour la seconde , il n’y a rien. La clause 
pénale déroge è la théorie des dommages-intérêts,judi-
ciaires nais quand il n’y a pas de clause pénale, on 
rentre dans la théorie générale» 

Il ne faut donc pas considérer ces déci-
sions comme contraires à la règle de l’article 1152 du 
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Code Civil . Los parties ont voulu un certain résultat* 
Il faut le respecter. Si les parties n’ont pas entendu 
englober la totalité du préjudice causé, il reste un 
champ libre, celui de la fixation judiciaire des dommages 
intérêts. 

Section IV 

Le créancier a-t-il le choix entre la voie des dojma-
ges-int^rets"~contr'actue'l's et la voie des domm-

~""ges^ïnt érêt's dé 1 ictuôïs^~? 

intérêt de 
la question 

Il nous reste à examiner, dans cette sec-
tion, un problème très délicat, commun à la clause péna-
le et à la fixation judiciaire des dommages-intérêts, ce 

est celui du choix qui appartiendrait à un créancier eni 
tre le moyen des dommages-intérêts contractuels et le mo-
yen des dommages intérêts délictuels ? Un créancier dont 
le débiteur n’a pas exécuté son obligation peut-il fair: 

appel à la théorie contractuelle ou à la théorie délic-
tuelle ? (Art, 1382 C»C

O
) Ce problème est l’un des plus 

graves de la théorie de la responsabilité du débiteur car 
il nous transporte aux confins de la responsabilité on-
tractuelle et de la responsabilité délictuelle, Y at-il 
deuxdorsaines dans lesquels le créancier puisse se prome-
ner à son choix ou doit-il se cartonner dans l’un d’eux? 

Çe problème touche aux rapports de l’arti-
cle 1137 et de l’art, 1382 du C.C, 

Voici quels en sont les intérêts principaux 
1° - Si on applique la thb rie contractuelle 

le créancier ne pourra demander que les dommages^intérêts 
prévus s si l’on veut appliquer l’art, 1382, il pourra de-
mander les dommages-intérêts imprévus. Beaucoup d’au-
teurs disent en outre, que sur le terrain délictuel, on 
pourrait demander des dommages-intérêts indirects mais 
nous avons rejeté cette solution. 

2° - La prescription varie avec chaque con-
trat, tandis que sur le terrain délictuel elle est tou-
jours de 30 ans 

3° - La solidarité qui n’existe pas en ma-
tière contractuelle ontre les co-auteurs de la respon-
sabilité, existe sur le terrain de l’article 1382 où tous 
les co-auteurs seront solidairement responsables et ce,, 
par conséquent..- l’insolvabilité d’un co-débiteur soli-
daire, ne retombe pas sur le créancier. 

Pour que le problème se pose il fait imagi-
ner que la théorie de la responsabilité délictuelle soit 
plus avantageuse pour le créancier que la théorie de la 
responsabilité contractuelle. 

Ce problème se ramène aux trois aspects sui-
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Les différents 
aspects du pro-

blême 

vaut s ? 
Ie - D’une manière générale, les article 

1382 à 1386 sônt-ils applicables dans les rapports 
entre deux contractants ? C’est ce que nous étudierons 
dans un § 1 « 

2* - Admettons la négative, en général. 
N’y a-t-il pas

 ÿ
 au moins, un cas où. les articles 

1382 et suivants s’appliquent s celui où le débiteur 
se serait rendu coupable ,à l’égard du créancier, d’m 
abus du droit» La notion délictuelle de l’abus du 
droit ne peut elle venir au secours du créancier ? lîoi 
débiteur avait trois mois pour livrer, il a déjà les 
produits ohes lui. Il a encore un mois et il refuse 
de livrer, bien qu’il n’ait absolument aucune raison: 
d’agit ainsi si ce n’est d’abuser de son droit» Peut-" 
appliquer la notion de l’abus du droit en outre de 
celle de la responsabilité contractuelle? Tel sera 1' 
objet du § 2. 

3° - Il restera à envisager les rapports 
du créancier avec le tiers complice de l’inexécution d 
l’obligation» Dans ces rapports, fera-t-on application 
de la responsabilité contractuelle ou de la responsabi 
lité délictuelle? J’ai un ouvrier uu un employé , Un 
employeur vient le débaucher, il est complice de la vi 
dation de l’obligation contractuelle de mon débiteur,. 
A raison de ce que j’étais Hé uu débiteur. ce tiers 
va-t-il entrer dans le contrat» Sera-t-il tenu d’une 
responsabilité contractuelle ou d’une responsabilité 
délictuelle? Nous étudierons cette question dans un 
§ 3» 

Les 3 problèmes 
que posent les 
rapports de la 
responsabilité 
contractuelle 
Cv ce la res-
ponsabilité 
délictuelle 

En ce qui concerne les rapports entre la 
responsabilité délictuelle et la responsabilité contrat 
tuelle nous allons examiner successivement les trois 
problèmes suivants : 

1® - Quand les règles du. contrat ne con-
duisent à aucune responsabilité du débiteur, celui-ci 
peut-il faire appel à l’article 1382 du Code civil, si 
ce texte lui fournit une arme contre le créancier? A 
défaut du contrat, peut-il invoquer l’article 1382» 

2° - S’il ne peut le faire, faut-il lui 
reconnaître ce droit au moins dans l’hypothèse ou 1’ 
une des parties s’est rendue coupable d’un abus de droi 

3° - Quelle est la nature de la responsa^-
bilité du tiers complice de la violation d’une obliga-
tion conventionnelle ? 

§ 1 - L’article 1382 est-il applicable dans 
les rapports entre cct-"oontructants ? 
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L’article 1382 du Code civil est-il app]ica 
ble dans les rapports entre contractants ou ce texte ne 
joue-t-il qu’entre des non contractants, entre les con-
tractants les seules règles applicables étant celles du 
contrat ? 

Deux situations 
doivent être 
distinguées 

Pour la clarté des explications, il convient 
de distinguer deux situations différentes. La première est 
celle où s sur le terrain contractuels le créancier n’a 
aucune action. Peut-il invoquer, à défaut des règles con-
tractuelles, celle de l’article 1382. Le second problème 
tout à fait différent du premier, consiste à se demander 
si, quand il existe une responsabilité contractuelle, le 
créancier peut, à son gré, invoquer soit la responsabilité 
contractuelle, soit la responsabilité délictuelle. 

Première situa 
tion :I1 n’y 
a pas de res-
ponsabilité 
contractuelle 

- Examinons la première situation. On se trouve 
en présence d’un cas dans lequel il n’y a pas de responsa-
bilité contractuelle. Toutefois, s’il était possible au 
créancier d’invoquer l’article 1382, il arriverait à un 
résultat utile. Peut-il le faire ? 

Si on se reports aux définitions qui ont été 
données de la responsabilité délictuelle, notamment par 
MM. Colin et Capitant, la réponse négative s’impose, La 
responsabilité délictuelle, disent en effet ces auteurs, 
se rencontre quand une personne cause, par elle-même, ou 
par une autre dont elle répond, un dommage à une autre 
personne, envers laquelle elle n’est liée par aucun rap-
port d’obligation préexistan£<rr’‘~Tcnc7”!^^^ 
dans le domaine contractuel, il n’est pas possible de fuir 
re appel aux règles de la responsabilité délictuelle. 

Le créancier 
peut évidem-
ment recourir 
à l’art.1382 
lorsque la 
cause du dom-
mage n’est 
pas dans la 
violation du 
contrat,mais 
dans la vio-
lation d’une 
obligation 
légale 

Mais, la plupart du temps, on a mélangé les 
choses, la responsabilité contractuelle et la responsabi-
lité délictuelle. Il en résulte un état un peu incertain 
qui permettrait de faire appel aussi.bien â la responsabi. 
llté contractuelle qu’à la responsabilité délictuelle. G’ed: 
pourquoi il convient de mettre tout d’abord de côté une 
première série d’hypothèses dans lesquelles le créancier 
a évidemment à sa disposition l’article 1382, car il ne 
s’agit plus d’une question contractuelle, tombant sous le 
coup des règles du contrat. Il s’agit do toutes les hypo-
thèses où le créancier pourra invoquer l’article 1382 par-
ce que la cause du dommage ne repose pas sur la violation 
du contrat, mais sur la violation d’une obligation légale 
toute différente. 

On est alors en dehors des règles du contrat. 
Le silence d’un contrat ou l’absence de sanction dans les 
règles du contrat n’empêche pas de faire appel aux règles 
de l’article 1382. Il faut remonter à la cause du dommage 
et il est facile de se rendre compte qu’ici l’article 1382 
peut être appliqué. 
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Faute commise 
par le co-con-
tractant en 
dehors de 1’ 
exécution du 
contrat 

Notre collègue M. Mozeaud rapporte l’exempll 
suivant qu’il aurait, parait-il, trouvé dans les jour-
naux, Le fait se passait à Nice, Un chien d’une grande 
valeur, un lévrier susceptible de gagner les courses 
avait été vendu pour un million, La vente avait été fai-' 
te, l’acheteur avait payé, le vendeur avait remis le 
chien , toutes les règles du contrat de vente étaient 
donc satisfaites. Mais quelques heures après la vente, 
sur la promenade principale de la ville de Nice, l’ancien 
maître du chien vint à passer en automobile. Le chien, 
reconnaissant son maître, se précipita à sa rencontre 
et fut écrasé par l’auto. L’action pouvait-elle être 
fondée sur l’article 1382 ou fallait-il dire que le con-
trat étant satisfait, il n’y avait plus d’action. Sans 
doute, nous ne sommes plus ici sur le terrain du contrat, 
nais il n’en résulte pas qu’il ne puisse exister dans 
l’article 1382 une autre arme si le propriétaire du 
chien avait commis une faute, un excès de vitesse par 
exemple, ou une imprudence quelconque. 

Voilà donc une hypothèse très simple dans 
laquelle on pourra invoquer les articles 1382 et suivante 
bien qu’il n’y ait pas d’action sur le terrain contrac-
tuel parce qu’il s’agit, en réalité, d’autre chose. 

Faute commise 
par une partie 
dans la période 
contractuelle 

Un second exemple nous est fourni par la 
faute commise par l’une des parties en contractant, par 
ce que nous avons appelé la faute dans la période précon-
tractuelle. 

Nous avons déjà indiqué qu’il n’y avait pas 
de faute contractuelle avant l’existence d’un contrat. 
Dans la période préparatoire au contrat il peut y avoir 
des fautes qui tombent sous le droit commun, des règles 
de la faute, mais ce n’est pas la faute du contrat. Si 1’ 
une des parties invoque contre l’autre des fautes com-
mises dans la période précontractuelle, la cause du dom-
mage est dans dos agissements indépendants du contrat, 
antérieurs au contrat. 11 n’y a pas de responsabilité 
précontractuelle, mis seulement une responsabilité dé-
lictuelle pour la période de gestation du contrat. 

Arrêt de la 
Chambre civi-
le du 15 Juin 

1879 

Un industriel, par exemple, vend une chau-
dière. Il est responsable conformément aux règles du con= 
trat de vente pour l’exécution du contrat. Mais une ex-
plosion se produit, entraînant mort d’homme. Les hériL 
tiers des victimes, peuvent-ils invoquer l’article 1382 
Pour des raisons qu’il serait trop long d’exposer ici, 
on ne pouvait plus agir par la voie contractuelle, de 
sorte que si l’appel à 1382 était impossible, il n’y 
avait aucune action. La Chambre civile , par un arrêt du 
15 Juin 1879 (8.1879.1.374) a admis l’action fondée sur 
l’article 1382 , car elle a déclaré que la cause du dom-
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mge n'était pas dans l’inexécution des obligations du 
vendeur à l’égard de l’acheteur, mais dans l’explosion 
qui avait causé mort d'Homme. 

Ici, par conséquent, la cause du dommage est 
autre; nous ne sommes plus sur le terrain du contrat. 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 11 liai 
1925 

Un troisième exemple nous est fourni par un 
transport par chemin de fer. Le délai du transport étant 
expiré, la compagnie avait mis 18 mois pour reconnaître 
qu’un colis avait été perdu,, A ce moment, le destinataire 
ne pouvait plus agir contre la compagnie, il ne pouvait 
plus exercer l’action du contrat de transport, il n’avait 
plus à sa disposition que l’article 1382, Il pouvait 
donc intenter l’action seulement, si le dommage avait une 
cause indépendante de l’inexécution du contrat 
La Chambre Civile,-dan s un arrêt du II Uai I925(Gas,Pa'l-. 

1927,1„4?6,a déclaré que la compagnie,en mettant aussi 
lonrtemns à reconnaître la perte du colis avait commis une 
faute étrangère au contrat de transport, lequel avait 
pris fin à l’expiration du délai de transport» par consé 
quant 18 mois auparavant., La faute était de 18 mois pos-
térieure à l’expiration du délai de transport* La compa-
gnie avait commis une faute étrangère au contrat de 
transport, et la victime pouvait invoquer l’éaction de 
l’article 1382» • 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 27 Février 

1919 

C’est encore par application de la mémo 
idée qu’on peut expliquer un arrêt très important inter-
venu au sujet d’un accident du travail» Il s’agissait 
d’un accident du travail survenu à un ouvrier embauché 
par une entreprise de Bordeaux au Sénégal» Il n’existe 
pas de législation sur les accidents du travail au Séné-
gal : la victime pouvait-elle invoquer la responsabilité 
contractuelle du débiteur? Non car avant la loi de 1898, 
la jurisprudence ne l’a jamais admis. Donc, pour le Séné-
gal où la loi de 1898 n’était pas en vigueur, la victime 
n’avait pas d’action contractuelle. Pouvait-elle invoquer 
l’article 1382? 
Par un arrêt du 27 Février 1919,Gar.Pal.I929.T,553,1a 

Chambre civile a rénondu par 1'affirmative,car l'obliga-
tion de sécurité de l'employeur à l'égard de ses employas 
n'est pas dans le contrat de travail;elle n'en fait pas 
oartie, _ . ., Cas de l’enri-

chissement 
sans cause 

« La matière de l’enrichissement sans cause 
nous fournit encore une application de la même idée, à 
savoir que l’article 1382 peut être invoqué quand la 
cause du dommage est en dehors du contrat. Il n’en est 
bien entendu ainsi que si l’on admet que la notion de 
l'enrichissement sans cause n'est qu’une application de 
la théorie délictuelle. Tout le monde n'est pas de cet 
avis. 
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'^oici un exemple emprunté à un arrêt de la 
Chambre des Requêtes du 21 Février 1926 (Gaz* Pal*1927» 
1.426)» 

irrêt de la 
lhambre des 
requêtes du 
21 Février 
1926 

En matière d’enrichissement sans cause,on 
ne donne une action à colui qui s’est appauvri contre 
celui qui s’est enrichi à ses dépens que s’il ne dispose 
d’aucune autre action contre celui qui l’a appauvri, ou 
si son appauvrissement est sans cause» 

Une compagnie de chemins de fer avait accep-
té des rails pour les transporter. Ces rails avaient 
disparu» Or, sur le terrain du contrat de tran sport,le 
propriétaire des rails , n’avait plus d’action. Il cher-
chait à se retourner vers le terrain délictuel. L’enquê-
te faite avait prouvé que les rails disparus avaient été 
par suite d’une erreur, utilisés par le réseau lui-même 
Il n’y avait pas d’action contractuelle, car en vertu de 
l’article 1382 on avait trente ans pour agir» La.Compa-
gnie, cependant refusait de payer. La Cour de Cassation 
déclara qu’il y avait une action d’enrichissement sans 
cause, qui n’avait pas sa cause dans le contrat, mais en 
dehors du contrat de transport, dans le phénomène de l’eï 
richissement par lacompagnï® de chemins de fer, enrichis* 
sement corrélatif à l’appauvrissement du propriétaire 
des rails. 

Cas où il y a 
infraction à 
la loi pénale 

Il convient do terminer la revue de la 
série d’hypothèses où l’on peut invoquer l’article 1382 
parce qu’on n’est pas sur le terrain du contrat, par 
l’examen du cas, où il y a infraction à la loi pénale. 

La loi pénale sanctionne un certain nombre 
de faits, de peines proprement dites. Mais la loi pénale 
quand elle entre en action, a pour conséquence de déclen-
cher une action en réparation du préjudice causé qui 
est une action civile. Ce n’est pas le contrat qui dn-nne 
une action, mais l’infraction pénale qui est commise par 
le débiteur. Le créancier aura-t-il contre le débiteur 
l’action civile? 

Pour la lui refuser, on dit que l’action en 
réparation du préjudice causé est la liquidation, dans 
lés rapports de la victime et du coupable de leurs inté-
rêts civils. Or, quand il y a eu un contrat entre le cou-
pable et la victime, ce contrat a du régler et épuiser 
leurs rapports. Quand il n’y en a pas , il peut y avoir 
une action possible, mais ce n’est pas l’action civile 
proprement dite, sinon on créerait quelque chose de nou-
veau. 

Mais, malgré l’importance de cette, argumen-
tation, il semble difficile, quand un crime ou un délit 
a été commis, qu’une action ne soit donnée à la victime 
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contre le coupable, meme quand ceux-ci sont liés par 
des rapports contractuels, tels que l’action n'est 
plus possible. On peut, à tout le moins, admettre que 
l'infraction pénale a pour résultat de nover les rap-
ports juridiques existants, et de remplacer les rap-
ports contractuels par des rapports légaux. Il semble 
difficile que, dans ce cas, il n’y ait pas d'action 
civile en réparation du préjudice causé, La cause est 
dans l’incrimination qui entraine le tout à sa suite 
et notamment les intérêts civils. Tout doit, céder 
devant la loi pénale» 

Le créancier 
peut-il invo-
quer l’article 
1302 à l'encon-
tre de son débi-
teur lorsque la 
cause du domma-
ge réside dans 
le contrat» 

Arguments invo-
qués en faveur 
de l’admission 
de l’art. 1382 

■Mais8®pres avoir éliminé certaines situa-
tions dans lesquelles le créancier peut invoquer l’ar-
ticle 1382 contre son débiteur nous sommes en présen-
ce d’un cas où le contrat ne donne pas d'action et où 
le créancier voudrait invoquer l’article 1382 alors 
cependant qu’il n’existe pas de cause du dommage dif-
férent de celle du contrat» 

La question est très discutable» 
Sous l’avons rencontrée déjà, lors de l5 

étude des clauses de non responsabilité de la faute 
légère contractuelle sont valables, mais on retombe 
alors sur le terrain de la responsabilité délictuelle 
On a effacé disent -ils la responsabilité contractuelle 
mais il reste alors celle de l’article 1382 du -code 
civil, car on ne peut, par contrat, exclure la respon-
sabilité délictuelle. Certains auteurs font ainsi 
glisser la responsabilité du terrain contractuel au 
terrain délictuel. 

Sn réalité, cependant, si les clauses 
de non responsabilité , en matière civile, sont vala-
bles, mais qu’elles se bornnent à remplacer la respon-
sabilité contractuelle disparue par la responsabilité 
délictuelle le résultat demeure inchangé et il est in-
différent au débiteur d’avoir à payer au nom de 1382 
ou du contrat, ^uand le débiteur a stipulé sa non res-
ponsabilité, il a voulu avant tout ne pas payer. 

On a pourtant fait remarquer que la res-
ponsabilité délictuelle ne peut disparaître et que 
meme quand le contrat ne donne pas d’action il faut 
qu’elle subsiste, car l’article 1382 est un texte qui 
existe à l’encontre de tous. Il est fait pour ceux 
qui n’ont pas contracté. Ne serait-il pas logique 
qu’il s'applique également à ceux qui ont contracté 
puisqu’il s'applique déjà aux autres. 

Il est impossible, par 1s seul fait que 
des personnes ont contracté, d’exclure une responsabi-
lité aussi forte que celle de l’article 1382 

Voici pourtant ce qu’il faut répondre à 
cette argumentation î 
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Arguments en 
faveur du re-
jet de l’artâ 

1382 

L’application 
de ce texte met-
trait à néant 
toutes les dis-
positions du 

C o C » 

D’une part, s’il existe véritablement enco-
re une responsabilité délictuelle régie par les articles 
1382 et suivants, même quand il n’existe pas ou qu’il 
n’existe plus de responsabilité contractuelle, à quoi 
sert la responsabilité contractuelle? N’est-il pas plus 
simple de dire qu’il n’y aura jamais que la responsabi-
lité délictuelle? C’est alors rendre tout à fait inutile 
toute la partie du code civil consacrée aux contrats, 
et à l’inexécution des contrats puisque, si on la sup-
prime, on arrive au même résultat avec l’article 1382» 

Prenons par exemple l’article 1927 du Code 
Civil relatif aux obligations des dépositaires "Le dépo-
sitaire, dit le texte, doit apporter dans la garde de la 
chose déposée les mêmes soins qu’il apporte dans la gar 
de des choses qui lui appartiennent". D’où il résulte 
qu’il n’est pas tenu d’y apporter plus de soin qu’à sa 
propre chose. Si l’article 1382 doit être appliqué, lui 
qui sanctionne la simple faute légère, l’article 1927 
n’a aucune signification. Or, ce texte rend le débiteur 
moins responsable que le débiteur ordinaire. Le Code 
a justement voulu que le débiteur ne soit responsable 
que dans les conditions qu’il a fixées. Rendre le débi-
teur responsable délictuellement conduirait à dépasser 
les bornes posées par le législateur, puisqu’alors il 
serait responsable, même de sa faute légère. 

Prenons d’autre part, l’artiole 1891 
Lorsque la chose prêtée a des défauts tels qu’elle puis-
se causer du préjudice à celui qui s’en sert, le prêteur 
est responsable s’il connaissait les défauts et n’en a 
pas averti l’emprunteur". Donc le prêteur, d’après l’ar-
ticle 1891 du Code civil, a une responsabilité très fai-
ble, il doit, pour être responsable, connaître les vices 
de la chose prêtée. Sur le terrain des articles 1382 et 
suivants, au contraire, il est responsable par le seul 
fait de sa propriété. Là encore on se demande à quoi 
servirait l’article 1891 si les articles 1382 et sui-
vants s’appliquaient toujours, en toutes circonstances. 

Les contrac-
tants ne. peu 
vent être as-
similés à des 
étrangers 

On a fait valoir en outre qu’on ne devait 
pas,oqu’on ne pouvait pas assimiler deux contractants à 
deux étrangers. On peut parfaitement, a dit Labbé (Note 
au Sirey 1885.4.25) distinguer deux personnes qui, ayan 
contracté, ont créé une charte pour leurs relations ju-
ridiques, et les personnes étrangères, les unes aux 
autres. 

Il y a, dans le contrat, me organisation 
des intérêts des parties. Il n’est pas irrationnel de 
dire que les obligations entre des contractants seront 
moins lourdes que celles du droit commun. Le contrat, 
dit Labbé, promet de réaliser, au profit de l’autre, une 
prestation» un service convenu. Les parties pouvaient 
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ne rien faire s elles ont pris 1*initiative d’une opé-
ration juridique® Elles sont sorties du cercle de la 
liberté naturelle® Chacun doit uniquement ce qu’il » 
promis, mis la diligence de l’article 1S82 ne sau-
rait s’appliquer à un.acte que le droit commun ne 
prescrivait pas» Si deux personnes ont contracté, el-
les ont substitué à la loi générale , une loi spéciale 
du contrat® Leur responsabilité n’est pas celle qu'el« 
les ont entendu avoira mais celle que la loi a établi 
pour les contrats « dérogeant à la loi généraleo 

La tradition 
est en ce sens 

On a fait encore remarquer que o*était 
conforme à la tradition historique® Chez les Romains 
la clause en vertu de laquelle l’ouvrier à qui on a-
vait remis un vase pour le ciseler n’était pas respon, 
gable pour les fêlures qui pouvaient y arriver, s’ap-
pliquait à la responsabilité délictuelle comme à la 
responsabilité contractuelle® 

Argumentation 
de M« Josserand 

Ms Josserand qui a beaucoup écrit sur la 
matière a déclaré qu’on ne pouvait additionner des 
qualités aussi contradictoires » II faut choisir, eu 
bien on a contracté;, et alors on applique les règles 
du contratP ou bien on n’a pas contracté, et on appli-
que l’article 1382» La responsabilité contractuelle 
élimine, de plein droit» la responsabilité délictuelle 

Au Dalloz (1927»!.107» ool.l) le même 
auteur écrit notamment que "la force obligatoire des 
contrats deviendrait facultative pour le créancier si» 
étant mécontent, il pouvait, à son gré, l’écarter ou 
non, se présenter inopinément sous des traits autres 
que le débiteur ne s’y attendait et remplacer un sim-
ple créancier contractuel par un créancier délictuel”. 
Or, si les parties n’avaient pas contracté, il n’y au-
rait rien eu du tout, ni responsabilité délictuelle, 
ni responsabilité contractuelle, car notre créancier 
n’entend intenter l’action contre le débiteur en vertu 
de l’article 1382 que parce qu’il a mal exécuté le 
contrat, sinon il y aurait une cause différente à 1’ 
action et noue serions dans l’hypothèse précédente» 
Si donc on n’avait pas fait de contrat, il n’y aurait 
rien eu entre les parties et pas de possibilité, même 
théorique, d’appel à 1382® 

Admettre le cumul sur une même tête des 
deux qualités s 1) de tiers, ce qui permettrait 1.’ap-
plication de l'article 1382, et 2) de contractants 
requise pour l’application de responsabilité contrac-
tuelle, c’est un défi lancé au sens commun. 

Solutions de 
la jurispru-

dence 

Dire qu’on estïiers avant d'être contrac-
tant, ajout© M. Josserand, c’est vouloir réaliser la 
conciliation d’un contraire. Dira-t-on , d’un Français, 
qu’il est un étranger d’abord, et ensuit®, un Français? 

« Les Cours de Droit » 
3> PLACE DB LA SORBONNS 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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Quelle a été 1*attitude de la jurispruden-
ce sur cette question ? 

Il conviant de rappeler» tout d’abord, 
toute la jurisprudence qui a été invoquée à propos dos 
clauses de non responsabilité. Jamais aucun arrêt , en 
mtière civile» n’a admis l’exonération du débiteur.La 
jurisprudence a toujours dit que le débiteur était res» 
pensable sur le terrain de l’article 1382, Mais cette 
jurisprudence a seulement pour signification de no pas 
admettre les clauses de non responsabilité, Mais lais-
sons de coté cette mtière des clauses de non responsa. 
bilité. 

Arrêt de la 
Cour de Cas*» 
ration du 21 
Janvier 1890 

Citons tout d’abord l’espèce suivante. Il 
s’agissait d’un randataire qui avait commis une faute. 
Le mandant^ KS (trouvait pas» dans le s règles du con» 
trat, de mandat» l’arme nécessaire. Il était arrêté 
par les termes de l’article 1992 du code civil ”Le man-
dataire répond non seulement du dol mis encore des 
fautes qu’il oommet dans sa gestion.. Néanmoins » la res-
ponsabilité relative aux fautes est appliquée moins ri-
goureusement à celui dont 1® mandat est gratuit qu’a 
celui qui reçoit un salaire”. Or, il s’agissait d’un 
mandat gratuit» Sur le terrain de l’article 1992 do la 
responsabilité contractuelle» le mandant pe pouvait 
intenter aucune action contre le mandataire, mais il 
intentait l’action en vertu de l’article 1382. La cour 
de cassation» dans un arrêt du 21 Janvier 1890 (S.90,1, 
408) a décidé que l’article 1382 n’était pas applica-
ble, qu’il était applicable ,nour les délits» mais non 
pour les fautes contractuelles, sinon l’article 1992 
serait sans application possible. 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 11 Janvier 
1922 

Voici d’ailleurs un autre arrêt de la 
Chambre civil® du II Janvier 1922 (8.24.1,103) â pro-
pos d’une expertise qui était intervenue à la suite 
d’un mandat des intéressés. Or, l’expert avait commis 
une faute très légère. Sur le terrain de l’article 1382, 
il aurait dû en répondre g au contraire, sur le terrain 
contractuel de l’article 1137, on ne répond que de sa 
faute légère. Les intéressés pouvaient-ils invoquer 1’ 
article 1382 étant donné que 1® contrat d’expertise 
ne leur fournissait aucune action? Ils avaient invoqué 
l’article 1382 pour faire sanctionner la faute très 
légère, C’était dire que la responsabilité est toujours 
régie par l’article 1382, La Cour suprême a refusé d’ap*-
pliquer l’article 1382. 

Nous avons dé jà rencontré cet arrêt en ce 
qui concerne la distinction de la faute délictuelle 
et de la faute contractuelle. C’est là le premier arrêt 
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très net par lequel la Cour de Cassation a décidé que 
dès qu’il existe un contrat entre les parties ,c’est 
le contrat qu’il faut appliquer et-non 1*article 1382„ 
L’article 1382 ne peut s’appliquer ‘pour compenser 
l’insuffisance contractuelle. 

Arrêt de la 
Ohambre civile 
du 21 Juin 

1928 

Depuis cet arrêta un autre arrêt de la 
Chambre civile est intervenu dans le même sens» le 21 
Juin 1928 (S.1928.1.325) à propos d’un commodat* Une 
compagnie de chemin de fer prêtait gratuitement» dans 
un certain nombre de transports» des bâches aux expé-
diteurs pour bâcher les wagons . L’expéditeur avait 
fait lui«même le travail. Son ouvrier était tombé par 
ce que la bâche s’était déchirée* II y avait eu une 
action intentée contre la compagnie de chemin de fer» 
pour mauvais état de la baêhe. La Compagnie répondait 
en invoquant le commodat et l’article 1891 du C.C» 
aux termes duquel il fallait que la Compagnie connût 
1® défaut de la baôhe pour être responsable,, Or» en 
fait» il était établi que la Compagnie ne le connais-
sait pas. On a donc rejeté l’application de l’article 
1382» On ne peut suppléer au contrat par une responsa-
bilité délictuelle» quand la cause du dommage est 
l’inexécution du contrat* 

Les arrêts qui 
paraissent 
être dans le 
sens de l’ad-
mission de 
1382» se jus-
tifient par 
d’autres rai-
sons . 
Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes 
du 30 Mars 

1909 

On oite cependant» deux ou trois arrêts 
qui sont» en apparence » contraires* Mais si leurs mo-
tifs sont critiquables, leurs solutions sont exactes» 
Il est donc possible de les approuver, en les moti-
vant autrement» 

Le premier de ces arrêts est un arrêt de 
la Chambre des Requêtes du 30 Mars 1909 (S.1910.1.93) 
Il est relatif à un vol de bijoux commis à Nice. Les 
faits de la cause montraient qu’une très grande négli 
gence était imputable à l’hêtelier. Il s’agissait d’un 
grand hôtel qui recevait des personnes payant une pen-
sion élevée, et le service de sécurité des voyageurs 
n’était pas suffisant. La Cour d’appel n’avait pas 
voulu admettre la responsabilité- contractuelle»mais 
elle avait admis la responsabilité délictuelle, l’ac-
tion basée sur l’article 1382 du coda civil de la part 
du voyageur à raison de son dépôt de bijoux. Le pour 
voi fut basé sur la violation de l’article 1953 du 
Code civil, La Cour de Cassation a rejeté le pourvoi 
en disant que l’article 1953 du Code civil, qui règle 
les rapports du voyageur et de l’hStelier , n’empêche 
pas d’appliquer l’article 1382. Mais, at- on dit al<rf' 
cette réforme de l’article 1953 qui a eu pour but de 
limiter la responsabilité de l’hêtelisr à une somme 
de 1.000 francs ne sert à rien puisque, même si l’on 
est volé, on peut toujours faire appel à l’article 
1382. L’article 1382 permettrait ainsi de suppléer â 
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1& réforme de l’article 19.53. On a invoqué, en fa-
veur de cette solution® les travaux préparatoires de 
la loi de 1911 qui a donné à l’article sa rédaction 
actuelle» dans son alinéa 2, Le rapporteur de la loi 
avait >dit que cette disposition n’empêcherait pas d'in-
voquer l’article 1382» Mais c’était une simple opinion 

En réalité, la solution est bonne» mais 
il faut la motiver autrement. Il est légitime que 1* 
hôtelier ne soit responsable que jusqu’à concurrence 
de le000 francs» étant sous entendu "quand il a commis 
uns faute légère”, mais quand il a commis un® faute 
lourde ou un doit il serait inadmissible que l’au-
bergiste en fut responsable que jusqu’à concurrence 
de 1.000 francs. Il n’est pas besoin de faire appel à 
l’article 1382, C’est la responsabilité contractuelle 
qui joue. L’article 1953 a maintenu la responsabilité 
contractuelle de 1'hôtelier, sauf quand il n’a commis 
qu’une faute légère. C’est dans ce cas, et dans ce cas 
seulement que sa responsabilité est limitée , La solu-
tion de l’arrêt est donc défendable» mais il convient 
de l'asseoir sur d’autres motifs. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
8 Mars 1926 

Il faut citer également un arrêt de la 
Chambre des Requêtes du 8 Mars 1926 (S«26,1.53), Il 
s’agissait encore d’un vol de bijoux. L’hôtelier avait 
été condamné à rembourser une somme de 6.000 francs. Il 
forma un pourvoi sur la violation de l’article 1953 du 
Code civil, La Cour de Cassation a rejeté le pourvoi. 
Elle n’a pas invoqué l’article 1382 et elle a dit cette 
fois plus justement, que l’hôtelier avait commis une 
faute lourde. C’est donc bien que l’article 1953 n’a 
pas voulu exclure la responsabilité de l’hôtelier»d*une 
manière constante, mis seulement en cas de faute légère 

Arrêts de la 
Cour de 
Dijon 

Enfin, il convient de se reporter à deux 
arrêts de la Cour de Dijon qui ont été cités déjà, à 
plusieurs reprises cette année, parce qu’ils soulèvent 
plusieurs questions et qui ont décidé que l’automobilis 
te qui faisait gratuitement le transport d’une personne 
ne pouvait être actionné, s’il n’avait pas commis une 
faute lourde. Celui qui rend un service gratuit est res-
ponsable seulement pour sa faute lourde. Dans le trans-
port bénévole, l’automobiliste n’est pas responsable 
sur le terrain dé l’article 1382, Il y a un contrat de 
transport, sans doute sui generis, mis ce contrat ne 
met à la charge du transporteur que la responsabilité de 

la faute lourde® à l’exclusion de la faute légère, 
^is encore une fois il n’y a pas à faire appel, à l’ar-
ticle 1382, 

Telle est la première hypothèse dans laquel 
le il n’existe pas d’action contractuelle. Mais, en de-
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situation 
Il existe un© 
action contrac-
tuelle 
Le créancier 
peut-il, s’il 
le veut® re-
courir à 1’ 
action délic-
tuelle ? 

hors de cette première hypothèse» il en est une se-
conde dans laquelle il existe une action contractuel, 
le, mais où le débiteur peut préférer invoquer 1» 
article 1382» Le peut-il s’il y a un intérêt ? L’in, 
térêt qu’il peut avoir à invoquer l’article 1382 
au lieu de l’action contractuelle peut se présenter 
soit sur le terrain de la compétence, soit en ce 

qui concerne la prescription» 
Cette question est très importante» au 

point de vue pratique» car il est beaucoup plus fré-
quent qu’on soit en présence de cette situation que 
de la* précédente où il existait seulement un© ac-
tion délictuelle» 

Intérêts princi-
paux qu© le cré-
ancier peut a-
voit à utiliser 
la voie délic-
tuelle 

La seconde hypothèse à envisager est 
donc celle dans laquelle le créancier dispose9 en 
vertu de son contrat, d’une action. Peut-il® s’il 
1® préfère» intenter la voie délictuelle ? 

Voici les intérêts principaux que le 
créancier pourrait avoir à utiliser la voie délic-
tuelle au lieu de la vole contractuelle. 

Au point de vue 
de la compétence 

L’un des plus intéressants se rapporte 
à la compétence » Sur leterrain contractuel, le tri-
bunal compétent sera déterminé par l’article 420 
du CoPoC, ou par une clause d’élection de domicile 
qui figure au contrat et qui est favorable parfois 
au débiteur et parfois au créancier. Or, le créan-
cier peut avoir intérêt à invoquer la compétenoe 
de l’article 59 du C.P,C. celle du tribunal du lieu 
du délit. 

De la prescrip-
tion 

De la preuve 

Le- second intérêt se rencontre en ma-
tière de prescription. 

Il y a s en troisième lieu® un intérêt c 
en ce qui concerne la preuve® laquelle ne se fera 
pas de la même manière s’il s’agit d’une action con-
tractuelle ou d’une action délictuelle. 

De la solidarité Enfin la question peut présenter un in-
térêt à propos de la solidarité, s’il y a des co-dé-
fendeurg, En effet, dans ce cas, si le créancier 
peut invoquer la voie délictuelle, il pourra les 
faire condamner solidairement® 

Rejet du recours 
à la voie délic-
tuelle 

Mais le créancier peut-il invoquer, à 
son choix, l’action délictuelle au lieu de l’action 
contractuelle? Les raisons pour lesquelles nous 
avons été amenés à rejeter l’appel à la voie délic-
tuelle, quand il n’y avait pas de voie contractuelle 
commandent de rejeter0 de la même manière, la recours 
à la voie délictuelle, même quand il y a une voie 
c ontractuelie. 

La responsabilité délictuelle est faite 
pour ceux qui sont des étrangers 1-s uns par rapport 
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aux autres» Quand les intéressés ont contracté entre 
eux on doit substituer, au droit commun les conven-
tions qu’ils ont faites valablement » puisque c’est 
la loi qui a présidé à leur formation et à leur exé-
cution valables® Permettre au créancier de ne pas 
utiliser l’action contractuelle pour invoquer l’actiot 
délictuelle® c’est-à-dire une autre action» c’est tout 
simplement rompre l’harmonie® complète du contrat® Ce 
contrat constitue la charte des contractants et la 
responsabilité n’est qu’un élément de cette charte» 
La responsabilité délictuelle ne peut venir se super-
poser sur cette oeuvre contractuelle des parties. 

Tl n’y a pas 
lieu en cette 
matière d’éta-
blir une dis-
tinction fondée 
sur ce degré de 
la faute 

Faut-il» à tout le moins faire une dis-
tinction selon que l’inexécution du débiteur provient 
ou non d’un fait qui lui est volontaire» Certains» 
sans vouloir rejeter toujours le recours à la voie 
délictuelle» ont soutenu que le créancier serait lié, 
par la seule voie contractuelle, mais seulement quand 
on pourrait reprocher au débiteur de ne pas avoir 
exécuté l’obligation involontairement. Dans le cas» 
au contraire» où c’est volontairement que le débiteur 
n’a pas exécuté, a fortiori s’il y a eu dol de sa part 
la voie délictuelle devrait jouer car le dol ou la 
faute lourde nous transportent du domaine contractuel 
au domaine délictuel. "Le régime contractuel» a dit ut 
auteur, régime de confiance» ne survit pas à la trahi-
son de ceux qui l’ont établi". 

Il y aurait donc une distinction à faire 
selon le degré de la faute du débiteur» Mais pour que 
cette théorie soit exacte, il faudrait que le créan-
cier soit désarmé contre un débiteur qui a commis un 
dol ou une faute lourde. Or, le terrain contractuel 
offre une arme suffisante au créancier » point n’est 
besoin de faire appel , pour des raisons d’ordre moral 
à la responsabilité délictuelle 

Quel est le contrat où le débiteur ne 
répond pas de sa faute lourds? L’article 1150 fournit 
une application partielle.de cette idée_à propos des 
dommages intérêts prévus ou imprévus. Si le débiteur 
commet un dol, il doit des dommages-*intérêts imprévus. 
Donc le code nous laisse encore ici sur le terrain 
contractuelj il ne faut pas appliquer l’article 1382» 
Sn ce sens» Cass. Civ. 23 Nov, 85 (S.8G.I.5 )à pro-
pos d'une femme dotale. 

Solutions ju-
risprudentiel-

les 

Quelle est la solution qu’a pris la ju-
risprudence en général touchant oette hypothèse dans 
laquelle le créancier dispose d’une action contractuel 
le, nais préfère intenter l’action délictuelle ? 
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œr§t do la 
Jhambra des 
lequêtes du 
21 Novembre 

1911 

Il convient de noter tout d’abord un arrêt 
de la Chambra des requêtes du 21 Novembre 1911 (3.1912® 
Îi72). Il s’agissait d’un voyageur qui avait été vic-
time d’un accident à bord d’un navire® il disposait 
de l’action du contrat de transport, Hais s’il avait 
intenté l’action du contrat® il aurait fallu qu’il 
assignât la compagnie devant le tribunal de Marseille. 
Or® pour un voyageur victime d’un accident à bord® il 
peut être fort ennuyeux de faire un procès à Marseille 
Le voyageuravait donc intérêt à renoncer à la règle 
contractuelle pour uriliser les règles délictuelles et 
à assigner® non pas à Marseille® mais à l’endroit où 
l’accident s’était produit» car il si trouvaita

 La cour 
d’appel avait déclaré que le créancier pouvait utiliser 
la voie délictuelle® car il se plaignait d’un quasi-
délit imputable à la compagnie. La cour de cassation 
a cassé cette décision en disant que la responsabilité 
contractuelle excluait entièrement la responsabilité 
délictuelle et que le créancier ne poix? ait agir qu’en 
vertu de la responsabilité contractuelle; Il lui était 
donc impossible d’aller plaider, en vertu de l’article 
1384, devant le tribunal du lieu du délit II devait 
aller plaider à Marseille, par application de la 
clause d’élection de domicile. 

VrTât de la 
chambre civile 
lu 14 Janvier 
1918 

On rencontre la même solution dans un ar-
rêt de la Chambre civile du 14 Janvier 1918 . 1ère es-
pèce (S.I920.I.75) . Il s’agissait d’un transport par 
chemin de fer. Le problème qui s’élevait était» comme 
dans l’hypothèse précédente® une question de compé-
tence judiciaire. Sur le terrain contractuel» le pro-
cès devait se dérouler dans une gare principale , 
mais le créancier avait intérêt àplaider dans un au-
tre lieu® celui où les faits dolosifs s’étalent pro-
duits. Il s’agissait d’une expédition faite à un maga-
sin de chaussures de Bordeaux, de chaussures d’un type 
propre à plaire à la clientèle. Or, le colis était jus-
tement arrivé chez un concurrent. On alléguait qu’il 
y avait une faute lourde à la charge de la Compagnie 
de chemin de for qui avait négligé , pendant très long-
temps, de s'occuper du sort du colis. Sur 1® terrain 
contractuel, il fallait plaider devant le tribunal de 
la gare principale. La cour de Bordeaux avait dit que 
le créancier pouvait invoquer les règles délictuelles 
entraînant la compétence du tribunal du lieu de l’in-
fraction, mais la cour de cassation a cassé cette dé-
cision en faisant prévaloir les règles contractuelles 
sur les règles délictuelles. 

Le même jour, la Chambre civile, 2ème espèi 
ce, loc. oit. sur un fait un peu différent , rendait 
un autre arrêt dans le même sens que le précédent. Le 
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créancier aurait eu intérêt à invoquer l’article 1382 
plutôt que l’article 1150 car il aurait eu des dœæa-
ges-intérêts plus élevés. Il s’agissait d’un colis pos-
tal qui avait été perdu. L'administration était respon» 
sable seulement d’une somme de 40 francs. L’intéressé 
voulait invoquer la responsabilité délictuelle pour la-
quelle ne jouait pas la clause du contrat. La cour de 
cassation a cassé l’arrêt d’appel qui avait fait préva-
loir les règles délictuelles sur les règles contrac -
tuelles. 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 6 Avril 
1927 

Il es t enfin un dernier arrêt de la Cham-
bre civile du 6 Avril 1927 -(S.28.1.201) lequel nous 
place sur le terrain de la solidarité. Des liquida-
teurs de société avaient commis une faute dans sa liqui® 
dation.. Devaient-ils être actionné par application 
des règles du mandat ou de l’article 1382 ? Comme il 
y avait deux liquidateurs s’il s’agissait des règles 
du contrat de mandat chacun aurait été condamné sépa-
rément. Au contraire, si la responsabilité était dé-
lictuelle , les deux liquidateurs seraient responsables 
solidairement. L’arrêt a déclaré que les règles contrat 
tuelles l’emportaient sur les règles délictuelles. 

°n peut donc conclure que la jurisprudence 
n’a pas admis, et avec raison le choix du créancier 
entre la voie contractuelle et la voie délictuelle, El 
le l’oblige à utiliser la voie contractuelle qui résulte 
de la charte spéciale qui a été passée entre le crsan — 
cier et le déviteur, lesquels ont contracté librement 

§ 2 - Abus du droit commis par un contractant 
à l’égard de l’autre 

Alors même que les articles 1382 et sui-
vants du code civil ne seraient pas applicables dans 
les rapports entre contractants, n'y a-t-il pasau 
moins une situation où l’on peut déroger à cette solu-
tion, celle dans laquelle un abus du droit a été ccm^ 
mis par un contractant à l’égard de l’autre ? Faut-il 
laisser cet abus sans sanction, ou venir chercher une 
sanction sur le terrain délictuel. 

Nous n’avons pas à faire ici la théorie 
générale de l’abus du droit. Qu’il nous suffise de r&p^ 
peler succinctement les notions générales de la ques-
tion» — Thériè généra-

le de l’abus 
du droit 

L’abus du droit est une construction de le 
pratique d’après laquelle un individu en usant d’un 
droit qui lui appartient pourrait commettre une faute 
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sanctionnée par l’artiole 1382 du code civil. 
A1 existe des abus du droit nombreux. LÉ 

jurisprudence en fournit de multiples applications» 
L’un des plus anciens et des plus nets nous estdo»* 
né par un arrêt de la Cour de Colmar du 2 Mai 1855 
(S.56.2*9) 

un propriétaire avait élevé sur le toit 
de sa maison une fausse cheminée uniquement pour 
masquer en totalité la vue du voisin dans une certai® 
ne direction* Procès. La Cour de Colmar a fait,dans 
cette affaire , application de la théorie de l’abus 
du droit® 

C’est encore par application de cette 
théorie qu’on a sanctionné les nombreux rapports de 
voisinage, lorsqu’un voisin par son industrie, 
trouble trop les autres, par dos émanations, des tré-
pidations, etc.. 

Conditions re-
quises pour 
qu’il y ait 
abus du droit 

Quelles sont les conditions requises 
pour qu’il y ait abus du droit ? 

11 faut qu’on ait causé un préjudice à 
quelqu’un, car on n’est jamais coupable lorsqu’on n’ 
a pas causé un dommage patrimonial« 

11 faut, en outre, que le dommage soit 
fautif. On a depuis longtemps admis que tout dommage 
causé lorsqu’on utilisait un droit, uniquement dans 
l’intention de nuire à autrui constituait un abus 
du droit. Tel est le cas de toutes les procédures 
judiciaires frustatoires intentées pour causer un 
dommage à une personne, avec intention de nuire. 

%is que peut-on, sur le terrain de 
l’article 1382, commettre un abus, sans intention de 
nuire ? 

La jurisprudence a franchi depuis long-
temps ce stade. Sis dans l’usage qui est fait de 
son droit, on a nui à quelqu’un, si on a usé de son 
droit dans des conditions d’erreur grossière, ou 
d’une façon inutile, on détourne la droit de son but 
social, et une idée s’est fait jour alors, celle 
d’un détournement de pouvoir. Nous avons un certain 
pouvoir qui nous est donné par un droit dont nous 
jouissons. Il n’est pas possible de le détourner 
pour l’utiliser dans le but ou avec le seul résultat 
de nuire à autrui ou de causer un préjudice à autrui 

11. Josserand , dans sa théorie sur la 
relativité des droits a montré que nos droits doivent 
être exercés non pas individuellement mais sociale-
ment , conformément à l’esprit et dans le plan des 
institutions où ils se meuvent . Nous devons utiliser 
les droits d’une manière sociale et nous demander 

« Les Cours de Droit » 
S. PLACE DE LA SOHBON»B, 3 

Répétition» Ecrites et Or&ies 

n 
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quels sont les contre-coups de leur usage. Ainsi la 
voie publique appartient aux voitures» mis celui 
qui frôle suffis&maent le trottoir pour éclabousser 
les passants» a abusé de son droit. On peut citer 
à cet égard l’article 1er du Code soviétique qui dé-
clare quelles droits civils sont protégés par la loi» 
sauf dans la mesure où ils sont exercés dans un sens 
contraire à leur destination économique et sociale” 
C’est encore la môme opinion que montrait M, le Pro-
fesseur Hémrd d’après lequel l’abus du droit résulte 
rait du fait d’agir dans l’intention de nuire ou w-
me sans intention de nuire si on agi sans utilité» 
On doit exercer son droit conformément à son but éco-
nomique et social» révélé par l’usage» 

Rejet de la thé-
orie de l’abus 
du droit par 
certains au -
teurs 

Mais d'autres auteurs ont rejeté l’idée 
de l’abus du droit . Il n’y a pas là uns solution 
sur laquelle tout le monde est d*accord. Parmi ces 
auteurs l’un des plus connus est M. Planiol. Il a 
fait remarquer depuis longtemps que la notion d’abus 
du droit correspond à un langage inexact .Si on est 
coupable» a-t-il dit» c’est qu’on n’use plus de son 
droitj si on fait quelque chose d’illicite on agit 
on dehors du droit. Il ne faut pas être dupe des 
mots s"le droit cesse où commence l’abus”. Il ne peui 
y avoir un exercice abusif d’un droit0 car un seul 
et même acte ne peut être à la fois conforme et con-
traire au droit. 

Application de 
cette notion 
entre contrac-

tants 

Mais cette notion d’abus du droit va-t-
on l’admettre dans les rapports des contractants ? 
Comment peut-elle se poser ? Quel intérêt présentent® 
elle? Tout la développement historique de la notion 
d’abus du droit ne nous met-il pas en face d’indivi-
dus entre lesquels il n’y a pas de contrat* Quand 
on est en présence de contractants» il s'agit de 
personnes que relie un lien contractuel» et il sem-
ble que toute difficulté doivent disparaître « 

L'abus dans l’exécution d’un contrat 
peut être pratiquement imputable au débiteur ou au 
créancier. 

L’abus peut être 
imputable au dé-
biteur 

L’abus peut être imputable au débiteur. 
Le débiteur dispose d’an certain délai pour exécu-
ter la convention. 

J’ai ooïmnandé une machine. Le débiteur < 
doit me la livrer. Il a reçu la chose» il me la 
refuse car l’échéance n’est pas encore arrivée. Ne 
commet-il pas un abus du droit ? Il a strictement» 
cependant» le droit de refuser de me la livrer puis-
qu’elle n’est pas exigible . La question s’est posée 
notamment pour les compagnies de chemins de fer» à 
propos de marchandises qui étaient arrivées à desti-
nation. 
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ou au créan-
cier 

Il en est de même si le créancier, d’autï 
tre part, dans la façon dont il agit contre le débi-
teur n’a pas agi d’assez bonne foi, avec l’équité 
qui doit présider à l’exécution des contrats. 

Solutions doc-
trinales 

Selon les uns, si le créancier ou le dé-
biteur agissent dans les conditions qui viennent d’ 
être indiquées il n’y aurait, sur le terrain contrac. 
tuaig aucun remède» Il n’y aurait de remède que si 
l’on pouvait transporter la responsabilité délictuel-
le à notre hypothèse, et si le créancier ou la vic-
time pouvaient trouver sur le terrain de l’article 
1382 un moyen. 

Ce à quoi d’autres ont répondu î pour-
quoi faire appel à la théorie de l’abus du droite 
il y a, sur le terrain contractuel toutes facilités 
pour que celui des deux qui a commis un abus à l’é-
gard de l’autre tombe sous la sanction de la loi» 

On a invoqué à cet égard une première 
règle aux ternes de laquelle tous les contrats doi-
vent s’exécuter de bonne foi» L’article 1134 alinéa 
3 du code civil dit en effet que 'Les conventions 
doivent être exécutées de borne foi”. 

Or, qu’est-ce que la bonne foi? C’est 
l’obligation de se conduire à l’égard de l’autre par-
tie d’une manière honnête, scrupuleuse, consciencieu-
se, ^es parties se doivent, en effet, certains égards. 
Celui qui, dans l’exécution d'un contrat, cornet un 
abus, viole les règles de la bonne foi. 

De cette idée 
de la bonne 
foi 

Les tribunaux ont fait souvent des appli« 
cations , Ainsi le délai de grÊoe que les tribunaux 
peuvent accorder au débiteur est une application des 
règles concernant la bonne foi. L’interprétation de 
la clause de déchéance est, de même, une application 
de la notion de bonne foi» On pourrait citer encore 
la jurisprudence de guerre ou de l’après-guerre qui 
a relvé les bailleurs d*immeubles de certaines de 
leurs obligations qui existaient en vertu de leur 
contrat de bail. 

Si un contractant a commis un abus, il 
semble que la notion de bonne foi est suffisante à 
assurer la répression et la sanction, ce qui nous 
amène à rejeter l’application de la théorie délic-
tuelle , -Quand on a contracté on doit agir honnête-
ment les uns à l’égard des autres» 

On peut dire, en somme, qu’il y a viola-
tion d’une obligation contractuelle toutes les fois 
qu’un contractant nuit inutilement à l’autre, parce 
qu’on ne peut supposer qu’en contractant les intéres-
sés aient pu se transmettre sutuellemenb le pouvoir 
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de se nuire? L’idée juridique sur laquelle repose-
rait cette notion serait, en dernière analyse, 
l’idée d’équilibre dans le contrat. De sorte que 
finalement, le fondement de l’idée que les contrac-
tants ne doivent pas se causer de dommage inutile-
ment serait, en réalité», dans la cause du contrat. 

Solutions ju-
risprudentiel-

les 

cette matière la jurisprudence n’est 
pas très nette car, ©n général, la séparation du 
droit contractuel et du droit délictuel n’a pas, jus-
qu’à présent, été faite d’une manière suffisamment' 
précise. Constamment on voit les tribunaux invoquer 
l’article 1382 dans des cas où, manifestement, il 
s’agit d’un contrat. L’article 1382 est ainsi par-
fois invoqué par les tribunaux sans qu’il faille y 
attacher cette conséquence qu’on est en matière con-
tractuelle. 

Certaines décisions ont invoqué expres-
sément l’article 1382, d’autres se sont placées sur 
le terrain contractuel, d’autres enfin n’ont invoqué 
ni l’article 1382 ni les règles contractuelles* 

Espèces dans les-
quelles la juris-
prudence a invo-
qué l’article 
1382 du C.C. 

Envisageons, tout d’abord, les hypothè-
ses dans lesquelles la jurisprudence s’est placée su 
■sur le terrain de l’article 1382. 

Une première hypothèse qui est fréquen 
te est celle de l’abus de procédure. Un créancier 
fait contre son débiteur des procédures onéreuses et 
inutiles. 

Arrêt de la Cham-
bre des requêtes 
du 10 Janvier 

1910 

Citons, à cet égard, un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 10 Janvier 1910(S.1912.1.158 
Il y avait eu une procédure à caractère vexâtoire d’ 
un mandant contre son mandataire, dans l’intention 
d© lui nuire. L’arrêt a condamné l’autêur du procès, 
le mandant, en vertu de l’article 1382. 

Arrêt d© la Cour 
d© Cassation d« 
1882 

La même solution se retrouve dans un 
arrêt du 14 Août 1882 (S. 83’1.145) à propos de la 
nullité d’une société. L’action avait été intentés 
par un associé dans le but de nuire à ses oo-asso-
ciés. C’est encore l’article 1382 qui est invoqué 
par les juges. On trouve, en effet, de nombreuses 
décisions relatives à l’abus de procédure. 

Arrêt de la 
Chambre civil© 
de 1886 

Une seconde hypothèse nous met sur le 
terrain du contrat de bail, avec un arrêt de la 
Chambre civile du 13 Avril 1886 (S.89.I.3I2). Un 
individu vend un irometlle de rapport dans lequel se 
trouvent des locataires. Le nouveau propriétaire 
leur fait un commandement de n’avoir plus à payer 
les loyers à l’ancien propriétaire, mais au nouveau 
Un procès s’étant élevé pour savoir si la procédure 
n’Avait pas été vexatoir®, la Cour de Cassation a 
fait appel à l’article 1382» 
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Jugement du 
tribunal de 
commerce de 
la Seine 

Un© dernière hypothèse nous est fournie 
par un jugement du tribunal de commerce de la Seine 
du 11 Juin 1925 (Gaz. Pal* 1925.2.411) Les faits 
sont curieux. Il s'agissait d'un envoi par chemins 
de fer de 18 wagons de tournure d’acier pesant 230 
tonnes dont la valeur totale s'élevait à 6,000 frs. 
La marchandise étant arrivée à destination, le desti-
nataire ne vint pas prendre livraison du chargement. 
Que devait faire le réseau de oheàxn de fer? Que pou-
vait-il * tout d'abord faire? Il avait le choix entr 
1© fait de décharger la marchandise ©t de la faire 
vendre aux enchères, ou. de la mettre sur une voie de 
garage, en comptant une certaine somme au destina-
taire pour la location des -wagons. Mais si la situât io: 

dure* le réseau peut-il laisser s'accumuler les 
frais de magasinage? La compagnie avait cru pouvoir 
le faire * et le magasinage avait duré si longtemps 
que la compagnie de chemins de fer avait réclamé 
250.000 franos au destinataire., soit 40 fois la 
valeur de la marchandise. Y avait-il un abus du droit 
du réseau d'avoir ainsi magasiné las marchandises ? 
Le tribunal de commerce de la Seine l'a admis. Il n' 
y a pas de gens censés qui puissent faire, en effet, 
un contrat de transport en pensant qu'ils devront 
payer 40 fois le prix de la marchandise. Les tribu-
naux ont ioi un droit d’appréciation. L’article 1382 
a été invoqué. 

Voici dono un® première série d'espèces 
dans lesquelles c'est en vertu de l'article 1332 que 
les juges ont condamné . 

Espèces dans les-
quelles les tribi 
naux se sont pla-
ces sur le ter-
rain contrac-
tuel 

Arrêt de la 
Chambre des re-
quêtes du 20 
Février 1911 

- Voici une autre série d'arrêts où les 
^tribunaux se sont placés sur le terrain contractuel 
- Il s'agit d’un arrêt de la Chambre des 
requêtes du 20 Février 1911 (S.1911.1.510) Les faits 
étaient les suivants. Un individu avait vendu un 
terrain à usage de viticulture. Le vendeur avait 
planté chez lui, sur son terrain, des peupliers qui 
projetaient une ombre telle que la vigre p.s poussait 
pas chez son voisin l’acheteur. L’achetour assigna 
son vendeur. Le vendeur répondit qu'il avait le 
droit d'avoir chez lui des peupliers. La cour de oass 
sation a déclaré que le contrat de vente n'avait pas 
spécifié que le vendeur n'avait pas le droit d'utili-
ser le terrain pour des plantations de son choix, 
et que celui-ci en vendant une partie de son terrain 
pour la culture de la vigne n'avait pas donné la ga-
rantie â l'acheteur que sa vigne pousserait. L'arrêt 
n’a pas fait allusion à l'article 1382. 
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Arrêt de la 
Chaabre des 
requêtes de 
1927 

Une second.® espèce se réfère â l’hypotl 
thèse du bail fréquemment les baux contiennent une 
clause aux ternes de laquelle le locataire a le 
droit de sous-louer , mais le propriétaire peut re . 
fuser le sous-looataire. Des propriétaires ont 
refusé des sous-locataires sans aucune raison. La 
cour de Lyon le 11 Février 1926 (S.26.2.13) en 
invoquant la. notion de bonne foi dans les contrats 
a dit que le propriétaire qui® sans raison» rofu-
sait un sous-locataire, violait la bonne foi con-
tractuelle et la Chambre des requêtes le 16 Hoveia^ 
bre 1927 (D.28.I.6I) a décidé dans le même sens 
Le bailleur ne peut refuser un sous-locataire, 
sans motif légitime» 11 s’est engagé, par contrat, 
à refuser seulement tout,sous-locataire qui serait 
indésirable» Ici» par conséquent» la responsabili-
té contractuelle suffit» 

Espèces dans les-
quelles les tribu-
naux n’ont pas 
pris parti 

Enfin» il est des arrêts qui n’ont pri 
-pris parti ni sur le terrain de 1» article 1382 
ni sur le terrain contractuel» 

la Chambre civile » le 29 Janvier 
1920 (S.23.I.32O) à propos d’un abus de procédure 
commis par la caisse des dépôts et consignations 
à l’égard d’une héritière au moyen de formalités 
vexatoires, a déclaré sa culpabilité, nais elle n* 
a pas dit si c’était par application de l’article 
1382 s ou de la théorie contractuelle. Arrêt de la Cham-

bre civile du 
19 Janvier 1920 

Arrêt de la Cham-
bre civile du 

7 Mai 1907 

On a vu également un propriétaire 
faire opérer une saisie-gagerie sur les meubles ds 

un locataire qui était en voyage, et cela pour se f 
faire payer d’une somme de 40 francs, alors que 
le locataire avait toujours payé régulièrement 
La Cour de Paris le 15 Janvier 1930 (Cas» Pal. 
30.1.479) a condamné le propriétaire car il était 
établi qu’il avait abusé des latitudes qui lui 
étaient reconnues par la loi, mais elle n’a pas 
dit si c’était en vertu des règles contractuelles 
ou des règles délictuelles. 

Mê®'» décision intervenue en 1922 â 
propos de l’hnpu tation des paiements. (Civ. 14 
novembre 1922 ( 6.23.1.212) Le créancier peut tou-
jours dire , en effet» â quelle créance il impute 
le paiement 

La jurisprudence sanctionne donc tou-
jours l’abus du droit, mais elle n’cffr® pas une 
netteté suffisante. Elle n’a pas fait une démarca-
tion entre le domaine contractuel et le domain® 
délictuel . D’une manière générale ce sont plutôt 
les arrêts de la chambre civile qui s® sont placés 
sur le terrain délictuel , et ceux de la ohambr® 
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des requêtes qui se sont placéssur le terrain con-
tractuel. Il conviendrait d’établir une'délimitation 
exacte du domaine délictuel et du domaine contractuel 

L* intervention 
du législateur 

Dans cette matière le législateur vient 
d’intervenir pour le contrat de travail, par une loi 
de 1928 qui figure à l’article 23 al« 5 du code de 
travail, et par la loi du 30 Juin 1926 sur les baux 
oonsæroiaux. 

En ce qui çon-
norne le con-
trat de travail 

. En ce qui concerne le contrat de travaila 
la jurisprudence antérieure à la loi de 1928 était 

» très incertaine sur la nature juridique de la sanc -
tion. L’employeur qui, dolosivement® renvoyait un sa-
larié était condamné mis était-il par application 
des règles du contrat de travail ou des règles délic-
tuelles? Cela était très incertain® le législateur, 
par la loi de 1928» a dit que l’employeur qui avait 
dolosivement renvoyé un employé devait lui payer, ex 
outre de son délai de congé, une indemnité pour rési 
liation abusive du contrat. Mais on ne sait pas non 
plus s’il s’agit de la responsabilité contractuelle 
ou de responsabilité délictuelle» 

Et en ce qui 
concerne le re-
nouvellement 
des baux comme* 
ciaux 

En ce qui concerne la loi sur les baux 
. commerciaux du 30 Juin 1926, le bailleur, s’il ne 
veut pas relouer le local commercial au preneur® doit 

"-prouver qu’il ne le fait pas abusivement. Ici® il 
semble qu’on soit sur le terrain contractuel ® car 
c’est au bailleur à prouver qu’il ne commet pas d’a-
bus en refusant de reprendre le preneur. C’est donc 
qu’il avait l’obligation de le garder, C’est alors 
la une application de la notion d’abus® mais sur le 
terrain contractuel. 

Conclusion 

Nous arrivons à cette conclusion géné-
rale que® dans les rapports des contractants, il n*; 
a jamais lieu de faire appel à la responsabilité dé-
lictuelle pour toutes les matières qui sont réglées, t 
dans un sens ou dans l’autre, par les règles des con-
trats. Si les règles contractuelles les laissent 
sans sanction, il n’y aura pas d’autre sanction® si 
les règles contractuelles leur donnent une sanction 
elles n’auront que cette sanction , mais il est im-
possible d’appliquer des sanctions supplémentaires 
émanant des règles délictuelles® y compris les sanc-
tions découlant de l’abus commis par l’une des par-
ties® et dont l’autre a été la victime. 
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§ 3 - Situation du tiers complice de 
la violation d’une obligation contractuelle 

Il faut en arriver Maintenant à la situation 
d’une obligation contractuelle» Si le débiteur n’ 
exécute pas son contrat , il est tenu envers le cré-
ancier par des règleà contractuelles, mais le tiers 
qui est venu le débaucher est-il tenu à l’égard du 
créancier en vertu de règles contractuelles ou de 
règles délictuelles? Sera-t-il placé sous l’empire 
de la responsabilité contractuelle sous laquelle 
tombe le débiteur ? 

Responsabilité du tiers complice de l’inexé-
cution de l’obligation 

Il nous reste â nous demander1 quelle 
est la nature de l’action que le créancier va avoir 
non seulement contre le débiteur coupable de l’inex 
xécution de l’obligation, mais encore contre 1® tier 
qui est intervenu et dont l'intervention a eu pour 
conséquence l’inexécution de l’obligation contrac-
tuelle. 

Hypothèses dans 
lesquelles l’ac-
tion du tiers 
peut se mani-

fester 

Voici quelques-unes des hypothèses dans 
lesquelles l’action du tiers peut se manifester» 

Le tiers va, par exemple, réussir à con-
tracter avec un individu employé par un concurrent, 
qui rompra son engagement pour aller travailler 
chez lui. Cet individu engage, sans aucun doute,sa 
responsabilité contractuelle mais le tiers complice 
de la rupture du contrat de travail encourra-t-il 
pas une responsabilité ? 

C’est encore le cas de promesses de 
vente qui sont faites par une personne à une autre. 
Un tiers intervient et obtient qu’on lui vende à 
lui, au mépris de la promesse qui a été faite précé-
demment à un autre. Il va ainsi se rendre complice 
de la violation de l’obligation faite par le vendeur 
L’acheteur éventuel a une action contre le vendeur 
qui est son co-contractant, mais a-t-il une action 
contre le tiers? 

U y a encore l’hypothèse de grèves au 
cours desquelles des employés quitteront le travail 
sur l’instigation de certains meneurs, étrangers à 
l’entreprise. * 

Cas qui doivent 
être exclus de 
cette étude. 

1’ - Il convient d’abord d’exclure de 
cette étude un certain nombre de cas. Ce sont ceux 
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dans lesquels le débiteur - le oo-oontraotant ocntrac 
tuel, traite dans sa pleine liberté avec le tiers 
violant l’engagement qu’il a contracté, mais alors 
que le tiers est absolument de benne foi. 

Ici, le tiers n*est pas complice puis-
qu’il n’a pas connu 18engagement précédent. Par exem-
ple, un directeur d© théâtre engage un artiste, mais 
il ignore que celui-ci a déjà traité avec un autre 
directeur de théâtre. 

2® - Il faut également exclure de ces 
discussions le cas où l’action paulienne sera suscep-
tible d’être intentée . En effet, le tiers complice 
peut tomber sous 1® coup de l’action paulienne comme 
le débiteur, Mais nous savons que l’action paulienne 
exige des conditions déterminées, notamment l’état 
d’insolvabilité du débiteur oui traits avec le tiers 

Intérêt de la 
question 

Quel est, tout d’abord, l’intérêt de 
notre question? Ce n’est pas de savoir s’il y a 
une action contre le débiteur, mais si l’action con 
tre le tiers sera celle du contrat ou celle de l’ar-
ticle 1382. Or, il y a ici des difficultés car des 
réactions s’exercent réciproquement de la notion de 
contrat à l’encontre de la notion de délit et inver-
sement . 

Aucun texte n’a résolu ce problème qui 
n’a été étudié que dans peu d’ouvrages. Citons une 
thèse de Dijon de 1910 par M. Hugueney, le frère du 
professeur à la faculté de droit de Paris, et d’une 
étude de M. Mazeaud dans la Hevue Trimestrielle de 
1929. 

Trois oonceptior 
sont possibles 

is Sur la nature exacts de l’action qu’ 
on peut intenter contre le tiers il y a trois concept 
tions possibles. 

Première conception s l’action serait 
contractuelle aussi bien contre le débiteur que con-
tre le tiers complice. 

Deuxième conception; qui est le contre-
pied de la précédente: l’action serait celle de J.‘ar-
ticle 1382, aussi bien contre le tiers complice que 
contre le débiteur. 

, Troisième conception : il faudrait divis 
ser les responsabilités , les répartir. Le débiteur 
serait tenu d’une responsabilité contractuelle, et 
le tiers complice de la responsabilité délictuelle. lèr® conception 

l’action serait 
contractée à 
l’égard de 
tout le monde 

Voyons la première conception aux ter-
mes de laquelle l’action serait contractuelle à l’égard de tout le monde. On soutient, à l’appui de cette opinion , que le tiers en intervenant et en étant cause de l’inexécution du contrat c’est trouvé 

« Les Cours de Droit » 
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oanune aspiré par le droit du contrat» L’action con-
tractuelle s’appliquerait alors aussi bien à l’égard 
du débiteur qu’à l’égard du tiers complice. 

Cette conception se heurte juridique-
ment à des objections assez fortes. 

Objections qui 
s’élèvent à 
l’encontre de 
cette concept 

tlon 

La première qui est d’ailleurs la prinoi 
pals est qu’on ne sonnait pas d’obligation contrac-
tuelle sans contrat ni de contrat sans consentement 
de contracter. Sans doute# la loi sanctionne souwut 
des obligations# sais il s’agit alors d’obligations 
légales et non conventionnelles. Ce n’est pas parce 
que le débiteur a été complice qu’il a souscrit au 
contrat# il ne s’est jamais engagé il ne peut Être 
tenu sur le terrain de la responsabilité contrac-
tuelle. On pourraita sans doute, théoriquement#con-
cevoir qu’à titre de peine la loi déclare que 1s 
tiers qui a# par sa complicité# incité le débiteur 
à ne pas exécuter l’obligation soit soumis à la res-
ponsabilité contractuelle» mais encore faudrait-il 
un texte pour le dire. Or# il n’en existe pas. Par 
conséquent# le tiers responsable n’est pas responsa-
ble en vertu de l’inexécution d’une obligation con-
tractuelle . 

Deuxième con-
ception s 
l’action serait 
délictuelle 

à l’égard de 
tous 

liais voici le point de vue inverse. Vis 
à vis du tiers# il ne peut y avoir qu’une obligation 
délictuelle# celle de l’article 1382 du code civil# 
et cette fois c’est le débiteur qui va Être aspité 
par l’action délictuelle. L’action délictuelle s’em— 
parera de l’ensemble de l’opération. 

Objections à 
l’encontre de 
cette solution 

Cette conception se heurte moins à des 
impossibilités juridiques car beaucoup d’auteurs ne 
sont pas autrement choqués de la situation d’un dé-
biteur contractuel tombant sous.le coup de l’article 
1382 du code civil. Nous savons# en effet# que trop 
souvent# on établit des mélanges entre la notion de 
contrat et celle de l’article 1382. liais il faut 
tout de même que les conditions de l’article 1382 
soient entièrement réunies. Or# peut-on admettre que 
le débiteur puisse# par sa seule volonté# par la fa 
çon dont il n’exécute pas le contrat# transformer la 
cause de sa responsabilité et la faire passer du 
domains contractuel au domaine délictuel? C’est lais-
ser le débiteur juge de la situation. Permettre au 
débiteur de choisir le terrain sur lequel il sera-
battu # n’est-ce pas contraire à la notion même du 
contrat, 

X1 est vrai qu’on peut présenter l’argu-
ment favorable suivant ? n’y a-t-il pas une sorte 
d’indivisibilité entre le fait du débiteur qui n’exé-
cute pas le contrat et celui du tiers qui de son 



3?. 3 Droit Civil aypror*^f$ (N) Doctorat 323 

Argwaents en 
faveur de 
©stte solution 

c8té se rend complice de l’inexécution de l’obli-
gation, 0rs sur le terrain de l’ariiols 1332 quand 
plusieurs personnes commettent un Æslit elles sont 
tenues solidairement. Cette solidarité se retrouve-
rait ici, et oc serait évidemment un avantage pour 
le créancier. 

Par contre, si la responsabilité était 
seulement contractuelle il ne pourrait y avoir cette 
solidarité, Mais cet avantage ne suffit pas pour per® 
mettre de sortir du droit contractuel qui doit régir 
les rapports des parties» Troisième con-

ception s 
La responsabili-
té du débiteur 
est contrac-
tuelle Bcelle du tiers com-
plice délie -
tuell® 

Il faut en arriver maintenant à la troi-
sième et dernière conceptions la seule qui soit pos-
sible rationnellement. 

Elle divise la responsabilité entre 1© 
débiteur et 1® tiers. Le débiteur esta tenu contracta 
©llement par l’action du contrat passé avec le cré-
ancier , Contre le tiers complice, il aura l’action 

d® l’article 1382 du coda civil. Le débiteur con -
tractuel tombe sous le coup du droit contractuel s 
la débiteur délictuel sous le coup de l’article 
1382, C’est là la conception normale. Elle a poux5 

conséquence que le contractant est régi par le droit 
contractuel, mais n’a pas pour conséquence de faire 
tomber un non contractant sous le coup du droit 
contractuel. 

Solutions ju-
risprudentiel-

les 

C’est la solution que® sur le terrain do 
doctrinal» il semble qu’on pourrait admettre. 

Qu’a fait la jurisprudence ? Elle n’est 
pas très nette. Cela n’est pas pour nous étonner, 
car nous savons que, dans toute cette matière rel&tiv 
aux frontières de la responsabilité contractuelle 
et d© la responsabilité délictuelle , les tribunaux 
passent alternativement de l’une à l’autre de ces 
responsabilités en ne respectant pas toujours les 
distinctions nécessaires. 

Décisions qui 
ont appliqué la 
ï'ésponsabilité 
délictuelle 
de l’art.1382 
du c.c. 
irrât de la 
cour d® Cassa-
tion du 27 J4al 

1908 

Il y a des décisions très nettes qui 
ont condamné tiers complice par application de 
l’article 1382 du code civil»©» vertu de ces déci-
sions, la responsabilité du tiers complice est une 
responsabilité délictuelle c’est celle de l’article 
1382 et non celle du contrat» 

La cour de cassation, le 27 Mai -1908 
(S.1910.1.108) a statué dans l’hypothèse d’un coutu-
rier qui, trouvant fort appréciables-les talents d8 

une employée d’un concurrent, lui avait offert des 
appointements supérieurs. Le couturier qui allait se 
voir privé de son employée offrit à cette dernière 
pour la conserver, de lui payer ce qu’on lui offrait 
ce qui faisait une différence de 10.000 frs par an. 
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Il intenta une action contre le tiers complice, La ce 
Cour de cassation s’est placée sur le terrain délic-
tuel, Ce n’est pas en raison d’un contrat, a-t-olle 
dit, que le couturier avait intenté l’action contre 
le coupable» Le contrat passé avec l’employée était 
res inter alios acta , Il avait intenté l’action en 
vertu d’une faut©”» L’arrêt a dit la Cour de cassa-
tion n’a pas reproché à X de n’avoir pas exécuté 
me convention à laquelle il était étranger, mais ds 

en avoir, par des actes quasi-délictueux, accomplis 
en connaissance de cause, et dans on intérêt, amené 
la rupture » 

Seulement cet arrêt et d’autres encore 
n’ont pas résolu très nettement la question à l’é-
gard du débiteur contractuel . On ne se rend pas 
compte si, dans les rapports du créancier ou du 
débiteur contractant il ne s’est pas produit un phêno 
mène général d’aspiration au profit de l’article 
1382 du code civil. 

En cette matière nous avons à examiner 
successivement les conditions de la responsabilité 
du tiers complice et les effets de cette responsabi-
lité. 

Conditions de 
la responsabi-
lité du tiers 
complice 

Les conditions de la responsabilité du 
tiers complice sont au nombre de trois. Il faut s 

1® - que le tiers complice ait occasion 
né un préjudice, 

2* - que le débiteur contractuel n’ait 
pas exécuté son obligation 

3° « que le tiers complice ait commis un» 
une faute 

Il faut que 
le tiers com-
plice ait oc-
casionné un 
préjudice 

Il faut, tout d’abord, que le tiers com-
plice ait occasionné un préjudice. Il n’y a pas de 
responsabilité sans préjudice. Notre droit ne s’est 
jamais placé sur le terrain de l’imputabilité morale 
Il faut un préjudice causé à autrui, il n’y a pas 
d’action sans responsabilité. 

Mais on peut évidemment, invoquer un 
préjudice dans les hypothèses précitées, par exemple, 
dans le cas, le couturier a dû payer 10.000 francs 
de plus par an à son employée pour la conserver. Tel 
a été encore le cas d’un directeur de théâtre qui, 
pour conserver une vedette, dut consentir des sacri-
fices auxquels il ne s’attendait pas. 

2°-Il faut que 
le débiteur n* 
ait pas exécu-
té son obliga-
tion 

La deuxième condition qui va nous rame-
ner vers le contrat, c’est lu nécessité de l’inexécu-
tion du contrat par le débiteur contractuel et, par 
conséquent, la faute contractuelle du débiteur con-
tractuel. 
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Cette question nous mot en présence d’un 
phénomène curieux, Certes, nous sommes devant une 
action délictuelle vis-à-vis du tiers, celle do 
l’article 1382. Or, pour que le tiers soit coupables, 
il faut regarder le contrat, et voir s’il est ou non 
exécuté. Et s’il n’est pas exécuté pourquoi il ne 1' 
est pas. L’action délictuelle, se greffe pour ainsi 
dire sur le contrat il n’y a pas de délit du tiers, 
s’il n’y a pas inexécution du contrat. 

Ce problème se rattache à un problème 
plus général qui est celui de la responsabilité d’un 
tiers à l’égard d’un contractant ou de la responsabi-
lité d’un contractant à l’égard d’un tiers. Cette 
dernière s’est présentée à propos des accidents de 
chemins de fer, les parents des victimes intentant 
contre le transporteur l’action délictuelle de l’ar-
ticle 1382. Que faut-il pour qu’il y ait une responsa-
bilité du transporteur à l’égard de ces personnes qui 
sont des tiers pour les contractants? C’est là le 
problème de la responsabilité délictuelle des contrac-
tants à l’égard des tiers. Or, ces tiers n’ont pas 
d’action contre la compagnie si la compagnie n’est ps® 
responsable, et la compagnie n’est pas responsable 
si ce n’est pas en raison de la conclusion du contraÿ 
de transport. Si le voyageur n’avait pas d’action, 
en effet, comment les tiers en auraient-ils une ? 
L’action de ces tiers, s’appuie donc sur le contrat 
de transport. Ripert (D.1926.1.5) a montré que ”la 
victime a beau se prétendre étrangère au contratj 
elle tient nécessairement compte de la situation 
contractuelle pour rechercher la faute de l’auteur. 
Dès lors, elle ne saurait apprécier cette faute autre 
ment que n’aurait pu le faire le voyageur lui-même. 

Il y a donc un problème de la responsabi» 
lité du tiers complice à l’égard du contractant et 
une responsabilité du contractant à l’égard du tiers; 
avec lequel il n’a pas traité. Dans les deux cas,on 
ne peut faire abstraction des rapports contractuels 
existants. Le tiers complice ne peut être responsa-
ble que si, par sa faute, le contrat passé avec le 
débiteur n’est pas exécuté. On emploie d’ailleurs 
l’expression de tiers "complice”. 

Voici une application pratique de cette 
idée d’après lesquelle le tiers -complice n’a pas de 
responsabilité si le contrat n’a pas été laissé sans 
exécution : un employé, lié à un patron , par un 
contrat de travail, reçoit l’offre d’un autre emplo-
yeur qui le paie plus cher. Il notifie alors à son 
patron actuel qu’il va le quitter, mais, ce faisant. 
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il respecte le délai de rupture du contrat de tra -
vail « Il a absolument le droit de partirs bien 
mieux nous savons que toute convention contraire se-
rait nulle. Par conséquent, même si un tiers a fait 
cette offre, la rupture du contrat de travail n’est 
pas la faute du tiers, car l’intéressé a alors plei-
nement exécuté son contrat® 

Ou encore , le contrat passé contenait 
une clause aux tannes de laquelle il était stipulé 
que si le débiteur rompait le contrat, il devrait 
payer une indemnité s’élevant à un an de traitement , 
Le débiteur rompt le contrat et verse l’indemnité, Il 
a été jugé, (nous avons déjà vu cette espèce) que 
l’employé était libre d’aller travailler où il vou-
lait. Dans ce cas, il n’y a pas su exécution de l’o-
bligation, mais on en a payé la sanction, telle qus 

elle figurait au contrat. Il n’y a donc pas de res-
ponsabilité du tiers. Mais si un ouvrier a signé 
un contrat de travail pour une durée déterminée, 
et qu’on lui offre quelque chose de mieux, et qu’il 
parte, il rompt alors le contrat de travail. C’est 
un cas d’inexécution et le tiers est complice. 

Le contrat exerce donc une influence 
très grande sur la responsabilité. 

3®=>I1 faut que 
le tiers com-
plice ait coa« 
mit une faute 

Il est enfin une troisième et dernière 
condition s il ne suffit pas d’avoir causé un préju-
dice, et qu’il y ait eu inexécution du contrat, il 
faut encore que le tiers ait commis uns faute. 

A quelles conditions le tiers sera-t-il 
responsable, si le contrat du débiteur n’est pas 
exécuté par sa faute ? A cet égard on a beaucoup 
hésité. 

D’ après une première conception, le 
tiers n’est responsable que s’il a commis un dol, c’ 
est-à-dire s’il & eu véritablement l’intention de 
nuire. Il a débauché le personnel de quelqu’un non 
pas seulement parce qu’il en avait besoin, mais pour 
nuire à ce contractant» 

Mais faut-il être aussi exigeant? Le 
tiers complice ne sera-t-il pas complice sur le ter-
rain de l’article 1382, même s’il s’est rendu compte 
du préjudice qu’il allait causer. 

Le tiers acm-
plies peut a-
voir commis 
un dol 

Voyons tout d’abord, le premier élément, 
le dol, l’intention de nuire. 

Il peut s’agir par exemple d’un direc-
teur do théâtre, un peu jaloux du succès obtenu par 
un autre directeur, grâce à la valeur d’un Interprète 
et qui cherche à prendre cet interprète uniquement 
pour nuire. 
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La jurisprudence nous fournit à ©et é-
gard une autre espèce cuiieuse, Il s’agissait d’une 
teinturerie de l’Bst qui avait appris qu’un de ses 
concurrents allait louer une usine. Elle obtint que 
le propriétaire a'exécutât pas ses engagement s. Or, 
cette teinturerie n'avait pas l'intention de louer 
pour elle l’usine, elle voulait seulement mire à sa 
concurrente (Nancy 4 Avril 1906 S.06.2.241)® 

Mais il suffit 
qu’il ait eu 
conscience du 
préjudice qu’ 
il allait cau-
ser au co-con-
tractant 

Pourtant, si on exigeait véritablement 
cette intention de nuire de la part du tiers coin -
plice, on se montrerait trop exigeant et beaucoup 
d'hypothèses resteraient en dehors de l’article 1382» 
La plupart du temps , en effet, le tiers complice ne 
cherche pas à nuire, mis à se servir lui-même. Sur 
le terrain des textes, il n’est pas nécessaire que 1® 
tiers complice ait véritablement l’Intention de nui-
re car, à coté de l'article 1382 il y a l’article 
1383. On est responsable du préjudice causé à autrui 
par son imprudence ou sa négligence. Le fait d’inter-
venir dans un contrat dont on connait l'existence, 
pour passer un autre contrat qui rend impossible 
l’exécution du premier, rend l’auteur de ces agisse-
ments coupable d'une négligence ou d’une imprudence. 
Il suffit que le tiers ait eu conscience qu’il al-
lait nuire aux contractants, sans avoir, d’ailleurs» 
la volonté de lui nuire. 

Les décisions 
de la juris-

prudence peu-
vent être ran-
gées sous 3 
chefs î 

Qu’a décidé la jurisprudence en cette 
matière? Il convient de classer ses décisions sous 
les trois chefs suivants : Il y a eu en effet des 
décisions relatives s 

1* - au débauchage du personnel, 
•2° - aux promesses de vente, 
3a - à des cas innommés 

l)Décisions re-
latives au dé-
bauchage du 
personnel 
Irrêt de la 
Cour de Paris 
du 28 Décembre 
1905 

En ce qui concerne le débauchage du per-
sonnel, c’est l’activité théâtrale qui nous fournit 
le plus grand nombre d’applications jurisprudentielles 

Un arrêt de la cour d’appel de Paris, du 
28 Décembre 1905 (Cité par Hugueney, p.48) nous met 
en présence de personnalités connues. Il s'agit, en 
effet, des frères Isola, directeurs de l’Olympia et 
de l’acteur Max Dearly, Les frères Isola avaient 
engagé cet acteur qui jouait alors aux Variétés.Ils 
ne furent pas condamnés car ils avaient prouvé qu8 

ils n’avaient pas agi activement pour faire rompre à 
l’artiste son contrat. Pour la Cour de Paris, dans 
cette espèce, il semble donc qu’il fallait une in-
tention de nuire. Il suffit qu’il y ait su des agis-
sements ayant incité à provoquer la rupt’.ro. 
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Arrêt de la 
Cour de Paris 
du 24 Novembre 

1904 

Un autre arrêt de la cour de Paris du 
24 Novembre 1904 (S.I905.2.284) est relatif à une ar-
tiste du Casino de Paris qui avait été engagée pour 
faire un numéro de saut périlleux sur la scène de 
l’Olympia. L’arrêt a condamné les frères Isola et 1 
artiste» Elle a dit que les frères Isola avaient ooo] 
péré et participé à la faute de l’artiste. 

Décisions re-
latives aux 

grèves 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
29 Juin 1897 

L’hypothèse des grèves a donné lieu 
également à beaucoup de procès» 

Citons parmi euxs un arrêt de la Cham-bre des requêtes du 29 Juin 1897 (S.I898.I.I7) «Il 
s’agissait d’une grève qui n’avait pas pour but 1’ 
amélioration du bien-être des ouvriers puisqu’il 
était établi que le patron payait ses ouvriers plus 
cher que les autres ouvriers d’entreprises analogues. 
Le conflit s’était élevé à propos du renvoi d’un ou» 
vrier, et la politique s’en était mêlée. Il était-, 
d’ailleurs, établi que l’intervention de députés et 
de la presse avait été cause, en grande partiee de la rupture des engangements de travail» On avait été 
jusqu’à offrir de l’argent aux ouvriers pour qu’ils 
se mettent en grève. Un député avait, dans son jour-
nal, ouvert une souscription en permettant aux sous-
cripteurs d’émettre de À voeux. Naturellement, les 
voeux émis étaient injurieux pour le patron» Une 
action fut intentée contre le député ©n question et 
contre les journaux. Ils ont été condamnés à 15,000 
francs de dommages-intérêts pour avoir été complice 
de la rupture du contrat de travail. 

Mais il est difficile de dire ce que 
la Cour de cassation aurait décidé s’il y avait eu 
seulement conscience du préjudice causé et non inten-
tion de nuire comme ce fût le cas dans notre espèce 

2)Décisions 
relatives aux 
promesses de 
vent© 

Passons maintenant à une hypothèse un 
peu différente, à oeil© des promesses de vente. 

Il arrive malheureusement souvent que 
ceux qui ont fait des promesses de vente les regret-
tant surtout quand un tiers vient leur prouver 
qu’ils pourraient faire des affaires plus avantageu-
ses. 

Arrêt de la 
Cour de Cas-
sation du 15 
Avril 1902 

Il convient de citer à cet égard un 
arrêt de la Cour d© Cassation du 15 Avril 1902 (S. 
1902.I.316). Il s’agissait d’un immeuble situé à 
Limoges . Le propriétaire avait promis à un contrac-
tant d© lui vendre un immeuble. La société du bazar d 
de Limoges était intervenue ©t avait obtenu d’être 
préférée. Le contractant invoquait cependant la pro-
T. sse de vente* Dans cette espèce, il n’y avait aucu-ne collusion active de la part du tiers. Il avait simplement offert au propriétaire un© somme plus 
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élevée» Mais il avait eu conscience du préjudice 
causé. La cour de cassation a condamné la société du 
bazar de Limoges comme tiers complice de la viola-
tion de l'engagement de la promesse de vente. 

Arrêt de la Cour 
de Nancy du 4 
Avril 1906 

Une autre espèce dans le même ordre d' 
idées nous est fournie par l'arrêt de la cour de 
Nancy du 4 Avril 1906 (S.06.2.241) dont il a déjà été 
question dans une espèce où il y avait eu purement 
et simplement l’intention de nuire. 

3)Déçisions re-
latives aux 
contrats innom-
més 

Arrêt de la 
Cour de Cassa-
tion du 26 A-
vril 1906 

Avec un arrêt de la cour de Cassation 
du 26 Avril 1906 (D.I908.I.500) il s’agit d’un gérant 
de société ayant manifestement abusé de la raison 
sociale . Mais le tiers avec lequel il avait con -
tracté et qui avait connu l’abus de ces pouvoirs 
pouvait—il être recherché? La cour de cassation ne 

a pas hésité à le condamner . Dans sa note rapportée 
au Dalloz (1908.1.500) M. Percerou déclare que la com 
plicité du tiers permet de l’actionner et le rend 
indigne de toute protection. 

Arrêt de la 
Cour de Tou-
louse du 15 
Novembre 1904 

Dans le même ordre d'idées, il faut ci-
ter l'espèce suivante . Un agent de la société Peu-
geot, à une époque où celle-ci ne vendait que des 
vélocipèdes et qui avait contracté avec elle, pour 
écouler plus facilement son stock de bicyclettes les 
avait revendues à un tiers, lequel pouvait les reven-
dre au-dessous du prix marqué, à condition de faire 
disparaître la marque Peugeot. Qu’il y eut une action 
contre l’agent de la société Peugeot cela ne faisait 
pas de doute. Mais en ce qui concerne le tiers, il 
était certainement complice de l’inexécution de l’o-
bligation . La cour de Toulouse l'a condamné le 15 
Novembre 1904 a des dommages—intérêts envers la so-
ciété Peugeot (D.0592.395)e 

Arrêt de la 
Cour de Paris 
du 19 Mai 
1908 

Une autre hypothèse nous ramèhe aux sal-
les de spectacle . II s’agissait du directeur d’un 
petit théâtre de Paris, qui avait des entrées de fa-
veur, tous les soirs, à l’Opéra Comique. Ne pouvant 
pas les utiliser quotidiennement, il avait demandé 
à un petit débitant de vendre tous les soirs, à prix 
réduit, son billet. Procès du directeur de l’Opéra 
Comique contre son confrère . De ce cêté, il n’y 
avait aucun doute. Mais était-il possible d'intenter 
une action contre le tiers complice, contre le débi-
tant de cette place ? La cour de Paris, le 19 Mai 
1908 (cité par Hugueney p. 170) a déclaré qu’il s'é-
tait rendu complice de la violation de l'obligation 
car il était écrit sur le billet que celui-ci ne de-
vrait pas être vendu. Il était évident, cependant, que 
ses agissements n’avaient pas eu uniquement pour but 
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de nuire à autrui, mais surtout de se procurer^un 
bénéfice personnel. Par conséquent, dans certaine 
cas on exige l’intention de nuire, et dans d’autres, 
on exige moins, La jurisprudence manque de netteté 
Très souvent, vis-à-vis du tiers, les conditions 
sont celles do l’article 1382. Elle n’exige pas 1* 
intention de nuire, et se contente de la conscience 
qu’il peut nuire. Nous savons qu’il faut, en outre, 
un préjudice puis■l’existence d’un contrat qui n’ 
est nas exécuté. 

Effets de la 
responsabilité 
du tiers compli 

ce 

Dans le cas où 
l’on considère 
que l’ac+ion 
est contrac -
tuelle à l’é-
gard de tout le 
monde. 

Pour déterminer l’étendue et les effets 
de la responsabilité du tiers complice, trois con-

«cepticns sont en présence donnant des solutions dif-
férentes, Ce sont les conceptions que nous avons 
déjà rencontrées. 

Ie - l’action est contractuelle à l’é-
gard de tous, 

2° - l’action est délictuelle à l’é-
gard de tous, 

3° - L’action est contractuelle con-
tre le débiteur et délictuelle contre le tiers» 

Si l’action est contractuelle à l’égard 
de tous, 1s tiers complice pourra invoquer l’arti-
cle 1150 du code civil. Il ne sera pas tenu des dom-
mages- intérêts imprévus, s’il n’y a pas de dol, il 
ne sera jamais tenu des dommages-intérêts indirects 
Il faudra le mettre en demeure(article 1146) et les 
intérêts légaux ne seront pas dus de plein droit 
(article 1153) . Le tiers complice pourra invoquer 
tous ces textes à son profit» Enfin, il n’y aura au-
cune solidarité entre le débiteur et lui, car i 1 
n’y a pas de solidarité entre co-contractants, à 
moins qu’elle n’ait été expressément stipulée ou qus 

on ne soit en matière commerciale^ 
Dans le cas où 
on considère 
que l’action 

est délictuel-
le 

Si l’action est délictuelle, le tiers 
complice ne pourra invoquer aucun de ces textes, 
mais le débiteur contractuel ne pourra pas les invo-
quer davantage. Le débiteur contractuel sera condam-
né comme le tiers complice, solidairement. 

Dans le cas où 
1’action est con-
tr'-ctuelle à 1’ 
égard du débi-
teur et délic-
tuelle à l’é-
gard du tiers 
complice : 

Enfin si l’action est contractuelle à 
l’égard du débiteur et délictuelle à l’égard du 
■tiers complice, il sera possible d’invoquer les ar-
ticles précités à l’encontre du débiteur, le tiers 
au contraire, ne pourra en invoquer aucun, ni les 

sybir» 
liais que décider pour la solidarité? 

La jurisprudence n’est pas très nette et elle est 
assez curieuse sur un point. Les arrêts condamnent, 
généralement, le débiteur contractuel et le tiers 
complice solidairement. 
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Arx’êt de la 
Chambre civi-
le du 2 Jan-
vier 1924 

Il convient de citer un arrêt de la 
Chambre civile du 2 Janvier 1924 (Gaz. Pal.1924.1.343) 
Un notaire avait commis une faute à l’égard de son 
client. On s’appuyait alors sur l’idée de mandat. Mais 
il y avait un tiers complice, le conservateur des hy-
pothèques. La cour de cassations condamné solidaire-
ment le notaire débiteur contractuel et le conserva-
teur des hypothèques, débiteur délictuel, comme co-
auteurs du dommage. 

Arrêt de la 
Cour d’appel 
de Paris du 
24 Novembre 
1904 

Dan® l’affaire précité® de la Cour d’ap-
pel de Paris 24 Novembre 1904 la Cour a condamné so-
lidairement 1® directeur de théâtre avec l’artiste. 
La demoiselle D.. qui devait faire un saut périlleux 
au Music Hall était débitrice contractuelle. Cependant 
elle a été condamnée solidairement avec les tiers 
complices. 

On trouve encore une condamnation soli-
daire du débiteur contractuel et du tiers complice 
dans l’arrêt de labour d’appel de ^ancy, du 4 Avril 
1906 précité. 

Comment expliquer ces condamnations soli-
daires ? La solution d’après laquelle le débiteur con-
tractuel est ainsi déclaré solidairement responsable, 
semble inexacte. C’est en effet» sur le terrain de 
l’article 1382 du Code civil que les co-débiteurs 
sont responsables solidairement. On peut expliquer ces 
arrêts en perlant non pas de condamnation solidaire 
mais de condamnation à une obligation indivisible. 
S’il est possible de faire une ventilatîon^ï^T^obli-
gation de chacun on devra prononcer des condamna -
tions séparées. Mais, dans la plupart des hypothèses

s 
quand il y a plusieurs co-auteurss il est matérielle-
ment impossible de ventiler la part de chacun. A l’é-
gard de la victime, il s’agit d’une obligation indivi 
sible., Les co-auteurs sont responsables d’une manière 
indivisible de la réparation du préjudice causé.Nous 
sommes alors sur le terrain des faits et cette solu-
tion est vraie dans le domaine contractuel comme dé-
lictuel. Si les co-eontractants ont eu des .agissements 
coupables, et si on ne peut les ventiler les uns par 
rapport aux autres» ils peuvent être condamnés à la 
totalité envers le créancier» non pas solidairement» 
mais avec indivisibilité.Donc» si on retire le mot 
de solidarité et si on le remplace par celui d’indivis 
sibilité

a
 la solution est très juste* . 

Le tiers comp'ice et le débiteur contrac 
tuel ne sont pas responsables solidairement» mais» 
le cas échéant, quand il y a indivisibilité dans les 
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faits à 1*occasion desquels la complicité du tiers 
s’est manifestée , ils peuvent être condamnés , tous 
deux» comme co-auteurs d’une obligation indivisible* 

Chapitre III 

LES DOMMAGES-INTERETS DANS LES OBLIGATIONS DE 

SOMMES D’ARGENT 

L’art. 1153 
du CeC.est 
le texte fon-
damental de 
la matière 

Le texte fondamental de notre matière 
est ici l’article 1153 du Code civil. 

Il s’agit d’une question un peu différan-
te de celles que nous avons rencontrées jusqu’à pré-
sent î c’est le préjudice un peu spécial qui est subi 
par le créancier d’une somme d’argent» La théorie géné-
rale des dommages-intérêts ne s’applique pas» en prin-
cipe» à cette matière, mais» par-la force des choses» 
des communications se sont établies entre elles sur 
certains points» 

Les particula-
rités des obli 
gâtions de son 
mes d’argent» 
1°-L’exécu -
tion a toujour 
lieu en nature 

. Quelles sont les particu larités de notre 

.-matière ? 
i- La première c’est que l’obligation s’exéou 
tara toujours, dans la chose même qui en fait l’objet, 
c’est-à-dire en argent. Dans notre droit, toutes les 

s^bligations se ramènent, en effet, à une somme d’ar-
g&nto Mais lorsqu’il s’agit d’obligations de faire ou 
de ne -pas faire» le juge,en condamnant à des dommages-
intérêts, ne peut condamner qu’à un équivalent, c’est-
à-dire à de l’argent. Dans notre hypothèse, l’obligation 
qui était d’une somme d’argent ne peut donner lieu qu’à 
cela» Une personne s’est engagée à faire un certain tra-
vail elle ne le fait pas. Le juge évalue le travail en 
argent et prononce une condeinnation à une certaine som-
me d’argent. Mais je me suis engagé à payer 10.000 frs 
le juge ne peut que me condamner à ces 10.000 francs 
et non à une autre prestation. C’est toujours® si l’on 
vend les biens du débiteur aux enchères, sur de l’ar-
gent qu’on se paiera, tandis que dans d’autres obliga-^ 
tiens, on n’exécutera pas en nature, mais en équivalent 

Par conséquent, en ce qui concerne les 
obligations de sommes d’argent, l’exécution a toujours 
lieu en nature, (sous réserve de l’insolvabilité totale 
du débiteur, s’il n’y a lieu à saisir). 

La seconde particularité concernant la na-
ture du préjudice que peut subir le créancier en cas 
d’inexécution est la suivante. Dans les obligations or-
dinaires, le créancier peut éprouver un préjudice qui 
esv double. Il peut éprouver un préjudice si le débiteur 
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2®-Le seul préju-
dice est celui 
qui provient du 
retard dans 
l’exécution 

s’exécute, mis en retard. Il devrait livrer une ma-
chine à une certaine date, il l’a livrée en retard*Ce 
retard peut occasionner, dans certains cas, un préju-
dice à celui qui avait besoin de l’installation plus 
tôt. 

Le retard dans les obligations ordinai-
res est une première cause de préjudice , mis il se 
peut que l’obligation ne soit pas exécutée du tout. 
Ors il est tien évident que l’inexécution totale 
peut créer un dommage plus grand que l’exécution tar-
dive. 

Dans les obligations de sommes d’argent
a 

l’un des deux . paliers du préjudice, le second dispa-
rait» Dans ces obligations, il ne peut y avoir d’ines 
écution définitive. Il y aura inexécution définitive 
évidemment si le débiteur est insolvable , mais s’il 
est solvable, il ne pourra pas ne pas y avoir d’exé-
cution totale, La somme d’argent ayant fait l’ob-
jet de l’obligation n’est pas susceptible d’inexécu-
tion définitive. C’est là une différence assez grande 
entre les obligations ordinaires (autres que celles 
de sommes d’argent) et celles qui portent sur une 
somme d’argent. L’inexécution définitive ne se cœa -
prend pas à l’égard de ces dernières. 

En présence d’une obligation de some 
d’argent, le seul préjudice est celui qui provient du 
retard. 

Ce préjudice 
peut consister 
dans 
a)La perte du 
loyer de l’ar-

gent 

En quoi consiste ce retard et quel pré-
judice exact peut-il occasionner ? Le préjudice 
résultant du retard dans la réception par le créan -
cier d’une somme d’argent qu’il attendait peut con-
sister, normalement, dans le loyer de son argent. Si 
on n’-a pas touché son argent, on n’en a pas non nlus 
touché le loyer. En ce qui concerne les obligations de 
sommes d’argent, le préjudice est donc du loyer de 
l’arzent. 

b)Et dans les 
conséquences 
dommageables 
causées au cré-
ancier par la 

privation de 
son argent 

Mais il ne faut pas croire que ce soit 
tout. Le préjudice occasionné au créancier pourra 
être parfois différent et plus grave que la privation 
de son argent pendant quelque temps. Par exemple, j’at-
tendais une rentrée d’argent, elle ne se fait pas, de 
sorte que je ne peux faire honneur à mes obligations» 
de suis mis en faillite. Le préjudice éprouvé est dif-
férent du loyer de l’argent. Donc le retard dans l’uti-
lisation de cet argent peut occasionner deux préjudices 
l’un qui existe à peu près toujours; c’est le loyer 
de l’argent; l’autre qui est possible, ce sont les 
conséquences qui proviennent de ce que je n’ai pas eu 
l’argent quand j’en avais besoin. Dans l’un et l’autre 
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cas. il s’agit du retards Las seuls préjudices qui peu-
vent exister sont ainsi toujours du retard dans le 
paiement d’une s arôme d’argente 

Particularités 
de la réglemen-
tation des dom» 
mages-intérêts 
en &&& d’obli-
gations de som-
mes d’argent. 

Geci étant, en quoi oonsisrent les parci-
oularités de la réglementation légale» lesquelles doi-
vent# d’ailleurs# correspondre aux particularités 
de l’institution® 

La particularité est la suivante » Pour 
les dommages-intérêts ordinaires# le quantum# des dam-
mages est fixé soit par la convention des parties,soit 
par le juge# c’est alors la fixation, judiciaire des dom-
mages-intérêts» Le juge# à défaut de convention# va 
fixer# dans des conditions de liberté très grande# le 
montant des dommages-intérêts, sous réserve du maximum 
des articles 1149 , 1150 et 1151 

Les dommages-
intérêts sont 
fixés par la 

loi 

Ici# quand il s’agit de dettes d’argent, 
le juge ne va pas bénéficier de la même liberté et de la 
même latitude qu’en matière de dommages-intérêts judi-
ciaires. C’est la loi qui va arbitrer les conséquences 
du retard dans la livraison de la somme d’argent due 
au créancier. 

Mais la prati-
que a admis qu’ 
ils pouvaient 
être augmentés 
par le juge en 
cas de préju-
dice supplé -
mertair© à la 
fixation du 
loyer de l’ar-
gent 

Pendant longtemps# on a cru que cette fixa-
tion d’une manière légale du chiffre qui permet de cal-
culer le dommage produit vis-à-vis du créancier# c’est 
à-dire le loyer de l’argent constituait le maximwa de ce 
que le créancier pouvait obtenir . Mais la pratique# pa 
par une sorte de réaction, a trouvé artificielle cette 
règle d’après laquelle le seul dommage produit par le 
paiement en retard de sommes d’argent serait le loyer 
de cet argent et le voisinage des dommages-intérêts 
judiciaires n’a pas été sans exercer une influence.C’est 
pourquoi nous allons voir en outre des dommages-inté-
rêts légaux, correspondant à la perte du loyer de l’ar-
gent, le juge récupérer, dans une certaine mesure, le 
pouvoir do compléter la somme pour réparer le préjudice 
causé. Il en serait ainsi dans le cas du créancier mis er 
faillite ou qui aurait dû emprunter à un taux considéra-
blement élevé pour se procurer l’argent que le débit&ur r 
ne lui a pas versé» 

D’où deux sections s 
Section 1 « Le préjudice.correspondant au 

loyer de l’argent 
Section II - Le préjudice supplémentaire pro 

venant de ce qu’on n’a pu utiliser l’argent dû. 
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gestion 1 

Préjudice résultant du défaut de perception 
dos 'revenus de l’argent -

$ette section comprendra deux paragraphes 
§ 1 » Conditions d’existence de la res-

ponsabilité du débiteur, 
§ 2 - Effets de cette responsabilité» 

§ 1 - Conditions àsexistence de la responsabilité 
du débiteur 

4 conditions 
sont.requises 
pour l’oxis « 
tence d’un pré-
judice résul-
tant du défaut 
de perception 
des revenus de 
l’argent 

1°»I1 faut qu* 
il s’agisse d’ 
une dette d* 
argent portant 
sur une obli-
gation de payer 
dès l’origine 

Il y a quatre conditions requises pour 
qu’il y ait un préjudice résultant du défaut de percep-
tion des revenus de l’argent. 

La première concerne les dettes à propos 
desquelles s’applique notre règle spéciale, la seconde 
la mise en demeure, la troisième la faute, la quatrième 
enfin le préjudice. C’est, d’&illeui-s, sur le premier 
point qu’existent les principales particularités. 

Quelles sont, tout d’abord, les dettes qui 
sont visées ? 

Il faut qu’il s’agisse d’une dette d’argent 
portant sur une obligation du débiteur de verser une som-
me pécuniairp, de ”payer”g le mot étant pris non pas 
dans le sens juridique d’exécuter une obligation, mais 

■dans le sens courant de donner une somme d’argent. 

®t non d’une 
condamnation 
a des domma-
ges intérêts 
compensatoi-
res 

Il faut se mettra en garde en cette matière 
contre une confusion facile les dettes d’argent dont il 
s’agit sont celles qui ont été des dettes stipulées dès 
le début, en argent. Par exemple, un prêt de 100.000 frs 
liais si la dette est postérieureiaant transformée en i • s 
somme d’argent, la règle ns s’applique pas. Ce qu-ux a 
voulu, c’est déterminer les conséquences d’un retard 
dans l’inexécution de l’obligation telle qu’elle a été 
contractée. Or, toutes les fois que le. juge , dans la 
procédure des dommages-intérêts compensatoires s a condexs^ 
né le débiteur à payer des dcmmges-rtntêrêts qui sont 
nécessairement d’une somme d’argent, il ne s’agit plus 
d’une dette initiale d’argent. C’est un procédé de liqui-
dation de la responsabilité du débiteur qui a fait que le 
juge a prononcé uns condamnation en argent» A cette son-» 
damnation, les règles sur les dommages-intérêts dus en 
matière d’obligation de somme d’argent ne s’appliquent 
donc pas. 

•Applications Voici d’ailleurs dess applications de cette 
idée. Un accident d’automobilé a liéu. Le juge hésite 
entre deux condamnations s 100.00G francs de dommages-
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intérêts ou bien les revenus de ees 100.000 francs.Le 
juge peut se deiaander, en effets si la victime a besoin 
d'un capital, s’il ne vaut pas mieux lui donner ce qu’ 
elle obtiendrait en plaçant cette somme» Il peut donc 
condamner le coupable à lui verser les revenus de 
100.000 francs» liais, pour cela, il pourra calculer 1® 
revenu au taux qu’il voudra. Ici, en effet, c’est la 
théorie des dommages-intérêts compensatoires qui s’ap-
plique, En cette matière, le juge est absolument libre» 
C’est même là une question de fait qui échappe au con-
trôle de la cour de cassation » Dans les dommages-inté-
rêts compensatoires, le juge fixe librement la somme 
en capital ou an revenu, car il ne s’agit pas d’une 
dette initiale en argent» La somme d’argent à laquelle 
le juge va condamner, est l’équivalent de l’obligation 
primitive qui n’a pas été exécutée. 

Arrêt de la 
Cliambre civile 
du 21 Octobre 

1912 

Un autre cas nous est fourni par un arrêt 
de la Chambre civile du 21 Octobre 1912 (S«13

o
I

a
I95)

o
Uh 

notaire avait encouru une responsabilité auprès de son 
client pour un prêt que ce dernier avait fait.auprès 
d’un emprunteur insolvable» Or, le notaire avait commis 
une faute dans la confection de l’acte de prêt. 

Il avait été condamné à verser à son client 
une certaine somme et, en outre, dans le cas où il ne 
paierait pas à la date fixée, des intérêts à un certain 
taux, supérieur au taux légal» Le pourvoi en cassation 
du notaire déclarait qu’il fallait lui appliquer le taux 
d’intérêt légal (art, 1163 C. Civ.) puisque, s’il payait 
en retard, la somme à laquelle il avait été condamné, ■ 
c’était inexact car l’obligation initiale était une obll 
gation de faire (c’est-à-dire d’exercer sa mission à 1’ 
égard de sa clientèle) et l’obligation de somme d’argent 
à laquelle il avait été condamné était l’équivalent d’ul 
une obligation qui avait été mal exécutée ou pas exécu-
tée du tout. La dette initiale , c’était l’obligation du 
notaire de bien remplir ses devoirs professionnels, et 
non uns dette d’Argent. 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 9 Juillet 

1901 

Un autre arrêt de la Chambre civile du 9 
juillet 1901 (S.05oI.I83) nous met en présence de l’hy-. 
pethèse suivante. Une mère tutrice d’un de ses enfant 
s’était rendue coupable d’un divertissement de 10,000 
frs. Elle avait été condamnée à rembourser une certaine 
somme d’argent» Il s’agissait de savoir si l’article 
1153 du code civil s’appliquait. En réalité, il ne s’ap*-
pliquait pas, car la dette initiale de la mère était 1* 
obü gation du tuteur de remplir les obligations de la 
tutelle, conformément aux règles de cette institution. 
L’obligation à une somme d’argent n’était que l’équiva® 
^ent pécuniaire d'une obligation qui n’avait pas ou 
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avait été mal exécutée. Là encore, par conséquent, now 
ne sommes pas en présence d’une dette qui ait été ini« 
tialement, une dette d’argent» Elle était devenue une 
somme d’argent ultérieurement» 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 23 Novembre 

1903 

*nfin un dernier exemple nous est fourni 
par un arrêt de la Chambre civile du 23 Novembre 1903 
(SaCé,»!^!) Il s’agissait de travaux qui n’avaient pas 
été exécutés

9
 II y avait donc violation d’une obliga-

tion de faire® Le tribunal avait condamné à des dommages 
intérêts évalués à 60.000 francs plus 4 % d’intérêt à 
titre de supplément d4indemnité. Quelle était la nature 
de ces 4 % d’intérêts? Etait-ce le loyer nornl de l'ar-
gent? Non, ils faisaient partie des doramges-intérêts ea 
compensatoires. Il y a une métamorphose de l’obligatfer 
initiale, de l’obligation de faire qui n’était pas pos-
sible, en une condamnation â une somme d’argent» Or, 1’ 
article 1153 du Code civil ne joue qu’en présence de 
l’inexécution d’une obligation initiale de somme d’ar-
gent et non en ce qui concerne la condamnation prononcée 
par le juge, dans le domaine des doihmges - intérêts judi-
claires. 

2)11 faut une 
mise en de -

meure 

La seconde condition, c’est la mise en de-
meure» laquelle a pour utilité, nous le savons, de déter-
miner le caractère définitif de l’inexécution» Il faut 
que le débiteur sache si le créancier entend exiger 1’ 
exécution. C’est à quoi sert la mise en demeure» 

Actuellement, le Code civil, en cette ma-
tière, est pleinement conforme au droit communpnais 
il ne l’a pas toujours été. 

L’art,1153 
al.3 primitif 
du C.C» exi -
geait une de-
mande en jus-
tice» 

L’article 1153 initial, alinéa 3, exigeait 
pour faire courir les intérêts, une demande en justice, 
c’est-à-dire quelque chose de plus qu’une mise en demeu-
re, qu’une sommation par huissier . C’est à partir de ce 
moment, que les intérêts pouvaient courir et le juge, 
quand il prononçait la condamnation du débiteur en re -
tard*1®pouvait faire remonter les intérêts au delà du 
jour de la demande en justice» 

Pourquoi cette différence? On a dit que c’é-
tait dans l’intérêt du débiteur. On ne recourt pas aussi 
facilement à la citation en justice qu’à la sommation 
par huissier, liais, d’autre part, elle était aussi plus 
onéreuse pour le débiteur., La sommation par huissier» 
en effet, n’est pas onéreuse, tandis que la demande en 
justice qui requiert l’intervention d’un avoué et un appa 
reil judiciaire plus complet est beaucoup plus onéreuse 

^es exceptions 
apportées à 
cette règle 

primitive 
-en ce qui \ 
concernait 

Cette règle de la nécessité d’une demande en 
justice avait été instituée par le code civil, sous forme 
d’une innovation, mais elle avait subi dans le code beau-
coup d’exceptions. On ne comprenait plus, dès lors, son 
maintien. 
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des obligations 
conventionnel-

les 

C’est ainsi que l’article 1440 à propos 
de la dot déclare que les intérêts sont dus par le ma-
ri, du jour du mariage, et non du jour de la demande 
en justice» 

Sous le régime dotal d’autre part (arti-
cle 1570 du Code civil) les intérêts de la dot sont 
dûs depuis le jour de la dissolution du mariage» En ma-
tière d’apport social, les intérêts sont dûs depuis le 
jour où, d’après le pacte social, l’apport devait être 
fait (art» 1846) En matière de mandats les sommes 
dont le mandataire est redevable au mandant portent 
intérêt à dater de la réception de ces sommes (Art, 
1986. C. Civil) 

Ges quatre exemples visaient des obliga-
tions conventionnelles. Voici maintenant des exemples 
d’obligations légales. 

-et des obliga-
tions légales 

C’est tout d’abord l’obligation du tu-
teur pour employer l’excédent des. revenus de son pu-
pille, articles 456 et 456 du Code civil. Le tuteur 
doit les intérêts de plein droit, à partir du jour où 
il devait faire l’emploi. Les intérêts sont dus encore 
à dater du jour de l’ouverture de la succession (art. 
856 du C.C.) du jour du paiement de l’indû (art. 1378), 
du jour de la réception des sommes d’argent par le ma-
ri en ce qui concerne le remploi (art.1473 C.Civ.).C’es 
pourquoi uns réforme a été faite en 1900 et le texte 
actuel est devenu l’article 1153 al. 3 ”du jour de la 
sommation de payer (c’est-à-dire de la mise en demeu-
re) Par conséquent, sauf les cas où la loi fait courir 
les intérêts de plein droit, c’est le retour au droit 
commun. 

Depuis la loi 
du 7 Avril 

1900,, les inté-
rêts ne sont 
dûs qu’à dater 
du jour de la 
sommation de 

payer 

Cette loi est 
revenue à l’ap-
plication pure 
et simple du 
droit commun 

Mais les diverses exceptions à la mise en 
demeure du droit commun peuvent-elles être étendues à 
notre matière ? La question se pose surtout pour les 
articles 1139 et 1146 en vertu desquels le créancier n’ 
pas à faire la mise en demeure, notamment quand le con» 
trat l?en dispense ou que l’exécution devait être faite 
dans un certain délai. Il convient de rappeler que, 
dans le rapport qui a été fait au Sénat, il a été dit 
que c’était tout le droit commun qui s’appliquait. Par 
conséquent, toutes les fois qu’il y a une clause décla-
rant que le debiteur, à l’échéance, sera de plein droi 
en demeure, il n’y a pas à faire de mise en demeure, ov 
bien si le délai de paiement est écoulé et que l’exécu-
tion ne soit plus possible après certains événements, 
alors la mise en demeure est inutile (article 1139 et 
1146) 

$1 convient de faire ici encore une obser-
vation supplémentaire sur la distinction entre les obli 
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gâtions initiales de sommes d’argent et celles qui 
font l’objet d’une condamnation par le juge# 

Quand le juge , dans la procédure des 
dommages-intérêts judiciaires, condamne à des dommages-
intérêts compensatoires, forme de liquidation du dom-
mage, il en fixe librement le point de départs Là 
encore l’article 1153 du code civil ne s’applique pas? 
le point de départ des intérêts dus c’est celui qui 
est fixé par le juge. Il peut le reporter dans le 
passé, ou dans l’avenir» Cassation 23 Novembre 1903 
(S.04.I»7l) u’est là une conséquence nouvelle de la 
distinction fondamentale de notre matière 

3)La faute La troisième condition, c’est la faute. 
Il n’y a rien à en dire; c’est la même chose qu’en 
droit commun. Si le débiteur n'est pas en faute, il ne 
peut être condamné à des dommages-intérêts. 

4)Le préjudice 

Le préjudice 
est présumé 
par la loi 

Il faut enfin un préjudice car, dans rotre 
droit, il n’y a pas de réparation sans dommage. Il faut 
que le créancier ait subi un dommage. Mais comment 
prouver ce dommage ? Il aurait fallu que, dans chaque 
hypothèse, le créancier ait pu justifier ce qu’il au-
rait fait avec son argent. Normalement, en effet, c’est 
toujours au créancier à prouver qu’il a subi un préju-
dice, Nous avons déjà rencontré une hypothèse où le 
créancier est dispensé de prouver le préjudice, parce 
que la loi le présume elle-même. C’est dans le cas de 
clause pénale. La clause pénale produit cet effet secon 
daire de dispenser de la preuve du dommage. Le créanciat 
a droit sans aucune preuve, à l’exécution de la clause 
pénale. 

Ici, c’est la même chose. L’article 1153 
al. 2 du code civil dit que "ces dommages-intérêts sont 
dûs sans que le créancier soit tenu de justifier d’aucuz 
préjudice". Cette solution a le très grand avantage de 
mettre un terne à bien des contestations et d’éviter des 
procès. 

Mais cette pré-
somption peut 
etre repoussée 
par la preuve 
contraire fai-
te par le dé-

biteur 

Est-elle juste ? En période normale» on 
peut et on doit dire qu’elle est juste, car, normale-
ment, l’argent n’est pas fait pour être mis dans un ti-
roir. II est destiné à circuler . Cependant il y a des 
organismes comme la Banque de France ou l’administration 
des chèques postaux qui ne paient aucun intérêt pour les 

dépôts à vue. Si le créancier avait donné l'ordre au 
débiteur de verser là son argent, la présomption ne se-
rait-elle pas injuste? Or, on admet, précisément, que 
la présomption de l’article 1153 du code civil n’est 
qu’une présomption simple, et que si le débiteur peut 
prouver que le créancier n’aurait pas tiré de revenus de 
son argent, il pourra renverser la présomption. Onn’a 
pas dit que la preuve contraire était interdite. 
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Lq^onvention 
pourrait d’ 
ailleurs met-
tre la preuve 
à la charge du 
créancier 

ûnfin rien n’empl'e cher ait une clause de 
la convention de porter que, contrairement à l'arti-
cle 1153 du coee civil, le créancier devra faire la 
preuve du préjudice en cas de paiement en retards 

| 2 - Effets de la responsabilité du débiteur 

$1 nous faut examiner maintenant Iss ef-
fets de la responsabilité du débiteur d’une obligation 
de somme d’argent. Quelle est l’étendue exacte et 
concrète du préjudice dont il va répondre ? La préjudice 

sera du loyer 
que peut rap-
porter l’argent 

Les textes â appliquer ne sont pas les ar-
ticles 1149 - 1150 et 1151c Nous avons une réglementa» 
tien générale, La loi a fixé un forfait maximum inspi-
rée par les circonstances économiques. Le préjudice 
seras en effet, du loyer que peut rapporter l’argent 

Il ne s’agit plus que d’étudier une ques-
tion différente c’est celle du loyer général de l’ar-
gent; quiconque doit une somme d’argent, ne doit que 
l’intérêt réglé par la loi. 

Détermination 
du taux légal 
de l’argent 

Il y a longtemps que des mesures sont in-
tervenues pour déterminer le taux de l’argent , L’avants 
ge de cette combinaison c’est que rôle du juge devient 
très simple. Il suffit d’un calcul très simple . 

Mais il convient, en cette matière, de 
distinguer deux hypothèses, actuellement, tout au moins; 
l’hypothèse ou il y a dans la convention, une clause 
qui prévoit le taux de l’intérêt en cas de retard, et 
d’autre part, le cas où il n’y a rien à cet égard dans 
la convention. 

Dans le cas où 
la convention 
est muette 

Les lois du 
3 Septembre 
1807 et du 
7 Avril 1900 

Examinons tout d’abord le cas où il n’y a 
rien dans la convention, 

La matière a été régie, au 19ème siècle, 
par la loi duSepteicbrel807. Le taux maximum de l’inté 
rêt légal pour retard était fixé à 5 % oit matière civi-
le-et à 6 % en matière commerciale. Ces taux ont été 
abandonnés, IMc loi du 7 Avril 1900 a fixéle taux de 1* 
intérêt à 4 % en matière civile et à 5 % en matière com-
merciale,. C’est là encore le système actuel. 

Dans le cas où 
la convention 
stipule un cer« 
tain taux d’in» 
ter et au pro-
fit du créan-

cier 

Que se psse-t-il quand, dans une convention 
une clause porte sur un taux d’intérêt plus élevé au 
profit du créancier ? Sous l’empire de la loi de 1807, 
les clauses concernant le taux de l’intérêt étaient mil-
les en toute matière. Cette disposition se rattachait à t 

la politique contre l’usure. 
Une première atteinte a été apportée à 

cette loi, par une loi de 1886, le taux de l’intérêt 
devint libre en laatière cammerciale.Enfin, en manière 
civile, depuis 1918, et provisoirement, le taux de l’in-
térêt peut être stipulé libre ent. 
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Les tribunaux » iris en présence de conventions dont 
le taux est exagéré ne se reconnaissent pas le droit 
de les annuler. La Cour de Paris a déclaré notamment 
le 27 Février 1922 (S

o
22

o
2

a
I03) que ”quelqu’excessive 

que soit une clause stipulées il n’y a aucun recours 
possible” Seul le législateur pourrait intervenir

o 

Donc, qu’on soit en matière civile ou en 
matière commerciale» le taux de l’intérêt légal est 
fixé, â défaut de convention contraire, par la loi. 
Le juge est seulement un arbitre. Si les parties ont. 
par une clause, fixé un taux d’intérêt plus élevé» ce 
taux est néanmoins valable» la loi le permet aujourd’ 
hui en matière civile comme en matière commerciale.,. 

Section II 

Le créancier peut-il obtenir des dommages -
interdis 'pour un dommage suppTel^ la' priva-

Mon du loyer "de l’argent ï -

Aucun texte 
dans le 0

o
C

u 

de 1804 

Le créancier peut-il obtenir des domma-
ges intérêts pour un dommage supplémentaire résultant 
du fait qu’il n’a pas été payé à temps? faillite» ruÿ 
ture d’une affaire, emprunt contracté à des taux fort 
élevés 6 etc.. 

Il n’existait» à cet égard aucun texte 
dans le code de 1804 s

 mais il s’est précuit un® 
évolution jurisprudentielle qui a fini par aboutir 
à la loi de 1900» 

L’évolution 
jurispruden -
tielle jusqu’ 
en 1900 

Avant 1900, voici comment on raisonnait» 
La loi de 1807 fixant l’intérêt légal à 5 % en matiè-
re civile et à 6 en matière commercial© avait eu 
un seul objet ? fixer le loyer de l’argente On n’a-
vait pas voulu que les parties puissent le faire en 
toute liberté, par crainte de l’tîBure, mais on n’avaü 
pas voulu exclure non plus une autre réparationaquaji 
il y avait eu un autro préjudice causé par le fait de 
ne pas avoir reçu de loyer de son argent En consé-
quence la loi de 1807 n’était pas applicable, car en 
était en dehors du but qu’elle s'était proposéa Dans 
un cas semblable» le débiteur devait pouvoir être 
condamné soit qu’il eut commis une faute légère, 
ou une faute lourde» ceci d’après la théorie généra-
le des dommages-^intérêts judiciaires. On retombait 
dans la fixation des dommages—intérêts fixés par le 
juge. 

Tel est à peu de choses près» le systè-me consacré par la jurisprudence, dans la pluja rt 
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des cas dont elle avait été saisie avant 1900# elle 
avait décidé que le débit eux* devait réparer le pré® 
judice supplémentaire causé au créancier, par sa 
faute» 

fin fait, les cas qui se sont présentés 
ont généralement révélé une faute lourde. La jurispru* 
dence a sanctionné ici l’obligation générale de boni 
ne foi qu’on rencontre dans l’abus du droit, dans 
les rapports entre des non ^contractants, par l’obli-
gation de réparer le préjudice causé, s’il s’agit d* 
un autre préjudice que celui de la privation du Irs’yer 
de l’argent. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
12 Novembre 

1355 

On peut citer à cet égard un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 12 Novembre 1055 (S.56.1.737) 
en matière théâtrale» Il s’agissait du théâtre de Be-
sançon. On avait promis à des artistes certains ca-
chets et on leur devait 1300 francs. Ils réclamaient 
oette somme plus les intérêts légaux, et enfin, à rai-
son du préjudice qu’ils avaient subi par la faute de 
la ville de Besançon qui les avait laissés dans le 
plus complet dénuement, et qui, en outre, avait fait 
preuve d’un esprit processif et d’une mauvaise foi 
évidente, ils demandaient une somme de 300 francs. Un 
cassation, la Chambre des requêtes déclara qu’à rai-
son des procédés vexatoires de la ville, celle-ci de-
vait être condamnée à verser une somme de 1300 frs 
plus les intérêts de la somme conformément à l’article 
1153 du code civil, et enfin, à raison des procédés 
vexâtcires, de l’abus du droit processif, une somme de 
150 frs. Mais l’arrêt n’a pas un seul instant, et ceci 
doit être remarqué - invoqué l’article 1382 du Code 
civil# sinon on aurait pu dire qu’il y avait une autre 
cause de dommage. C’est bien de l’obligation initiale 
du contrat qu’il s’agit. 

Arrêt du 1er Fé-
vrier 1864 

Un autre arrêt du 1er Février 1864 (S.64. 
1.62) est relatif à une compagnie d’assurancescontre 1’ 
incendie qui avait tardé considérablement à payer une 
indemnité d’assurance. La compagnie a été condamnée à. 
une indemnité plus une somme d’argent sanction de sa 
mauvaise foi dans l’inexécution de son obligation.;, L’an 
rêt, ici encore, n’invoque pas l’article 1382 

Il en résulte, par conséquent, que l’arti-
cle 1153 du code civil ne s’étend pas au cas où une au-
tre cause qu’un simple retard donne lieu au préjudice 
éprouvé par le créancier„ 

Enfin, dans une autre affaire„ (Req. 3 Nov 
22 S.23.1.249) un portour de contrainte se présentant 
chez un débiteur , celui-ci , l’induisant en erreur, 
obtint une quittance qui ne correspondait pas à son ver* 



343 Droit Civil approfondi (L ' vstorat) 343 

sement. La cour de cassation, l’a sondamé à la som« 
me, aux dommages intérêts légaux» et à des dommages-
intérêts pour dol. Mais elle a eu bien soin de ne 
pas invoquer l’article 1382

a 

La cour de cassation dans un arrêt du 
3 Mai 1897 (S<»97.1,319) a eu bien soin de ne pas in« 
voquer l’article 1382 pour lé cas de faute du cré-
ancier. Elle a condamné le débiteur à la créance» du 
aux intérêt s et à des dommages-intérêts compensa» 
toires. Cependant dans ce dernier oass à la différen 
ce des trois précédents» il ne semble pas qu’il y 
ait dol de la part du débiteur. 

La loi de 1900 
a exigé la 

mauvaise foi du 
débiteur 

En 1900» un alinéa dernier a été ajouté 
à l’article 1153 du code civil ainsi conçu i"Le cré-
anoier auquel son débiteur en retard a causé» par sa 
mauvaise foi, un préjudice indépendant de ce retard, 
peut obtenir des dommages-intérêts distincts des in^ 
ter et s moratoires de la créance”. Ce texte a été 
suscité au Sénat par les demandes de certaines 
cours d’appel en réponse à un questionnaire . Pour 
éviter toute erreur, on a déclaré que 1s créancier 
ne pourrait demander que des dommages - intérêts 
compensatoires, en outre du loyer de l’argent, mais 
en cas do mauvaise foi

a
 N’était-ce pas une certaine 

régression de la jurisprudence antérieure? La plu-
part des arrêts précédents étaient intervenus, sans 
doute, en cas de mauvaise foi ot de dol sauf néan -
moins l’arrêt que nous avons oité précédemment de 
1898 relatif à la fauta du créancier I Désormais 
il faut toujours la mauvaise foi du débiteur,, 

. ^e sorte qu’actuellement on peut formu-
ler la règle qu’en cas d’obligation de sommes d’ar-
gent le débiteur doit, d’abord, le loyer convention 
nel ou légal de l’argent et, en outre, la réparation 
du doiomage causé? mais il est exonéré de sa faute-
légère. 

L’arrêt de le 
Chambre civile 
du 7 Mai 1924 
rendu conformé-
ment aux dispo-
sitions de cet-
teloi 

Mais la jurisprudence interprête-t-ol-
le ainsi la loi ou continue-t-elle la jurisprudence 
antérieure ? La jurisprudence actuellement, confor-
mèrent à la loi, exige la mauvaise foi. Notamment 
un arrêt de la Chambra civile du 7 Mai 1924 (ds.zo 

Pal
3
24•2

a
139) a cassé l’arrêt d’appel pour le motif 

suivant ” Attendu que l’arrêt a eu le tort de ne 
pas constater la mauvaise foi”. Le débiteur est 
donc exonéré de sa faute légère, il faut qu’il ait 
commis plus que sa faute légère. 

Irrêt de la 
Chambre civile 
du 2 Décembre 

1925 

Citons enfin pour terminer un arrêt de 
la Chambre civile du 2 Décembre 1925 (Gaz.Pal.1926. 

-1.293) à propos d’une vente de riz dans laquelle il 
y avait eu mauvaise foi. Le débiteur a été condamné 
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à des dommages— intérêts supplémentaires* / 
Par conséquent^ les dommages— intérêts 

dus enonatière d’obligationsde sorænes d*argent
â
 ne 

sont pas seulement fixées par l’intérêt légal ou son» 
ventionnel de l’argont* 

La jurisprudence a réussi à forcer 
entre 1804 et 1900 le cadre de l’article 1153 C

o
 Civ* 

pour y faire entrer la théorie des dommages-intérêts 
judiciaires* Et elle a été consacrée par le législa-
teur en 1900 (Art

a
 1153 in fine) pour tous les cas 

de faute lourde* 
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DEÜXI®® PARTIE 

LA RESPONSABILITE 
« 

DELICTUELLE 

Plan de 
l’étude de 
la respon-
sabilité dé-
lictuelle 

Il sera impossible d’étudier t faute de 
temps, l’ensemble de la théorie de la responsabilité 
délictuelle. Indiquons seulement le plan de la ma-
tière dont il ne sera traité que le dernier point. 

L’étude la responsabilité délictuelle 
devrait comprendre deux titres. 

Titre I - Les conditions do fond de la 
responsabilité délictuelle^ 

Titre II - Les conditions de preuve de 
la responsabilité délictuelle. 

Ce deuxième titre devrait être divisé e 
en deux sous-titres. 

Sous-titre I - Le droit commun de la 
preuve. 

Sous-titre II - Les cas de présomption 
de preuve s fait d’autrui (article 1384® al.4) 
fait des animaux (art. 1385): fait des bâtiments 
(art Z* 1386). Enfin la présomption générale du fait 
des choses inanimées dont on a la garde (art.1384, 
al. 1 in fine) 

Ssule sera étudiée la responsabilité 
du fait des choses inanimées de l’article 1384,ai.i-
néa 1 in fine? choses que l’on a sous sa garde. 

La responsabilité du fait des choses 
inanimé^ 

Les trois points 
que comporte l’é-
tude de cette 
r®sponeabilité 

L’étude de la responsabilité du fait 
des choses inanimées comporte l’examen des trois 
points suivants : 

Ie - ^héorie générale de la présomp-
tion de responsabilité (art. 1384) 

2° - Conditions d’existence de la pré-
somption de faute 

3e - Effets de la présomption de faut 

1) Théorie-générale de la présomption de 
responsabilité du fait des choses inanimées. 

Il s'agit ici d’un dommage causé par 
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une chose : celui qui se servait de cette chose1 est' 
il responsable â cause de se damage ? Le meilleur 
exemple que l'on puisse prendre ici est celui des ac-
cidents d’automobiles* Celui qui se sert d’une auto-
mobile en est-il responsable par cette seule raison? 

Le siège de la 
matière est 1* 
article 1384 
du C,C3 

Cette matière prend sa source dans les 
quelques mots qui terminent l’article 1384 du Code 
civil où il est question dos choses qu’on a sous sa 
garde *f Si l’on relie os dernier membre de phrase au 
début de l’alinéa on obtient la phrase suivant® s on 
est responsable du dommage causé par le fait des dis-
ses qu’on a sous sa garde® 

Dans notre droit 
il n’y a respon-
sabilité que s’ 
il y a faute 

-1 est essentiel de bien situer ce probL 
ms d® la responsabilité du fait des choses inanimées 
sur son véritable terrain* Très souvent, on paraît 
croire qu’il y a un terrain spécial sur lequel cette 
responsabilité viendrait prendre sa force et sa raisoi 
d’Stre* liais il n’y a pas, dans notre droit, de res-
ponsabilité du fait des choses. Il n’y a qu’une seule 
responsabilité, celle du fait délictuel, de la faute 
qu’on commet soi-même * Cette responsabilité obéit, 
dans toutes,1 les circonstances, exactement aux mômes 
règles de fond. 

C’est une observations indispensable 
dans cette matière d® la responsabilité sur laquelle J 
il convient d’insister, sinon on ne se rend pas cœçt< 
non seulement de la responsabilité du fait des choses( 
mis encore des autres dispositions du code, il faut 
rattacher cette responsabilité à sa véritable base. 

Or, notre droit ne connaît pas, dans l’é-
tat actuel, des choses,_de responsabilité délictuelle 
sans,une faute» Il est possible de discuter sur le 
droit de l’avenir mais, sur le terrain du droit posi-
tif, une faute est nécessaire* 

Il est vrai, et c’est l’objection qui 
peut être fait® immédiat©ment que s’il n’y a qu’une 
responsabilité du fait persomel, on ne s’explique pas 
qu’il y ait plusieurs textes ? Pourquoi lé législateur 
a-t-il parlé dans l’article 1382 et dans l’article 
1383 de la responsabilité du fait personnel et, après 
dans l’article 1384 de la responsabilité du fait d’ 
autrui dans l’article 1385, d® la responsabilité du 
fait des animaux, et dans l’article 1386 de la respo’ 
sabilité du fait des bâtiments?> 

Cela n® montre-t-il pas qu’il y a à cêt^ 
de la responsabilité du fait personnel, une autre res-
ponsabilité. qui est celle du fait d’autrui, une res-
ponsabilité du’fait des animaux, enfin, dans l’hypoth® 
se de l’article 1386 du code civil, une responsabilité 
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qui découle du fait qu'ùn immeuble qui vous appartient 
a causé un dommage. 

Raisonner ainsi ce serait méconnaître 
toute l’histoire et la réglementation positive qui ré-
sulte d’une jurisprudence bien établie en matière de 
faut». Il ne faut pas oroire qu’il existes dans nôtre 
droits une responsabilité du fait d’autrui, une.respon-
sabilité du fait de l’animal et un® responsabilité du 
fait d’un bâtiment, ou plus généralement une responsa-
bilité du fait des choses lorsqu?on n’a pas8 soit-mâme 
commis une faute. Ainsi, si je s^U responsable du fait-
d’autrui, c’est que j’ai coœsnis une faute en choisis-
sant et en surveillant mal. J’ai commis une faut®, si-
non je ne serais pas responsable» Toutes ces responsahi 
lités des articles 1384 à 1386 n’ajoutent absolument 
rien à ce que dit l’article 1382« Il n’y a pas de res-
ponsabilité sans faute, et on n’est responsable que si 
l’on a commis une faut®. 

Mais alors quelle est la portée de. cette 
observation générale d’après laquelle toute la réglemer 
tation se trouve dans l’article 1382 ! Il faut cepen^n? 
que les articles 1384 , 1385 et 1386 aient une signi-
ficationî 

En ce qui con-
cerne les condi-
tions de fond 
de la respon-
sabilité c’est 
toujours l’ar-
ticle 1382 qui 
est applicable 
1-ais à coté 
de la question 
des conditions 
de fond, se po-
se celle de la 
preuve . 

Nous avons parlé jusqu’à présent des oon-
•ditions d’existence de la responsabilité et des exigea 
ces requises pour qu’on soit responsable» Ce sont là 
des conditions de fond sans lesquelles il n’y a pas de 
responsabilité» Or, sur ce terrain , un seul texte 
est applicable, c’est l’article 1382 auquel il faut 
ajouter l’article 1383. 

Blais il ne suffit pas qu’une personne ait 
commis une faute8 Evidemment, sur le terrain moralj 
elle est responsable de cette faute, mais, sur le ter-
rain juridique, il faut pouvoii' établir que c’est cette 
personne qui a commis la faute, A la question de fond, 
aux exigences de la responsabilité, viennent donc 
s’ajouter d’autres questions touchant la preuve. La 
question de preuve joue ici le roi© qu’elle joue par-
tout en droit. Il ne suffit pas d’avoir une créance 
contre quelqu’un, il faut encore on faire la preuve. 
Ce n’est pas là une question de fond, une question qui 
se rapporte à l’existence du droit. Comment prouvent-
on la faute de quelqu’un avec qui on a contracté ? 
Cette preuve est facile, il suffit de justifier du 
contrat qui a été fait. Mais pour prouver la faute de 
la personne avec qui on n’a pas contracté, il faut 
s’en référer à l’article 1315 du code civil î o-est 1© 
demandeur qui doit établir la culpabilité du défendeur. 
Si je suis créancier, c’est à moi à faire la preuve de 
ma créance. S’il s’agit d’un délit, il faut Montrer que 
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les conditions d’existence du délit sont remplies. 
Mais les conditions de preuve, à cet 

égards, n® sont pas toujours faciles à réunir. On a sou 
vent un droit, mais on ne peut pas toujours en jus-
tifier, Eême en matière contractuelle, le titre que 
possédait le créancier a pu être égaré. La loi tient 
alors au secours du créanciere car elle estime qu’il 
est socialement désirable dans certains cas de mainte-
nir l’équilibre entre les contractants. Ici, il s’a-
git en effet d’un principe d’équilibre, d’une règle in 
dispensable contre laquelle on ne peut s’élever. Mais 
cœmne elle est, dans certains cas, trop sévère, peut», 
être faut-il y apporter des modifications parce que 
celui qui se plaint d’un délit ou d’un quasi-délit 
n’a pas le moyen 'à sa disposition de rétablir cet 
équilibre, L® législateur qui seul peut rétablir la 
balance de cet équilibre juridique, doit faire la tare 
au moyen du procédé des présomptions . C’est là une 
question d® politique legislative. C’est au législa-
teur à se rendre compte des nécessités sociales, des 
probabilités de responsabilité pour titrer de certai-
nes circonstances une présomption. De ce que tel fait 
existe, 1® législateur présume que telle preuve est 
établie. 

Neuf fois sur dix la présomption corres-
pond socialement parlant à ce qui est la vérité. 

Pour présumer une responsabilité, le lé-
gislateur a pris en considération les hypothèses qui 
se rencontrent le plus fréquemment. Dans le cas ou, 
pour des raisons de politique sociale, le législateur 
croit utile de créer une présomption, le défendeur 
devra faire tomber cette présomption, mais cela seule-
ment dans le cas où le législateur l’a voulu. 

Les articles 1384 
et suivants du 
Code Civil éta-
blissent en ce 
qui concerne la 
question de 
preuve des pré-
somptions 

Ainsi dans l’article 1384 al.4 et suivant! 
qu’est-ce que la responsabilité du fait d’autrui? Pre-
nons le dommage causé *par un enfant ou par un préposé) 
ou encore par celui qui est sous la surveillance du 
maître d’école. Presque toujours, ces dommages sont, 
dus à une faute de ceux dont la loi dit qu’ils répon-
dent. Il y a la mauvaise surveillance ou la garde in-
suffisante de l’enfant, le mauvais choix, et la mau-
vaise organisation. S’il s’agit de la responsabilité 
d’un commettant ,1a mauvaise surveillance en ce qui" 
concerne la responsabilité de l’artisan, de l’institu-
teur pour le fait des apprentis ou élèves. 

Dans des cas de ce genre où, socialement 
parlant, la statistique établit qu’il y a presque tou-
jours une faute des parents,des instituteurs, des ar-
tisans, ou des commettants, l’article 1384 vient édic-* 
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ter une présomption de responsabilité. Le demandeur 
devra prouver qu’il est dans les conditions requises 
par la présomption , mais, quand, il aura étdbli cette 
adminioule, il déclanchera la responsabilité du dé-
fendeur. . 

La même explication peut être fournie 
pour la responsabilité de l’article 1385. Il suffit de 
prouver que le dommage est dû à un animal qui appar-
tient â une personne. Quand cet adminioule est établi 
il est normal que l’animal soit présumé responsable 
car presque toujourst quand un animal a causé un dom-
mage c’est qu’il a été mal gardée Le cas contraire 
est très rare. C’est l’exception. C’est alors au gar-
dien â prouver qu’il est dans le cas prévu par l’ex-
ception. 

•^nfin dans le cas de la présomption de 
l’article 1386, pour les dommages occasionnés par les 
bâtiments, il est certain que quand un bâtiment a, 
par sa ruine, causé un dommage, il y a presque tou-
jours faute de son propriétaire. 

C’est donc pour des raisons de politique 
sociale, il faut le répéter, qu’on a créé une présomp-
tion de faute, parce que celle-ci correspondant au 
cas le plus fréquent) mais sauf la preuve, c’est tou-
jours l’article 1382 qui irrigue la matière. Les arti-
cles 1384 à 1386 ne sont que des articles concernant 
la preuve. 

Il y a donc trois présomptions légales: 
présomption de responsabilité du.fait d’autrui, pré-
somption de regponsabiliré du fait des animaux, pré-
^omptipn du responsabilité du fait des bâtiments. 

Las efforts faits 
pour accroître 
los cas où la 
victime est dis-
pensée de faire 
la pfeuve de 
la faute de 1' 
auteur du dom-
mage 

Des efforts ont été faits pour accroître 
le champ de ces hypothèses où la victime d’un dommage 
n’aurait pas à prouver la faute de celui qu’elle en 
croit l’auteur» 

Dans la dernière; moitié du 19ème siècle, 
la théorie de Sainôtelette a eu pour but, notamment 
en ce qui concerne les accidents du travail, d’invo-
quer l’idée de responsabilité contractuelle de l’èn*. 
ployeur: dès que l’employé entre dans l’usine, l’em-
ployeur contracte l’obligation de l’en faire sortir 
sain et sauf. Mais cette conception n’a jamais été ad-
mise par la jurisprudence , et il a fallu que le légis 
lateur intervienne ‘pour créer le risque profesionnel 
car, dans le machinisme, la plupart du temps les acci-
dents ne sont pas dûs à 'me faute, mais à la fatalité. 

Extension de la 
théorie de la 
responsabilité 
contractuelle 

Cette notion de responsabilité contrao -
tuelle a réussi, au contraire dans les transports. La 
jurisprudence, à partir de 1910, a fait passer la res 
ponsabilité du transporteur du domaine délictuel sur 
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le domaine contractuel» Elle a ainsi commencé à vider 
l’artiéle 1382 de sa substance. Du jour où la responsa 
bilité du transporteur est devenu contractuelle, il 
n’y a plus eu de preuve à faireg

 la présomption de 
responsabilité qui pèse sur tous les débiteurs trou» 
vant alors son application, C’est au débiteur à prou 
ver pourquoi il n’a pas accompli l’obligation qui pe-
sait sur lui. 

Insuffisance 
de ce système 
en l’absence de 
tout contrat en-
tre la victime 
et l'auteur du 
dommage 

Il y a eu, par conséquent, des tentatives 
pour aller plus loin que les articles 1384, 1385 et 
1386, et pour remédier par des articles doctrinaux.au 
nombre trop restreint des trois présomptions du co-
de, Mais plus se développait la vie moderne, et plus 
le besoin se faisait sentir d’une nouvelle présomp -
tion pour laquelle n’aurait pu jouer la théorie de 
Sainctelette , même si elle avait été consacrée par 
la jurisprudence, car elle était relative à la respon-
sabilité contractuelle. 

Les règles du droit commun qui obli -
geaient la victime, conformément à l’article 1315 du 
code civil, à prouver la faute du coupable n’étaient 
elles pas trop sévères? Cetait au législateur, en réa-
lité, qu’il uarait pu appartenir d’intervenir. Comme i 
il ne le faisait pas, en doctrine et dans la prati-
que on a essayé d’accroître le champ des présomptions 

consacrées par la loi. Cr, il est certain que l’acci-
dent causé à un non contractant, par exemple, par une 
chaudière qui fait explosion ou par une maladie qui 
a été propagée, ou encore par une automobile a presque 
toujours pour cause une faute. La plupart du temps, 
pour ne pas dire dans presque toutes les hypothèses, 
la cause de l’accident ne peut être considérée comme 
étant due à la force majeure, il y a parfois une fau-
te, de la victime ; mais les statistiques l’établis-
sent, le nombre des dommages causés par le. fait de 
la chose est infiniment plus élevé que le nombre de 
ceux qui sont dus à la faute do la victime. 

Edification d’une 
nouvelle présomp-
tion de responsa-
bilité ayant sa 
source dans 1’ 
article 1384 
al. 1 in fine 

Généralement, il s’agit du fait de la 
-chose, et, normalement,, pour les accidents d’automobi-
les, l’accident sera occasionné, par celui qui gar-
dait la chose. Y a -t-il dans notre droit une présomp-
tion d’après laquelle celui qui cause un dommage à 
autrui avec une chose qui lui appartient ou dont il 
a la garde, en est responsable. C’est là toute la 
question. 

On a beaucoup épilogue sur un fragment 
de l’article 1384. On a cru voir, en effet dans ces 
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quelques mots de 1‘article 1384 une planche de sa-
lut» Ces mots sont les .suivants : "ou des choses qu’ox 
asous sa garde"» Il y aurait là une présomption et gé-
néralement quiconquecause un dommage e par une chose 
qu’il a scus sa garde en est responsable. S’il n’arri-
ve pas à faire tomber la présomption par la preuve 
contraire, car il n’y a pas de responsabilité sans 
faute du coupable» 

L’histoire justifie-t-elle cette présomp-
tion? 

Cette théorie 
se justifie-t-
oi le au point 
de vue histo-
rique ? 

L’histoire, telle qu’on la connaît ac-
tuellement, ne nous fournit pas d’enseignement bien 
précis. On cite à cet égard un texte de ^omat "L’or-
dre qui lie les hommes en société ne les oblige pas 
seulement à ne nuire en rien par eux-mêmes à quoi que 
ce soit, mis il oblige aussi chacun à tenil' tout ce 
qu’il possède en un tel état que personne n’en reçoi-
ve ni mal ni dommage". Mais ce texte ne suppose pas 
qu’on soit coupable, parce cela seulement qu’une 
chose qui vous appartient a causé un dommage. Il 
n’exclut pas la nécessité de faire la preuve. On cite 
encore ce passage de Bourdon : "Chacun doit entretenir 
et jouir de son tien de façon qu’il ne nuise pas aux 
autres. Mais là encore il n’y a pas une présomp-
tion. 

On cite enfin au ISème siècle, Pierre 
Byrault qui rapport que des procès étaient faits à des 
animaux et à des choses. Mais ces procès n’ont aucune 
signification. Ils ne pouvaient se concevoir que si 
le maùitre des animaux était responsable .Quand une 
statue était tombée sur la tête d’un passant, on dé-
clarait que la statue serait exilée. Mais ainsi, en 
réalité, on en privait le propriétaire, et cela parce 

qu’il était coupable . Plus tard, d’ailleurs, le 
propriétaire dut payer une somme d’argent. C’est donc 
qu’il était considéré comme responsable. Mais, encore 
une fois, cela ne signifie rien en ce qui concerne la 
■oreuve. 

Les travaux pré-
paratoires du 

Code 

U, uant aux travaux du code, ils n’apporten 
pas de grands éclaircissements, Treilhard a seulement 
paraphrasé l’article 1384 tel qu’il est passé dans 
le code. Primitivement, l’article 1384 faisait corps 
avec les articles 1385 et.1386 dans le projet. L’arti-
cle 1384 al. 1 était une espèce d’introduction, il an-
nonçait ce qui allait suivre ; on est responsable 
du dommage qu’on cause par son fait, ou par le fait ds 

autrui ou par le fait de la chose qu’on a sous sa gar-
de, D’où une série de textes sur le fait d’au-
trui et puis des choses (animaux, bâtiments). On a 
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coupé ces textes pour mettre à part oe qui se référait 
aux animaux et aux bâtiments» Ces dispositions ont été 
insérées dans des articles distincts de l’article 1384 
i„es articles 1385 et 1386 « Mais c’est là une chose 
fort coûtante qu'une loi modifiée en cours de travail 
n'est pas toujours modifiée dans toutes ses disposi»' 
tions » Il aurait fallu faire tomber dans l’article 
1384, les mots î "ou des choses qu'on a sous sa garde” 
lesquelles se référaient' aux' animaux ou aux oStiments7 
puisque ces deux choses étaient prévues désormais par 
deux articles spéciaux . Il y a eu là une omission du 
législateur» Mais cela suffit-il pour que l'on.puisse 
isoler ces mots de leur contexte afin d'en déduire 
une responsabilité nouvelle î Peut-on déclarer qu’on 
est responsable du fait d’autrui, du fait des animaux, 
du fait des bâtiments et du fait des choses qu'on a 
sous sa garde ? Puisqu'il y a un texte relatif au fait 
des animaux et un texte relatif au fait des bâtiments 
(article 1385 et 1386) comment expliquer l’utilité de 
cette phrase finale de 1384 "ou de choses qu'on a sous 
sa garde". 

La théorie du 
risque 

Pour améliorer la situation de la -victime 
on a imaginé différents procédés, notamment l’extension 
de la responsabilité contractuelle et la théorie du ris-
que» Quiconque se sert d’une chose, a-t-on dit, est 
responsable des dommages produits par elle, uniquement 
parce qu'il s’en est sewi» Il a créé un risque » Il a 
jeté dans la société une cause de danger» Il pouvait 
s'abstenir , mais il a causé le danger, il en est res-
ponsable» En ce sens, il est possible de dire que nous 
ne devons pas nous nuire. Si notre chœ e a nui à au-

trui, nous devons être responsables du dommage social 
qu'elle a cause , Là où est le profit doit être la res> 

ponsabilité. Nous utilisons une machins, nous ne parta-
geons pas avec les autres le profit, nous devons par 
conséquent garder également pour nous le risque» 

Critique de 
cette théorie 

Cette théorie a surtout reçu son applica-
tion en ce qui concerne la responsabilité du fait des 
choses. Qu'en penser au point de vue doctrinal? Cette 
théorie du risque à propos de la responsabilité des 
choses n'est pas équitable et, en second lieu, elle 
est contraire à tout progrès social. 

Elle n’est pas 
équitable 

Elle n’est pas équitable. En effet, elle 
a pour conséquence de faire des uns les assureurs de 
tous les autres. Or, l’idée de solidarité sociale dont 
on ne veut faire abstraction avec la vie en société, 
suppose nécessairement un certain nombre de risques 
quotidiens s risques de maladie, risques d’épidémie,de 
mort, d’accident, de mauvaises affaires, risque enfin 
d’avoir à faire la guerre pour cette société. Est-il 
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possible de faire abstraction de la société au rai» 
lieu de laquelle on vit ? Soutenir, qu’on ne doit 
subir aucun risque d® l'activité des autres, c'est 
être a social» s'est oublier qu’il y a une réciproci-
técar Tes autres ont aussi à subir les conséquences 
des risques que nous occasionnons. Il en est ainsi 
jusqu'au jour où il y a une telle rupture d’équili-
bre que le législateur intervient , pour rétablir cet 
équilibre au profit des individus. 

Elle est contrai-
re au progrès 

social 

D’autre part, cette idée de risque serait 
contraire à toute idée de progrès social.Si aucun 
individu ne pouvait avoir la plus petite initaitive, 
il n'y aurait jamais de progrès. Tous les progrès se 
sont accompagnés, en effet-, de certains inconvénients 
de risques et même de dommages pour autrui. Les pre-
mières automobiles étaient certes beaucoup moins agré-
ables pour les voisins que les automobiles modernes 
dites silencieuses, ce même, les tains de jadis étaient in^ 
finiment plus bruyants que nos grands trains modernes 
Enfin, le matériel d'une usine est, à l’heure actuel-
le, beaucoup moins dangereux qu'autrefois grâce à l'i: 
invention de procédés de protection, Mais que serait 
devenue l’industrie, dès le début, si l’on n’avait 
pas du subir tous ces risques "i 

La plupart des auteurs sont d’accord pou: 
pour dire que l’homme doit conserver toute son ini-
tiative, Le rendre responsable par suite de l'idée de 
risque 'ce qui n’est pas l’idée d'une responsabilité 
basée sur une fatite) d’après laquelle on est respon-
sable, qu'on ait été actif ou passif, ce serait abou-
tir d’ailleurs à ce grand risque social qu’est le chô-
mage et on pourrait se demander si ce dernier risque ; 
ne serait pas plus grand qu® le risque d’accident 
d'une usine qui travaille à plein rendement. L’homme 
doit agir, et son action doit être subie par les au-
tres jusqu’à un certain point, celui où il a commis 

faute. L’action de l’homme est, pour lui, w 
véritable force majeure. Or, répond-on de la force 
majeure? En général, on n’en répond point.En réalité, d'ailleurs, si l’homme n’agissait pas, ce. serait l'ar-
rôt de tout. 

La notion du ris-
que n'a jusqu'i-
ci pénétré dans 
notre droit qu’en 
o® qui concerne 
le risque profes-
sionnel (loi du 
v 4vril 1898 

xiels sont donc les véritables remèdes 
contre le danger causé dans la société par l'existen-
ce de personnes qui utilisent des choses susceptibles 
de créer des dœsœ.ges, et qui n’en sent responsables 
que si elles ont commis un® faut® ? En outre de la 
responsabilité contractuelle, qu® nous avons déjà ren 
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contrée et qui a pour but de mettre à la charge de 
celui qui utilise le travail la seule chose â laquel-
le on puisse sérieusement penser, c’est sans doute 
à la notion du risque, mis dans des domaines très 
limités. D’ailleurs, jusqu’à présent, la notion du 
risque professionnel, c’est-à-dire pour les accidents 
du travail, l&is, sous réserve de quelques cas limi-
tés, on ne peut sonver à s’éloigner de cette nécessité 
d’une faute, par conséquent de la preuve de la faute 
ou de la présomption de cette faute® Tout ce qu’on 
peut faire, c’est d’admettre plus largement la pré-
somption de faute à l’égard de ceux qui emploient des 
objets qui causent le plus généralement dommage à 
autrui. 

C’est en réalité 
le législateur 
qui devrait é-
dicter dans 
tous les cas où 
le besoin s’en 
fait sentir des 
présomptions de 
responsabilité 

Utilisation 
faite par la 
pratique de 
l’article 1’ 
article 1384 
al. 1 in fine 

Pour cela c’est au législateur qu’il 
doit appartenir comme le disait Labbé "de loge ferenda 
de créer une présomption de faute à la charge de ce-
lui qui cause un dommage avec une chose qui lui 
appartient ou dont il a la garde. Et M. Esmein en 
1897 écrivait "On paraît oublier que nous vivons sous 
l’empire de la loi écrite, et qu’on ne peut créer des 
présomptions où la loi ne les a pas indiquées"*. 

La pratique a complètement transformé les 
choses, Desquelques mots de l’article 1384 in fine, 
elle a fait une présomption de faute à la charge du 
gardien de la chose, sous réserve de la preuve con-
traire. Elle n’a pas admis la théorie du risque, thé-
orie a sociale ou anti-sociale d’après laquelle on 
admet une responsabilité, même qu’il n’y a pas eu de 
faute. 

Bans la jurisprudence on remarque que la 
question s’est toujours présentée pour des cas bien 
déterminés2 explosion de chaudière, incendie, ou ac«„ 
aident d8automobiles. Il y a.là trois ou quatre douma'*' 
ges sociaux au sujet desquels la pratique a fait joue 
lb rticle 1384 in fine dorme établissant une présomp-
tion de faute. Il y a toujours une présomption que le 
débiteur est coupable . La pratique n’a donc jamais 
rien modifié au principe fondamental qu’il n’y a pas 
de responsabilité sons faute. Elle a seulement allon-
gé d’une manière prétorienne, la liste des présomp-
tions do responsabilité . Àux trois cas de présomp-
tion de responsabilité du fait d’autrui, du fait des 
animaux, et du fait des bâtiments, elle a ajouté un 
nouveau cas, celui do la responsabilité du fait des 
choses, en général. 

Evolution de la 
jurisprudence 

Examinons ce qu’a fait la jurisprudence 
La jurisprudence peut être ramenée à un 

certain nombre de phases dont la première peut être 
qualifiée de phase classique ou phase de l’article 
1382. Elle comprend tout le ^ème siècle et son point 
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Elle faut se 
diviser en 
3 phases 

marquant est 18arrêt de la Chambre civile de 1870 
Une deuxième phase qui n’a pas eu de len 

demain qui n’a même peut être jamais existé que dans 1s 
la pensée de certains interprètes mais qu’on a ratta-
chés à un arrêt fameux, peut être qualifié sous toute 
réserve, la phase du risque (arrêt de 1896) 

Enfin, dans une troisième plias® qu’on 
peut appeler la phase de la présomption de la faute , 
la victime est dispensée de preuve. Il faut, d’ail-
leurs, faire des compartiments dans cette dernière phas 
se. Les chambres réunies de la cour de cassation ont 
statué en Sâars 1930 sur cette question. Après un long 
développement de jurisprudence, on s’est félicité de 
les voir “rendre un arrêt sur ce point. Les Chambres 
réunies ont été beaucoup plus libérales et, ayant trou 
vé que la controverse n’avait pas encore duré, elles 
l’ont alimenté de sorte que personne actuellement ne 
peut plus savoir ce que signifient les articles 1382 
et 1384 du code civil. Depuisle dernier arrêt, il^y.a 
lieu de se demandai' si l’article 1382 n'a pas été vidé 
de tout son contenu, comme l’a écrit M. Capitant* 

1ère phase s 
thèse du droit 
classique 

Lans la phase classique on ne rencontre 
pas de grande théorie. La question n’était pas rendue 
extrêmement pratique. Lès hypothèses de chaudières, G-

des automobiles, sont des hypothèses modernes. La ju-
risprudence n’a pas eu le temps alors de les résoudre 

Arrêt de la Cham-
bre civile du 
19 Juillet 1370 

. Le premier arrêt à citer en cette matière 
est un arrêt de la Chambre civile du 19 Juillet 1870 
(S.I87I.I.9) 

Une chaudière d’un lavoir avait fait expie 
sion. Les morceaux de la chaudière avaient été proje-
tés de tous côtés. Ils avaient bleàsé une laveuse. 
Celle-ci plaida et charcha à faire condamner le proprit 
taire du lavoir. En appel, elle succombe. Sur le ter-
rain de l’article 1382, l’arrêt d’appel avait dit qu’ot 
n’avait pas fait la preuve de la faute du propriétaire 
du lavoir. Il fallait donc prouver sa faute. Pourvoi 
en cassation .Or, bien qqdon devra attendre jusqu’à 
la fin du XXème siècle pour que la responsabilité 
du fait des choses pénètre dans la pratique dès 1870 
un avocat avait déjà pensé à ce texte. La question 

fut ainsi posée dans cette affaire, sur le terrain de 
l’article 1384. La chambre civile, dans notre arr^t, 
a déclaré que l’article 1382 était seul applicable.; 
11 fallait faire la preuve de la culpabilité du pro-^ 
priétaire du lavoir, Or, comme elle n’avait pas été 
faite, l’arrêt d’appel était bien rendu. Mais, dans 
l’arrêt de la charat"® civile , un motif laissait à 
déwirer. L’explosion ne révèle pas, par elle seule, us 
faute avait-ell® dita c&r rien, ne dit qu’il n’y a m»" 
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eu force majeure, Que penser de cet arrêt et de ce 
xaotif ? 

Cet arrêt a mis un terme pour longtemps 
à toute velléité de chercher dans l’article j384 une 
présomption qui ne s’y trouvait peut-être pas» Mais 
il n’a pas répondu à la question posée» La demanderes-
se au pourvoi soutenait simplement qu’elle n’avait 
pas à faire la preuve de la faute, sauf preuvo con-
traire par le propriétaire. Or, la cour de cassatioïi 
s’est posée sur un terrain différent, celui de la 
force majeure? elle a ml motivé sa solution» 

En tout cas l’arrêt de 1870 a pour long-
temps pacifie les esprits et fixé pour longtemps la 
solution. 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 19 Avril 

1896 

Le 13 Avril 1887 intervient l’arrêt 
de la Chambre civile (s.1887.1.217) Il n’a rien -
ajouté â l’arrêt de 1870. Un ouvrier avait été blessé 
par l’explosion d’un moteur qui avait fait tomber un 
pan du mur . La victime invoquait la présomption de 
l’article 1386, car le pan de mur est un morceau de 
bâtiment. C’était donc l’article 1336 qui s’appli-
quait. 

2è® phase «plan 
du risque 

Arrêt de la 
Chambre des 
requêtes du 
16 Juin 1836 

En réalité, il faut attendre jusqu’aux 
toutes dernières années du siècle pour arriver à 
l’arrêt célèbre du 15 Juin 1896 qui constitue à lui 
seul la deuxiè e phase appelée encore phase du risque 
parce quJon a cru que la cour de cassation avait sanc-
tionné là la théorie du risque. 

Cet arrêt de la bhambre civile du 16 Juix 
1896 (S.1897.1.17 et D.1898.1.433) avec une note do 
M. Saleilles . Les faits sont très simples. Il ^agis-
sait d’un aocidont de chaudière qui s’était produit 
sur un remorqueur de la Loire. L’explosion de la 
chaudière avait blessé un ouvrier qui était mort des s 
suites de ses blessures. Sa veuve avait intenté une 
action contre l’entrepreneur du remorquage. La veuve 
pouvait-elle alors bénéfiosr d’une présomption la dis-
pensant de faire la preuve de la faute de l’entrepre-
neur ? 

L’accident avait eu lieu en 1891,c’est-à-
dire avant l’établissement, en ^rance, de la responsa-
bilité des accidents du travail par la loi du 9 Avril 
1898, loi qui a établi , en ^rance, le risque profes-
sionnel. A partir de cette loi , point n'a été besoin 
on cette matière de rechercher s’il fallait appliquer 
l’article 1382 ou les articles 131b ou 1384* Mais nous 
sommes en 1891» o’est-à-dire à une époque où , en 
l’absence de toute législation sur la matière, de 
nombreuses solutions sont recherchées par les vietimes 
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qui ne peuvent arriver à faire la faute des patrons» 
La cour de Paris , en 1893, rendit un 

arrêt qui dispense la veuve de faire la preuve de la 
faute de l’entrepreneur, et oela en vertu des trois G 
considérations suivantes s 

Cet arrêt a été 
rendu à la suite 
d’un pourvoi for 
mé contre un 
arrêt de la 
Cour de Paris de 

1893 

» 1* » Il y a, de la part de l’entrepreneur 
une obligation de sécurité. Le contrat de travail 
oblige l’employeur à rendre l’ouvrier sain et sauf 
à la fin de son travail. La cour de Paris déclare 
que l’entrepreneur est tenu de rendre le travailleur 
vivant, à l’expiration de son travail. Du moment qu’i 
il n’a pas rempli son obligation, il est présumé en 
faute. 

2° - L’expertise avait établi que l’ac-
cident était dû par un vice de construction de la 
chaudière, plus spécialement à un défaut de soudure 
d’un tube. Il y avait donc une faute de 1®. part du 
patron à utiliser une telle chaudière. La faute du 
patron était .établie, sauf au patron à se retourner 
contre le constructeur de la chaudière. La Cour de 
Paris déclare que la veuve a prouvé la faute, elle 
ne la dispense donc pas de l’obligation de la prou-
ver. Ce second argument nous fait passer de la respon» 
sabilité de l’article 1384 à celle de l’article 
1382. 

3° - La cour de Paris a enfin invoqué 
l’article 1386 qui présume la faute du propriétaire 
pour les dommages causés par un immeuble, dommages coi 
consécutifs à un vice de construction ou à un dé-
faut d’entretien. Mais comment était-il possible d’ap 
pliquer 1’article 1386 qui a été écrit pour les im-
meubles à un® chaudière de bateau, et l’explosion de 
la chaudière pouvait-elle être considérée comme une 
ruine? 

Le pourvoi était 
fondé sur la vio-
lation des arti-
cles 1382,1383 
1315,1134 et 
1160 

Un pourvoi fut formé par l’entrepreneur 
fondé sur la violation des articles 1382, 1315 , 1134 
et 1160. Le pourvoi ne fut pas basé sur l’article 
1384, mais aucun argument de la cour de paris, n’avait 
d’ailleurs, invoqué ce texte* 

La cour de cassation a confirmé l’arrêt 
d’appel, mais elle s’est bien gardée de reprendre les 
deux arguments de la cour d’appel, c’est-à-dire d’a-
bord celui tiré de la théorie contractuelle, car ja-
mais la cour de cassation n’a admis le risque contrac-
tuel ; La cour de cassation n’a pas repris non plus 
l’argument de l’article 1386 qui était certainement 
inexact, et qui étendait l’expression de bâtiment aux 
bateaux. c 

i la cour de cassation aconfirme l’arrêt 
Rappel, c’est parce' qu’ il y avait un vie® de la chose 
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dû à un mauvais travail de soudure, donc la faute de 
l’entrepreneur était établie, l’entrepreneur devait en 
répondre, sauf à se retourner oonrre celui qui avait 
fait le travail. L’article 1382 dictait la solution. 

L’argumentation 
de la Cour de 
Cassation qui 

a ouvert la 
voie aux inter-
prétations les 
plus diverses 

Malheureusement, l’argumentation de 1* 
arrêt de cassation a compliqué les choses. On voit ap-
paraître en effet, dans les motifs de l’arrêt de la 
Chambre civile une invocation de l’article 1384. La 
Cour de cassation constate souverainement que l’ex-
plosion, est due à un vice de construction , Les arti 
clés 1315 et 1382 suffisaient à justifier 1s rejet 
du pourvoi. Mais la cour déclare " qu’aux termes de 
l’article 1384 cette constatation (du vice de cons-
truction) qui exclut le cas fortuit et la force ma-
jeure , établit, vis-à-vis de la victime de l’acci-
dent, la responsabilité du propriétaire du remorquc-ur 
sans qu’il puisse s’y soustraire en prouvant, soit 
la faut© du constructeur de la machine, soit le ca-
ractère occulte du vice incriminé", 

St en effet le vice de construction exclu 
ait la force majeure. 

Il y avait cono faute de l’entrepreneur 
prouvée par l’expertise, La cour de cassation dit qu’ 
il n’y a pas eu force majeure, et que cela suffit pour 
établir la farte. Dans notre droit, en effet, le vice 
de la chose utilisée, constitue une faute de la part 
de celui qui l’utilise. C’est ainsi que l’article 103 
du code de commerce dit que l’expéditeur répond de la 
chose et du vice de la chose qu’il a donnée à transpor 
ter. Le vice de la chose est alors une faute de celui 
qui a remis 1g chose. Dans ses rapports avec son co-
contractant, le vice de la chose fait qu’il a commis 
une faute, 

Malheureusement , l’arrêt a eu le tort 
d’invoquer l’article 1384 du code civil . L’article 
1384 suppose qu’on présume une responsabilité. Or, i-
ci la responsabilité était établie . Les auteurs ont 
voulu trouver à tort prix quelque chose de profond 
dans cet arrêt, et, au lendemain du jour ou il a été 
rendu, ils ont construit des interprétations plus ou 
moins variées. 

Pour certains cet 
arrêt avait con-
sacré la théo-
rie du risque 

Certains ont dit qu’il avait consacré la 
théorie du risque. La chaudière a éclaté, disaient-ili 
le propriétaire est responsable, en vertu de cette thé 
orie, L’article 1384 continuaient-ils n’édicte pus 
une présomption de faute, mais consacre la théorie du 
risque par ces mots "on est responsable du dommage 
causé par les choses qu’on a sous sa garde". ®n est 
donc responsable si on utilise une chose dangereuse 
T-’^'^^^preneui' a créé un ridque en sis servant d’un 



3S9 • Droit Civil approfondi (l] ) Doc-borat 359 

Critique de 
cette argumen-
tation 

mauvais matériel, mais oe qu’on oublie, avec cette 
théorie c’est que, dès le début du procès, la faute 
était établie . Or, lathéorie du risque n’a de raison 
d’être que s’il n’y a pas de faute, sinon l’article 
1382 est pleinement suffisant. Ce n’est que s’il n’y 
a pas eu de faute que la théorie du risque est utile 
Le grand intérêt de la théorie du risque, en effet, 
c’est que l’auteur du risque est responsable même 
s’il y a eu force majeure. Or, l’arrêt a déclaré que 
la mauvaise soudure excluait la force majeure. Par 
conséquent, par a contrario, si il y avait eu force 
majeure, l’entrepreneur de remorquage n’aurait pas été 
déclaré responsable. 

Par conséquent, la théorie du risque, si 
belle qu’elle soit, n’a pas été consacrée par l’arrêt c 
de 1896. 

Pour d’autres il 
avait édicté 
iine présomption 
de faute 

Critique de 
cette argumenta-
tion 

M. Esmein a donné une seconde explication 
de cet arrêt . Cet arrêt a fait, a-t-il dit, de l’ar-
ticle 1384 non pas le support d’une théorie du risque, 
mais d’une présomption de faute. -St M.Esmein s’effor-
çait de montrer que les auteurs du Code n’avaient pas ad 
mis cette théorie bien que ce fut la seule manière 
plausible d’interpréter l’arrêt. Selon nous, encore 
une fois, la faute étant prouvée par le vice dû à la 
-mauvaise soudure, toute présomption devenait inutile. 
M* Sarrut, avocat général à la Cour de cassation avait 
paraphasé ainsi l'article 1384 dans ses co&clusions : 
(Dalloz Ive cit) : $ans l’article 1384 , avait-il dit 
le mot ”fait des choses *r doit se lire autrement.il 
signifie t ^ice de la chose. Comme il y avait un v' «e 
de soudure, le fait des choses dans l’article 1384, 
c’était en réalité le vice de la chose. En cas de vice 
de la chose, il y avait une présomption de responsabi-
lité. 

A cette façon de présenter les choses, on 
peut répondre, qu’il est étonnant .que les auteurs du 
code aient dit qu’on est responsable des personnes 
dont on doit répondre, ou des choses qu’on a sous sa 
^arde» Ceci signifierai^ -lora qu’on serait responsa-
ble des vices des personnes dont on doit répondre ©t 
de l’article 1384, ce n’est pas le vice d’autrui. D’ail» 
leurs, s’il en était ainsi, l’article 1384 ns s’appli-
querait pas à une chose sans vice qui aurait occasionné 
un accident. Or, il n’est pas probable que cette dis-
tinction ait pu venir à l’esprit des rédacteurs du code^ 
à la condition , bien entendu, qu’ils aient songé à 

quelque chose en écrivant cette phrase. En réalité, si 
on a prouvé le vice de la chose, on a prouvé la faute 
de celui qui l’emploie, et alors l’article 1313 suffit 
amplement. 
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Quoi qu’il en soit# cet arrêt de 1896 a 
ouvert le champ à beaucoup de controverses. Le moins c 
qu’on puisse en dire o’ost qu’il a laissé très incer-
taine la question de la responsabilité du fait des 
choses. Il était donc indispensable que d’autres ar-
rêts intervinssent. 

Sème phase î 
phase de la 
présomption 
ùe faute* 
.ï)Phas® inter-
médiaire. 
Arrêt de la 
êhambre des 
requêtes du 
30 Mars 1897 

Nous approchons ainsi de la phase inter-
médiaire de 1897\ à 1898 . D’arrêt en arrêt elle se 
rapproche de l’article 1384. 

Citons tout d’abord un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 30 Mars 1897 (S.I898*I965)I1 
s’agissait d’une explosion à bord d’un transatlanti-
que. Une chaudière avait éclaté et la vapeur avait 
blessé deux hommes dont l’un était mort. La veuve in-
tenta une action contre la compagnie générale transat 
lantique. Celle-ci répondit 8 prouver ma faute» Je 
n’ai pas contracté 1*obligation de rendre tous mes 
inscrits en bonne santé. A l’époque, le risque prof 
sionnel n’existait pas encore» La veuve invoque l’ar-
ticle 1384 et qu’elle n’avait pas à prouver la faute, 
que l’accident étant arrivé du fait de la chaudière, 1 
la compagnie transatlantique était présumée en faute 
La cour d’appel d’Aix l’avait déboutée . La cour de 
cassation rejeta le pourvoi, condamnant ainsi l’appli-
cation de l’article 1384. Cet arrêt est susceptible 
de deux interprétations 

a) tout d’abord il aurait appliqué l’art 
ticle 1384 mais l’expertise ayant montré que la 
cause exacte de l’accident était inconnue, ce fait ne 
devait amener un renversaient de la preuve. Il semble 
bien, a dit A. Esmein que, pour les juges, l’article 
1384 s’appliquait bien dans ce cas, mais que la faut 
te tombait par la preuve d’une cause inconnu®. La cau-
se inconnue serait alors synonyme du cas fortuit ou 
de la force majeure. Comme il n’y ava.it pas eu de 
cause connue , la preuve contraire aurait été faite» 

b) Dans une seconde interprétation il se 
serait placé purement et simplement sur le terrain de 
l’article 1382. 

Par conséquent, cet arrêt serait suscepti 
ble de deux interprétations, l’une favorable l’autre 
défavorable à l’admission de l’article 1384. En réa-
lité, il ne fournit aucune solution. 

Mais, par la suite, dans le cas où il n9 
y aura plus une causo inconnue, il sera plus difficile 
à la jurisprudence de rester incertaine, elle serc. 
obligée de prendre p-rti. 

n.-rW; de Ta Cham-
bre des requêtes 
lu 3 Juin 1904 

Dans un arrêt do la Chambre des requêtes 
du 3 Juin 1904 (3.1905,1.189) s il s’agissait d’un® 
explosion de gas qui était duo à une canalisation 
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détériorée» Il y avait eu une première faute ©csamise 
par l’employé de la Compagnie du gaz qui avait recher 
ohé la fuite au moyen d’une lumière. Mettons cette 
première faute â part. Le gaz venait de chez le loca-
taire du dessous qui était parti en voyage» fuite 
importante s’était produite dans un tuyau, à proximité 
du compteur, Action contre le locataire, Fallait-il 
prouver sa faute ou y avait-il une présomption de 
faut©? La cour de cassation donn© ici la ssême solu-
tion qu’en 1896» Il y avait une fuite très importante, 
donc un vice de la chose. Il y a faute à utiliser des 
tuyaux qui fuient» La faute du locataire est ainsi éta-
blie» Nous sommes ainsi dans une hypothèse à peu près s 
semblable à celle de l’arrêt de 1896» Il y a vice de la 
choseg par suite d’une faute de surveillance. En con-
séquences la Chambre des requêtes déclare eue la 
preuve de la faute est faite» Ls vice de la chose éta. 
blit la preuve d© la faute de celui qui s’en sert, et 
devait la surveiller.Quoi qu’il en soit, on avait invo-
qué dans le pricès l’article 1384 » Or, si la cour de 
cassation , dans ses motifs, a cru devoir y faire allu-
sion, c’est donc qu’elle a, malgré tout, étayé sa solu« 
tion sur ce texte» 

B)Fhas© du rè-
gne d© l’ar-

ticle 1384 du 
C»C9 

Nous arrivons ainsi à la phase du règne 
de l’article 1334» Danx cette phase où la jurisprudence 
considère l’article 1384 comme édictant une présomptio: 
de responsabilité. Dans une première période, la juria 
prudence limite ce texte aux dommages causés par une 
chose où le fait de l’homme intervient pas, à l’acci-
dent causé par une chose qui peut se passer do l’action 
incessante de l’homme» 

Puisque, dans une première période, Vart 
ele 1384 s’applique également aux choses dans lesquel 
les la direction de l"homme s’exerce » 

Dana la première période qui va de I30o 
à 1924 l’article 1384*est appliqué,au cas de dommages 
où il n’v a pas fait d© l’homme. 

&)Pr©mière périod 
1908 à 1924 î 
L'article 1384 
s’applique seu-
lement aux oho= 
ses sur lesquel-
les ne s’exerce 
pas la direction 

de l’homme 

L© Citons tout d'abord un arrêt d© la © nombre 
des requêtes du 25 Mars 1908 (S.I0.I.I9) connu sous le 
nom d’affaire de la batteuse» Il s'agissait d’une en-
treprise d© battage» Un antrepreneur de battage avait 
accepté, par contrat, de battre le blé de deux métayers 
Lu feu se*déclare dans la batteuse. Tout le monde ce 
sauve, mais deux meules importantes prennent feu. Ac-
tion contre l'entrepreneur de battage en réparation du 
préjudice causé» Etait-ce la métayer qui devait prou-
ver*’ la faute de l’entrepreneur d© battage, ou ce dernif 

« Les Cours de Droit » 
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^.rrêb de la 
Chambre des 
Requêtes du 
2S Mars 1908 

n’était il pas présumé en faute, sauf à prouver qu’il 
n’avait pas commis de faute ? 

La cour de cassation , chambre des re-
quêtes, pour la première fois, a appliqué l’article 
1384, admettant la présomption de faute à l’égard 
de l’entrepreneur jusqu’à preuve du contraire, or, on 
n’avait pu faire cette preuves L’article 1384 s’appl: 
quait donc au dommage provenant de ce que le feu 
avait attaqué la batteuse et les meules» . 

In convient de remarquer qu’il s’agis-
sait de contractants î l’entrepreneur de battage 
avait loué ses services au métayer» Par conséquent, 
puisqu’il y avait un contrat, il n’y avait à appliquea 
ni l’article 1382 ni l’article 1383, ni l’article 138^ 
C’est le droit contractuel qui jouait. L’entrepreneur 
devait prouver qu’il n’y avait pas eu de faute» C’est 
là le droit commun des contrats» En ce qui concerne 
1!incendie, il existe un texte (art, 1733) qui régii 
les rapports du locataire et du propriétaire, mais 
en pourrait s’en passer, car la théorie générale de J 
article 1137 du code civil suffit entre les co-con-
tractants» Il était inutile de faire appel à l’arti-
cle 1384» Nous voyons donc la jurisprudence, dans un 
cas où elle aurait nu s’en casser, invoquer ce texte® 

arrêt de la 
Chaaribre des re-
quêtes de 1913 

Un autre arrêt de la chambre des requê-
tes du $9 Avril 1913 (D.I3.I.427) applique encore la 
présomption. La rupture dun maillon d’une chaîne avait 
occasionné un accident. Sais la cause de l’accident 
était inconnue. Cette fois , la ^hambre des requêtes 
dit, comme elle l’avait déclaré dans l’affaire de la 
compagnie transatlantique en 1897 qu’il n’y a pas de 
responsabilité parce qu’il y a cause inconnue. La-
cause inconnue est l’équivalent du cas fortuit. La 
présomption de l’article 1384 tombe par l’établisse-
ment de la cause inconnue. La cour de cassation admet 
bien par conséquent la présomption de faute, mais ses 
dernières hésitations sont simplement des hésitations 
sur la preuve contraire que doit faire le débiteur 
pour la faire tomber 

Arrêt de la 
Chambre des Re-
quêtes du 19 
Janvier 1914 

Un arrêt de la Chambre des requêtes du 
19 Janvier 1914 (S.I4.I.I28) nous place dans l’hypo-
thèse suivante : un siphon d’eau de Seltz avait exploi 
sa, blessant un client, un consommateur qui se trou-
vait à la terrasse du café Riche. La cour de Paris ap-
plique l’article 1384. Le consommateur n’a rien à 
prouver, il est blessé par le siphon, c’est le gardien 
de la chose qui a à faire la preuve de l'absence de 
faute, eh l’espèce, le café Riche. La cour de cassa-
tion a appliqué l’article 1384. 
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Dans cette affaire il n’est plus guetta en 
de cause inconnue et l’on ne sait pas ce qui aurait 
été jugé dans le cas où celle-ci aurait été éta-
blie. 

On peut dire qu’en somme, rare 1915, l'w* 
ticle 1384, sous réserve de facilités plus ou mains 
grandes de la preuve contraire, a triomphé devant la 
Chambre des requêtes, mais jusqu’à présent il ne s'a-
git encore que d’arrêts de la Chambre des requêtes» 

^ue va dire la Chambre civile qui n’?b 
encore statué qu’en 1896 ? Elle rend deux arrêts 
du 21 Janvier 1919 (S.22.1.265) , l’autre du 16 NoVén-
bre 1920 (s.22.1.97) qui, l’un comme l’autre, ont GGO 
sacré définitivement l’application de l’article 1384 
sauf la preuve contraire. 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 21 Janvier 

1919 

Le premier arrêt a mis fin à un proeêf 
qui durait depuis longtemps. En 1904 une locomotive 
de l'Ouest avait fait explosion dans la. cour de la ga-
re Saint Lazare et des éclats qui avaient été fart loin 
étaient venus détériorer du mobilier chez des voisins 
Action contre la compagnie de chemin de fer, Vexperietu 
se n’avait pas permis de découvrir la cause de J’aci--
dont. La locomotive était conforme aux règlementsî 
cause de l’accident était inconnue. La Chambre civile 
va avoir alors à dire quelle est la valeur de la caupe 
inconnue. Va-t-elle statuer comme la Chambre des re-
quêtes? La cour d’appel condamne la compagnie de che-
mins de fer, elle dit qu’elle doit faire la preuve ton 
traire, et qu’elle ne peut la faure que par la ferea 
majeure ou la faute d’un tiers, mais la cause inconnue 
ne suffit pas. Sur pourvoi en cassation, la chaœbre 
civile rend un arrêt de rejet ."Attendu que la prêtant 
tion de faute à l’encontre de celui qui a sous sa garde 
une chose inanimée ne peut être détruite que pas* la 
preuve d’un cas fortuit ou de force ^ej«nre, ou d'une 
cause étrangère qui ne lui soit pas inputablej qu’il ne 
suffit pas de prouver qu’ il n’a commis aucune faute 
que la cause du dommage est demeurée inconnue. 

Cet arrêt est important pour plusieurs 
raisons. D^abord c’est le premier arrêt qui a été ren-
du par la hambre civile depuis 1896, En 1896, il y 
vait vice de la chose. Dana l’affaire de la locomotive 
il y avait cause incomue. 

La cour de cassation va d’ailleurs «’aa-
crer dans cette solution. 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 6 Novembre 

1920 

Un arrêt du 16 Novembre 1920 est plus con-
nu, car il est plus précis , mais il n'ajoute, au 
fond, rien de nouveau. Un incendie, avait éclaté à la 
gare des marchandises de Dordeaux.Une -marchandise avait 
été vue en feu. C’étaient des tonneaux dÿ brai 



364 Responsabilité délictuelle Au gardae» 64 

c’est-à-dire d’une espèce de résijw» Le feu s’était 
communiqué en dehors de la gare à du matériel de la 
compagnie des tramways de Bordeaux. Cette dernière 
avait actionné la compagnie de chemins de fer du Midi 
Fallait-il qu’elle prouve xa farte, ou la compagnie 
de chemins de 1er était-elle présumée en faute, et 
devait-elle faire la preuve contraire ? 11 était Li>» 
possible de savoir comment l’incendie avait éclaté 
car les experts avaient déclaré que le brai ne pou-
vait pren.Jr<- feu spontanément. Dans ces conditions, 
l’arrêt de 192C nous met en présence d’une chose qui 
avait causé un dommage, et d’une cause- inconnue. • sSai s 
les motifs de cet arrêt sont un peu plus préoiç 
car lu cour de cassation a dû répondre à un certain 
inotif de la cour d’appel. La cour d’appel avait dit 
que le brai n’était pas susceptible de prendre feu 
spontanément, que, par conséquent, l’incendie avait 
éclaté ailleurs que dans les tonneaux de brai. la 
cause inconnue devenait ainsi la preuve contraire. 
En 1913 et 1917 la ^hambre des requêtes avait admis 
que la cause inconnue était l’équivalent de la for-
ce majeure. Ici encore, la Chambre civile déclare 
que le propriétaire en reste pleinement resnonsabl^ 

Distinction entre 
le darrunage causé 
par une chose sur 
laquelle s’exerce 
l’action de l’hom-
me et celui causé 
par une chose sur 
laquelle ne s’exer 
çait pas cette 
action 

M? Hugueney qui a commenté cet arrêt 
au Sirey insiste sur son importance 2 "Dans l’ensem-
ble de la jurisprudence, dit-il, cet arrêt émerge car 
ms un signal géodésique,,.puisqu’ioi c’est seulement s 
si la chose cause le dommage sans que l’homme ne ,1a 
dirige et ne soit intervenu lors de l’accident qu* 
on est en présence du fait de la chose. C’est le 
cas de la chaudière de la locomotive de la gare St-
Lazi re. C’était le fâit de le chose seule. Il fallait 

-distinguer le fait de la chose du fait de l’homme,ur 
acoi dont d’automobile, par exemple. L’article 1384 
ne peut s’appliquer aux accidents d’automobiles, di-
sait-on, car il no s’agissait pas alors du fait de 
la chose mais du fait de l’homme. D’où cette distinc-
tion très importante qui explique pourquoi jusqu’à 
cette époque on ne rencontre que des espèces où il 
n’y a pas eu le fait de l’homme. 

Critique de cette 
distinction 

Que penser de cette distinction? Elle 
étaiÿ très pratique dans ses applications, parce 
qu’elle permettait d’élitainer complètement le domai-
ne des accidents d'automobiles, mais elle avait l’in 
.ooïwénient d’être purement artificielle , Aucune 
machine ne peut se passer du fait de l’homme. Si une 
chaudière a fait explosion, c’est parce qu’elle a 
été mal réglée, parce que tel robinet n’a pas été bju 
lion fermé, ou qu’on a versé trop d’eau oa pas assea; 
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Bref, à ce moment» il y a ©u fait de l’homme* Pourquoi 
faire unê différence entre le. §as où l’homme dirigeait 
une voiture, lors, de 1*accident, et le cas où il a 
fait une faute une heure ou deux avant l’accident? 

On en arrive ainsi à appliquer l’article 
1384, texte rigoureux, lorsque l’homme n’est pas prêt» 
sent, et à l’exclure au contraire lorsqu’il est pré-
sent et qu’il y a le plus de chances ou de probabili-
tés qu’il est pour quelque chose dans l’accidentée’ 
est par trop illogique* 

On en arrive à distinguer celui qui est 
blessé par une chaudière de celui qui est blesse par 
le pare boue d’une voiture» C’e-t cependant toujours 
une chose qui a causé le dommage, Cette distinction 
était tout à fait artificielle, tôt ou tard, l’arti-
cle 1384 devait s’étendre à de nouvelles hypothèses* * 
où le fait de l’homme interviendrait. 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 29 Juillet 

1924 

L’arrêt de la Chambre civile du 29 Juil 
let 1924 (3.24.1*321} est relatif à un accident d’au-
taxi monté sur un trottoir et qui avait défoncé une 
devanture de magasin, blessant une personne * La 
victime intenta une action centre za compagnie.Fal-
lait-il prouver la faute ou y avait-il présomption dt 
faute? Bref, 1382 ou bien 1384 ? 

La cour d’appel suivie par la cour de 
Cassation a admis l’application de l’article 1384* 
C’estau sujet de la nature de la preuve contraire à 
fournir (question que nous retrouverons ) que l’arrê"! 
a été cassé. Sur le principe les deux juridictions 
étaient d’accord. En tous cas c’est la première fois 
que,la cour suprême appliquait l’article 1384 à 
l’automobile. 

Peu de temps après JLa cour de cassation 
allait à nouveau consacrer cette, solution, mais en 
précisant sa doctrine, dans, un arrêt rédigé par le 
conseiller Ambroise Colin qui a ajouté la distinction 
entre les choses dangereuses et celles qui ne le sont 
pas. C’est le fameux arrêt rendu dans l’affaire 
Jeandheur par la Chambre civile le 25 Février 1927 

(S.27.1*137) 
Sspèce de l’arrêt 
•endu d’abord 
>ar la Cour de 
Besançon 

Cet arrêt a été rendu dans l’espèce 
suivante. Il s’agissait d’un enfant qui, à Belfort 
avait été renversé par un camion et grièvement blessé 
Une action avait été intentée contre las Galeries de 
Belfort, propriétaire du camion. La Cour de Besançon 
avait exigé que la victime fasse la preuve de la 
faute du chauffeur du camion par application de l'ar-
ticle 1382 du Code civil. Il serait d’aillerr» plus 
exact de dire par application de l’article 1315, 
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Arrêt de la 
Cour de Cas-
sation du 
25 Février 

1927 

La Cour de Cassation» le 25 Février 1927 (S.27.I.I37 
rend un arrêt encore plus intéressant que 1«arrêt 
Bessière de 1924 oar si cet arrêt n’est pas le pre-
mier qui ait consacré l’application de l’article 
1384 aux accidents d’automobiles» c’est celui 4ans 
lequel la coux' de cassation a le mieux précisé sa 
doctrine au sujet des choses soumises à l’article 
1384. Cette précision est certainement due au rap-
porteur de l’arrêt , le si éminent Ambroise Colin 

la présomption 
de l’article 
1384 du C.C. 
joue uniquement 
en ce qui concer-
ne les choses 
dangereuses 

L’arrêt déclare qu’en c© qui concerne li 
présomption de l’article 1384 » la loi ne distingue 
pas selon qu’il s’agit d’un dommage occasionné par 
une chose actionné© ou non par la main de l’homme, 
liais la cour ds cassation ajoute î”il suffit qu’il 
s’agisse d’une chose soumise à la nécessité d’une 
garde en raison des dangers» qu’elle peut faire cou-
rir à autrui11. 

Ce motif ne figurait pas dans l’arrêt 
Bessière. Cette notion est due à l’intervention d1 

Ambroise Colin. La doctrine s’en emparera . C’est la 
distinction des choses dangereuses. La présomption 
de l’article 1384 joue donc exclusivement ici pour 
elles. 

L’arrêt de la cour de Besançon a donc éj 
cassé par la cour de Cassation. Il s’agit ici, courre 
en 1924, d’un accident d’automobile, mais l’intérêt 
que présente cet arrêt est que la chambre civile 
précise le domaine d’application de l’article 1384. 
C’était dire qu’à l’avenir, si la chose n’était cas 
dangereuse, elle n’appliquerait pas l’article 1384, 
mais l’article 1315» Arrêt de la 

Cour de Lyon 
du 7 Juillet 1927 

L’affaire fut renvoyée devant la cour de 
Lyon qui statua le 7 Juillet 1927 (D.E.I927.page 
423) et s’insurgea contre la ^hambre civile. Elle 
statua en serra contraire. 

Exigence d’un 
vice propre de 
la chose 

Quels sont les motifs qu’elle a invoqués 
La cour de Lyon a déclaré d’abord que la 

présomption de l’article 1384 supposait un dommage 
résultant directement d’un vice propre de la chose, 
abstraction faite de l’activité de l’homme.Elle a 

ajouté que le gardien doit se prémunir contre tous 
les périls auxquels la chose peut exposer les tiers 
à raison de son vice. 

Il faut donc un vice de la ohoîe. On 
doit d’abord le prouver et ce n’est qu’une fois 
cette preuve faite que l’article 1384 peut jouer» 
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Nous avons déjà rencontré cetts exigence 
du vice d® la chose dans l’arrêt de 1896 » La cour 
de cassation avait alors admis la responsabilité 
car le vice de la chose était établi» Mais en 
tant cet arrêt, nous avons montré que si le vice de 
la chose était établis la preuve du vice de la chose 
avait fait par là la preuve de la faute» L’article 
1382 s’appliquait«alors et point n’était besoin de 
faire appel à l’article 1384» On ne comprend pas, 
puisqu’il y a vice de la chose, qu’on ait invoqué 
l’article 1384 en 1896» 

Dans l’arrêt de la Cour de Lyon l’idée de 
vice de la chose réapparaîtj il faut, dit notre arrêt 
que le dommage soit causé par une chose ayant un vice 
et il faut établir qe vice» 

Critique de 
cette argumen-
tation» 

Cette notion de vice de la chose n’est 
pas exacte. Quelle peut en être, en effet, la cause? 
Ou bien , comme dans l’espèce de 1896, il est dû à un 
défaut de soudure, d’un tuve, bref, à une faute caract 
térisée. On est sur le terrain d® l’article 1382, en 
dehors, par conséquent, de 1384» Ou bien le vice de la 
chose est dû à un cas de force majeure, et alors il 
n’est pas possible qu’on en soit responsable, sinon 
ce serait le problème du risque et non de la faute«En 
effet, dans notre droit, celui qui peut prouver 
que le vice d’une chose, résulte de la force majeure 
est exonéré. 

L’arrêt de la cour de Lyon n’est pas suf-
fisamment motivé. Il rend l’intervention de l’arti-
cle 1384 inutile, car de deux choses l’une s ou le vi-
ce de la chose est dû à la faute, et il faut appliquer 
1382, ou il est dû à un cas de force majeure, et alors 
il y a exonération de responsabilité. Cet arrêt ne de-
vait donc pas résister à un pourvoi en cassation. 

istinction faite 
entre les choses 
sur lesquelles 
s’exerce ou 

non 1’action de 
l’homme 

Mais l’arrêt de la cour de Lyon contenait 
encore une autre considération. L’article 1384, dit-il 
ne vise que les choses sur lesquelles l’homme n’impri-
me pas lui-même une direction. C’est la distinction 
faite entre loc ch'".os qui sont actionnées par le fait 
de l’homme, et celles qui ne le sont pas. 

Arrêt des Cham-
bres réunies de 
la Cour de cas-
sation du 13 
Février 1930 

La cour de cassation, toutes chambres 
réunies, a eu à statuer par un arrêt solennel rendu 
le 13 Février 1930 (8.30.1. et D.30.1.57 avec rap-
port de M. le Conseiller 
Gond. du Procur. Général Mattu et Note de M. Ripert^ 

La cùur de ,sation rejette la distinc-
tion qu’avait voulu faire la Cour do Lyon entre les 
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Rejet de la dis-
tinetion faite 
par la Cour de 
J

(
yon entre les 

choses action-
nées ou non par 

le fait de 1’ 
home 

Consécration de la 
notion de présomp-
tion de faute et 
pon de risque 

choses actionnées ou non par le fai t de l’harrsne. 
Du moment qu’une chose cause un dommage

 s l’article tl 
1384 doit s’appliquer. C’est là un premier point 
sur

 z
lequel la jurisprudence est désormais fixée, 

la cour de cassation confirme» d’autre 
partj la jurisprudence anterieure de la hambre 
civile et de la Chambre des requêtes en disant qu’il A 
s’agit d’une présomption . Donc ce n’est pas 1© ris g 
quej il ost possible de renverser la présomption 
en faisant la preuve contraire. 

La responsabilité 
se rattache à la 
garde de la chose 
et non au vice 
inhérent à sa na-

turc 

Dr troisième lieu', la cour de cassation 
donne un piotif qui ne figurait ni dans l’arrêt Jeand1 

heur d® la Chambre civile, ni dans l’arrêt Bessiêre ' 
de 1.924, Inotif tiré du vice de la chose 'et que la 
cour repousse, lia responsabilité, dit notre arrêt, 
se rattache à la garde de la chose et non au vice 
inhérent à sa nature. Le gardien est responsabl e 
parce qu’il a ml gardé la chose et non à raison ds 

un Vies qui serait inhérent à sa nature. Don© peu 
importe que la chose présenta ou ne présente pas de 
vice, La victime n’a pas à prouver que la chose avait 
un vice, il suffit qu’elle établisse le dommage causé 
par une chose pour que la présomption joue automate 
quement« 

Malheureusement,si, sur ces trois 
points, on peut dire que la question est réglée il 
y a deux points par lesquels l’arrêt des Chambres 
réunies laisse beaucoup à désirer et ouvre la voie à 
de nombreuses controverses « 

Les deux points 
sur lesquels la 
Cour de Cassa-
tion chambres 
réunies a modi-
fié le système 
antérieur 

l-b- u'’" u de la 
distinction des 
choses dangereu-
ses et des choses 
non dangereuses 

L’arrêt Jeandheur de 1927 décidait que 
le présomption de l’article 1384 ne jouait qu’à l’é-
gard des choses'dangereuses. C’était, la distinction 
faite par le Conseiller Ambroise Colin, distinction q 
qui avait été approuvée par beaucoup d’auteurs (Cf, 
la note de M, Ripert sous l'arrêt (D,I927«>I«97) 

Le silence complet de l’arrêt des Chaîna 
bres réunies de 1930 sur cette formule qui 3® trouvai 
dans l’arrêt de 1927 (rappelons-là 5 "chose soumise 
la nécessité d’une garde en raison des dangers qu’ell 
peut faire courir à autrui”) permet une certaine hési 
tation,S*agit-il d’un oubli ou d’un silence volontai 
Il est difficile de considérer qu’il y a là un effet 
du hasard , car dans le rapport du Conseille!' , il 
avait été longuement traité de la question des chose 
dangereuses et le Conseiller avait nettement laissé 
transpirer les raisons qui devaient faire rejeter cet' 
notion. Dans son réquisitoire, le Procureur général 
n’y a pas fait allusion. C’est donc probablement à. 
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dessein que la Cour n(a pas conservé cette idée., 
^insi le domaine d’application de 15ar-

ticle 1384 a été fixé en mettant de côté la dis-
tinction des choses dangereuses auxquelles s’applie* 

quait l’article 1382; l’article 1384 est considé-
ré comme s'appliquant à toutes les chosess Selon la 
formule de M. Capitant , on peut dire que de la sor-
te/'l’article 1382 est vidé de son contenu”. 

Substitution de 
l’expression de 
présomption de 
responsabilité 

à celle de pré-
somption de 

faute» 
Comment cet arrêt 
a été interprété 
par les partisans 
de la théorie du. 

risque 

arrêt des Chambres réunies« d’autre 
part, au lieu de parler d’une présomption de faute 
emploie l’expression de présomption de responsabilité, 

On s’est demandé si l’abandon du mot 
chose dangereuse et la substitution de l’expression 
présomption de responsabilité â celle de présomption 
de faute n’avait pas une très grande signification. 

Les partisans de la théorie du risque 
; ont dit que, puisqu’on ne parlait plus de choses 

dangereuses ni de présomption de responsabilité, 
on était en présence de la notion de risque, Lsun des 
plus chauds partisans de cette théorie K. Josserand 
a voulu que ce soit un arrêt de principe, qui, bri-
sant toutes les tentatives de refoulement a permis de 
franchir toutes les étapes.,en clarifiant cette ma-
tière de la responsabilité

o
 Beaucoup d’autres auteurs, 

il est vrai, trouvent qu’il a
e
 au contraire, obscurci 

bien des notions.. 
Réfutation de 
cette interpré-
tation 

Il n’est pas difficile de montrer, en 
effet, que l’arrêt, de 1930 ne peut être considéré 
comme ayant consacré cette notion si nouvelle du ris-
que (Cf. la note de M

B
 Ripert au Dalloz 1930.1.57 et 

1 ’article de M. Picard dans la"Revue des assuïances” 
de 1930, p.270) 

Les principaux arguments de ces auteurs 
en vue de montrer que la Cour de Cassation n’a pas 
consacré la théorie du risque sont los suivants s 

1° - L’expression de présomption de res-
ponsabilité qui a remplacé celle de présomption de 
fauûe n’a pas d’autre signification, dans l’arrêt de 
1930 , que l’ancienne expression , par conséquent 
la substitution d’une expression â l’autre n’est pas 
suffisante pour qu’on y puisse voir une orientation 
nouvelle. Le Procureur général a déclaré qu’il y avaii 
toujours un fait personnel sous le damage causé par 
1& personne ou la chose dont on répond. C’est donc la 
notion de faute et non celle du risque qui intervient

c 

2e - D’ailleurs, l’expression de pré-
somption de responsabilité n’esii pas exacte, au point 
de vue de la langue, si l’on veut l’entendre dans le 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SOSBONMB, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

0 
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sens d’une présomption sanctionnant l’idée de 
risque® On peut dispenser

s
 en effet, la victime de 

prouver une faute, mais on ne présume pas une 
responsabilité, on la constate, on la déclare* Ce 
dont on veut parler, en réalité, c’est d’une pré-
somption de faute* 

3® » Sa troisième lieu, comment parler 
d’un fait d’une chose inanimée; indépendant d’un fait 
de l’homme ? Pour toutes les choses inanimées, il y a 
toujours le fait de l‘homme. Ce n’est pas parce que 
le fait de l’homme né s’est pas produit au moment 
même du dommage, qu’il n’a pas existé, en réalité, 
le fait de l’homme s’est toujours produit, à un mo-
ment quelconque, dans le passé. 

4e - A ces trois arguments, il est pos-
sible d’en ajouter d’autres» Comment la cour de cas-
sation aurait-elle le droit de substituer subitement, 
d8un joui’ à l’autre, à la notion de faute qui a été 
incontestablement consacrée par le code civil, par . 
toute la pratique du XÏXème siècle, une notion repo-
sant sur une base tellement différente, la notion du 
risque» Même si on voulait adopter cette dernière no-
tion, ce serait au législateur à la sanctionner,mais 
le pouvoir d’interprétation de la jurisprudence ne 
peut pas aller jusqu’à permettre de renverser com-
plètement les bases fondamentales de la responsabi-
lité. Tout se relie dans notre droit, et nous avons 
vu que les compartiments établis entre la responsa 
bilité délictuelle et la responsabilité contractuelle 
avaient des communications. Si la notion de risque 
était consacrée sur le terrain des articles 1382 et 
suivants, c’est-à-dire sur le terrain délictuel, 
fatalement elle déborderait bientôt sur le terrain 
contractuel. Or, si la théorie du risque est une 
conception , ce n’est pas celle de notre droit posi-
*if. 

On pourrait songer à dire que le risque 
ne régit pas toutes les hypothèses et qu’il vise seule 
uent celles de l’article 1384, et non celles de l’ar-
ticle 1382. Mais alors caimaent admettre que le légis-
lateur après avoir, dans la théorie des obligations 
conventionnelles fait tout reposer sur la faute du 
débiteur, puis, dans l’article 1382, en matière d’o-
bligation délictuelle, déclaré qu’il n’y avait pas do 
responsabilité sans faute, comment admettre qu’à la 
fin de l’alinéa de l’article 1384, d’une manière si 
atténuée qu’on ne l’avait pas tout d’abord aperçu., 
il ait sanctionné une théorie aussi fondamentale et 
aussi grosse de conséquences que celle du risque? 
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Mais surtout opposer 1‘article 1384 à 
l’article 1382 c’est perdre de vue que le siège de 
la matière est dans l’article 1382 et que toutes les 
règles de fond sont formulées par ce texte, Les ar-
ticles 1384 et 1386 ne sont que des textes rela ? 
tifs à la preuve. Comment admettre que trois ou 
quatre mots d’un texte qui ne touche qu’à la preuve 
aient pu révolutionner la matière delà responsabili-
té, dans un cas d’ailleurs très spécial qui ne sera 
ni le fait d’autrui, ni le fait des animaux, ni le f 
fait des bâtiments. On dissocie l’article 1384 
al, 1 des autres alinéas du meme article-, C’est une 
interprétation pour le moins très hasardeuse.! 

En réalité, la thèse qui a été consa( 
crée par l’arrêt des chambres réunies, n’est pas la 
théorie du risque,màis celle de la faute, 

5® - A tous les arguments donnés, il 
convient, d’ailleurs, d’en ajouter un dernier, c’est 
un argument de preuve emprunté à la causalité 
proprement dite» Le système du risque» migré son 
apparente simplixité dit M. Ripert, conduirait à 
une insurmontable difficulté. 

Il faudrait déterminer la responsabili-
té civile sur le seul examen de la causalité, entre 
le fait et le dommage , Or» ce problème de la causa-
lité est insoluble . L’accident peut avoir pour eau 
se la chose ou la victime « Avec le système de l’ar-
ticle 1384, simple présomption de faute» quand un 
dommage est arrivé et qu’ me chose a participé à ce 
dommage, on présume qu’il y a faute du gardien. On 
ne sait pas s’il y a un rapport de causalité, il sufi 
fit que la chose intervienne , 

Avec la théorie du risque, Los choses 
seraient compliquées. Le responsable serait celui 
qui a créé le risque. Mais il faudrait alors prouver 
le lien entre le risque et le dommage» ce qui serait 
aussi difficile que de faire la preuve requis* 
par l’article 1382 du Code civil. Il n’est pas pos-
sible que l’arrêt des chambres réunies qui a été 1?&* 
boutissement d’une longues évolution de jurispruden-
ce soit venu finalement, supprimer tout l’avantage 
qui résultait de l’article 1384.,1° au profit de la 
victime. 

ka notion oonsa« 
1 crée par les 
(Chambres réunies 
<en 1930 est celle 

de garde 

Ln réalité» l’idée consacrée par la 
cour de cassation en 1930 est l’idée de garde» on 
est responsable des choses qu’on a sous sa garde. 
C’est une présomption qui pèse sur celui qui a la 
chose sous sa garde Si l’on doit garder, avait dit 
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l’arrêt de 1927« c’est parce que la chose est 
langerons©, si l’on doit garder, dit maintenant 
’a rêt de 1930, c’est parce qu’à ©été de la chose 

il y a une personne, et quand un dommage a été 
causée l’obligation de garde est présumée n’avoir 
pas été convenablement satisfaite. 

Les partisans de la notion du risque 
se rendent bien tellement compte qu’il est impossi--
ble de faire abstraction de l’idée de garde, qu8 

ils disent f sans doute3 il y a un gardien, et il 
faut l’envisager s

 car c’est le gardien qui va 
permettre de déterminer celui qui subira le risque 
La notion de garde devient chea eux, un élément 
dans le système du risque, tandis que dans le sys-
tème de la cour de cassation, elle est tout le sys 
terne 

Mais M, Ripert a fait remarquer que 
si le gardien n’était pris en considération que 
pour déterminer celui qui doit subir le risque

s 

il fallait s’attacher au propriétaire, puisque 
c’est lui qui a le profit. Or, lorsque nous étu-
dierons les conditions de mise en oeuvre de la 
présomption, nous verrons que c’est le gardien et 
non le propriétaire de la chose qui a la responsa-
bilité 

La thèse consacrée 
en réalité par 
l’arrêt de 1930 

Pour conclure sur cet arrêt de 
1930s il convient de dire qu’il a sanctionne la 
présomption de faute, sauf possibilité de preuve 
contraire. Il n’a pas consacré du tout la notion 
de risque® Il a consacré en outre le rejet de tou -
te distinction entre ce qui est ou n’est pas le 
fait de 1“homme, mais il a malheureusement laissé 
dans 1"incertitude pour 1£avenir le problème de 
la distinction des choses dangereuses par rapport 
à celles qui ne le sont pas® 

Les arrêts de la 
Chambre civile 

postérieurs à 
l’arrêt de 1930 
ont confirmé 
pleinement la 
thèse de ce 
dernier 

Depuis 1930, il est intervenu de nou 
velles décisions de la Chambre civile. On a pu se 
demander puisqu£en somme sa doctrine n’avait pas 
été infirmée par les Siambres réunies, si elle 
accepterait ou non la thèse des chambres réunie?,; 
La chambre civile allait-elle reprendre la formu-
le de l’arrêt Jenadheur ou non? 

Arrêt de la Cham-
bre civile du 24 

Juin 1930 

Or, un arrêt de la Chambre civile du 
24 Juin 1930 (D®30oIcI40) a reproduit textuelle-
ment la formule de l’arrêt des chambres réunies® 
u© gardien de la chose, a—t—il dit, est présumé re 
responsable du dommage causé pai- cette ohose^Cet 
arrêt’ne reprend donc pas la formule "an raison 
des dangers qu’elle peut faire courir à autrui"« 
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Le jugement criti-
que de l’oeuvre 
de la jurispru*. 

dence 

Mais il vise lui aussi la présomption de respon-
sabilité et non la présomption de faute» de sort© 
que la Chambre civile dans Tes divers arrêts 
qu’elle a rendus depuis plus d’un an est venue 
confirmer pleinement la thèse des chambres réunie: 

Au lendemain de l’arrêt de 
1930 on espérait que la Chambre civile allait 
rétablir un peu l’équilibre en ce qui concerne la 
notion des choses dangereuses, venant ainsi "briser 
les ailes à la théorie du risque. Mais les nou-
veaux arrêts de la ^hambre civile n’ont rien fait 
pour calmer les esprits, tant et si bien que nous 
en sommes arrivés à un point où la jurisprudence 
après avoir créé une présomption de faute, faisant 
ainsi preuve d’un remarquable esprit prétorien» a 
rendue indispensable l’intervention du législa-
teur, soit qu’il fasse une loi pour les accidents 
d’automobile» soit qu’il vienne modifier l’article 
1382, mais il est impossible de demeurer dans la 
situation actuelle car il est actuellement impossi 
ble de savoir quelles sont les limites des article; 
1382, 1383, 1384» 1385» 1388/ 

Le mérite qui revient à la jurispru-
dence a en cette matière, c’est que, sans elle, 
la situation serait ce qu’elle était autrefois, 
c’est-à-dire que les victimes devraient toujours 
faire la preuve de la faute„ La jurisprudence a 
fait là un® oeuvre 'utile. Elle a fait sortir de 
quelques mots de l’article 1384 un système qui 

ne s®y trouvait certainement pas. Le législa-
teur, a consacré plusieurs alinéas à la fin de 
Partiale 1384 à l’agencement de la responsabili-
té du fait d’autrui, à la responsabilité des pa-
rents, des instituteurs, des commettants et des 
artisans pour leurs enfants, élèves, préposés et 
apprentis. -t il a cru nécessaire d’écrire deux 
textes spéciaux relatifs aux animaux et aux bati-
ments . Comment admettre qu’il ait considéré que 
cinq; ou six mots à la fin de l’alinéa premier de 
l’article 1384 seraient suffisants pour détermir 
ner l’agencement et les effets de la responsabilit 
du fait deSj choses? 

• , La jurisprudence a ici, en réalité, 
refait la loi car le législateur ne l’avait pas 
faite, mais d’ici, quelques années, il faudra qu’ 
une législation nouvelle intervienne. 

Il convient d’examiner maintenant 
quelles sont exactement les conditions de la mise 
en oeuvre de la présomption de responsabilité. Il 
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restera ensuite à examiner ses effets exacts. 

Chapitre II 

Conditions de mise en oeuvre de la présomption 

d6 responsabilité de l’article 1384 

Quatre conditions 
sont requises 
pour la mise en 
oeuvre de la 
présomption de 
responsabilité 
de 1«article 

1384 

Lés conditions de mise en oeuvre de 
la présomption de responsabilité de l’article 
1384 se réfèrent aux quatre points suivants J 

1®- - Il faut une chose, 
2* - Il faut des personnes (actives 

ou passives) 
3® - Il faut la prevue faite par la 

victime que l’article 1384 est applicable” 
4® - Il faut la preuve faite par la 

victime que l’article 1384 est applicable» 

Section 1 
Détermination 
des choses aux-
quelles s’appli-
que l’art» 1384 

Quelles sont, tout d’abord, les cho-
ses auxquelles"s’applique l’article "Ï384,‘ don s' " 
Ü3état actuel? 

Il convient de les déterminer* 
A - Quant à leur nature, 
B - Quant à leur état de nocuité, 

c’est-à-dire de danger, 
^uant à leur* nature, les choses 

sont mobilières ou immobilières. 
§ 1-Quant à leur 
nature 
A)En ce qui con-
cerne lés meubles 
L’art.1384 ne 
s’applique pas 
aux meubles incor-
porels 
Il s’applique aux 
meubles corporels 

Il est tout d’abord une première ca-
tégorie de meubles auxquels l’article 1384 ne s’ap 
plique pas, ce sont les meubles incorporels, notam 
ment les créances. 

Les meubles pour lesquels est faite 1 
la présomption de l’article 1384 sont les meubles 
corporels . Il en est pour lesquels il n’y a pas 
de doute, mais il en est pour lesquels le doute po 
pointe un peu, et d’autres pour lesquels le doute 
est plus grand. 

Aucun doute pour 
les meubles corpo-
rels ordinaires 

Il n’y a pas de doute pour les meu-
bles corporels ordinaires; chaudières, automobiles 
etc... Mais il faut notei’ les applications exten-
sives données par la jurisprudence qui font que 
tous les meubles corporels tombent sous l’appli-
cation de 1’article 1384. 

Ainsi 1’article 1384 a été abnllqy.é 
dansles cas suivants î une plaque de marbre tombe 
d’une rampe d’escalier sur la jambe d’une person-
ne, un base blesse un passant (Requîtes 25 Novem-
bre 1924 D.25.I.I2) Il a meme été appliqué à la 
chute de feuilles d’arbres. La Chambre des civils 
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le 25 Juillet 1927 et le 18 Juillet 1928 (S.28.1.S9 
et Gaz. Pal, 28.2.600) a rendu deux arrêts rela— 
tifs à l'hypothèse de tirs forains. Des » s saut s 
avaient été blessés par le tir, La Cour de Cas-
sation a dit que l'article 1384 s5 appliquait dans 
ce cas. W fusil est une chose dangereuse, on peut 
invoquer l'article 1384; Dans une autre décision il 
s'agissait d'un arbre qui avait été abattu et avait 
interrompu la circulation causant un aocident.Plus 
récemment, on a vu l'hypothèse d'une voiture de dé 
ménagement qui s'était brisée sur les rails d’un 
tramway. la compagnie des tramays intenta un prr^ 
cès qu'elle gagna par application de l'article 
1384. ^'article 1384 a été appliqué encore à l'hy-
pothèse d’une personne qui s’était coupée en se la-
vant les mains dans un lavabo parce qu'une lame de 
rasoir se trouvait dans un savon, et ■ tb” au cas 
où au cours d’une partie de tennus, une balle avait 
occasionné des contusions (Arrêt de la Cour de 
Poitiers du 25 Octobre 1926, S.27.2„73) 

Bans l'état actuel des faits jurispru-
dentiels et dans l'incertitude qui règne sur le 
point de savoir s'il faut des choses dangereuses 
ou non la présomption de l'article 1384 s’appli-
que à tout dommage causé par un meuble coporel ordj 
naire„ 

La présomption de 
1364 ne joue pas 
pour- les meubles 
à l'égard des-
quels il existe 
des textes spé-

ciaux 

Voici des meubles pour lesquels l'ar-
ticle 1384 ne joue pas. 

Il en est ainsi de ceux pour lesquels 
existent des textes spéciaux, notamment l'article 
1385, les animaux. Or, pratiquement, ce n'est pas 
la même personne qui est responsable dans tous les 
cas. Par exemple une voiture à cheval renverse 
une personne, un cavalier renverse un passant, c* 
est l’article 1385, mais si c'est la voiture tirée 
par le cheval, ce n’est plus 1385 mais 1384. Dana 
l’hypothèse précitée de la voiture de déménage ’ 
ment, celle-ci était hippomobile. On a dit que ce i 
n'etaxt pas le chev"’’, mis la voiture qui avait 
causé l'accident. La voiture était en effet restée 
sur place. De même un camion hippomobile transpor-
te des marchandises qui font explosion, sur le ca 
mion. La cour de cassation applique l’article 1384 
(Cass. Civ .30 Janvier 1928 S.2Ô.I.I77) Un acci-
dent de voiture s* produit mais la victime est 
blessée par le br^n-rd, n faut appliquer 1384 et non 1385. Liais toutes les fois qu'une voiture est 
attelée et conduite, il s’agit du fait de l’homm® 
alors l'article 1385 ne s'applique plus. Si un 
cheval renverse quelqu’un non pas par suite de la 
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faute de l’animal Biais parce que le conducteur 
n’est pas sur son sTiège, où parce qu’il est en 
état d’ivresse, ce n’est pas le fait du cheval 
l’article 1385 ne s’applique pas, ce n’est pas 
non plus le fait de la chose. Dans ce cas ce se-
rait l’article 1382. On ne pourrait, en effet, 
appliquer l’article 1384 qu’en disant qu’il s’a-
git d’une chose tantôt au sens de l’article 
1384, et tantôt au sens de l’article 1385» Cer-
tains arrêts ont appliqué non pas l’article ’ 
1385 mais l’article 1382» 

Signalons qu’une loi sur la navign-
tien aérienne du 1er juin 1924 est intervenue à 
propos des dommages causés par les aéronefs, édic 
tant uns réglementation spéciale. 

pour certains meubles enfin le doute 
est possible. Tel est notamment le cas des émana-
tions, des fumées et des bruits» 

In doute est possi-
ble en ce qui con-
cerne certains meu-
bles comme les é-
manations,les fu-
mées et les bruits 

Un bruit est généralement occasionné 
par une machine, une émanation est émise par une 
usine. C’est la un nouveau domaine d’application 
de l’article 1384 pour lequel la jurisprudence 
n’a pas encore eu le temps de statuer. 

Comment s’est on défendu contre ces 
dommages ? On a fait jouer jusqu’ici la théorie 
de l’abus du droit. I l y a un certain nombre d’ 
années, la compagnie du chemin de fer d’Orléaiu. 
avait installé un dépôt de machines près de la 
gare des Aubray à proximité d’une entreprise de 
blanchiment. Cette dernière, naturellement, su-
bissait de graves dommages du fait que les arti-
cles à blanchir étaient salis par les fumées 
des locomotives. Il fallait faire la preuve de 
la faute de la compagnie d’Orléans» 

Si on admettait l’application de la 
présomption de 1384, désormais, toute la ques-
tion de s rapports de voisinage serait retirée 
à la matière de l’abus du droit et transportée 
à l’article 1384. 

On pourra toujours dire, en effet, 
voici ce que vos fumées ont fait, ou bien on 
pourra établir que des bruits troublent une camps 
gne tout à fait tranquille . 

Il y a là tout un domaine immense 
qui s’ouvre à l’application de l’article 1384 qui 
ne connaît plus de limite» 

Parmi les questions particulièrement 
actuelles, qui se posent en cette matière, on 
rencontre colle des interférences en matière de 
radiotéléphonie sans fil. Il s’agit de ceux qui 
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©eux gai sa liw®t aux opérations de brouillage. 
Nous n’avons pas à rechercher quelle est la nature 
des interférences.. Il nous suffit de savoir qu’elles 
sont produites par un appareil qui est une chose 
Il serait en conséquence possible d’invoquer l’arti-
cle 1384 contre tous ceux qui , par une émission 
causent un dommage à d’autres , sauf la preuve con-
traire. 

Le damage occasionné par le corps hu-
min est il causé par une chose ? La question s’est 
déjà présentée pour une actrice qui était tombée 
dans la cage de l’orchestre et avait cassé un vio-
loncelle (Trib. Grenoble;. 19 Février 1930, D,K. 1930 
p
s
312)* Les juges ont déclaré que l’article 1384 n’é-

tait pas de nature à s’appliquer aux dommages causés 
par le corps humain, ^ais on en arrive à exiger a-
lors des distinctions qui «outrent que le système ne 
peut être bon. Il est impossible que chacun des ges-
tes de l’homme donne lieu à une présomption de 
faute. Cette notion serait pratiquement aussi grave 
que la notion de risque. C’est, en réalité, au lé-
gislateur qu’il appartient d’intervenir mainte-
nant pour arrêter les exagérations. 

L’extension d@ l’article 1384 en matiè-
re immobilière, a conduit, d’autre part, 1 se deman-
der à quoi pouvait bien encore servir l’article 
1386 du Code civil. 

B)Les choses immo-
bilières 

La présomption de l’article 1384 du 
code civil s’applique-t-elle aux damages occasion-
nés par le fait d’un immeuble? 

Il se présente, à cet égard, une série 
d’objections. 

La difficulté qui 
résulte de l’exis-
tence de l’article 
1386 du C.C. 

Il existe, en effet, un texte spécial 
pour les immeubles. L’article 1386 . ïfeis ce texte 
exige des conditions qui sont assez difficiles à 
remplir . Il faut, en effet, qu’il s’agisse d’un 
immeuble en état de ruines^ il est difficile de 
considérer que si l’article 1386 s’applique à la 
ruine, l’article 1^84 lui s’applique aux autres 
hypothèses. Selon nous, l’article 1384 ne devrais 
pas pouvoir s’appliquer aux bâtiments. C’est l’arti-
cle 1386 qui est applicable en cas de ruine, dans 
les cas moins graves, l’article 1382, avec obliga-
tion pour la victime de faire la preuve de la faute. 

Pourtant l’article 1386 d’ailleurs ne 
parle pas des immeubles en général, mais des bâtimætB 
c’est-à-dire des constructions. Il resterait donc 
encore le cas des arbres, de la végétation du sous 
sol et du gj>l lui-même ; par exemple des fissures qui 

« Le* Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SOHBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

9 
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se seraient produites sur le sol» ou encore une digue 
qui se rompt et laisse passer des eaux» L’article 
1384 ne peut-il jouer â l’égard de ces damages occa-
sionnés par un immeuble ; mis non par une construction? 

Attitude de la 
jurisprudence 

La jurisprudences depuis longtempst a eu à 
s’occuper de cette question* Elle a subi â cet égard, 
toute une évolution» Elle s’est montréet tout d’abord, 
en ce qui concerne la cour de cassation, hostile à ls 

extension de l’article 1384 aux dommages causés par 
les immeubles, Mais les cours d’appel ont. ç maintes 
reprises « essayé^ à ùn moment où l’article 1384 n’avait 
pas encore sa signification actuelle® d’appliquer l’ar-
ticle 1386a en le généralisant® 

Arrêt de la 
Cour de Paris de 

1893 

Arrêt de la Cour 
de Cassation de 

1887 

C’est ainsi que l’arrêt de la Cour de 
Paris de 1893 rendu pour un accident de chaudière d’un 
remorqueur sur la Loire avait appliqué l’article 1386 
à un moment où l’article 1384 n’était pas encore ap-
pliqué» Il est vrai que la Cour de Cassation n’avait pas 
reproduit ce motif. Mais un arrêt de la cour de cas-
sation de 1887 avait témoigné d’une tendance extensive 
de l’article 1386® C’est un arrêt relatif à l’explosion 
d’une chaudière qui avait fait tomber un pan de mur lequ 
quel avait enseveli un ouvrier» La Cour a vu dans le pau 
de mur la cause principale et elle a appliqué l’article 
1386 • On cherchait alors en effet une présomptions or 
avait cru la trouver dans l’article 1386} finalement 
on la trouvera dans l’article 1384® 

La cour de cassation n’ose pas toutefois 
suivre tout de suite les cours d’appel en ce qui con-
cerne l’application de l’article 1386 

Le premier arrêt qu’il faut citer en 
cette matière est un arrêt de la Chambre des requêtes du 
18 Mai 1909 (s®I9II6I®493) aux termes duquel l’incendie 
causé par un immeuble à un autre immeuble ne donne pas 
leiu à l’application de l’article 13.84® Il n’y avait 
pas lieu à application de l’article 1386 car l’incendie 
n’est pas une ruine» D’autre part® l’article 1384 ne 
s’appliquant pas aux immeubles® c’était l’article 1382 
qui était applicable» 

Arrêt de Cas-
sation du 10 
Février 1925 

Une quinzaine d’années plus tard, cette 
thèse était maintenue par la Gnambre des requêtes, â 
un moment où cependant l’article 1384 était appliqué 
très nettement à L’incendie occasionné par un meuble. Un 
arrêt du 16 Novembre 1920 avait applique l’article 1384 
à un incendie par meubles. Par son arrêt du 10 Février 
1925 (SsI925aIa65) avec une note de M. Morel, la Cham-
bre dos Requêtes a rejeté l’application de l’article 
1384 et de l’article 1386» Il s’agissait de l’incendie 
d’une scierie qui avait été communiqué aux immeubles 
voisins» L’article 1386, a dit notre arrêt, suppose une 
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raine. Partiels 1384, d’autre part, n’est pas applicable 
aux immeubles, II faut donc appliquer l’article 1382» 
En 1925, on estime donc encore qu’il faut appliquer l*ar= 
ticle 1382 s sauf l’exception prévue dans l’article 1386, 
lequel est d’interprétation strictes 

Il est vrai que, dans un de ses motifs notre 
arrêt parait prévoir une voie d’échappement, La Chambre 
des requêtes déclare qu’il en aurait été autrement si 
la preuve avait été faite que l’incendie n’avait pas été 
occasionné par 19immeuble de la scierie à l’immeuble voi-
sin, mais par des marchandises entreposées qui sont des 
meubles

a
 Ceci faisait éclater que si la cause de ccBamuni-

cation de l’incendie avait résidé dans les meubles, on 
aurait appliqué l’article 1384» 

Or, généralement, l’incendie ne provient 
pas de l’immeuble, il n’est pas communiqué par l’immeu-
ble, C’est un meuble enflammé qui met le feu à l’immeu-
ble , ce dernier incendiant ensuite les immeubles voi-
sins, Cette distinction n’était pas très logique puis-
que l’incendie commence presque toujours dans une chose 
mobilière. C’est pourquoi il était naturel étant donné 
l’arrêt du 16 Novembre 1920 relatif à l’affaire des ton-
neaux de brai d’étendre la même solution à l’incendie 
qui communique dans toutes les hypothèses. 

En matière 
d’incendie 

la question 
a perdu son 
intérêt de-
puis la loi 
de 1922 
Cas de dommage 
causés par 
des éboule-
aents , 

La question a perdu tout interet en ce qui 
concerne l’incendie depuis la loi de 1922 sur l’incendie 
occasionné par les meubles ou les immeubles. Un incendie qi 
qui a1 sa cause dans une marchandise ou dans un immeuble 
échappe, depuis celle-ci à l’article 1384, pour rentrer 
dans le domaine, d’application de l’article 1382 (Art.1384 
al

o
2) 

JS Mais que décider dans d’autres hypothèses que 
l’incendie? Il y a eu notamment des dommages causés par 
des éboulements, 

Arrêt de la 
Chambre civilt 
du 26 Juin 
1924 

Citons, tout d’abord, un arrêt de la Chambre 
civile du 26 Juin 1924 (S.25,I.65)Un ouvrier , en démolis-
sant une maison, est tué par un pan de mur qui s’écroule. 
Il s’agit d’une cause plus ou moins imprévue, La victime 
«intente une action et invoque l’article 1384 , La Chambre 
civile décide formellement que l’article 1384 est complè-
tement inapplicable aux immeubles qui ont leur, statut 
limité à l’hypothèse de l’artiole 1388 et, applique l’ar-
ticle 1382, Il y a donc là une jurisprudence concordante 
des deux Chambres des la COur de cassation. 

Critique de 
cette déci-

sion 

La conséquence à laquelle nous arrivons ainsi 
est socialement illogique. Faisant abstraction de la légis-
lation du travail, or en vient à dire qu’un ouvrier qui est 
tué par un mur qui s’écroule est soumis à l’artiole 1382, 
alors que celui qui est tué en démontant une machine béné-
ficie do l’article 1384 et n’a pas de preuve à faire. 
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La jurisprudence ne pouvait done, logique 
ment, en présence de la progrssion de l’article 1384 
ne pas en faire sortir l’application <Te ce texte aux 
immeubles. Une réaction s’est en effet faite au pro-
fit de l’article 1384, réaction que le législateur a 
quelque peu aidé$ 

Argument U ré 
des travaux pré-
paratoires de 
la loi de 

1922 

Au cours des travaux de la loi de 1922 
qu’on a parfois ml interprétés, le rapporteur au 
Sénat avait dit "votre commission considère que le 
/ 1 de l’article 1384 ne.peut pas conserver , en ad-
mettant qu’il l’ait,1a portée au*on a voulu lui donner 
en cas d*incendie”,admettant qu’il ait cette por-
tée” avait dit le rapporteur. Donc il n’avait pas 
pris parti et il était impossible de rien tirer des 
travaux préparatoires de la loi de 1922. Il n’y a pas 
là d’indication. Néanmoins, la jurisprudence a peÈs& 
que puisqu’on avait une nouvelle loi qui mettait tou' 
ou partie des immeubles dans l’article 1384, c’était 
une dérogation à l’alinéa 1 de l’article 1384. 

Arrêt de la 
Chambre des 
requêtes du 
6 Mars 1928 

Le 6 Mars 1928 (D.28.I.97) la chambre 
des requêtes a déclaré que l’article 1384 ne distingt 
gue pas s’il s’agit du fait des choses mobilières ou 
du fait dçs choses immobilières et que la loi de 1922 
prévoit expressément que le dommage d’incendie causé pc 
par un immeuble n’y rentre pas. L’article 1384 oonce£. 
ne donc sans distinction, le dommage causé par toutes 
les choses dont l’usage ou la détention nécessite une 
garde à raison des dangers qu elle peut faire courir 
à autrui. Il y a obligation de garde, car la chose 
est dangereuse. Les faits étaient très simples. Il 
s’agissait d’un accident d’ascenseur . L’ascenseur 
était-il un immeuble? Certains disaient que estait 
un immeuble par destination. Il n’y a pas de doute, 
l’ascenseur est incorporé à l’im±euble, c’est un im-
meuble par nature. Si c’était un immeuble par destina-
tion d’ailleurs il participerait au régime des immeu-
bles. Lsarrêt des 

Chambres réu-
nies de 1930 
n’a fait aucune 
distinction en-
tre les choses 
mobilières et 
immobilières 

Les chambres reunies, en 1930, se sont 
assimilé' cette thèse. Alors que l’arrêt Jeandheur 
avait dit que la présomption jouS.it à l’encontre de 
celui qui a sous sa garde * des choses mobilières ina-
nteées", l’arrêt des $hambres réunies avise simple-
mont les ”choses inanimées”. Or, cet arrêt a été longue 
ment pesé dans sa rédaction .L’exclusion du terme "mo-
bilières” a donc été certainement voulue. 

On a voulu établir une hanaonie entre la juris-
prudence sur les meubles et les immeubles. Actuellement 
l’opinion paraît consacrée en ce sens que sous réserve 
de l’hypothèse de la ruine, à laquelle s’applique l’ar-
ticle 1386, de l’incendie à laquelle s’applique la loi 
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de 1922, tout le reste est dans l’article 1384* 
La présomption 
de l’art.1384 
est appliquée 
actuellement à 
toutes les cho-
ses sauf l***? hy-
pothèses visées 
par Varticle 
1386 du C.C® et 
la loi de 1922 

Récemmentt la présomption de l’article 
1384 a été appliquée à un arbre qui était tœ^é^Dn 
pourrait supposer, d’ailleurs# une crevasse se pro-
duisant dans le sol» Le propriétaire d’un sol sur 
lequel se ferait cette crevasse aurait immédiate-
ment à sa charge la présomption de l’article 1384 
et on peut dire que toutes les fois que sur un ter-
rain se fait un éboulement, les victimes de l’ébou-
lesent n’ont rien à prouver® 

Il faut» d’autre part» distinguer les 
choses d’après .leur degré de nocuité» 

§ 2 - Les choses 
d’après leur 
nocuité 
Etat de la ques-
tion èn doctrine 

Pour que l’article 1384 soit applicable 
faut-il non seulement qu’il s’agisse d’une chose» 
mais encore que cette chose soit dangereuse ? 

Cette question a été très discutée en 
doctrine a Un des auteurs qui a le plus insisté 
en faveur de l’admission de cette distinction des 
choses dangereuses est M5

 Ripert dans des notes 
(Dalloz 1925®I

s
7j D

e
I927.I®97) I1 faut citer encore 

P® Esmein, Savatier, Picard» Besson® 
Quel avantage y a-t-il à faire prévaloir 

la théorie des choses dangereuses ? 
Le premier avantage est de donner une 

raison d’être à la présomption de l’article 1384 
et à l’article 1382® On remetÿ en réalité» les choses 
à leur place® L’article 1384 n’est pas un texte gé 
néral» et reste une exception par rapport à la règle 
de l’article 1382» alors qu’à l’heure actuelle la rè-
gle parait justement inversée® C’est l’article 1382 
qui paraît l’exception® 

Il y a donc» pour, des raisons sociales» 
une règle qui a été établie par l’article 1382» et 
une exception qui figure dans l’article 1384 avec 
une présomption de faute pour les dommages causés 
par une chose dangereuse® Celui qui utilise une cho-
se dangereuse est présumé fautif de l’avoir ml gar-t 
dée si elle cause un dommage® Si la chose est danger 
reuse» et précisément parce qu’elle est. dangereuse» 
celui qui l’utilise doit la garder avec le plus 
grand soin. Si on se sert d’une chose dangereuse» il 
faut la surveiller spécialement® 

Il y a ainsi un lien intime, pour ces 
auteurs, entre le caractère de la chose et l’obliga-
tion légale de la garder parce qu’elle est dangereuse 
On peut en effet accepter jusqu’à preuve du contrai-
re, quand un dommage a été causé, qu’il y a eu mau-
vaise garde de la chose, 

Mais o arment déterminer ce qui est dange 
reux par rapport à ce qui ne l’est pas ? Quel clas-
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sement établir.Qui 1© fera? Sera-ce le Juge ou le 
législateur ? 

Détermination 
des choses 
dangereuses 
Il s’agit là 
d’une question 
de droit 

Si c’est le juge qui statue, sera-ce 
une question de fait ou une question de droit? Kos 
auteurs disent que ce sera une question de droit pour 
des raisons de finalité. Il y aura ainsi un contrôle 
de la cour de cassation^ 

En effet, sans cela, dit Ma Ripert, des juges du fond pourraient aller jusqu’à dire que la 
melinite n’est pas une chose dangereuse. 

Classement des 
choses suscepti-
bles de causer 
un doonnage en 
3 catégories 

M. Ripert propose le classement suivants 
1° - Il y aurait, dans une première ca-

tégorie» les choses dont jamais l’hoæme ne pourra se 
rendre mitre, et qui ne seront jasais domestiquées 
par lui» came les explosifs, les corrosifs, les 
produits inflammables, 

2® « Une seconde catégorie comprend les < 
choses mises en mouvement par l’homme et qui multi-
plient sont pouvoir d'activité, comme un treuil, 
par exemple, 

3* — La troisième catégorie comprend 
les choses dangereuses, Ainsi celles qui subissent 
les effets de la pesanteur, à condition qu’on les 
ait mises en état de tomber, par exemple, un véhicule 
placé sur le haut d’une pente ou un lustre mal fixé. 

4* - Les autres choses ne sont pas dan-
gereuses; c'est l’article 1382 qui s’applique. 
Ainsi on refuse d’appliquer l’article 1384 à la chute 
de feuilles d’arbres qui n’offrent nas de danger. 

Thèse de M» 
Josserand 

Ce critérium a été très vivement attaqué 
par d’autres auteurs notamment par M. Josserand 
(D.H. 1930.N“3) Pour cet auteur le dommage provient du risque créé par une personne e II n’y a pas lieu 
de se demander si la chose est dangereuse ou non, 
il faut seulement se demander si la personne s’est 
servie de la chose. Un pot de fleurs n’est pas dan-
gereux en lui-même, mais, si on le reçoit sur la tête 
il peut devenir dangereux» Le critère des choses dan-
gereuses ou non dangereuses conclue-t-il, est un 
critère purement subjectif. Or, cela paraît contraire au principe même de l’article 1384 qui a voulu créer 
une présomption objective 

Théorie de 
M. Mazeaud 

«n peut ajouter , dit M» Mazeaud (s.1927 I.I3I) que la distinction des choses dangereuses et non dangereuses ne figure pas dans le texte. On peut le lire et le relire en tous sens. Il n’est pas ques-tion de la notion des choses dangereuses» L’article 
1385 qui est relatif aux animaux ne fait lui non 
plus aucune distinction suivant que,l’animal est ou 
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non dangereux, il est relatif à tous les animaux. 
Est-il , dès .lors raisonnable de penser que le légis-
lateur qui, ni dans l’article 1385, pour le fait des 
animaux, ni pour le fait d* autruis dans l’article 
1384 nsa établi cette distinction ait voulu, dans 
ces quelques mots "ou des choses qu’on a sous sa 
garde" faire allusion aux choses dangereuses unique-
ment? 

Impossibilité 
d’appliquer cette 
distinction des 
choses dangereu-
ses à raison 
du caractère sub-
jectif de cette 
notion 

Et de son carac-
tère relatif 

Que faut-il conclure de cette distinc-
tion des choses dangereuses ou non en tant que condi-
tionnant l’application de l’article 1384 ? Ce qu’on 
peut dire, tout d’abord, c’est qu’elle est pratique-
ment Impossible à appliquer. car la notion de chose 
dangereuse est avant tout une notion subjective® 

Eh second lieu, c’est une notion relati-
ve Une chose peut être dangereuse à l’égard de cer-
tannes personnes et non à l’égard d’autres dans un 
bien et pas dans un autrea

 II y a là quelque chose de 
relatif en ce qui concerne les personnes et l’espace® 
Il parait difficile qu’un système repose sur une 
présomption aussi élastique,, 

Ji, véritablement, cette distinction 
existait, il en résulterait que la détermination de 
ce qui est dangereux ou non échapperait au contrôle 
de la cour de cassation, car il y aurait là une ques-
tion de fait et non de droit® Ensuit© comment faire 
abstraction de ce que les choses les plus simples, le! 
plus inoffensives, peuvent devenir des causes de 
danger. 

Attitude de la 
jurisprudence en 
présence de cet-
te distinction 

-Quelle a été l’attitude prise par la 
jurisprudence en présence de ce problème ? 

Des juridictions inférieures ont appli-
qué l’article 1384 aux cas suivants s 

Une personne, par exemple, s’est pris 
le pied dans le tapis d’un escalier. Est-ce une chose 
dangereuse? Le tapis aurait pu être considéré comme 
une chose dangereuse s’il avait été ml entretenu, 
mis dans des conditions normales. La cour de Paris 
le 27 Janvier 1905 applique l’article 1384. 

Deuxième exemple (Nice 31 Octobre 1922) 
un individu glisse sur un parquer en onixj troisième 
hypothèse , une vache a avalé un foulard dans lequel 
était piquée une aiguille (s^ Amand, lè Septembre 1922 
La bête meurt» Pouvait-on considérer que le foulard 
était un objet dangereux? Il ne présentait, en tout 
cas, qu’un danger' relatif. 

Rejet de cette 
notion dans l’ar-
rêt des Chambres 
réunies de 1930 

En ce qui concerne la Cour de Cassation 
il faut attendre jusqu’à l’arrêt Jeandheur de 1927 
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pour voir consacrer la notion de choses dangereuses. 
L’arrêt Bessière de 1924 ft’en parlait pas encore* 
L’arrêt Jeandheur avait dit au contraires il suffit 
qu’il s’agisse d’une chose soumise à la nécessité 
d’une garde à raison des dangers qu’elle présente* 
d’arrêt des Chambres réunies de 1930 a fai¥~31spara£tre 
la notion de danger» 

Dans tous les arrêts que la Chambre des 
Pequêtes et la Chambre civile ont rendu depuis l’ar-
rêt des chambres réunies£ il n’est plus question de 
la notion de choses dangereuses( Req» 3 Mars 1930 
G.Pal, 1930; Casss

 Civ. 17 Mars 1930 et 14 Avril 1930 
Gaz» Pal» 1930 1*481.675,910) 

Maintien par 
la Cour de cas-
sation de 1’at-
titude prise 
par les Cham« 
très réunies en 
1930 à cet é-
gard 

Dans un arrêt de la Chambre des requêtes du 
3 Mars 1930 il s’agissait d’une charrette à bras qui 
s’étant brusquement relevée et avait blessé le fournis 
seur qui chargeait la voiture. Celui-ci avait invoqué 
l’article 1384. L’arrêt de la Chambre des Requêtes de 
1930 l’applique. Il ne s’agissait pis, cependant, d’une 
chose dangereuse, initialement du moins. Mais l’arrêt 
di que l’article 1384 s’applique à propos des choses 
dont on a la garde. La disparition du mot danger n’est 
pas une inadvertance dans l’arrêt des chambres réunies 
de 1930 et la jurisprudence postérieure montre qu’à 
la suite des Chambres réunies, la Chambre des requêtes» 
comme la Chambre civile n’ont plus fait état de la no-
tion de chose dangereuse. Il faut citer encore à cet 
égard deux arrêts du 17 Mars 1930, et un autre du 14 
Mars 1930 qui ont reproduit l’arrêt des Chambres réu-
nies. La. jurisprudence a donc définitivement abandonné 
la distinction des choses dangereuses 

Mais ceci condamne encore davantage tout 
le système de l’article 1384 , car si rien ne permet de 
s’arrêter sur la pente il ne reste plus rien du domain® 
de l’article 1382, C’est une raison supplémentaire 
pour que le législateur intervienne en cette matière 

Section II 

Les personnes 

Deux personnes 
entrent ici 

en jeu 

La deuxième condition requise pour l'appli 
cation de l’article 1384 c’est l’existence de personnes 
victimes et coupables. Nous avons donc à examiner suc-
cessivement î -

1° - Le coupable contre lequel va jouer la 
présomption (fl) 

2” - La victime c’est-à-dire celui au pro-
fit de qui va douer la présomption (§2) 
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§ 1 - Le coupa-
ble contre le » 
quel joue la 
présomption 

De coupable est 
celui qui a la 
chose sous sa 
garde 

Contre qui l’article 1384 du Code Civil 
va-t-il jouer ? Est-ce contre le propriétaire de 
l’objet mobilier ou immobiliers est-ce contre une 
autre personne que le propriétaires plus spécialement 
contre celui qui en a la garde ? Presque tous nos 
arrêts ont employé le mot de gardien. Que faut-il en-
tendre par là ?Si l’article 1384 avait consacré la 
théorie du risque ce serait très simple: le gardien de 
la chose serait celui qui profite de la choseo Mais 

' l’article 1384 repose indiscutablement sur la notion 
de faute? Il faut un coupable présumé. Or ce n’est pas 
nécessairement le propriétaire, qui peut être coupa-
ble du dommage causé par sa chose s’il n’est pas in-
tervenu dans son usage. Le coupable, ceci a été ferme-
ment consacré par l’arrêt relatif à l’incident de la 
Gare de Bordeaux (arrêt de 1920) ce n’est pas celui 
qui a la choseÿ ce n’est pas le propriétaire, c’est 
celui qui l’a sous sa garde. 

L’arrêt des ^hambres réunies de 1930 repr. 
duit cette formule La responsabilité de l’article 
1384 est attachée à la garde de la chose et non à la 
chcses

 Si elle est attachée à la garde de la chose, ce' 
lui qui a la garde est seul responsable. 

Il s’agit d’une 
garde juridique 

En ce qui concerne l’article 1385 la so-
lution est établie depuis déjà longtemps. Le gardien 
est celui qui normalement garde l’animalce n’est pas 
le propriétaire celui qui l’a loué, mais celui qui le 
conduit: le palefrenier , cocher, etc. La gard e de 
l’animal est une potion de fait : Sur le terrain de 
l’article 1384 c-est une autre conception qui a pré-
valu. La garde, ici, c’est la garde au sens juridique 
du mot. Le gardien ce n’est pas celui qui garde prati-
quement, ocest celui qui doit garder., qui a l’obliga-
tion de garde. Nous allons voir par quelques exemples 
comment on détermine pratiquement ce gardien 

Détermination 
pratiquement 
de la notion 
de garde 

Lorsque le dom-
mage est oausé 
par un préposé 
c’est le com-
mettant qui est 
le gardien 

Première hypothèse : le propriétaire de 
la chose s’en sert,, il est à la fois propriétaire et 
gardien. Pas de difficulté. 

Mais» voici maintenant un second exemple 
Une personne a un chauffeur d’automobile lequel occa-
sionne un accident.Qui est le gardien ? Si on prenait 
le mot garde dans le sens de l’article 1385 ce serait 
le chauffeur® Si on le prend, au contraire,,, dans le 
sens d^une notion juridique, c’est celui qui a le 
contrôle et la direction juridique de la chose. Quand 
un dommage est occasionné par un préposé c’est le corn» 
mettant du préposé qui tombe sous le coup de l’article, 
1384oDans l’arrêt Bessière, le procès s’est déroulé ( 

“ Les Cours de Droit” 
«3, PLACE DE LA SORÉONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
Q 
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//entre la victime et la compagnie de voitures» non le 
I chauffeurt

 II semble donc que c’est surtout le com-
4 mettant qui doit être pris en considération= 

Intérêt de 
cette solution 

^01 intérêt y a-t-il à dire que le com 
mettant est responsable ? 

Il semble qu’on arriverait au même ré-
sultat en disant que c’est le préposé, il y aurait 
alors une présomption en vertu de l’article 1384 
ala 1 s’appliquant au chauffeur:, mis cette respons 
sabilité déclencherait automatiquement la responsabi-
lité du comzmettant. 

L’intérêt n’est pas cependant purement 
théorique à dire que c’est le commettant et non le 
préposé qui est responsable, Si» en effet» on déclare 
que c’est le préposé qui est responsable» et non le 
commettant directement on met à la charge du préposé 
une présomption de responsabilité que la loi n’a 
peut être pas voulu mettre à sa charge. Pour la vic-
time c’est peut être la même chose en ce sens que la 
jurisprudence la fera arriver au même résultat» mais 
en fait il est plus intéressant pour elle d’être en 
présence du commettant plus généralement solvable 
que le chauffeur. 

Sa justification Il serait d’ailleurs singulier de dire 
que le chauffeur est responsable» On assisterait 
ainsi au chevauchement de deux présomptions. Il y 
aurait présomption de l’article 1384 al» 1 sur la-
quelle chevaucherait la présomption du fait d’autrui. 
En réalité» l’article 1384 oppose» dans l’alinéa le 
la responsabilité des personnes dont on doit répons 
dreÿ à celle des choses qu'on a sous sa garde. Je 
suis responsable soit des personnes auxquelles je 
fais appel, soit des choses dont je me sers» Je me 
sers d’uxie chose, j’en suis responsable, ce n’est pas 
mon chauffeur» ^‘article 1384 a édicté ces deux pré-
somptions. 

Donc y toutes les, fois qu’un dommage est 
occasionné par un préposé;, c’est le commettant du préj 
posé qui est grevé, de la présomption de faute de l’ar-
ticle 1384« 

Arrêt de la Cham-
bre des Requêtes 
du 16 Décembre 
1929 

Un autre exemple a besoin d’être examiné 
parce qu’il a donné*lieu à un arrêt de. la Chambre 
des Requêtes du 16 Décembre 1929. (Gaz. Pal» 1930^ 
Il s’agissait d’un mari qui conduisait la voiture de 
sa femme et avait causé un accident* La victime avait 
intérêt à actionner la femme' qui était solvable» 0r4 
entre époux*, il n’y a pas de rapport de préposition» 
La ’ “’harabre des requêtes» a dit que o’étaitla femme 
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qui était responsable, peu importait que le mari fut 
son chauffeur, il ne tombait pas sous la présomption 
de l’article 1384, sieur H, a dit l’arrêt, condui-
sait la voiture de sa femme, de l’aveu même de cette 
dernière. Il était désigné d’une manière permanente 
à la conduite de la voiture dont la propriétaire con-
tinuait ainsi à assumer la garde”, La gardienne s’étaS 
donc non pas la personne qui se servait pratiquement de 
la voiture mais celle qui en avait le contrôle juridiqx 

Arrêt de la 
Chambre des Re-
quêtes du 1er 
Mai 1930 

On a vu également le cas d’une voiture 
confiée par une dame à une autre personne pour, la con-
duire et, à là différence du cas précédent, la femme 
qui, dans notre hypothèse de tout à k’heure n’était pas 
avec son mari dans la voiture, se trouvait, ici, dans 
l’automobile avec le tiers conducteur qui avait causé x 
accident® La victime pouvait-elle agir contre le .chauf» 
feur ou contre la propriétaire de la voiture? Ici en-
core la question était intéressante au point de vue de 
la solvabilité du responsable. La Ghambre des Requêtes 
par un arrêt du 1er Mai 1930 (D.50.I.I40) a admis que 
la responsabilité de l’accident se fondait, sur la gar-
de. Or, c’est la femme qui avait la garde”. Si Mme 
dit l’arrêt avait confié occasionnellement â C. ami 
de sà famille, sa voiture , celui-ci était demeuré sous 
sa dépendance immédiate et permanente”» La gardienne 
a été condamnée par application de l’article 1384. 

Autre application de la notion de garde» 
Fréquemment, des vendeurs d’automobiles mettent à la 
disposition des clients, pour faire l’essai d’une voi-
ture, des mécaniciens qui les accompagnent alors que 
les acheteurs éventuels tiennent le volant. Qui est 
alors le gardien? Ce n’est pas le mécanicien, c’est la 
maison qui a vendu l’automobile et doit procéder aux 
essais . Cet arrêt a bien fixé la notion* de garde* 

Cas des acci-
dents arrivés 
au cours d’es-
sais de voitu-
res automobi-

les 
Arrêt de la 
Chambre civile 
du 15 Juin 
1926 

Un beau-père confie la voiture à son gen-
dre avec un chauffeur.Quel est le gardien: est-ce le 
beau-père, le chauffeur ou le gendre ? La Chambre civil 
le 15 Juin 1926 (S.26.1®249) a dit que c’était le gen-
dre, parce que c’était lui qui avait le contrôle juridi 
que sur la voiture. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
15 Décembre 
1930 

Cette notion de garde s’est ‘dégagés encore 
en d’autres matières que les accidents d’automobile.On 
a vu, par exemple, un patron mécanicien confier mie me 
le à une autre personne. La Chambre des requêtes le 15 
Décembre 1930 (DO3I.I.66() a dit que celui qui avait con 
fié la meule était responsable^ 

Arr*et de la 
Chambre civile 
de 1921 

Une autre responsabilité très pratique a 
été imposée au clergé pour l’utilisation des édifices d 
cultes La hambre civile, le 5 Mai 1921, ^So2l»I

s
»I45)a 

dit, en effet, que le gardien était le propriétaire 
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La notion de‘garde ne se confond donc pas avec celle 
de propriétés, puisque les édifices du culte appartien-
nent à l’Etat o 

La Cour de Grenoble^ à propos d’un acci-
dent qui avait été produit par un courant électrique a 
dit que celui qui en avait la garde c’était le produc-
teur du courant (Grenoble 6 Novembre 1906 »D9I909«2® 
31) 

La notion de garde, sur le terrain de l5a 
article 1384» est donc une garde juridique qui se place 
non pas en fait» mais en droite et ressemble à celle 
des parents sur leurs enfants9 

Est-il possible 
en confiant une 
chose â autrui 
de se débarras^ 
ser de la pré-
somption de 

1384 

Mais a-t«on le droite en confiant une 
chose â une autre personneÿ de se débarrasser de sa 
garde et du danger de cette garde? de la présomption 
de l’article 1384? La question ne s’est pas encore pré-
sentée s nettement sur ce terrain» en jurisprudence, 
mais s’il était possible de prouver que le gardien d® 
une chose l8a confiée â une persnne qui n’offrait pas 
des garanties suffisantes, il y aurait ainsi la preuve 
d’une faute . L’arrêt de la ^liambre des Requêtes du 
15 Décembre 1930 précité a bien eu soin de dire» dans 
ses motifs, que le patron mécanicien avait confié sa 
meule â un autre .patron mécanicien , ce qui semble dé-
montrer que s’il avait confié la chose àquelqu’un d’in-
capable il aurait commis une faute et alors c’est 1* 
article 1382 qui aurait été applicablec 

Il y aurait donc ici toute me cascade de 
responsabilités qui donne toutefoistout de même une 
certaine sauvegarde » On posséderait toujours un recous; 
contre le gardien véritable. Sans doute la preuve se-
rait plus difficile mais elle ne serait pas impossible 
Elle devrait!être demandée â l’article 1382c 

§ 2 - Les victimes 

Il nous faut déterminer, maintenant, quel-
les sont les personnes qui, en tant que victimes, peu-
vent se prévaloir de la présomption de l’article 1384 

C’est toute personne qui se trouve intéres 
sée à la chose qui a été détruite ou détériorée, et c* 
est également toute personne qui est intéressée à un 
dommage corporel. 

Lsart. 1384 peut-
il être invoqué 
par le ce-'con-
tractant du 

gardien? 

> La question ne demanderait aucun examen 
s®il ne convenait pas de s’arrêter à une hypothèse spé-
ciale, la question de savoir si l’article 1384 peut 
■'être invoqué par la victime oo contractante du gardien. 
L’article 1384» en d’autres termes, peut-il être invo-
qué entre les personnes qui sont liées par un rapport 
juridique contractuel ainsi avec le gardien^ 
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La question doit être envisagée j 
1® ~ En ce qui concerne les préposés. 
2* - En oe qui concerne les autres co-

contractants, en général* 
l)Par les prépo-
sés du gardien 

Un p reposé du gardien est victime d’un 
dommage dans sa personne ou dans ses biens. G*est un 
chauffeur d’automobile qui se trouve dans la voiture 
de son patron* ce dernier étant au volant.Un accident 
se produit* Le chauffeur qui est lié à son patron par 
un contrat de travail et qui est victime de l’accident 
peut-il invoquer l’article 1384 contre son patron? 
Notre texte joue-t-il au profit de celui qui est lié 
contractuellement avec le gardien? 

La question ne présente pas un grand inté-
rêt pratique en raison de l’existence de la législa-
tion sur les accidents du travail beaucoup plus pratiqu 
et plus expéditive. 

Mais on peut supposer un cas dans lequel 
la législation sur les accidents du travail ne serait 
pas applicable .Dans ce cas* le préposépeut-il invoquer 
ou non l’article 1384? 

Les deux hypo-
thèses à dis-
tinguer 

Nous avons déjà rencontré ce problème à 
propos du cumul et du non cumul de l’action contrac-
tuelle* et de l’action délictuelle, A ce moment nous 
avons distingué deux hypothèses si) ou bien Le contrat 
passé entre le préposé et le commettant règle la ques-
tion de la responsabilité , alors le préposé ne peut 
rien faire d’autre que d’invoquer contre son commettant 
le droit du contrat , 

2) ou bien le contrat de travail ou le con 
trat quelconque qui est intervenu n’a pas réglé la que 
tion de la responsabilité, et alors le préposé peut 
tirer du droit commun, de l’article 1384, le droit d’in 
tenter l’action contre le gardien qui lui a causé un 
dommage. 

Il convient d’appliquer cette distinction 
à l’encontre d’ailleurs des auteurs. Dans la-plupart de 
livres, il est indiqué, en effet, que le préposé victim 
d’un accident peut invoquer l’article 1384 dans tous 
les cas même contre son commettant . Au cours d’une 
partie de chasse un membre du personnel de la chasse es 
victime d’un accident il faut appliquer l’article 
1384e La jurisprudence 

n’est pas très 
nette èn cette 
matière 
Arrêt de la 
Chambre civile 
du 27 Février 

1229 

Que dit la jurisprudence à cet égard ? 
La jurisprudence n’est pas très nette? Il 

faut pourtant rappeler un arrêt de la Chambre civile du 
27 Février 1929 (S.29.1,297) rendu dans une hypothèse d 
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accident^du travail où la loi de 1898 ne s’appliquait 
pas. La hambre civile a bien appliqué l’article 
1384 au profit de l’ouvrier contre le patron mais 
elle a dit : ”sauf si le contrat règle la question 
de responsabilité”. Par conséquent g si le contrat ; 
passé entre l’ouvrier et le patron réglait la ques-
tion de la responsabilité il Serbie résulter de ce 

Il)Par un co-
contractant du 
gardien en gé-
néral 

motif que l’article 1384 ne s’appliquerait plus. 
Mais nous savons que la jurisprudence n’a jamais 
considéré que le contrat de travail contenait une obi 
.gation de sécurité à l’égard des employés, Cette oblt 
gation ns s’appliquant pas, l’article 1384 peut être 
invoqué. Il n’y a pas de contradiction à cet égard» 
Il n’y a pas de contrat sur ce point* 

Reprenons la question à l’égard d’un co-
contractant quelconque du gardien® Une personne qui 
a fait un contrat avec le gardien est victime d’un 
accident . Peut-elle invoquer l’article 1384 contre 
son ce-contractant ? 

Ici encore il faut distinguer si le con-
trat a prévu ou non la question de la responsabilité 

Si le contrat a 
prévu la ques-
tion de la res-
ponsabilité il 
faut intenter 
l’action contrac-

tuelle 

i le contrat à prevu la question de 
responsabilité nous sommes en présence d’un développe* 
ment jurisprudentiel beaucoup plus fermes il faut 
intenter l’action contractuelle, l’article 1384 est 
interdit à la victime. 

L’un des terrains d’application les plus 
intéressants, de cette solution, depuis une vingtaine 
d’années est celui des transports onéreux, par opposi-
tion aux transports gratuits» Vers 1910, la jnrisprus» 
dence qui avait toujours appliqué l’article 1382 aux 
dommages corporels, a déclaré qu’il y avait là quelque 
chose qui faisait partie du contrat. Dès lors, qu’une 
personne était victime d’un accident, elle n’a qu’à 
invoquer l’action du contrat. 

Il est à noter que ce n’est pas du tout 
dans l’intérSt èt à la demande de la victime que 
s’est fait le revirement de la jurisprudence. L’ar-
rêt de revirement est, en effet, intervenu à l’encon»-
tre de la victime, à la demande d’uné compagnie de che 
mins de fer ou d’une compagnie de navigation dans le 
cas où la victime voulait invoquer l’article 1384 à 
l’encontre du transporteur sur le terrain de la ocmpét 
tenoe judiciaire. L’intérêt était assez grand. Il s’ 
agissait par exemple d’un passager sur un bateau fai-
sant le cabotage entre l’Algérie et la Tunisie, il 
avait eu le pied écrasé par un tonneau. Or, aux ternes 
du contrat, figurait une clause qui déclarait que tou-
te contestation dérivant du transport devait être sou-
mise aux tribunaux de Marseille. La victime pouvait— 
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elle porter lelitige devant le tribunal du lieu de 1’ 
accident c’està-dire où elle allait débarquer

ÿ
 ou de-

vait-elle agir devant le tribunal de Marseille? C’est 
contre la victime que la décision est intervenue au 
profit du transporteur, car les tribunaux ont déclaré 
que 1’ article 1384 n’était pas applicable. 

Arrêt de la 
Chambre civile 
du 24 Juillet 

1930 

De même un arrêt de la Chambre civile du 
24 Juillet 1930 au sujet d’un accident d’automobile 
dans un contrat de transport à titre onéreux déclare 
qu’il n’y a pas place pour l'article 1384 et que la vio 
time n’a pas d’autre action contre le gardien de la voi-
ture que l’action contractuelle qui a réglé la respon-
sabilité. L'article 1384 n’est pas applicable dans les 
rapports entre contractants® 

Jugement du 
tribunal de 
Nantes du 
28 Janvier 

1931 

i La même solution a été donnée devant une 
juridiction plus inférieure mais qu’il convient tout de 
même: de mentionner. II s’agissait d’un accident dans 
une foire

 e
 Le tribunal de Nantes le 28 Janvier 1931 

(Gaz. Pal. 1931) a dit que c’était un contrat entre le 
forain et ceux qui se servaient de ces attractions, que 
le forain avait l’obligation de sécurité à l’égard de 
ceux qui utilisaient les attractions. Si donc un accident 
s’était produit il fallait intenter l’action contractuel 
le » et non l’action de l’article 1384 

Jugement du 
tribunal de la 
Seine du 3 Jan-
vier 1930 

Un jugement du tribunal de la Seine du 3 
Janvier 1930 (Gaz. Pal. 1930.1,,433) a statué dans le 
même sens ,dans l’hypothèse d’une radioscopie qui avai^ 
causé des brûlures . La victime invoquait l’article 
1384* Le tribunal a répondu que c’était impossible car 
le contrat de la(

radioscopie était un contrat sui generiî 
en vertu duquel certains risques avaient été acceptés.La 
responsabilité du médecin radiologiste n’était donc pas 
la même que celle qu’il aurait eue sur les bases de 
l’article 1384® La victime n’avait pas l’action de T 
article 1384 contre son médecin car* en vertu du con-
trat spécial qui la liait à celui-ci* elle avait aeccp-
té certains risques. 

Application du 
principe aux / 
transports bé-
névoles 

Nous rencontrons encore la même question i 
dans le transport bénévole où de nombreux arrêts de la K 
Cour de cassation déjà rencontrés au début de cette anl ' 
née (V„ ^.v.27 Mars 1928.S.28.1.353, 24 Juillet et 1er 
Août 1930, S.3I.I.I5) ont déclaré

 t
 sans hésitation* que 

l’article 1384 ne protégeait que les victimes des chose 
à l’usage des quelles elles n’avaient pas participé. C’é 
tait dire qu’en cas de contrat passé avec le gardien d’ 
une chose* pour un usage gratuit, le contrat comportait 
une responsabilité qui n’était pas celle du droit commun 

L’article 1384 n’est pas applicable, par 
conséquent, dans les rapports des victimes et du^gardien 
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et cela non pas-parce que ce serait Partiale 1382 
mais parce qu’il y a eu véritablement un contrat 
entre ceux qui utilisent une chose bénévolement et le 
gardien. Dans ce contrat la responsabilité est règle-» 
montée de telle manière qu’une faute particulièrement 
lourde du gardien est nécessaire. On peut y voir une 
convention sur la preuve faite par la future victime 
avec le gardien aux termes de la quelle si un accident 
se produit la victime devra faire la preuve j or, les 
conventions sur la preuve en matière contractuelle ne 
sont pas illégales* 

Mais si le contrat ne règle pas la ques*-
tion, c’est l’article 1384 qui s’applique et non un 
autre texte, d’après l’interprétation de la jurispru-
dence. 

Section III 

L’événement 

Le troisième élément requis pour pouvoir 
invoquer la présomption de l’article 1384 c’est un 
événement« 

^oici comment on peut classer les divers 
événements î 

1° - les uns sont certainement exclus : 
l’article 1384 ne joue pas. 

2° - Il en est d’autres pour lesquels 
l’article 1384 joue certainement. 

3® - Pour d’autres, enfin, il y a doute* 
A -Evénements 
qui sont certai-
nement exclus de 
l’article 1384 
Exclusion de tou-
tes les hypothè-
ses où joue 1* 
art.1385 

Voyons d’abord les événements qui sont 
certainement exclus de l’application de l’article 1384 

Le premier est tout dommage qui est causé 
par un animal, car le fait que ce dommage tombe sous 
le coup de l’article 1385 du Code civil 

Seulement, plus on étend le champ de 
l’article 1384, plus les présomptions des articles 1384 
et 1385, des choses ou des animaux^ se rencontrent-, 
plus il est urgent de savoir quel texte appliquer.-Or 
il est des événements auxquels il faut appliquer l’ar-
ticle 1385, d’autres auxquels il faut appliquer l*arti-« 
cle 1384o 

Jusqu’à présent;, d’ailleurs, la jurispru-
dence de la Cour de cassation ne paraît pas arriver à 
son stade définitif. 

Arrêt de la Cham-
bre civile du 
30 Janvier 1928 

> Dans un arrêt de la Chambre civile du 30 
Janvier 1928, (S.28

O
I®I77) il s’agissait d’un choc 

violent reçu par une automobile d’une voiture traînée 
par un cheval . La cour de cassation a déclaré qu’il 
s’agissait d’une voiture hippomobile et qu’il fallait}, 
appliquer l’article 1385O 
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M du 24 Juin 
1930 

Mais le 24 Juin 1930 (D.30.1.140) la 
même : chambre , à propos d’un camion hippomobile dont 
la flèche avait tué le voyageur d’une automobile, 
applique l’article 1384,en disant que la flèche du 
camion était une choset et non un animale 

On ne sait donc plus quels sont les é-
vénements qui tombent sous le coup de l’article 1384a 
ou sous celui de l’article 1385» Suffit-il que l’acci-
dent ait été produit par le.cheval et que celui-ci en 
soit l’occasion. Ou bien faut-il que le cheval ait 
heurté la personnes Si c’est par l’attelage que l’acci 
dent est arrivé ce serait l’article 1384 qui s’ap-
pliquerait» Cette interprétation paraît normale car 
elle cadre avec l’arrêt rendu à propos de la flèche du 
camion et elle est d’accord d’autre part, avec l’ar-
rêt des chambres réunies , Cet arrêt des chambres réu-
nies a admis a rejetant la notion de choses dangereu-
ses s

 et la notion de vice de la chose qu’il fallait 
tenir compte du lien causal immédiate C’est le gardie 
de la chose qui est aï^s" présiSne responsable» 

Dans quel cas alors dira-t-on que l’acci-
dent a été produit par l’animal* animal qui a lui-même 
tôuché la victime? L’accident d’une voiture attelée 
serait en dehors de l’article 1385s Du moment que c’ 
est la voiture qui a heurté c’est l’article 1384 qui 
s’applique . Ou bien c’est le cheval qui a été mal 
conduit et alors c’est encore le conducteur qui est 
responsable® L’article 1385 serait limité au cas où 
l’animal serait intervenu seul» s’agissait d’un animal 
qui ne serait pas conduit . Il faudrait supposer 
le cas d’un cheval circulant seul ou qui, au cours d’ 
une halte, blesse quelqu’un . Mais alors faudrait-il 
distinguer le cas où l’animal serait ferré ou non pour 
savoir s’il faudrait appliquer l’article 1384 ou l’ar-
ticle 1385 ? Ce serait absurde® On ne sait plus où !•< 
on va» 

Exclusion de tou-
tes les hypothè-
ses où l’art» 
1385 est appli-
cable. 
Et de la loi de 
1922 en matiè-
re d’incendie 

Il faut encore exclure toutes les hypo-
thèses où l’article 1386 s’applique, en cas dé ruine 
d’un bâtiment„ 

"nfin, il faut exclure l’hypothèse de 
l’incendie. 

Une loi de 1922 qui a été insérée dans 
un paragraphe de l’article 1384 a exclu l’incendie, 
en matière mobilière ou immobilière, de la présomption 
de l’article 1384. Seulement il convient de bien préci« 
ser le domaine d’application de cette exclusion car, 
dès qu’on en sort on rentre dans l’article 1384 

Quel est donc exactement le domaine de 
l’exclusion de l’article 1384. 

“ Les Cours de Droit” 
<3. PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
Q 
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Conditions re« 
guises par la 
loi de 1922 

Il fauts
 tout d^abord, un tpcendio tw 

ni^é par une chose en feu à 'Uns autre. Une maison 
est en flammes. Par ses flammes, cette maison qui 
brûle communique le feu à une maison voisihe ? l’ar-
ticle 1384 ne neut alors s’apnliquer . 

Nécessité d’un 
incendie commu-
niqué par un® 
chose en feu s 
une autre 

La loi de 1922 exige que l’incendie 
n’ait pas pris directement sur la chose. Cette disti: 
tinotion correspond à un gï’and intérêt pratique. Aini 
des flammèches d’une locomotive occasionnent un inc®] 
die , il ne s’agit pas là d’un cas prévu par la loi 
de 1922, car il n’y a pas eu incendie communiqué pa: 
une chose en feu qui brûle à une autre. On n® peut 
pas dire qu’une locomotive est en état d’incendie. 
Il y a eu seulement quelques flammèches qui sont tom-
bées sur une maison ou sur une chose voisine, et qui 
ont communiqué l’incendie. Il y a eu, en réalité, un 
incendie occasionné, La loi de 1922 ne joue certai-
nement pas, dans toutes les hypothèses où des flammè-
ches ont occasionné un incendie. 

~ Une application de cette idée a été fai-
te encore à l’hypothèse d’un transformateur qui avait 
mis le feu par ses étincelles électriques. Là .encore 
le feu n’avait nas été communiqué mais occasionné. 

Quid du cas où 
il y a eu ex-

plosion 

* utre e xempïe ? une èxplosi on se produit 
et occasionne un incendie à distance» La loi de 1922 
ne joue pas. Ceci limite beaucoup le terrain d’appli-
cation de notre texte. 

Sous-distinctions 
nécessaires (in-
cendie caïïsê^ini-

tiale ou non 

cette, matière il faut encore faire 
des distinctions indispensables. Il faut distinguer e: 
effet selon que l’événement initial a été ou non un 
incendie» 

Le terrain pratique sur lequel la ques-
tion s’est posée a été celui d’une marchandise occa-
sionnant un incendie puis une explosion. Le feu de la 
marchandise ne ge serait pascommuniqué, mais en vertu 
de l’explosion le feu se communique chez le voisin. 
C’est là une première hypothèse. Mais second cas: il 
y a eu une explosion chez le gardien èt de là le 
feu s’est communiqué aux voisins. Reprenons chacune 
de ces deux hypothèses. 

1"- 1ère hypothèse: un incendie éclate 
chez le gardien, les flammes arrivent près ""de matière: 
explosives êt occasionnent une grave explosion chez le 
gardien, et celle-ci provoque un incendie chez le voi-
sin. 

Le chambre civile le 25 Mars 1926 (D.26. 
I.I29) a eu à statuer sur la question pour une grande 
fabrique de m élinite. L’explosion avait été désastreu 
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se pour les voisins, il y avait eu des destructions 
considérables. Si on appliquait la loi de 1922 l’ar-
ticle 1384 ne jouait pas, avec le droit commun au con-
traire l’article 1384 s’appliquait à l’encontre du 
gardien

s 

La cour de cassation s’est demandée cormieff* 
les choses avaient commencé. Elle- a recherché non pas 
la cause immédiate, mais la cause initiale,Or, tout 
avait commencé par le feu; c’était donc un incendie. 
Dans d’autres arrêts, comme l’arrêt rendu dans l’affai 
re du camion (24 Juin 1930) elle a tenu compte de la 
cause immédiate . Ici elle retient la cause initiale? 

Dans les hypothèses, au contraire, ou 
l’événement a commencé chronologiquement par une explo-
sion qui a mis le feu chez le gardien, ce feu du voisin 
particulièrement dangereux ne tombera pas sous la loi 
de 1922, On appliquera l’article 1384, car tout a comm 
mencé par l’explosion et l’explosion n’est pas un incen-
die, dit la chambre des requêtes le 14 Février 1928 
(D, Hebd. 1928.149 

Les faits étaient très simples .Au cours 
d’un feu d’artifice tiré à l’occasion du 14 Juillet 
dans une petite ville il y avait eu une explosion et un 
bâtiment voisin avait brûlé. On invoqua l’article 1384 
La loi de 1822 fut déclarée inapplicaole car 1’événe-
ment initial était l’explosion : c’est donc le droit 
commun qui devait l’emporter» 

cette question de l’incendie est assez im-
portante, c’est une de celles où. l’on bataillera avec 
le plus d’achamement.En effet, dans ce domaines où 
très souvent les causes sont inconnues et complexes, 
c’est celui qui subira la présomption qui paieras C’est 
la compagnie d’assurance du gardien qui succombera, car 
il sera souvent difficile de faire la preuve contraire» 

B)Evénements 
auxquels s’ap-

plique certaine-
ment l’art.1384 
Cas des accidents 
corporel 

A l’opposé, il est des événements auxquels 
s’applique certainement l’article 1384. Il s’agit d’un 
accident corporel occasionné par une chose à une perenn 
ne» Nous sommes ici sur le terrain de l’article 1384 La 
Victime corporelle pourra invoquer la présomption. 

Il n’y a pas à parler de l’hypothèse déjà 
rencontrée du dommage causé par un corps à un autre; il 
faut un dommage causé par une chose. 

Examen du cas 
où le dommage 
s’est produit 
entre deux 
choses 

Mais la question devient beaucoup plus 
délicate dans le cas où le dommage est causé à la chose 
d’une personne , lorsque les faits se sont produits 
entre deux choses. 

$ans ce cas, en effet, on ne sait pas très 
bien à l’égard de laquelle la présomption de l’article 
1384 peut et doit jouer. Quand un individu est dans 
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son intégrité personnelle atteinte on dit qu’il y a 
présomption de faute du gardien d’automobile» mais 
quand il s’agit de dommages purement matériels» cau-
sés par une chose à une autre» comment appliquer la 
présomption de l’article 1384 ? Il faudrait savoir 
qui est coupable du domnage

o
 N’y s. -t-il pas là un 

cercle vicieux» puisque la présomption qui pèse sur 
le gardien de la chose ne pèse que sur le coupable® 
Il faudrait donc précisément avoir fait la preuve de 
la faute du coupable» c’est-à-dire de l’article 1382® 
Qui va donc pouvoir se prévaloir de la présomption 
de l’article 1394 ? 

^ère opinion ? 
les deux présomp-
tions se détrui-

sent 

Dans une première opinion on déclare que 
les deux présomptions se détruisent quuid il s’agit de 
deux choses» 11 y aurait eu beaucoup moins de diffi-
cultés si on s’en était tenu à la théorie d’après 
laquelle l’article 1384 s’appliquait seulement aux 
choses dangereuses g mais puisqu’il s’applique à toutes 
choses» comment résoudre la question? 

Sauf si l'une 
des deux choses 
seule était en 
mouvement c'est 
alors sur elle 
que pèse la pré^ 
somption critique 
de cette opinion 

La seule réserve faite par ceux qui ont 
déclaré que la présomption s’annulait est la suivante 
si une chose est arrêtée et l’autre en mouvement» 
c’est certainement celle qui était en mouvement qui a 
fait le male, 

dritigue * 1) Examinons d’abord» la ré-
serve proposée" a "l'égard des choses arrêtées

o
 Contre 

cette vieille idée» on a réagi» depuis longtemps .On 
soutenait autrefois en droit maritime-, que? toujours 
le navire en marche avait tort. 0r

s
 cette présomp^ 

tion n’est pas juste du tout. Une voiture peut être 
arrêtée en un lieu interdit ou être insuffisamment 
éclairée. L'automobiliste qui la heurte peut n'être 
nullement coupable. Un automobiliste s'arrête dans un 
tournant brusque pour regarder dans le capot de sa 
voiture» il est tamponné par une autre voiture et 
tué? ici, quel est le coupable s Est-ce la voiture 
tamponneuse ou est-ce le propriétaire de la voiture 
tamponnée. Il est impossible de soutenir que le cou-
pable est nécessairement celui qui était en marche» 
et l’innocent celui qui était arrêté. Cette idée d'a-
près laquelle le gardien nfa pas commis de faute si 
la chose est arrêtée n’est pas exacte. Et dans la na-
vigation il est fréquent de voir un bateau arrêté lu 
où il ne devrait pas être 

On a voulu (avant la réforme de la loi de 
1922) étendre cette idée à une autre hypothèse, Un 
incendie est communiqué par une maison à une autre.. Le 
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feu est une chose en mouvement; entre la maison qui 
ne bouge pas et le feu qui a bougé c’est le gardien 
d’où le feu part qui est certainement coupable

0
 II en 

est de même d’une explosion qui vient fatalement d’u 
certain endroit « Mais en réalité il est impossible 
d’établir un système en faisant de pareilles dis-
tinctions . 

2° Opinion s 
l’Article 1384 
s’applique, à 1’ 
encontre de la 
chose dangereuse 

2° - Indépendamment des choses arrêtées 
la solution d’après laquelle en principe^ les deux 
présomptions s’annulent a des inconvénients. Elle 
établit des distinctions qui nsont jamais été admises 
pour l’article 1385

 o
 0r

s
 il faut tout de même bien 

se dire que c’est seulement depuis 30 ou 40 ans qu’ 
on parle de l’article 1384, depuis l’explosion de chai 
dières de 1898 et les accidents d’automobiles

3
 II y a 

eu, bien avant cela, des voitures à chevaux et des ac-
cidents, causés par des rencontres. Dire qu’entre deu? 
voitures hippomobiles la présomption est détruite si 
elles sont en mouvement et que la présomption est 
contre celui qui roule en faveur de celui qui est ar-
rêté, c3est créer quelque chose qui n’a jamais existé 
en ce qui concerne l’article 1385» II n’est donc pas 
possible qu’en ce qui concerne l’article 1384 le lé-
gislateur ait voulu tout ce qu’on prétend lui faire 
dire^ù’il n’y ait jamais songé pour l’article 1385 
En réalité, il y a là un système qui, pratiquement, 
enlève à la nouvelle présomption de l’article 1384 
toutes ses applications pour les 9/10 car la plupart 
des évènements supposent une chose et encore autre 
chose

Q
 Juridiquement la jurisprudence pourrait diffici 

lement admettre un tel système. Il ne resterait alors 
que les dommages corporels, dans le doanine de 1384 

Dans une opinion toute différente et qui., 
évidemment 8

 aurait pour elle un point de départ plus 
commode, on trouve la théorie des choses dangereuses-
notamment la théorie de M.Ripert,-, (D

t
27®1.99 üol

e
l) 

Comme l’article 1384 s’applique aux choses dangereu-
ses quand il y aura un dommage on recherchera quelle 
est la chose dangereuse’ 

Avantages de ce 
système 

'Ce système des choses dangereuses, au 
point de vue de la législation, aurait de très gros 
avantages

o
 L’article 1384, dit -M, Ripert, ne s’appli-

quera qu’à l’égard des choses dangereuses. 
Mais que décider si le dommage a existé 

entre deux choses dangereuses ? M. Ripert établit une 
hiérarchie dos choses dangereuses î il faudra recher-
cher la plus dangereuse. On prend la chose dans son 
degré d® nocuité objectif. Pratiquement, ce n’est 
peut être pas celle qui en fera le plus de mal dans 
un cas concret, ol'est celle qui par sa puissance, est 
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susceptible de faire le plus de mal» Dans le cas d’un 
accident entre une automobile et une bicyclette, la 
chose la plus dangereuse ce sera l’automobile» Dans 
les rapports entre cycliste et piéton, on considère 
que la bicyclette est plus dangereuse, si un piéton 
est renversé par une automobile ou un® bicyclette 
l’article 1384 jouera en faveur du piéton contre 1’ 
automobile ou^la bicyclette’ 

omment régler-la présomption de l’arti-
cle 1384 au Cas d’accident grave entre deux automo-
biles? Ripert fixea en principe, que,, puisque ce 
sont deux automobiles les deux présomptions de l’ar-
ticle 1384 s© détruisent* 

Critique &e système pouvait à la rigueur se dé-
fendre quand la cour de cassation admettait la dis-
tinction des choses dangereuses et de celles qui ne 
le sont pas; aujourd’hui il disparait devant l’arrêt 
des chambres réunies» La hiérarchie qu’il établit 
entre les diverses choses dangereuses est vraiment un 
peu trop subjective. Le système de l’article 1384 
doit être beaucoup plus objectif* 

3ème opinion s 
La présomption de 
l’article 1384 
établit un lien 
causal immédiat 
entre la chose 
qui a causé le 
dommage et cel-
le qui l’a subi 

. Dans une troisième opinion qui correspond 
à l’état de la jurisprudence (note de M. Itezeaud 
S.I928.I.I79) toutes ces distinctions sont un peu ar-
bitraires, artificielles, et difficiles à appliquer 
Enfin, elles ne sont peut être pas toujours justes. 
Cet autour déclare que la présomption de l’article 
1384 établit un simple lien causal immédiat entre la 
chose qui a causé le dommage et celle qui l'a subi. 

$ans ces conditions, chacun a causé.ou 
est susceptible de causer un dommage à un autre et 
chacun doit réparer le dommage causé» C’est ce qui 
donne une raison d’être à l’article 1384* Car l'ar-
ticle 1384 actuellement, ne s’applique pas seulement 
aux dommages corporels., 

Pour'mettre en pratique cette formule dis 
tinguons le cas où deux automobiles se sont rencon * 
trées. De deux choses l’une, ou bien elles ont toutes 
les deux subi un dommage, ou bien l’une d’entre elles 
seulement a été avariée» 

Si une seule d’entre elles a subi un 
dommage, aucun doute, le lien causal c’est l’automo-
bile. L’automobile intacte A qui a détérioré l’automo-
bile B, il faut appliquer l’article 1384 au profit 
de celui dont la voiture a été endommagée, à l’encon^:' 
tre de la voiture qui n’a rien. 

Mais que décider dans le cas où les deux 
voitures ont des dommages respectifs? Dans ce cas, en 
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vertu de l’idée de causalité, chacun est présumé cou-
pable pour les dommages subis matériellement par l’au-
tre voiture* Par exemple, deux voitures se rencontrent 
la voiture de Primas a son radiateur défoncé* et la 
voiture de Secundus a sa direction faussée. Par qui 
le radiateur de Primus est-il présumé avoir été dé-
foncé? Par la voiture de Secundus . Primus bénéficie 
donc de l’article 1384 à l’encontre de Secundus , et 
l’article 1384 joue, d’autre part, au profit de Se-
cundus contre Primus pour la direction faussée. Si 
nous comparons ce système à celui dans lequel les deux 
présomptions se détruisent, la première pour le ra-
diateur, la seconde pour la direction, chacun irait 
se faire réparer è ses frais, sauf la preuve de la 
faute de l’autre (art. 1382) Avec 1384 chacun répare 
l’autre, avec 1382 chacun se répare lui-même 

Poui' les accidents d’automobiles, et de 
bicyclette, c’est toujours celui dont la chose aura oc 
casionné le dommage qui subira l’article 1384s 

Jurisprudence è 
1) Un seul a du 

dommage 

Une seule des deux choses ayant subi un 
dommage (un accident s’est produit entre une automo-
bile et une bicyclette) la cour de cassation, dans un 
arrêt 18 Novembre 1930 (S.SI.I.Sg) a déclaré que le 
cycliste qui avait été touché par 1’automobile était 
couvert par l’article 1384. Même solution dans un ar-
rêt de la ^hambre civile’ à propos d’un accident entre 
automobile et motocyclette, entre automobile et voitu-
re hippomobile. Un arrêt du 24 Juin 1930 (D.30.-I.I40) s 
appliqué l’article 1384 au profit de la victime auquel 
un grand dommage avait été causé par une voiture hip-
pomobile. 

uant aux accidents survenus entre deux 
automobiles , 11 n’y a pas eu'd’arrêt de la cour de cas 
sation, mais il semble, d’après les arrêts que nous 
allons rencontrer,, en ce qui concerne les dommages 
réciproques que la Cour de Cassation appliquerait 1’ 
article 1384. 

Arrêt du Conseil 
d’Etat du 17 Juin 

1927 

Le conseil d’Etat, dans un arrêt du 17 
Juin 1927 (D.27-.3

s
40) a refusé d’appliquer l’article 

1384 dans cette hypothèse. Il s’agissait d’un acci-
dent survenu à Saint Etienne entre une automobile et 
une auto pompe municipale. On invoqua l’article 1384 
contre la ville* Le commissaire du gouvernement a fait 
remarquer que la présomption de l’article 1384 ne pou-
vait êtro invoquée par quelqu’un contre qui elle serait 
susceptible d’être invoquée dans une autre hypothèse® 
Tous ceux qui pourraient être passifs en vertu de l’ar-
ticle 1384 ne peuvent devenir actifs. C’était à l’épo-
que où on croyait que la jurisprudence sanctionnait la 
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distinction des choses dangereuses. Mais selon nous 
actuellement puisque la distinction est rejetéeil 
faut dire que l’article 1384 s’applique à toutes 
les choses* 

2) ommage réci-
proque 

Quant à l’hypothèse du dommage récipro-
que la cour de Colmar le 30 Juin 1930 (Revue juride 
Alsace 1930 p, 530) a statué au sujet d'un accident 
qui s’était produit à un passage à niveau Elle a 
appliqué l’article 1384 à l’égard de chacuns le chéri: 
de fer a invoqué l’article 1384 pour le dommage subi 
et l’automobiliste a fait de même. En un mot chacun 
a invoqué'l’article 1384 pour le mal qu’il a subi

o 

Arrêt de la Cour 
de Besançon du 
18 fers 1931 

La solution contraire a été donnée dans 
un arrêt de la Cour de Besançon du 18 Mars 1931 
(D

9
H

4
 1931 p .260) pour un dommage produit entre deux 

immeubles. Un étand avait rompu une digue, On ne pat 
savoir pourquoi la rupture de la digue s’était pro-
duite. L’eau s’était écoulée chez lesvoisins.Quel é-
tait le gardien responsable ? Celui de la digue

t
 ou 

celui de l’étang? Etait-ce l’article 1384 qui s’ap-
pliquait? La cour de Besançon n-hésite pas â dire 
que les deux présomptions de l’article 1384 s’annu-
lent» Elle admet le système de M. Ripert 

L’arrêt de la 
Chambre civile du 

18 Novembre 1930 
paraît défavora^ 
ble à l:’admis -
sion de l’arti-
cle 1384 quand 
les 2 choses ont 
été détériorées 

Espérons que la Cour de Cassation en 
présence de toutes ces décisions contradictoires, ser 
appelée £ statuer nettement. L8arrêt de la ^hembre 
civile du 18 Novembre 1930 précité paraît défavora-
ble à l’admission de l’article 1384, quand deux cho-
ses ont été détériorées. "Attendu .«dit-il, qu’à 
défaut de tout préjudice à lui causé, par la collisio: 
préjudice dont l’existence n’était pas alléguée,le 
conducteur de l’automobile présumé responsable».«"Il 
semble en résulter que si le dommage avait été réci-
proque la présomption aurait disparu.Donc si les deux 
voitures ont été endommagéesf

 on peut dire, par a con-
trario, que l’article 1384 n’est pas applicable. Mai: 
il est toujours délicat d’invoquer des arguments par t 

contraruo,) et on peut se demander si, quand deux cho-
ses ont été endommagées, l’article 1384 ne s’applique 
rait pas

3
 La cour de cassation sera certainement ap* 

pelée à donner un arrêt de principe» 
Pour conclure sur ces événements auxquels 

il convient d’appliquer lgarticle 1384 et en se mon-
trant le plus objectif possible il faut dire que dans 
l’état acutel de la jurisprudence il y a beaucoup 
trop d’incertitude sur les événements qui tombent 
ou non sous le coup de l’article 1384 C’est une rai-
son pour laquelle l’intervention du législateur doit 
être réclamée encore plus impérieusement, afin de re-
fondre, dans son ensemble, une matiore où la jurispru--1 



(2) 401 Droit civil approfondi (ît) Doctorat 401 

dence, après avoir dégagé un principe qui n’est pas 
dans l’article 1384 est devenue prisonnière d’une 
formule dont il lui est difficile1de sortir5 

Section TV 

La preuve à faire par la victime 

La victime doit 
faire une cer-
taine preuve 
afin de dé clan--» 
cher la présomp-
tion de l’art» 

1384 

Lapreuve de l’article 1384 met à la 
charge du gardien une présomption teès lourde qu’il 
ne pourra faire tomber qae dans certaines conditions 
délicates 

Mais pour déclancher cette présomption, 
ce serait une erreur de croire que la victime n’ait 
aucune preuve à faire» Quelle est donc la preuve à 
fournir par elle avant le déclanchement de l’article 
1384 ? Preuve du fait 

matériel de 1’ 
accident et du 

dommage 

1° - Il faut .qu’elle établisse le fait 
matériel de l’accident et du dommage» Elle doit prou» 
ver que c’est telle voiture ou la voiture de tel 
gardien qui a occasionné le dommage» Cette preuve fe’ 
èst pas toujours facile. Dans un contrat, le créan-
cier doit prouver qu’il est créancier, Ici il faut 
prouver qu’on est dans les conditions de la présomp-
tion» 

Preuve de la 
garde juridi-

que 

2° - Il faut prouver que non seulement 
le fait a été produit par telle chose, mais que 
celui qui est actionné est le gardien On invoque la 
responsabilité du fait des choses contre celui qui 
a la garde, il faut donc prouver -la garde» Ce n’est 
pas à lui de prouver qu’il.n’est pas gardien, c’est 
à la victime de prouver qu’il est gardien^. 

Or la notion de garde est très délica-
te nous l’avons vu, puisque la jurisprudence en a fait 
une notion juridique, 

Jusqu’en 1930 il 
fallait prouver 
lue là chose était 
dangereuse 

3) En troisième lieu, il a fallu jus-
qu’en 1930 prouver que la chose était dangereuse 
Rappelons à cet égard l’arrêt rendu à propos de 1?*T 
faire de la batteuse en 1908» La Cour de Cassation 
a dit que le demandeur serait admis à prouver trois 
faits pour faire jouer l’article 1384 s 1®( que l’ou-
vrier sur la batteuse avait crié "au feu, le feu est 
dans la batteuse, sauvons-nous”»2“-que les ouvriers 
avaient vu le feu tomber de la batteuse à terreo 3® -
que le feu s’était communiqué aussitôt â la meule de 
foin» 

Inutilité de la 
preuve du vice 
de la chose 

Enfin, chose très importante,^^^^^ 
ou non prouver le vice de la chose ? La question est venue devant la cour de cassation car la cour de 

“Les Cours de Droit” 
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Besançon l’avait placée sur ce terrain à propos de 
l’accident de camion survenu à la petite Jeandheur 
la cour de Besançon avait dit qu’on n’avait pas prou 
vé le vice du camion»Maisâ de deux choses l’ane^ou 
bien on a prouvé le vice d’une chose et alors il y a 
eu fautej on a fait la preuve de l’article 1382 s Ou 
bien le vice de la chose est dû à un cas de force ma-
jeur et c’est une preuve négatives c’est seulement à 
celui sur lequel pèse la responsabilité à prouver la 
force majeure. Les chambres réunies en 1930 ont dit 
qu’il n’y avait pas à prouver le vice de la choses et 
que meme s’il n’y avait pas vice de la chose l’art. 
1384 jouerait toujours. 

Des arrêts de la chambre civile du 14 Mai 
et du 30 Juin 1930 ont reproduit cette idée qu’il 
n’y avait pas à prouver le vice de la chose» 
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Chapitre IÏI 

CONSEQUENCES DE LA PRESOMPTION DE L’ARTICLE 

1384 DU CODE CIVIL. 

L’art. 1384 du 
C.C. laisse 
place à la preu-
ve contraire. 

Supposons que la présomption de l’article K84 
joue 5 quelles conséquences va-t-elle produire ? 

Elle va d’abord établir la culpabilité du gar-
dien de la chose. Il n’est pas besoin de la prouver ; 
elle est préétablie. Seulement ce n’est qu’une culpa-
bilité présumée; ce n’est pas une culpabilité établie. 
De sorte qu’on pourra essayer de lutter contre cette 
présomption pour la faire tomber. Nous avons donc à 
voir quelles sont les conditions auxquelles le gar-
dien va pouvoir se débarrasser de cette présomption 
qui risquerait, sans cela, de mettre à sa charge une 
responsabilité très lourde. 

Il nous restera ensuite à esquisser les inci-
dences que l’application de l’article 1384 produit 
sur certaines matières, ces incidences étant différen-
tes lorsque le texte qui intervient est l’article 
1382. 

Section I - La Preuve Oontraire 

Il s’agit, en 
effet d’une 
présomption de 

Nous sommes en présence d’une présomption de 
faute et non de l’application de la théorie. Si l’ar-
ticle 1384 sanctionnait seulement le risque nous 



404 Conséquences de la présomption de ■ 
l’article 1384 du Code civil 

404 

faute et non 
de la théorie 
du risque., 

n’aurions pas à nous occuper de la preuve contraire. 
La théorie du risque aurait rempli tout son rôle, 
le gardien serait responsable, car il serait proprié-
taire ou bénéficiaire d’une chose, et le risque éta-
blirait une responsabilité définitive. Mais nous sa-
vons que ce n’est pas là le système français. Toute 
la question de la responsabilité à toujours été et 
demeure régie par l’article 1382 du d'ode Civil, qui 
exige une faute. L’article 1384 vient seulement la 
présumer, niais cette faute doit toujours exister sur 
le terrain de l’article 1382. 

Détermination 
de la preuve 
è établir par 
le gardien. 

Il est vrai que sur le terrain des présomp-
tions le droit connaît des présomptions irréfragables. 
Mais en ce qui concerne l’article 1384 nous sommes en 
présence d’une présomption qui n’est pas irréfragable 
que le gardien va pouvoir faire tomber. Quelle sera 
donc la preuve que le gardien pourra et devra faire à 
cet égard ? 

Il faut qu’il puisse justifier qu’il n’a com-
mis aucune faute, sinon la présomption pourrait être • 
partiellement invoquée. 

Il n’est pas inutile de rappeler comment las 
choses se passent sur le terrain contractuel. 

Sur le terrain 
contractuel la 
jurisprudence, 
par application 
de. l’art. 1147 
du C.C. exige 
la preuve du 
cas fortuit ou 
de la force ma-
jeure; la preu-
ve dq la faute 
d’un tiers ou 
de la faute de 
la victime. 

Sur le terrain contractuel, le créancier d’une 
obligation de faire n’a rien à prouver contre le dé-
biteur qui n’a pas exécuté son obligation. Celui-ci 
est,de plein droit, réputé en faute. La jurisprudence 
a depuis longtemps admis que la preuve contraire ré-
sulte certainement du cas fortuit ou de la force ma-
jeure, de la faute du créancier ou de celle d’un tiers 
C’est l’application de l’article 1147 du Code civil. 
Le débiteur doit prouver la cause mensongère. Ceci a 
conduit la jurisprudence à se montrer en matière con-
tractuelle très sévère. Elle considère comme insuffi-
sante toute preuve qui n’est pas étrangère au débiteur 
lui-même, et qui n’est pas la preuve d'un fait positif 
venant de l’extérieur. Elle n'a jamais admis que le 
débiteur puisse se libérer en prouvant qu'il n’avait 
pas commis de faute. .Agir ainsi ce n'était pas prouver 
la cause étrangère. La cause étrangère est un fait po-
sitif qui existe et montre pourquoi l'obligation n’a 
pas été exécutée : c'est le cas fortuit ou la force 
majeure, la faute du créancier ou la fauté d'un tiers. 
Mais prouver l'absence de faute est impossible car on 
ne sait jamais si il ne s'est pas glissé quelque fait 
imputable au débiteur. 

Cependant ne peut-on pas se demander si le dé-
biteur n'est tout de même pas admis à faire la preuve 
qu'il n’a pas commis de faute, en justifiant ainsi 
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cette opinion : toutes les fautes du debiteur ne 
sont pas identiques. Certains sont tenus de la faute 
du bon père-de famille, d'autres doivent apporter à 
la chose les soins qu’ils apportent dans leurs propres 
affaires, d’autres débiteurs peuvent commettre des 
fautes légères, d’autres peuvent commettre des fautes 
très légères.Le débiteur ne peut-il être admis à prou-
ver qu’il n’a commis qu'une sorte de faute qui n’enga-
ge pas sa responsabilité ? En réalité, il y a là une 
confusion. Il y a une seule' faute, qui est toujours 
la même, mais il y a des obligations dont le contenu 
varie. Certains débiteurs doivent faire plus, d’au-
tres davantage encore. Or, c'est au créancier à faire 
la preuve de son droit. Quand il a fait cette preuve, 
le débiteur ne peut se libérer que s'il établit un 
fait positif. Le débiteur ne peut dire 5 je n'étaiB 
tenu qu'à la faute lourde et j'ai commis une faute lé-
gère. En réalité il s'agit du contenu de l'obligation 
et non pas de nuances dans la faute. Ce n'est pas au 
débiteur à l’établir, mais au créancier. 

Sur le terrain contractuel, par conséquent, 
il est impossible de se libérer en prouvant qu’on n’a 
pas commis de faute. 

Les preuves 
adressées sont 
les mêmes sur 
ce terrain de 
l'Àrt. 1384 
du C.C. 

Comment les choses-®® présèntent-elles sur 1® 
terrain de la loi écrite de l’art, 1384 du C.C. La 
pratique se devait de terminer son système, et de -dir®, 
puisqu'il y a une responsabilité préjsumée, quelles 
sont les preuves que le débiteur pourra opposer. 

Il y a une coïncidence établie par la juris-
prudence qui a fait jouer pour renverser la présomp-
tion de preuve l’article 1384 la même règle que pour 
renverser la présomption de l’article 1147. 

En ce qui concerne ces trois modes de preuve, 
la jurisprudence,dès le début, n’a pas eu la plus pe-
tite hésitation. Il faut, a-t-elle dit, un fait exté-
rieur au débiteur qui le rend non coupable. C'est le 
cas fortuit ou la force majeure, la faute d'un tiers  
ou la faute de la victime. Ces trois événements font 
tomber la présomption de l'article 1384. 

La jurisprudence est fixée à cet égard mais 
il est deux autres modes de preuve pour lesquels il y 
a eu des hésitations : il s'agit de la cause inconnu® 
et de la preuve que le débiteur n'a pas commis de fau-
te. 

La forée majeure 
libère celui 
sur lequel pè-
se la présomp-

tion. 

La force majeure, est un fait positif. Lors-
qu'une personne peut prouver un événement de force ma-
jeure, cet événement lui est étranger. Il expliqué 
pourquoi l'accident s'est produit. C'est la cause de 
l’inexécution du contrat ou du dommage. C'est une 
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transposition de la solution de l’article 1147, pour 
les contrats, avec celle de la jurisprudence pour la 
responsabilité du fait des choses. C’est l’impossibi-
lité effective. C’est un événement étranger qui rend, 
en fait, impossible d'empêcher le dommage de se pro-
duire. 

Les cas de for-
ce majeure sont 
rares sur le 
terrain de l'art. 
IS84 du C.C. 

En réalité, les événements de force majeure, 
dans le dbmaine de l’article 1384, ne sont pas très 
nombreux. Ils ne le sont pas autant que sur le ter-
rain des contrats. La force majeure joue beaucoup plua. 
rarement. On pourrait citer le cas où la foudre est 
tombée sur un objet,ou un cyclone a abattu un arbre, 
ou une route s'est effondrée à la suite d'un tremble-
ment de terre, le cas où il y a eu explosion d'une 
chaudière par suite d'un vice résultant de la force 
majeure. Mais la pratique ne révèle presque pas de 
cas d'applications de ce genre. On pourrait songer au 
cas d'un automobiliste qui serait devenu brusquement 
aliéné ou frappé de mort à son volant. Mais, en réali-
té, les cas de force majeure sur le terrain de l'arti-
cle 1384 sont rarement reçus par les tribunaux. 

Les auteurs cçnsidèrent que certains événe-
ments comme le dérapage d\une automobile, le fait que 
la direction de la voiture se brise ou qu’un pneu 
éclate ne constituent pas des cas, de force majeure, 
car ils sont 8sls au vice de la chose ou à la faute de 
celui qui l'emploie. 

Le cas de for-
ce majeure ren-
verse la pré-
somption de 
l’art. 1384. 

Quoi qu’il en soitj quand un cas de force ma-
jeure s'est produit, s'il est possible de prouver qu' 
il est la cause'du dommage, la présomption de l’arti-
cle 1384 est renversée. On a substitué à une probabi-
lité une probabilité contraire. On a prouvé un fait 
positif ; le débiteur n’est plus responsable. 

2) La faute 
d’un tiers a 
le même effet. 

Que décider lorsqu'on se trouve en présence 
de la faute d'un tiers ? Il faut faire exactement le 
même raisonnement. débiteur doit prouver l'inter-
vention du tiers et que son intervention a causé le 
dommage. Il faut qu’il puisse invoquer à cet égard un 
fait positif établissant un lien de causalité, sinon 
il n'aura pas prouvé la faute du tiers, et il n'aura 
pas renversé la présomption de l'article 1384. 

Supposons le cas d'un déraillement criminel, 
C'est évidemment la faute d'un tiers, si on a pu le 
prouver; ou bien c'est la faute d'un piéton qui a obli-
gé une voiture à modifier son chemin, de sorte que la 
voiture a eu un accident, IJ. y a là un exemple très 
pratique. Beaucoup d'accidents, en effet, sont dûs à 
des tiers qu'un automobiliste cherche à éviter. Il 
pourrait «'agir encore du mauvais état de la route. 
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Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
2 Mars 1927, 

Le tiers est alors l’Etat, la commune ou le départe-
ment. Un arrêt de la Chambre des Requêtes du 2 Marc 
1927 (s. 27, I. 232) a justement statué dans l’hypo-
thèse d’un accident qui avait été occasionné par les 
défectuosités de la route. L’intéressé, a dit cet ar-
rêt, ne pouvait se prévaloir de ces défectuosités par-
ce qu’il avait commis un excès de vitesse. Il connais-
sait d’ailleurs très bien le chemin, et aurait dû se 
méfier. Mais l’arrêt laisse ainsi entendre qu’en pré-
sence d’un automobiliste prudent et ignorant les dan-
gers de la route la présomption de l’article 1384 au*-
rait été renversée. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
10 Février 

1931. 

Il faut citer encore un arrêt de la Chambre 
des Requêtes du 10 Février 1931 (S-Pol. 19 Avril). Il 
s’agissait d'un tombereau qui avait été laissé chargé 
dans la cour d'une gare. Des enfants jouent sur ce 
tombereau, de sorte qu'ils le font basculer sur un au-
tre enfant qui se trouvait à côté et est écrasé. Il y 
a faute d’un tiers, et non pas faute de l’enfant vic-
time. Il n’y avait pas faute de la victime parce que 
l'enfant qui a été tué n’était pas celui qui avait 
joué sur le tombereau. 

Ici le gardien du tombereau n’avait pas à su-
bir la présomption de responsabilité du fait des cho-
ses établi par l'article 1384. Celle-ci cessait de 
jouer. Comme en matière contractuelle, et peut être 
plus fréquemment encore, toutes les fois qu’un tiers 
est coupable du dommage qui s'est produit, l'article 

.1384 est. inapplicable. 
3) La faute de 
la victime a. 
encore pour ef-
fet de détruire 
la présomption 
de l'art. 1384. 

La faute de la victime fait également tomber 
la présomption de l'article 1384. Il s'agit ici d'un 
fait positif qui a été la cause du dommage. 

Cette question a soulevé beaucoup de difficul-
tés en pratique. 

Ce qu'il faut ici c'est que le fait de la vic-
time ne soit pas un fait quelconque, mais vraiment le 
fait qui a été la cause du dommage. 

Nécessité d'éta-
blir le lien 
de causalité 
entre la faute 
de la victime 
et le dommage. 

La victime a souvent commis une faute sans rap-
port avec le dommage. Or la théorie de la responsabi-
lité ne repose pas sur un fondement analogue à celui 
de la morale kantienne. Il faut vraiment une faute 
ayant causé le dommage cas où la faute de la-victime 
exclut la faute du gardien. Il est donc nécessaire de 
prouver que c'est lé fait de la victime qui a occasion-
né l'accident. Dans les accidents d'automobiles, quand 
un chauffeur de taxi ou d’automobile renverse un pas-
sant parce qu'il a accéléré sa voiture au lieu de se 
servir de ses freins, et cela afin d’obliger le piéton 
à traverser plus rapidement, il y a faute de l'automo-
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biliste, malgré celle de la vio cime. 
Les tribunaux se montrent à cet égard assez 

sévères. Il faut que la faute de la victime, en fait, 
soit prouvée. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
16 Avril 1919. 

L’arrêt de La Chambre des Requetes du 16 
Avril 1919 (D.H. 29 p. 284) nous met en présence d’un 
enfant qui au passage d’une automobile, avait fait 
irruption d’une maison. La faute de la victime était 
la Seule cause du dommage a dit notre arrêt. 

Seulement il pourrait en être autrement. Le 
tribunal civil de Loudéac le 20 Février 1931 (gaz.Pal 
9 Mai 1931) a dit que si l’enfant avait commis une 
imprudence, les automobilistes savent que dans les 
agglomérations, il y a des enfants et que, par consé-
quent, ils doivent se montrer particulièrement pru-
dents. Ce n’est donc que si l’enfant a surgi dans des 
conditions telles que l’automobiliste le plus prudent, 
marchant à la vitesse la plus réduite n’aurait pu 
éviter l’accident, que la faute de la victime fait 
tomber la présomption de l’article 1384. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes. 

Rappelons encore un arrêt relatif à un charre-
tier qui, avec son tombereau, s’était engagé trop tar-
divement sur la voie du tramway, de sorte qu’il y a-
vait eu un accident. Dans ce cas il y avait faute du 
charretier et celle-ci a exclu celle du tramway. Il en 
sera ainsi toutes les fois que le charretier se sera 
engagé sur la voie du tramway au dernier moment dans 
des conditions telles qu’il était impossible au tram-
way de s’arrêter. » 

Autre Hypothèse Cass. Req. 24 Juin 1930 (gaz. 
Pal. 1930. 2. 308) : un curieux pénètre dans une scie-
rie à l'insu du personnel. Il s'approche de trop près 
d'une machine et se fait broyer le bras. Il intente 
l’action de l’article 1384. Mais il avait pénétré dans 
un endroit dangereux sans permission, à la dérobée : 
il y avait faute de sa part. 

Cas de passages 
cloutés. 

Dans une rubrique récente (R. Hebd. 1931, p. 
18), M. Capitant examine la situation des passages 
cloutés, et il se demande si le passant qui traverse 
en dehors des passages cloutés pourrait invoquer l'ar-
ticle 1384. Il n'y a pas de doute, car les passages 
cloutés n'ont rien à voir avec le droit civil.. Ils ré-
sultent d’un arrêté préfectoral. Mais la question de 
fait reste toujours entière, de savoir s'il y a eu ou 
non faute de la victime. L'automobiliste ne peut pas 
dire que le fait que le piéton a été écrasé en dehors 
dos passages cloutés fait tomber la présomption de 1’ 
article 1384, car le fait que le piéton a commis une 
faute ne prouve pas que l'automobiliste n'en ait pas 
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connais une également. Or il y a un rapport de causal!-
té nécessaire entre la faute de la vibtis& et le dom-
mage produit. Il faut toujours établir la causalité en 
dehors de laquelle la faute de la victime n’étant pas 
établie on en revient à l’article 1384» 

Faut-il pour 
faire tomber 
la présomption 
de l’article 
1384 que le 
gardien de la 
chose ait prou-
vé que l’événe-
ment de la cho-
se a été la seu-
le cause du 

dommage. 

Mais en cette matière il se présente une ques-
tion très délicate : faut-il, pour faire tomber la 
présomption de l’article 1384, que le gardien de la 
chose ait prouvé non seulement qu’il y a eu un évène-
ment de force majeure, la faute d’un tiers ou de la 
victime niais encore qu’en outre cet évènement exté-
rieur a été la seule cause du dommage. Cette question-
est assei grave et elle n’est pas encore bien établie 
en doctrine et en jurisprudence. La preuve qu’il y a 
eu une petite part à faire à la force majeure, à la 
faute de la victime ou à la faute d’un tiers fait-elle 
tomber l'article 1384 ? 

La thèse des 
auteurs qui 
soutiennent 
la négative. 

Certains auteurs soutiennent que la présomp-
tion de l’article 1384 n’est jamais qu’une présomption 
basée sur des probabilités. Il est naturel provisoire-
ment de dire que le dommage est dû à celui qui garde 
la chose par laquelle le dommage s'est produit. Mais 
quand on a prouvé qu'il ,y avait à faire place à la 
force majeure qui intervenait pour une certaine par-
tie, on a prouvé que le gardien n'était plus responsa-
ble pour la totalité. 

On a allégué que le gardien était responsable 
parce qu'il fallait Une probabilité. Mais la probabi-
lité n'est-elle pas alors de l'autre côté de sorte que 
le gardien de la chose n'aurait plus rien à prouver. r 
La victime aurait alors à prouver que si la forcé ma-
jeure ou sa faute entre dans le dommage, malgré tout 
le gardien de la chose a également été fautif. 

Cette question est très importante car, selon 
qu’on aura à subir ou non la charge de la preuve, on 
gagnera ou on perdra. 

Solution juris-
prudentielle. 

La jurisprudence a déjà été saisie de la ques-
tion et a rendu des arrêts très imnortants. 

Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 25 
Novembre 1924. 

Il faut citer tout d’abord un arrêt de la Cham 
bre des Requêtes du 25 Novembre 1924 (s. 26. I. 129). 
Voici les#faits. Un lustre tombe du plafond. Le piton 
qui le maintenait avait cédé. Le lustre était d'abord 
resté suspendu par le tuyau de gaz puis, celui-ci n' 
étant pas suffisamment solide et ayant cédé à son 
tour, 1© lustre était tombé et le gaz s'était échappé. 
Quelque temps dtorès» la servante pénètre dans la piè-
ce; elle sent une forte odeur de gaz. Elle aurait dû 
ouvrir une fenêtre et prévenir Jes ouvriers. Au lieu 
de cela elle va chercher une bougie ce qui, naturelle-

•“ Les Cours de Droit” 
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ment;, provoque une explosion. Elle est grièvement brû-
lée et meurt. Ses héritiers intentent contre le gar-
dien du lustre une action basée sur l’article 1384 du 
Code civil. 

Dans cette affaire il y avait incontestable-
ment une maladresse de la servante, mais avant cette 
imprudence, il y avait eu le fait que le lustre était 
tombé et qu’il y avait eu une fuite de gaz. Qu’a déci-
dé cet arrêt ? 

D’après la thèse de nos auteurs, l’arrêt au-
rait du dire que c’était la victime seule qui était 
cause de l’accident car c’était elle qui, par son im-
prudence, en apportant de la lumière avait causé l'ex-
plosion. La chute du lustre et la fuite du gaz n’au-
raient eu aucune conséquence sans la lumière apportée 
par la servante. La faute de la victime a donc été 
pour partie cause du dommage produit. Il en résulte-
rait que l’article 1384 ne jouerait plus contre le 
gardien du lustre et que ce serait aux héritiers à 
faire la preuve de la faute sur le terrain de l’arti-
cle 1382 du Code civil. 

La Chambre des Requêtes ne l’a pas admis. Re-
jetant le pourvoi de la Cour d’Appel dè Rimes elle a 
dit que malgré la faute de la victime la présomption 
de l’article 1384 ne tombait pas. Elle l’a simplement 
diminuée. La Cour d’Appel a pu apprécier souveraine-
ment dans quelle mesure la diminution devait être ad-
mise, mais le gardien n’avait pas fait la preuve d’un 
cas de force majeure qui pût l’exonérer. 

Les critiques 
adressées à 
cet arrêt par 
la doctrine. 

Les auteurs ont fortement critiqué cette déci-
sion car, d’après eux il en résulterait qu’en présen-
ce d’une faute de la victime, on exigerait en outre 
la preuve de la force majeures il faudrait alors prou-
ver la faute de la victime et en plus la force majeure 
contrairement à l’art. 1147 du C.C. 

Cet arrêt est 
en réalité 
équitable. 

Cet arrêt est en réalité équitable et on peut 
se demander s’il n’a pas également pour lui l’exacti-
tude juridique. Il a pour lui l’équité. Quelle serait, 
en effet, la conséquence du système préconisé par cer-
tains auteurs ? Les héritiers de la servante auraient 
dû prouver contre le gardien qu’il avait commià une 
faute. Le lustre était à terre. Il y avait une cause 
inconnue. Qui subirait ainsi l’inconvénient d'une 
preuve impossible à faire ? Ce seraient les héritiers 
de la servante. Puisqu’on reconnaît que, pour partie, 
la sex-vante est responsable mais pour partie seulement 
il n’est pas juste que la servante n’ait plus de pro-
tection et soit obligée de supporter une preuve négati-
ve impossible è établir. 
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et exact juri-
diquement. 

Sur le terrain de l’exactitude juridique d’ 
autre part, on peut se demander si la preuve d’une 
faute partielle de la victime suffit à faire tomber 
intégralement la force de la présomption de l’article 
1384. Il convient, en cette matière, d’établir une 
certaine causalité. C’est seulement si la faute de la 
victime a été cause du dommage produit qu'elle aura 
pu faire tomber la présomption de l’article 1384. Or 
ici quelle est véritablement la cause du dommage ? Le 
fait que la domestique est venue avec une lumière n’ 
est que la seconde cause, mais la première, c’était 
la chute du lustre. Le lien de causalité n'a pas été 
ainsi établi- entre la faute de la victime et le dom-
mage. Ce n’est pas la servante qui, en effectuant son 
travail, s’est suspendue au lustre. Le lustre n’avait 
pas, en réalité, la solidité voulue.,Sans doute, il 
y avait une faute de la servante, mais le lustre é-
tait tombé auparavant. Par application de l’idée de 
causalité il faut dire qu’ici la preuve n’était pas 
faite. Il aurait fallu une faute personnelle prouvée 
par le gardien de la victime. S’il s’était agi d'un 
accident survenu dans une usine à un ouvrier qui se 
serait servi d’un treuil pour un travail trojp faible 
ce qui aurait provoqué un accident le lien de causa-
lité serait établi. Mais, en ce qui oonoeme la pré-
somption de l’article 1384, dans notre affaire du lus-
tre, la présomption devait subsister. 

Sur cette question cependant il n’est pas en-
core intervenu d’arrêt de principe. 

La jurisprudence 
dans certaines 
décisions se 
montre influen-
cée par l’idée 
du lien de cau-
salité immédiat 
entre la faute 
de la victime 
et la cause du 

dommage. 
Arrêt de la 
Chambre civile 
du 24 Juillet 

. 1928. 
Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
12 Janvier 1927. 

Dans d'autres arrêts, on remarque que la juris-
prudence se laisse influencer par cette idée qu'il 
faut un lien de causalité immédiat entre la faute de 
la victime et la cause du dommage. 

Ainsi un jeune homme prend par la main le câ-
ble d'un treuil; le câble l'enlève à une grande hau-
teur et il meurt. Est-ce la faute du jeune homme ? Si 
la victime ne s’était pas suspendue au câble du treuil 
l'accident ne se serait pas produit. (Chambre civile -
24 Juillet 1928 (s. 26. I. 297). On applique l'article 
1382 et non la présomption de l’article 1384. 

Même solution dans un arrêt de la Chambre des 
Requêtes du 12 Janvier 1927 à propos d’un accident d’ 
automobile dans lequel la victime n'aurait certaine-
ment pas été renversée par la voiture automobile si 
elle n'avait pas commis une imprudence qu’on pouvait 
lui reprocher. L’article 1384 n’a donc pas joué. 

Il faut citer ici encore un arrêt de la Cham-
bre des Requêtes du 10 Février 1931 (D. 27. I. 145). 
Cet arrêt a déclaré que l’article 1384 disparaît si la 
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Arrêt de la 
Chambre des 
Requêtes du 
10 Février 1931. 

preuve est rapportée que l’accident provient unique-
ment de 1’imprudence des enfants : uniquement veut di 
re que l’accident a’ été occasionné exclusivement par 
1'imprudence des enfanus. Il semble bien que, pour la 
jurisprudence, il faudrait prouver que l'événement de 
force majeure la faute,d’un tiers ou la faute de la 
victime est intervenu pour la totalité dans le domma-
ge, et que tant qu’il n’intervient pas pour la totali 
té la présomption de l’article 1384 continue à jouer. 

Voilà comment fonctionne, sous réserve de cet 
te difficulté, la preuve contraire quant à la faute 
partielle du gardien. 

Comment les choses se passent-elles en ce qui 
concerne la cause inconnue et la preuve que le gardie 
n'a pas commis de faute ? 

La cause incon-
nue renverse-t-
elle la présomp-
tion de l'arti-
cle 1384 ? 

La cause inconnue ne doit pas être confondue 
avec la force majeure. Ce n’est pas un événement ex-
térieur contre lequel il Soit impossible de se prému-
nir. Onhe la connaît pas 5 on ne sait pas qui doit 
avoir la charge de cette cause Inconnue. Le cas est, 
en pratique, très fréquent. Un exemple nous en est 
donné notamment pax* l'arrêt de 1897 intervenu à.propo 
de l'explosion qui s'était produite à bord du Marécha 
Bugeaud. Nous savons que la Chambre des Requêtes avai 
dit que la cause inconnue était équivalente au cas 
fortuit, ce qui n'aVait pas permis d'admettre la récli 
mation des inscrits maritimes. Même solution lors de 
l'affaire de l'explosion de la locomotive de la gare 
St-Lazare. Dans l’arrêt Bessière en somme la cause 
inconnue n'est en rien l’équivalence d’une non culpa-
bilité. S’il s’était agi d’un véritable fait positif 
et d'une causalité établie avec le dommage la présomp-
tion aurait pu être renversée, mais les experts eux-
mêmes ne savaient pas pourquoi l'accident s'était pro-
duit. On n'établissait donc en rien qu'il n'y avait 
pas eu de faute. On n'en avait pas la preuve, c'est 
tout ce qu'on pouvait dire. Dire que la preuve de la 
cause inconnue constitue un motif d'exonération ce se-
rait permettre au gardien de s'exonérer ne gardant le 
silence. En matière contractuelle, d’ailleurs, la ju-
risprudence ne s'est jamais contentée de la preuve d' 
une cause inconnue pour libérer le débiteur. Quand le 
débiteur n'exécute pas, c'est tant.pis pour lui; la 
cause inconnue est à la charge du débiteur. La cause 
inconnue restera à la charge de celui que grèVe la pré 
somption de preuve cas en matière contractuelle à la 
charge du débiteur et, en matière de responsabilité du 
fait des choses à la charge du gardien. 

La jurisprudence a été longue à fixer sa doc-
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Rendant long-
temps la juris-
prudence a con-
sidéré la cause 
inconnue comme 
un événement 
de force majeu-
re qui renverse 
la présomption. 

trine. Pendant un certain temps elle a considéré la 
cause inconnue comme l’équivalent de la force majeurs 
L’article 1384 tombait alors et la victime en subis-
sait les conséquences'. Certains auteurs s’en étaient 
félicité', notamment M. Saleilles dans la note 8 au 
D. 97. I. 433. Hais c’est que, pour cet auteur, le 
débiteur répondait du cas fortuit. Au contraire, poux’ 
la jurisprudence aux jeux de laquelle le cas fortuit 
est un événement de force majeure, on arrivait à 1’ 
exonération. C’est ce qu’on a admis en 1897. Il n’y a-
vait pas d'action contre la compagnie sur le fondement 
de l'article 1384 : il fallait faire la preuve de la 
faute de la Compagnie. Il n’y avait donc pas d’action 
des inscrits maritimes. Même solution dans l’arrêt de 
la Chambre des Requêtes du 29 Avril 1913 (D. 13. I. 
427)' relatif aux maillons d’une chaîne qui s’était 
rompue. Il y avait cause inconnue qui équivalait au 
cas fortuit ou à la force majeure, c’est-à-dire à 1' 
exonération,du débiteur. 

Actuellement 
pour la juris-
prudence 1$. 
cause inconhue 
n’est pas une 
cause d’exoné-

ration. 

Depuis la jurisprudence s’est mise à l’unis-
son des solutions qui ont été données sur la preuve 
contraire en matière contractuelle. En ce qui concerne 
l’accident de la locomotive de la gaçe St-Lazare, 1' 
arrêt rendu le 21 Janvier 1919 a dit que le débiteur 
qui n'avait pas établi le fait positif demeurait res-
ponsable. Même solution dans l'arrêt Bessière du 29 
Juillet 1924. Le chauffeur avait allégué qu'il s'agis-
sait d’une cause inconnue. On ne savait pas pourquoi 
l’accident s'était produit. Dans cet arrêt la Chambre 
Civile disait, : ”ll ne, suffit pas de prouvei’ que la 
faute du dommage est demeurée inconnue”. Désormais 
toutes les causes inconnues, que le développement de 
l'outillage moderne a créés,restent donc à la charge 
de celui qui use de la chose. 

Deux arrêts de 1927 et de 1928, de Cass, du 
25 Juil. 1927 (s. 28. I. 891 et 5 Janv, 28 (D.H. 28 p. 
608), l'ont décidé à propos de tirs forains. Il y a-
vait là une cause inconnue. Or il fallait un fait posi-
tif et un rapport entre le fait et le dommage pour fai-
re tomber l'article 1384. 

L'arrêt des 
Chambres -réu-
nies de 1930 
est formel à 
cet égard. 

Enfin, l'arrêt dos Chambres réunies de 1930 
est formel; le gardien ne peut faire tomber la pré-
somption par la preuve d'une faute inconnue. La ques-
tion est donc actuellement tranchée : la cause incon-
nue n'est pas une cause d'exonération. 

Quel est l'ef-
fet de la preu-
ve que le 

Reste la question de la preuve qui a pour but 
d'établir que le gardien n'a pas commis de faute. A 
prendre l'expression au pied de la lettre elle n’a pas 
oe sens. Dans tous les cas examinés le débiteur a 
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gardian n’a 
commis aucune 

faute. 

prouvé qu’il n’a pas .commis de faute car il a x-rouvé 
un fait positif. Mais -dans notre hypothèse il s’agit 
de faire une preuve négative. Dans ce cas le débiteur 
entend dire : je n’ai pas commis de faute parce que 
j’ai pris toutes les précautions. Dans l'arrêt Bes-
sières personne ne savait pourquoi l'accident s'était 
produit. Le chauffeur disait je n’ai commis aucune 
faute. Mais qu’est-ce qui prouvait que, sans s'en ren-
dre compte, il n'en avait pas commis une, que sa voi-
ture n'avait pas eu une sorte de calage de direction? 
En réalité, il est impossible de prouver qu'on n’a 
pas commis de faute. En matière de contrat la juris-
prudence n'a pas permis au débiteur de dire au créan-
cier : je n'ai pas été négligent. Cela m'est égal, 
dira le créancier, faites la preuve du fait positif. 
Mais il est impossible de faire la preuve d’un fait 
négatif et, encore une fois, il est impossible de sa-
voir si, parmi les faits qui se sont succédé , il n'y 
en a pus eu un qui, reste ignoré et a produit l'acci-
dent. D'ailleurs qu’on n’explique pas l'accident c’ ’ 
est dire qu'il y a une cause inconnue et alors nous 
retombons dans le cas précédent. Cette preuve ne ren-
verse pas la présomption de l'article 1384. 

Rejet de cette 
doctrine par 
les auteurs 

Parmi les opinions défavorables à cette preu-
ve de l'absence de faute, il faut citer celle de M. 
Ripert *u Dalloz de 1927. La faute réside, dit avec 
raison cet auteur, dans l’usage de la chose. On ne de-
vait pas s'en servir dès l’instant où elle occasionne 
un accident, cause un dommage. Ce fait fait présumer 
la faute. On ne peut briser ce lien qu’en prouvant le 
fait positif qui a occasionné le dommage. 

et par la 
jurisprudence. 

La jurisprudence déclare nettement qu’on ne 
peut se contenter de cette preuve, qu'on n'a pas commis 
de faute. Ainsi dans l'arrêt Bessière du 29 Juill 1924 
la Cour de Cassation a déclaré qu'il ne suffisait pas 
de probabilité, mais qu'il fallait une certitude, et 
c’est pourquoi elle a cassé l'arrêt de la Cour d'Appel 
de Paris. Enfin l'arrêt des Chambres réunies de 1930 
a déclaré que la présomption de l'article 1384 ne 
pouvait etre détruite que par la force majeure, la 
faute de la victime ou la faute d'un tiers. Il est in-
suffisant de prouver que le gardien n'a commis aucune faute. 

La question est donc tranchée, sous réserve du point oe savoir si la preuve de la force majeure, 
delà faute de la victime ou de la faute d'un tiers* 
doivent avoir une part entière ou seulement partielle et de la solution qui doit etre admise en cas de res-
ponsabilité partagée. 
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Section II - Les incidences de la présomption 

basée sur l’art. 1384. 

Incidences entre 
l'article 1384 
et l'article 

1382. 

Il nous reste à dire quelques mots des inci-
dences entre l’article 1384 et l'article 1382» Nous 
nous bornerons à mentionner les questions , sans les 
examiner, qui so poseront à cet égard. 

1° - Une première question est celle de la 
prescription dans l'hypothèse où il y a infraction à 
la loi pénale. La prescription de l’action civile de 
l'article 1382 est la meme que celle de l'action pu-
blique; elle est de 10 ans, de 3 ans ou d'un an. Lors 
qu'on intente l’action sur le fondement de l’article 
1384 et qu'il y a eu un délit, il y a lieu de se de-
mander si la prescription est celle de l'article 1384 
c'est-à-dire la prescription de trente ans, ou si 
c'est la même que celle de l'article 1382. Cette que£ 
tion qui a été soulevée en jurisprudence a été résoli 
par la négative. La prescription de la loi pénale ne 
joue pas pour l’action de l’article 1384. 

Mais alors comment expliquer la nature exact-
dé l’action de l’article 1384 ? La jurisprudence a 
dit qu'elle a une cause différente. (Req. 9 Juin 192 
D, 28. I. 153 et note Savatier)Est~ce pour des rai-
sons de procédure ou s'agit-il en réalité d'une dif-
férence de nature ? 

2) Deuxième question : la chose jugée par le 
juge répressif selon qu’il a condamné sur la foi de 
la présomption de l'article 1384 ou qu'il a acquitta 
en jugeant la victime cause de l’accident entraînera 
des incidences différentes de celles qui se produises 
sur le terrain de l'article I38S. (Cf. Civ. 15 Janv. 
1929; 3. 30. I. 177; Req. 12 Janv. 27, S. 27 . I. I2|E 

3) Enfin, troisième question, jusqu'à une épc 
que récente, quand on ne distinguait pas encore l'ar« 
ticle 1382 et l'article 1384 le juge pouvait statuer 
indifféremment sur l'un ou sur l'autre sans statuer 
ultra petite. Actuellement, étant donné qu'on considè 
re qu'il y a là deux actions différentes, lorsque 1' 
action est intentée sur un article, le juge ne peut 
statuer sur l'autre, sinon il y aurait lieu au contré 
le de la Cour de Cassation (civ. 27 Juil. 26. S. 26.1 
359). 

5' I N 
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